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5. La situation concernant le Rwanda 

Débats initiaux

Décision du 12 mars 1993 (3183
e
 séance) : 

résolution 812 (1993) 

Par lettre datée du 28 février 1993 adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité

1
, le représentant du Rwanda a 

demandé à celui-ci de distribuer comme document du 
Conseil sa lettre datée du 22 février 1993, dans laquelle il 
informait le Conseil de la reprise, le 8 février 1993, des 
hostilités entre la partie nord du pays et le Front patrio-
tique rwandais (FPR) et demandait le déploiement d'une 
équipe d'observateurs militaires des Nations Unies de part 
et d'autre de la frontière entre le Rwanda et l'Ouganda, 
laquelle pourrait veiller à ce qu'aucune assistance mili-
taire ne parvienne en territoire rwandais en provenance 
de l'Ouganda. 

Par lettre datée du 22 février 1993 adressée au Prési-
dent du Conseil

2
, le représentant de l'Ouganda a déclaré 

que son gouvernement considérait que la reprise des 
hostilités entre l'armée du Gouvernement rwandais et le 
FPR comme une violation flagrante de l'accord de ces-
sez-le-feu signé à Arusha par les deux parties et deman-
dait l'assistance du Conseil pour qu'il autorise l'envoi 
d'une force d'observation et de surveillance des Nations 
Unies qui serait dotée d'effectifs appropriés et serait 
déployée sur la frontière entre le Rwanda et l'Ouganda, 
du côté ougandais, pour prévenir toute extension du con-
flit en territoire de l'Ouganda. 

Par lettre datée du 4 mars 1993 adressée au Président 
du Conseil

3
, le représentant du Rwanda, décrivant la 

dégradation de la situation dans son pays comme une 
menace à la paix et à la sécurité dans la région, a demandé 
la convocation immédiate d'une réunion du Conseil pour 
examiner les moyens de faire cesser les hostilités, d'assu-
rer le respect de l'accord de cessez-le-feu signé à Arusha

4
 

et l'application des déclarations
5
 publiées respectivement 

par le FPR et le Gouvernement rwandais les 21 et 
22 février 1993 en vue de rétablir le cessez-le-feu et de 
permettre ainsi la recherche d'une solution politique né-
gociée à la crise. Le Gouvernement rwandais considérait 
qu'une force internationale chargée de maintenir le cessez-
le-feu pourrait superviser la zone située entre les posi-
tions occupées par le FPR et par les forces armées rwan-
daises respectivement avant la violation du cessez-le-feu. 
Le représentant de la France a formulé une demande 
semblable par lettre de même date adressée au Président 
du Conseil

6
. 

__________________ 
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À sa 3183
e
 séance, convoquée le 12 mars 1993 à la 

suite des demandes formulées par les représentants du 
Rwanda et de la France, le Conseil a inscrit les deux 
lettres datées du 4 mars 1993 des représentants de ces 
deux pays à son ordre du jour. Après avoir adopté l'ordre 
du jour, le Conseil a invité le représentant du Rwanda, à 
sa demande, à participer à la discussion sans droit de 
vote. Indépendamment des deux lettres datées des 22 et 
28 février 1993, le Président (Nouvelle-Zélande) a appelé 
l'attention des membres du Conseil sur une note verbale 
datée du 8 mars 1993

7
 et sur une lettre datée du 10 mars 

1993
8
 adressées au Secrétaire général par les représen-

tants du Rwanda et du Sénégal respectivement. Le Prési-
dent a également appelé l'attention des membres du Con-
seil sur un projet de résolution qui avait été rédigé lors 
des consultations préalables

9
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que, depuis le 
1

er
 octobre 1990, son pays était victime d'une guerre 

particulièrement atroce qui mettait en danger la paix et la 
sécurité dans la région des Grands Lacs en dépit des 
efforts de paix déployés par son gouvernement avec 
l'assistance des États de la sous-région et de l'Organisa-
tion de l'unité africaine (OUA). Le processus de négocia-
tion mené à Arusha entre son gouvernement et le FPR 
avait fait naître des espoirs de paix, mais la reprise des 
hostilités, début février, était à déplorer. Beaucoup de 
civils continuaient d'être tués et mutilés et 1 million de 
personnes avaient été déplacées. Le Gouvernement 
rwandais proposait de réinstaller les réfugiés qui avaient 
fui la guerre dans une zone neutre démilitarisée. Si s'oc-
cuper de ces réfugiés relevait de la responsabilité du 
Gouvernement rwandais, on ne pouvait pas en dire autant 
s’agissant de garantir leur sécurité, faute de ressources 
humaines et matérielles. Aussi était-il impératif, pour des 
raisons humanitaires, qu'il soit dépêché au Rwanda une 
force internationale polyvalente qui garantirait la sécurité 
des réfugiés tout en veillant aussi au respect du cessez-le-
feu. Le représentant du Rwanda a conclu en disant que 
l'espoir du Rwanda, dont le sort et l'avenir étaient entre 
les mains du Secrétaire général et les membres du Con-
seil, résidait dans le projet de résolution dont celui-ci 
était saisi

10
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du Ma-
roc s'est dit préoccupé par la reprise des hostilités au 
Rwanda et par la situation humanitaire qui prévalait dans 
ce pays. Il s'est félicité de la rapidité avec laquelle le 
Secrétaire général avait envoyé une mission de bonne 
volonté dans la région et a appuyé le processus de négo-
ciation en cours entre les parties, y compris l'accord con-
__________________ 
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clu à Dar es-Salaam au sujet des modalités d'un cessez-
le-feu, qui était entré en vigueur le 8 mars 1993, et du 
sort des personnes déplacées. Le représentant du Maroc a 
relevé que le projet de résolution tenait compte des ef-
forts entrepris au plan régional et correspondait aux dis-
positions du Chapitre VI de la Charte

11
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 812 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Prenant note de la demande contenue dans la lettre du Chargé 
d'affaires par intérim du Rwanda en date du 4 mars 1993, 

Prenant note également des lettres du Représentant perma-
nent du Rwanda et du Représentant permanent de l'Ouganda en 
date du 22 février 1993, par lesquelles les gouvernements de 
ces deux pays ont demandé le déploiement d'observateurs des 
Nations Unies le long de la frontière qui les sépare, 

Gravement préoccupé par le conflit qui affecte le Rwanda et 
ses conséquences sur la paix et la sécurité internationales, 

Alarmé par les conséquences humanitaires des affronte-
ments, qui avaient repris récemment au Rwanda, notamment 
l'accroissement du nombre de réfugiés et de personnes dépla-
cées, et par les menaces pesant sur les populations civiles, 

Soulignant la nécessité d'une solution politique négociée, 
dans le cadre des accords signés par les parties à Arusha, pour 
mettre fin au conflit du Rwanda, 

Saluant les efforts déployés par l'Organisation de l'unité afri-
caine (OUA) pour promouvoir une telle solution politique, 

Prenant note des déclarations du Gouvernement du Rwanda 
et du Front patriotique rwandais (FPR) selon lesquelles les 
forces armées rwandaises resteraient dans leurs positions ac-
tuelles, l'armée du FPR regagnerait ses positions antérieures au 
7 février 1993 et la zone tampon entre les forces serait considé-
rée comme zone neutre démilitarisée utilisée pour le contrôle de 
la mise en œuvre du cessez-le-feu par une force internationale, 

Accueillant avec satisfaction le communiqué conjoint publié 
à Dar es-Salaam le 7 mars 1993 par le Gouvernement de la Ré-
publique rwandaise et le FPR, concernant notamment les moda-
lités du cessez-le-feu prenant effet le 9 mars 1993 et sur le sort 
des personnes déplacées, 

Accueillant avec satisfaction la décision du Secrétaire géné-
ral d'envoyer une mission de bonne volonté dans la région et 
ayant entendu un premier rapport oral concernant cette mission, 

Déterminé à ce que les Nations Unies examinent, en consul-
tation avec l'OUA et en appui à ses efforts en cours, quelle 
contribution les Nations Unies pourraient apporter au processus 
de règlement politique au Rwanda, notamment en prévenant la 
reprise des combats et en assurant le contrôle du cessez-le-feu, 

1. Appelle le Gouvernement du Rwanda et le FPR à res-
pecter le cessez-le-feu qui a pris effet le 9 mars 1993, à per-
mettre l'acheminement de l'assistance humanitaire et le retour 
des personnes déplacées, à s'acquitter des obligations auxquel-
les elles ont souscrit dans les accords qu'elles ont conclus et à 
mettre en œuvre les engagements qu'elles ont pris dans leurs 
déclarations et communiqué conjoint mentionnés ci-dessus; 

2. Invite le Secrétaire général à étudier, en consultation 
avec l'OUA, la contribution que les Nations Unies, en appui des 
efforts de l'OUA, pourraient apporter afin de renforcer le pro-
__________________ 

11
 Ibid., p. 8 à 10; une déclaration dans le même sens a été faite par le 

représentant de Djibouti (S/PV.3183, p. 11 et 12). 

cessus de paix au Rwanda, notamment la possibilité d'établir 
une force internationale sous les auspices de l'OUA et des 
Nations Unies, chargée entre autres de l'assistance humanitaire 
et de la protection de la population civile et du soutien à la 
force de l'OUA pour le contrôle du cessez-le-feu, et à lui faire 
rapport dans les meilleurs délais sur cette question; 

3. Invite également le Secrétaire général à examiner la de-
mande du Rwanda et de l'Ouganda pour le déploiement d'ob-
servateurs à la frontière entre ces deux pays; 

4. Exprime sa disponibilité à examiner sans délai les re-
commandations que le Secrétaire général pourrait lui soumettre 
à cet effet; 

5. Prie le Secrétaire général de coordonner étroitement ses 
efforts avec ceux de l'OUA; 

6. Demande au Gouvernement du Rwanda et au FPR de 
coopérer pleinement avec les efforts des Nations Unies et de 
l'OUA; 

7. Appelle le Gouvernement du Rwanda et le FPR à re-
prendre les négociations comme prévu le 15 mars 1993 en vue 
de résoudre les questions restant en suspens de manière à signer 
un accord de paix au plus tard au début du mois d'avril 1993; 

8. Prie instamment les deux parties de respecter stricte-
ment les règles du droit humanitaire international; 

9. Prie instamment tous les États de s'abstenir de toute ac-
tion susceptible d'aggraver la tension au Rwanda et de compro-
mettre le respect du cessez-le-feu; 

10. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que la situation au Rwanda compromettait sérieusement 
la possibilité pour ce pays de reprendre rapidement le 
chemin de la paix et de la démocratie et mettait sérieu-
sement en danger la stabilité politique de la région. La 
situation pouvait entraîner une très sérieuse crise humani-
taire, comme le montrait le nombre de réfugiés et de 
personnes déplacées, ce qui risquait, à son tour, d'affecter 
les pays voisins. Le Gouvernement français considérait 
que des mesures résolues devaient être adoptées pour 
parvenir à une cessation effective et durable des hostili-
tés, promouvoir l'intensification de l'assistance humani-
taire et permettre la poursuite des efforts de paix. Il ap-
puyait sans réserve le processus lancé à Arusha sous les 
auspices de l'OUA par le Gouvernement rwandais et le 
FPR et continuerait de participer à ce processus en tant 
qu'observateur. Le représentant de la France a souligné 
toutefois que le progrès dépendait par-dessus tout de la 
coopération des parties rwandaises. Simultanément, l'Or-
ganisation des Nations Unies devait appuyer activement 
les efforts menés par les Rwandais pour régler le conflit. 
C'était dans cet esprit que le Gouvernement français avait 
appuyé la demande du Rwanda tendant à ce que soit 
convoquée une réunion du Conseil. Le représentant de la 
France a relevé en outre qu’en invitant le Secrétaire gé-
néral à examiner d'urgence, en consultation avec l'OUA, 
la contribution que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait apporter au renforcement du processus de paix, 
la résolution 812 (1993) était pleinement conforme à 
l'approche consistant à appuyer les efforts des organisa-
tions régionales qui avaient guidé le Conseil dans plu-
sieurs autres cas. Le Gouvernement français se félicitait 
de la référence particulière qui était faite à la possibilité 
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d'un concours de l'Organisation dans les domaines de la 
protection de la population civile et du respect du cessez-
le-feu, si besoin était, grâce à la création d'une force 
internationale. Tels étaient les deux domaines d'interven-
tion prioritaires sur lesquels il fallait insister pour ap-
puyer efficacement les efforts visant à parvenir à un rè-
glement politique et à alléger les souffrances de la 
population civile. Le déploiement d'observateurs des Na-
tions Unies à la frontière entre le Rwanda et l'Ouganda, 
comme demandé par ces deux pays, pourrait contribuer à 
créer un climat plus pacifique dans la région. La France 
attendait les recommandations du Secrétaire général à ce 
propos. Le représentant de la France a souligné qu'il était 
urgent de veiller à ce que les énergies conjuguées de tous 
les intéressés — l'Organisation des Nations Unies, les 
organisations régionales, les États et des organisations 
non gouvernementales — soient mobilisées pour rétablir 
la stabilité au Rwanda

12
. 

Le représentant du Brésil a dit qu'il incombait à l'Or-
ganisation des Nations Unies d'examiner en étroite con-
sultation avec l'OUA comment l'Organisation pourrait au 
mieux appuyer ces efforts en vue de consolider le proces-
sus de paix au Rwanda, en particulier par le biais de la 
création possible d'une force internationale placée sous 
l'égide de l'OUA et de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'accord intervenu entre les parties. Il a 
souligné que c'étaient les parties elles-mêmes qui avaient 
la responsabilité de trouver un règlement politique satis-
faisant. Cependant, l'OUA et les pays de la région avaient 
un rôle important à jouer en encourageant et en facilitant 
la réalisation de cet objectif. Citant le paragraphe 3 de 
l'Article 52 de la Charte, le représentant du Brésil a dé-
claré qu'une étroite coopération entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'OUA au Rwanda, compte dûment tenu 
et dans le plein respect de leurs rôles respectifs, consti-
tuait un bon exemple des rapports constructifs qui de-
vraient exister entre l'organisation universelle qu'était 
l'Organisation des Nations Unies et les organisations ré-
gionales en vue de la promotion de la paix. C'était dans 
cet esprit que toutes les parties concernées devaient in-
terpréter les dispositions de la résolution 812 (1993)

13
. 

Décision du 13 avril 1993 (3187
e
 séance) :  

lettre adressée au Secrétaire général  

par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 8 avril 1993 adressée au Président 
du Conseil de sécurité

14
, le Secrétaire général, rappelant 

la résolution 812 (1993) par laquelle le Conseil s'était 
félicité de la mission de bonne volonté envoyée au 
Rwanda et lui avait demandé d'examiner les demandes 
du Rwanda et de l'Ouganda tendant à ce que soient dé-
ployés des observateurs, faisait savoir que la mission 
s'était rendue au Rwanda et en Ouganda et observait les 
pourparlers de paix à Arusha. Il avait été reçu des nou-
__________________ 

12
 S/PV.3183, p. 13 à 15. 

13
 Ibid., p. 16 et 17. 

14
 S/25561. 

velles préoccupantes selon lesquelles les pourparlers 
d'Arusha se trouvaient dans l'impasse, de sorte que l'on 
craignait que les combats ne reprennent. Cela étant, le 
Secrétaire général avait décidé de renforcer la mission de 
bonne volonté en lui adjoignant trois observateurs mili-
taires. Il avait également demandé à la mission de lui 
faire rapport sans tarder de sorte qu'il puisse communi-
quer les dernières informations disponibles au Conseil. 

Par lettre datée du 13 avril 1993
15

, le Président du 
Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui suit : 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 8 avril 
1993 concernant la situation au Rwanda a été portée à l'atten-
tion des membres du Conseil de sécurité, qui accueillent avec 
satisfaction votre décision de renforcer la mission de bonne 
volonté en lui adjoignant trois conseillers militaires. Ils prennent 
également note de l'urgence de la situation au Rwanda, sur le plan 
de la sécurité, et espèrent recevoir rapidement un rapport. 

Décision du 22 juin 1993 (3244
e
 séance) :  

résolution 846 (1993) 

Le 20 mai 1993, comme suite à la résolution 812 
(1993), le Secrétaire général a soumis au Conseil un 
rapport intérimaire sur le Rwanda

16
 dans lequel il faisait 

savoir au Conseil que les pourparlers entre le Gouverne-
ment rwandais et le FPR avaient repris à Arusha le 
16 mars 1993 sous les auspices de la République-Unie de 
Tanzanie, agissant en qualité de facilitateur. Les négocia-
tions avaient porté principalement sur les questions mili-
taires, les réfugiés et les personnes déplacées, les ques-
tions politiques en suspens et l'établissement d'une force 
internationale neutre chargée de promouvoir la mise en 
œuvre de l'accord de paix proposé. Le Secrétaire général 
rendait compte également des conclusions d'une mission 
technique qui s'était rendue en Ouganda et au Rwanda du 
2 au 5 avril et le 6 avril 1993 respectivement afin, entre 
autres, de rassembler et d'évaluer toutes les informations 
disponibles concernant un déploiement éventuel d'obser-
vateurs militaires des Nations Unies à la frontière entre le 
Rwanda et l'Ouganda. La mission était parvenue à la 
conclusion qu'il serait possible de déployer des observa-
teurs militaires des Nations Unies pour surveiller la fron-
tière entre les deux pays et vérifier qu'aucune assistance 
militaire ne soit fournie à travers la frontière entre eux. 
Le FPR, qui contrôlait environ les quatre cinquièmes de 
la frontière, était opposé au déploiement d'observateurs 
du côté rwandais de la frontière, mais n'était pas opposé à 
ce que des observateurs militaires des Nations Unies 
soient postés du côté ougandais aussi longtemps que 
cette présence aurait pour but de vérifier qu'aucune assis-
tance militaire ne parvienne à ses forces via le territoire 
ougandais. En outre, le FPR avait exprimé l'avis qu'il 
faudrait également envisager des activités de surveillance 
en mer concernant la fourniture d'une assistance militaire 
au Gouvernement rwandais. Le Secrétaire général re-
commandait par conséquent au Conseil d'autoriser l'éta-
__________________ 

15
 S/25592. 

16
 S/25810 et Add.1.  
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blissement d'une mission des Nations Unies du côté ou-
gandais de la frontière entre le Rwanda et l'Ouganda, 
pour une période initiale pouvant atteindre jusqu'à six 
mois. Un groupe précurseur serait déployé dans les 
15 jours de l'adoption de la résolution. Le Secrétaire 
général informait en outre les membres du Conseil que, 
pour appuyer les efforts de maintien de la paix que pour-
suivait l'OUA au Rwanda, il avait décidé de mettre deux 
experts militaires à la disposition de cette organisation 
pour l'aider à déterminer les besoins et les concepts d'un 
groupe neutre d'observation militaire élargie au Rwanda. 

À sa 3244
e
 séance, le 22 juin 1993, le Conseil a inscrit 

le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité le 
représentant du Rwanda, à sa demande, à participer à la 
discussion sans droit de vote. Le Président (Espagne) a 
appelé l'attention des membres du Conseil sur plusieurs 
documents

17
 ainsi que sur un projet de résolution qui 

avait été rédigé lors des consultations préalables
18

. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 846 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 812 (1993) du 12 mars 1993, 

Prenant note du rapport intérimaire du Secrétaire général en 
date du 20 mai 1993, 

Prenant note également des demandes formulées par les 
Gouvernements du Rwanda et de l'Ouganda concernant le 
déploiement d'observateurs le long de leur frontière commune, 
en tant que mesure de confiance temporaire, 

Soulignant la nécessité de prévenir une reprise des combats, 
qui pourrait avoir des conséquences négatives sur la situation 
au Rwanda et sur la paix et la sécurité internationales, 

Soulignant la nécessité d'une solution politique négociée 
dans le cadre des accords devant être signés par les parties à 
Arusha, pour mettre fin au conflit au Rwanda, 

Saluant les efforts déployés par l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) et le Gouvernement de la République-Unie de 
Tanzanie pour promouvoir une telle solution politique, 

Prenant note de la requête conjointe du Gouvernement du 
Rwanda et du Front patriotique rwandais (FPR) adressée au 
Secrétaire général concernant la mise en place d'une force 
internationale neutre au Rwanda, 

Soulignant l'importance des négociations en cours à Arusha, 
entre le Gouvernement du Rwanda et le FPR, et exprimant sa 
disponibilité à envisager d'aider l'OUA à mettre en œuvre les 
accords dès qu'ils auront été signés, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral; 

2. Décide de créer la Mission d'observation des Nations 
Unies Ouganda-Rwanda (MONUOR) qui sera déployée du côté 
ougandais de la frontière pour une période initiale de six mois, 
__________________ 

17
 Lettre datée du 2 avril 1993 adressée au Secrétaire général par le 

représentant de la France (S/25536); lettre datée du 18 mai 1993 adres-

sée au Président du Conseil de sécurité par le représentant de l'Ouganda 

(S/25797); lettre datée du 14 juin 1993 adressée au Président du Conseil 
par le représentant du Rwanda (S/25951). 
18

 S/25981. 

conformément au rapport du Secrétaire général et susceptible 
d'être révisée tous les six mois; 

3. Décide que la MONUOR devra observer la frontière 
entre l'Ouganda et le Rwanda vérifier qu'aucune assistance 
militaire ne parvient au Rwanda, l'accent étant mis essentielle-
ment à cet égard sur le transit et le transport à travers la fron-
tière, par des routes ou des pistes où peuvent passer des véhi-
cules, d'armes meurtrières et de munitions, ainsi que de tout 
autre matériel pouvant être utilisé à des fins militaires; 

4. Prie le Secrétaire général de conclure avec le Gouver-
nement de l'Ouganda, avant le déploiement complet de la 
MONUOR, un accord sur le statut de la Mission incluant la 
sécurité, la coopération et le soutien que le Gouvernement de 
l'Ouganda fournira à la MONUOR; 

5. Approuve l'envoi d'un détachement précurseur dans une 
période de quinze jours suivant l'adoption de cette résolution ou 
le plus tôt possible après la conclusion de l'Accord sur le statut 
de la Mission et le déploiement complet dans une période de 
trente jours après l'arrivée du détachement précurseur; 

6. Prie instamment le Gouvernement du Rwanda et le FPR 
de respecter strictement les règles du droit humanitaire interna-
tional; 

7. Prie instamment aussi le Gouvernement du Rwanda et 
le FPR de s'abstenir de toute action susceptible d'entretenir la 
tension; 

8. Se félicite de la décision du Secrétaire général d'appuyer 
les efforts de paix de l'OUA par la mise à disposition de deux 
experts militaires, en vue d'apporter une assistance au Groupe 
d'observateurs militaires neutres (GOMN), en particulier par 
une expertise logistique afin d'aider à accélérer le déploiement 
d'un GOMN élargi au Rwanda; 

9. Appelle le Gouvernement du Rwanda et le FPR à con-
clure rapidement un accord de paix global; 

10. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur les ré-
sultats des pourparlers de paix d'Arusha; 

11. Prie aussi le Secrétaire général de lui faire rapport sur 
la contribution que les Nations Unies pourraient apporter pour 
aider l'OUA à mettre en œuvre l'accord susmentionné et de 
commencer à faire des plans au cas où le Conseil déciderait que 
cette contribution est nécessaire; 

12. Prie également le Secrétaire général de lui faire rap-
port sur la mise en œuvre de la présente résolution, dans une 
période de soixante jours suivant le déploiement de la 
MONUOR; 

13. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que la décision du Conseil avait pour but de faire bien 
comprendre aux parties que la communauté internatio-
nale était résolue à faire en sorte que le conflit soit réglé 
par des moyens autres que militaires. Le Gouvernement 
français se félicitait de la signature prochaine des accords 
d'Arusha par le Gouvernement rwandais et par le FPR, 
relevant que ces accords avaient été conclus sous les 
auspices de l'OUA et de la République-Unie de Tanzanie. 
En outre, il importait d'envisager le moment venu la 
contribution que la communauté internationale pourrait 
apporter à la mise en œuvre des accords. À ce propos, la 
présence de la Mission d'observation des Nations Unies 
Ouganda-Rwanda (MONUOR), qui constituait une pre-
mière mesure de raffermissement de la confiance tendant 
à désamorcer les tensions, pourrait créer un climat favo-
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rable et faciliter la mise en œuvre des accords généraux 
de paix. La France considérait que l'intervention de l'Or-
ganisation des Nations Unies, demandée par les deux 
parties, était une condition préalable indispensable au 
succès de tout règlement durable du conflit au Rwanda. 
En outre, une telle intervention allait dans le sens de la 
politique d'appui aux efforts des organisations régionales 
du Secrétaire général

19
. 

Décision du 10 septembre 1993 (3273
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

À sa 3273
e
 séance, le 10 septembre 1993, le Conseil a 

repris son examen de la question. Le Président (Venezuela) 
a fait savoir que, à la suite de consultations entre les 
membres du Conseil, il avait été autorisé à faire au nom 
de celui-ci la déclaration suivante

20
 : 

Le Conseil de sécurité se félicite de l'accord de paix inter-
venu entre le Gouvernement de la République du Rwanda et le 
Front patriotique rwandais le 4 août dernier à Arusha. Le Con-
seil de sécurité a conscience des espoirs qu'ont les parties rwan-
daises que la communauté internationale prête assistance à la 
mise en œuvre de cet accord. Il a également pris note de l'im-
portance que revêt pour elles la date du 10 septembre 1993, qui 
doit marquer la mise en place des institutions provisoires. 

Le Conseil de sécurité se réjouit, à cet égard, de la décision du 
Secrétaire général d'avoir dépêché une mission de reconnaissance 
au Rwanda. Le Conseil espère être saisi dans les prochains jours 
du rapport du Secrétaire général fondé sur les recommandations 
de la mission de reconnaissance, afin de pouvoir examiner la 
manière dont l'Organisation des Nations Unies pourrait contri-
buer à faciliter l'application de l'accord de paix d'Arusha. 

Le Conseil de sécurité invite enfin le Gouvernement de la 
République du Rwanda et le Front patriotique rwandais à conti-
nuer de respecter les accords d'Arusha ainsi qu'ils s'y sont 
engagés. Il les invite également à continuer de coopérer avec le 
groupe d'observateurs militaires neutres dont le Secrétaire général 
de l'OUA a décidé de prolonger la mission à titre temporaire. 

Décision du 5 octobre 1993 (3288
e
 séance) : 

résolution 842 (1993) 

Le 24 septembre 1993, en application de la résolu-
tion 846 (1993), le Secrétaire général a soumis au Con-
seil un rapport sur le Rwanda concernant plus particuliè-
rement la contribution que l'Organisation des Nations 
Unies pourrait apporter à la mise en œuvre de l'Accord 
de paix d'Arusha signé le 4 août 1993

21
. L'accord de paix 

prévoyait la mise sur pied d'une opération de maintien de 
la paix des Nations Unies qui serait chargée, pour contri-
buer à assurer la sécurité à Kigali, de surveiller le cessez-
le-feu, y compris la démobilisation des combattants et 
l'établissement d'une zone démilitarisée, et la situation de 
la sécurité pendant la période de transition, d'aider aux 
opérations de déminage, de faire enquête, à la demande 
des parties ou de sa propre initiative, sur les allégations 
d'inobservation de l'une quelconque des dispositions de 
l'accord et de garantir la sécurité des opérations de rapa-
__________________ 
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 S/26425. 
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 S/26488 et Add.1. 

triement des réfugiés rwandais et des personnes dépla-
cées. Le Secrétaire général faisait savoir dans son rapport 
qu'une mission de reconnaissance s'était rendue au 
Rwanda, en République-Unie de Tanzanie et en Éthiopie 
du 19 août au 3 septembre 1993 pour examiner les tâches 
qui pourraient être confiées à une telle force et évaluer 
les ressources nécessaires pour les mener à bien

22
. Sur la 

base des recommandations de la mission, le Secrétaire 
général exposait dans son rapport le concept opération-
nel, la structure proposée et le calendrier de déploiement 
de la nouvelle force. 

Le Secrétaire général relevait que les deux camps pa-
raissaient résolus à instaurer une paix durable par le dé-
sarmement, la démobilisation et la réconciliation nationale. 
Il y avait cependant de sérieuses raisons de craindre que 
tout retard injustifié dans la mise en place du gouverne-
ment de transition ne mette en danger le processus de paix. 
Le Secrétaire général considérait par conséquent que l'Or-
ganisation des Nations Unies devrait répondre positi-
vement à l'appel des parties tendant à ce qu'elle apporte 
son concours à la mise en œuvre de l'accord de paix, étant 
donné en particulier que le mandat du Groupe d'observa-
teurs militaires neutres (GOMN II) de l'OUA devait pren-
dre fin le 31 octobre 1993, et recommandait au Conseil 
d'autoriser l'établissement d'une Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), avec pour 
mandat de contribuer à l'établissement et au maintien du 
climat propice à l'installation et au bon fonctionnement du 
gouvernement de transition. Le Groupe d'observateurs 
militaires neutres (GOMN II) serait incorporé à l'opéra-
tion, qui reprendrait des structures de commandement de 
la MONUOR. Son personnel militaire serait déployé pro-
gressivement et mènerait l'opération en quatre étapes

23
. Le 

déploiement immédiat d'un groupe précurseur mettrait en 
relief la ferme volonté de l'Organisation des Nations Unies 
de mettre en place rapidement la présence militaire néces-
saire à Kigali ainsi qu'une base logistique pour le déploie-
ment de la force. Ensuite, l'introduction d'observateurs et 
d'unités constituées permettrait à la force de contribuer à 
la phase de désengagement, de démobilisation et d'inté-
gration tout en assurant une sécurité adéquate et une 
présence crédible de l'Organisation des Nations Unies. 
Enfin, la réduction de la composante militaire et de la 
composante de police civile garantirait que l'opération 
puisse être menée de façon à la fois efficace et économique 
tout en contribuant au maintien de la stabilité requise pen-
dant la période devant déboucher sur les élections. 

À sa 3288
e
 séance, le 5 octobre 1993, le Conseil a ins-

crit le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité le 
représentant du Rwanda, à sa demande, à participer à la 
discussion sans droit de vote. Le Président (Brésil) a 
appelé l'attention des membres du Conseil sur un projet 
de résolution rédigé lors des consultations préalables

24
. 

__________________ 
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Parlant en qualité de chef d'une délégation conjointe 
représentant le Gouvernement rwandais et le FPR, le 
représentant du Rwanda a dit que la dynamique créée par 
l'Accord de paix d'Arusha avait mis fin à la guerre et 
avait offert aux parties le cadre approprié pour mettre en 
place des institutions transitoires visant à consolider le 
pluralisme politique et le processus démocratique en 
cours au Rwanda. Il a informé le Conseil que le rapport 
du Secrétaire général était acceptable pour les deux par-
ties et a prié le Conseil d'approuver le rapport et de don-
ner suite aux recommandations qui y figuraient avec 
l'urgence qu'elles méritaient. Le Rwanda considérait la 
mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
comme pouvant utilement contribuer à la mise en œuvre 
de l'accord de paix par les deux parties belligérantes. La 
mission jouerait un rôle d'arbitre et de facilitateur en 
encourageant la consolidation de la paix ainsi que la 
réconciliation nationale et la démocratisation dans l'en-
semble du pays. Le représentant du Rwanda a donné au 
Conseil l'assurance que le Gouvernement rwandais et le 
FPR feraient tout ce qui était en leur pouvoir pour respec-
ter rigoureusement l'accord de paix et pour veiller à ce 
que la mission d'assistance des Nations Unies ne con-
naisse aucun problème. Il a insisté sur le fait que la mis-
sion devrait être mise en place dès que possible et a de-
mandé que les délais prévus dans le rapport du Secrétaire 
général pour son déploiement soient abrégés. Aucun 
effort ne devait être épargné pour assurer le désengage-
ment immédiat des deux armées et l'établissement d'une 
armée nationale conjointe. Le représentant du Rwanda a 
fait observer en outre que plus d'un million de personnes 
déplacées par la guerre attendaient le déploiement de la 
mission des Nations Unies de manière à pouvoir regagner 
sains et saufs leurs foyers. En rétablissant la sécurité, la 
mission de l'Organisation des Nations Unies faciliterait le 
relèvement de l'économie rwandaise et créerait un climat 
de confiance dans les pays de la sous-région, ce qui faci-
literait la relance des programmes régionaux d'aide éco-
nomique perturbés par la guerre

25
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du Cap-
Vert a dit qu'une application appropriée et rapide du pro-
jet de résolution de consensus dont le Conseil était saisi 
était une condition sine qua non si l'on voulait que la 
mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
puisse mener sa tâche à bien. Cette contribution décisive 
de l'Organisation des Nations Unies au règlement du 
conflit au Rwanda était en même temps — surtout aux 
yeux des petits pays — une assurance que l'Organisation 
était le principal instrument au service des peuples pour 
ce qui était de la promotion et de la sauvegarde de la paix 
et de la sécurité internationales. Notant l'importance que 
l'aide humanitaire internationale revêtait pour le Rwanda, 
le représentant du Cap-Vert a exprimé l'espoir que la 
volonté politique de la communauté internationale se 
traduirait rapidement par des manifestations concrètes 
d'appui à la reconstruction nationale. Il a également loué 
le rôle décisif joué par l'OUA et la République-Unie de 
__________________ 
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Tanzanie, en qualité de facilitateur, dans le processus 
devant déboucher sur le règlement du conflit au Rwanda. 
L'action de l'OUA démontrait la justesse des propositions 
formulées par le Secrétaire général dans son rapport 
intitulé « Agenda pour la paix » concernant le rôle que 
les organisations et accords régionaux pouvaient jouer de 
concert avec l'Organisation des Nations Unies en matière 
de règlement des conflits. Le représentant du Cap-Vert a 
encouragé l'OUA à poursuivre ses efforts, à accepter l'aide 
de la communauté internationale tout entière et à s'armer 
des autres mécanismes et moyens nécessaires pour préve-
nir et régler les conflits en Afrique

26
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 872 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 812 (1993) du 12 mars 1993 et 
846 (1993) du 22 juin 1993, 

Réaffirmant également sa résolution 868 (1993) du 
29 septembre 1993 relative à la sécurité des opérations des Na-
tions Unies, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
24 septembre 1993, 

Se félicitant de la signature de l'Accord de paix d'Arusha (y 
compris ses Protocoles) le 4 août 1993, et exhortant les parties à 
continuer de le respecter pleinement, 

Notant la conclusion du Secrétaire général selon laquelle, 
pour permettre aux Nations Unies de jouer leur rôle avec effi-
cacité et succès, les parties doivent coopérer pleinement l'une 
avec l'autre et avec l'Organisation, 

Soulignant l'urgence qui s'attache au déploiement d'une 
force internationale neutre au Rwanda, telle que soulignée par 
le Gouvernement de la République rwandaise et par le Front 
patriotique rwandais, et réaffirmée par leur délégation conjointe 
dépêchée auprès des Nations Unies, 

Rendant hommage au rôle joué par l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) et par le Gouvernement de la République-Unie 
de Tanzanie dans la conclusion de l'Accord de paix d'Arusha, 

Déterminé à ce que les Nations Unies apportent, à la de-
mande des parties, dans un environnement pacifique et avec 
l'entière coopération de toutes les parties, leur pleine contribu-
tion à la mise en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha, 

1. Accueille favorablement le rapport du Secrétaire général; 

2. Décide de créer une opération de maintien de la paix in-
titulée la Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
(MINUAR) pour une période de six mois, étant entendu que 
celle-ci ne sera prolongée au-delà de la période initiale de 
quatre-vingt-dix jours qu'une fois que le Conseil de sécurité 
aura examiné un rapport du Secrétaire général indiquant si des 
progrès appréciables ont été réalisés ou non dans la mise en 
œuvre de l'Accord de paix d'Arusha; 

3. Décide que, à partir des recommandations du Secrétaire 
général, la MINUAR aura le mandat suivant : 

a) Contribuer à assurer la sécurité de la ville de Kigali, no-
tamment à l'intérieur de la zone libre d'armes établie par les 
parties s'étendant dans la ville et dans ses alentours; 

b) Superviser l'accord de cessez-le-feu, qui appelle à la 
mise en place de points de cantonnement et de rassemblement 
__________________ 
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et à la délimitation d'une nouvelle zone démilitarisée de sécurité 
ainsi qu'à la définition d'autres procédures de démobilisation; 

c) Superviser les conditions de la sécurité générale dans le 
pays pendant la période terminale du mandat du gouvernement 
de transition, jusqu'aux élections; 

d) Contribuer au déminage, essentiellement au moyen de 
programmes de formation; 

e) Examiner, à la demande des parties ou de sa propre ini-
tiative, les cas de non-application du protocole d'accord sur l'in-
tégration des forces armées, en déterminer les responsables et 
faire rapport sur cette question, en tant que de besoin, au Secré-
taire général; 

f) Contrôler le processus de rapatriement des réfugiés rwan-
dais et de réinstallation des personnes déplacées, en vue de s'assu-
rer que ces opérations sont exécutées dans l'ordre et la sécurité; 

g) Aider à la coordination des activités d'assistance huma-
nitaire liées aux opérations de secours; 

h) Enquêter et faire rapport sur les incidents relatifs aux 
activités de la gendarmerie et de la police; 

4. Approuve la proposition du Secrétaire général d'intégrer 
la Mission d'observation des Nations Unies Ouganda-Rwanda 
(MONUOR), telle qu'établie par la résolution 846 (1993) au 
sein de la MINUAR; 

5. Se félicite des efforts et de la coopération de l'OUA pour 
aider à mettre en œuvre l'Accord de paix d'Arusha, et notam-
ment de l'intégration du Groupe d'observateurs militaires neu-
tres (GOMN II) dans la MINUAR; 

6. Approuve de plus la proposition du Secrétaire général 
d'effectuer de façon échelonnée le déploiement et le retrait de la 
MINUAR et note, dans ce contexte, que le mandat de la 
MINUAR, s'il est prolongé, devrait s'achever à la suite des élec-
tions nationales et de la mise en place d'un nouveau gouverne-
ment au Rwanda, événements programmés pour octobre 1995, en 
tout état de cause au plus tard pour décembre 1995; 

7. Autorise dans ce contexte le Secrétaire général à dé-
ployer, dans les délais les plus brefs, pour une période initiale 
de six mois, un premier contingent à Kigali au niveau d'effectifs 
spécifié dans le rapport du Secrétaire général, dont la mise en 
place complète permettra l'installation des institutions de transi-
tion et l'exécution des autres dispositions pertinentes de l'Ac-
cord de paix d'Arusha; 

8. Invite le Secrétaire général, dans le cadre du rapport au-
quel il est fait référence dans le paragraphe 2 ci-dessus, à faire 
également rapport sur les progrès de la MINUAR à la suite de 
son déploiement initial, et se déclare déterminé à examiner en 
tant que de besoin, sur la base de ce rapport et dans le cadre de 
l'examen auquel il est fait référence dans le paragraphe 2 ci-
dessus, la nécessité de procéder à des déploiements additionnels 
dont le volume et la composition seront conformes aux recom-
mandations du Secrétaire général dans son rapport; 

9. Invite le Secrétaire général à étudier les moyens de ré-
duire l'effectif maximum total de la MINUAR, sans que ceci 
affecte la capacité de la MINUAR à exécuter son mandat, et 
demande au Secrétaire général, lorsqu'il préparera et réalisera le 
déploiement échelonné de l'opération, de chercher à faire des 
économies et de faire rapport régulièrement sur les résultats 
obtenus dans ce domaine; 

10. Accueille favorablement l'intention du Secrétaire géné-
ral de nommer un Représentant spécial qui prendrait la tête de 
la MINUAR sur le terrain et exercerait son autorité sur tous ses 
éléments; 

11. Prie instamment les parties de mettre en œuvre de 
bonne foi l'Accord de paix d'Arusha; 

12. Demande au Secrétaire général de conclure un accord 
sur le statut de la MINUAR et de tout le personnel qui y parti-
cipe au Rwanda avec diligence pour que celui-ci entre en vi-
gueur aussi tôt que possible après le début de l'opération, au 
plus trente jours après l'adoption de cette résolution; 

13. Exige que les parties prennent toutes mesures voulues 
pour garantir la sécurité de l'opération et du personnel qui y 
participe; 

14. Lance un appel pressant aux États Membres, aux insti-
tutions spécialisées des Nations Unies ainsi qu'aux organisa-
tions non gouvernementales, pour qu'ils fournissent et intensi-
fient leur assistance économique, financière et humanitaire en 
faveur du peuple rwandais et du processus de démocratisation 
au Rwanda; 

15. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a fait ob-
server que, en agissant sans tarder, le Conseil avait per-
mis de mettre en place un élément essentiel à la mise en 
œuvre intégrale de l'Accord de paix d'Arusha. Grâce à la 
MINUAR, il serait possible de mettre en route le proces-
sus de paix en installant les institutions provisoires qui 
pourraient à leur tour lancer le processus de reconstruc-
tion économique et organiser le rapatriement d'un grand 
nombre de réfugiés et de personnes déplacées. Le Secré-
taire général était autorisé à déployer un contingent à 
Kigali dès que possible, après quoi seraient dépêchés 
d'autres éléments qui seraient mis en place progressive-
ment. En créant cette opération, le Conseil n'avait pas 
l'intention d'attendre passivement que le processus de 
paix s'achève. Il avait indiqué clairement que l'Organisa-
tion des Nations Unies n'avait pas l'intention de rester 
indéfiniment au Rwanda. En fait, la MINUAR avait été 
créée pour une période déterminée et le Conseil examine-
rait prochainement un rapport passant en revue la mise en 
œuvre de l'Accord de paix d'Arusha dont pourraient dé-
pendre les déploiements successifs qui étaient prévus. Le 
représentant de la France a conclu en disant que 
l'exemple trop rare donné par le Gouvernement rwandais 
et le FPR de deux parties longuement opposées qui se 
rencontraient néanmoins devait amener le Conseil à re-
connaître qu'il s'agissait d'un cas particulier d'intervention 
de l'Organisation des Nations Unies

27
. 

Le représentant du Royaume-Uni a considéré que l'Ac-
cord de paix d'Arusha était un bon exemple de la façon 
dont une organisation régionale pouvait contribuer au 
règlement des conflits. En un sens, il avait été trouvé une 
solution africaine à un problème africain. Le Royaume-
Uni encourageait les organisations régionales, et en parti-
culier l'OUA, à s'inspirer de cette expérience. Il importait 
pour l'OUA de rester impliquée dans la mise en œuvre de 
l'accord. Si, en définitive, il appartenait aux Rwandais eux-
mêmes de trouver une solution et d'assurer le retour des 
réfugiés et la réinstallation des personnes déplacées, il 
n'était que juste que la communauté internationale les aide 
dans cette tâche. Le Gouvernement britannique jugeait 
__________________ 
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important que la MONUOR soit rapidement intégrée à la 
force mise en place au Rwanda, considérant toutefois que 
cela était sans préjudice de la validité continue des man-
dats différents de ces deux forces, le mandat de la 
MONUOR étant défini dans la résolution 846 (1993) et 
n'ayant été aucunement modifié par la résolution 872 
(1993). Le représentant du Royaume-Uni a conclu en 
soulignant que, comme l'avaient démontré les événements 
récents, l'Organisation des Nations Unies ne pouvait pas 
imposer la paix lorsqu'il n'existait pas de volonté suffisante 
de parvenir à un compromis. Il était donc essentiel que les 
parties continuent de coopérer pleinement et s'en tiennent 
rigoureusement au calendrier qu'elles s'étaient fixé pour la 
réconciliation nationale et les élections

28
. 

Le représentant des États-Unis a déclaré que l'adop-
tion par le Conseil de la résolution 872 (1993) avait été 
un préalable d'importance capitale qui permettait aux 
deux parties de consolider la confiance qui avait été 
créée. Le déploiement de la force faciliterait la réalisation 
des objectifs qu'étaient un règlement pacifique du conflit 
et la démocratisation du pays et permettrait à tous ceux 
qui avaient fui de regagner leurs foyers. Le Gouverne-
ment britannique était profondément préoccupé par le 
fardeau accru, en termes aussi bien de personnel que de 
ressources financières, que l'Organisation des Nations 
Unies était appelée à prendre en charge. Pour cette rai-
son, il était heureux de noter que la résolution 872 (1993) 
prévoyait un mandat étroitement ciblé. L'appui continu 
du Conseil dépendrait pour une large part des progrès qui 
seraient effectivement accomplis sur la voie de la mise en 
œuvre de l'accord de paix et de l'établissement d'institu-
tions de transition avant les élections nationales. Le Gou-
vernement britannique continuerait de suivre la situation 
et d'œuvrer à ce que les coûts et les effectifs soient ré-
duits au minimum pendant toute la durée de l'opération 
de maintien de la paix

29
. 

Selon le représentant de la Fédération de Russie, la si-
gnature de l'Accord de paix d'Arusha démontrait que le 
mécanisme régional de l'OUA était à même de trancher 
par des méthodes politiques les nœuds complexes des 
conflits sur le continent africain. La Russie avait toujours 
considéré que l'Organisation des Nations Unies devait 
conjuguer ses efforts à ceux des organisations régionales 
en vue du règlement des conflits. À ce propos, on pouvait 
également s'inspirer de l'expérience de la collaboration 
efficace qui s'était instaurée entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'OUA pour régler le conflit au Rwanda 
dans les autres régions du monde qui appelaient une 
intervention résolue de la communauté internationale. En 
outre, la Russie était disposée, conjointement avec la 
communauté internationale, à appuyer les efforts de l'Or-
ganisation des Nations Unies et ceux des organisations 
régionales visant à régler par des moyens pacifiques les 
conflits militaires et les crises

30
. 

__________________ 
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Les autres orateurs se sont félicités de la signature de 
l'Accord de paix d'Arusha et de la volonté politique ma-
nifestée par les parties de rétablir la stabilité dans leur 
pays. Ils ont relevé avec satisfaction le rôle joué, entre 
autres, par l'OUA et le Gouvernement de la République-
Unie de Tanzanie, en sa qualité de facilitateur, en vue de 
parvenir à un règlement politique. Ils ont exprimé leur 
appui à l'établissement de la MINUAR, comme demandé 
par les parties et recommandé par le Secrétaire général. 
Ils ont instamment engagé les parties à honorer les enga-
gements qu'ils avaient assumés en vue de mettre en 
œuvre l'accord de paix

31
. 

Décision du 20 décembre 1993 (3324
e
 séance) : 

résolution 891 (1993) 

Le 15 décembre 1993, en application de la résolu-
tion 846 (1993), le Secrétaire général a présenté au Con-
seil son deuxième rapport sur la MONUOR

32
, dans le-

quel il faisait savoir que les activités de la Mission 
avaient joué un rôle efficace, aussi bien de dissuasion que 
d'interdiction. De ce fait, le trafic clandestin transfron-
tière avait beaucoup diminué. Les autorités civiles et 
militaires de la zone de la Mission avaient généralement 
fait preuve de coopération, en dépit de certaines tenta-
tives isolées de limiter la liberté de déplacement de la 
MONUOR. S'agissant de la proposition tendant à inté-
grer la MONUOR à la MINUAR, le Secrétaire général a 
rappelé que l'Ouganda avait exprimé certaines réserves. 
À la suite de consultations avec le Gouvernement ougan-
dais, le Secrétaire général adjoint aux opérations de 
maintien de la paix avait confirmé au représentant de 
l'Ouganda, par lettre datée du 22 octobre 1993, que 
l'intégration proposée aurait un caractère purement admi-
nistratif et n'affecterait aucunement le mandat de la 
MONUOR tel que défini dans la résolution 846 (1993). Il 
avait également été donné l'assurance que l'accord relatif 
au statut de la MONUOR conclu le 16 août 1003 demeu-
rait valable et continuait de régir les relations entre l'Ou-
ganda et l'Organisation des Nations Unies à ce sujet. Le 
Secrétaire général considérait que la MONUOR avait été 
un élément de stabilité dans la région et qu'elle jouait un 
rôle utile en tant que mécanisme de raffermissement de la 
confiance. Il croyait savoir que cet avis était partagé par 
les Gouvernements ougandais et rwandais. Il recomman-
dait par conséquent au Conseil que le mandat de la 
MONUOR soit prorogé pour une nouvelle période de six 
mois, comme envisagé dans la résolution 846 (1993). 

À sa 3324
e
 séance, le 20 décembre 1993, le Conseil de 

sécurité a inscrit le rapport susmentionné à son ordre du 
jour. Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité 
les représentants du Rwanda et de l'Ouganda, à leur de-
mande, à participer à la discussion sans droit de vote. Le 
Président (Chine) a appelé l'attention des membres du 
__________________ 
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Conseil sur un projet de résolution rédigé lors des consul-
tations préalables

33
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 891 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 812 (1993) du 12 mars 1993 et 
846 (1993) du 22 juin 1993, 

Rappelant sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 1993 éta-
blissant la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda (MINUAR), 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
15 décembre 1993, 

Se félicitant des résultats substantiels obtenus par le dé-
ploiement de la Mission d'observation des Nations Unies Ou-
ganda-Rwanda (MONUOR), 

Souscrivant à l'opinion du Secrétaire général, partagée par 
les Gouvernements ougandais et rwandais, selon laquelle la 
MONUOR a été un facteur de stabilité dans la région et joue un 
rôle utile pour rétablir la confiance, 

1. Accueille favorablement le rapport du Secrétaire général; 

2. Décide de prolonger le mandat de la MONUOR, tel 
qu'envisagé dans sa résolution 846 (1993), pour une période de 
six mois; 

3. Note que l'intégration de la MONUOR au sein de la 
MINUAR a un caractère purement administratif et qu'elle 
n'aura aucune incidence sur le mandat de la MONUOR, tel que 
défini dans sa résolution 846 (1993); 

4. Exprime sa satisfaction de la coopération et du soutien 
qu'a apportés le Gouvernement ougandais à la MONUOR; 

5. Prie instamment les autorités civiles et militaires dans la 
zone de déploiement de continuer à faire preuve de coopération; 

6. Décide de rester saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a relevé que 
le Secrétaire général avait fait savoir dans son rapport 
que la MONUOR avait obtenu des résultats tangibles sur 
le terrain : elle avait réussi à surveiller la frontière entre 
le Rwanda et l'Ouganda et avait joui de la pleine coopé-
ration des autorités ougandaises dans l'accomplissement 
de son mandat. La MONUOR avait donc été un facteur 
de stabilité dans la région et avait joué un rôle utile en 
rétablissant la confiance qui était indispensable à la 
mise en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha. Le succès de 
la Mission justifiait que son mandat soit prorogé d'une 
nouvelle période de six mois. Il justifiait également que la 
MONUOR continue de jouir de son statut juridique auto-
nome, conformément aux vœux des autorités ougandaises, 
lesquelles avaient signé un accord relatif au statut de la 
Mission avec l'Organisation des Nations Unies

34
. 

Décisions du 6 janvier 1994 (3326
e
 séance) :  

lettre du Président du Conseil 

et résolution 893 (1994) 

Le 30 décembre 1993, en application de la résolu-
tion 872 (1993), le Secrétaire général a soumis au Con-
__________________ 
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seil un rapport sur la MINUAR
35

, dans lequel il signalait 
que, à la suite d'une série d'incidents violents qui s'étaient 
produits en novembre-décembre 1993 et qui avaient fait 
une quarantaine de morts, son Représentant spécial avait 
entrepris plusieurs initiatives pour désamorcer la tension 
qui prévalait dans le pays et obtenir que les signataires de 
l'Accord de paix d'Arusha renouvellent leur engagement 
de mettre en œuvre le plan de paix. Ces initiatives 
avaient notamment consisté à convoquer à Kinihira, le 
10 décembre 1993, une réunion entre le Gouvernement 
rwandais et le FPR, à l'occasion de laquelle les parties 
avaient publié une déclaration conjointe dans laquelle 
elles réaffirmaient leur engagement de faire tout ce qui 
était en leur pouvoir pour atteindre les objectifs — et la 
réconciliation nationale — visés dans l'Accord de paix 
d'Arusha et étaient convenues de mettre en place un gou-
vernement de transition largement représentatif avant le 
31 décembre 1993. 

Le Secrétaire général notait dans son rapport que le 
déploiement initial de la MINUAR s'était, pour l'essen-
tiel, effectué comme prévu. Bien que les moyens d'appui 
logistique de la MINUAR demeurent insuffisants, il se 
trouvait sur le terrain une force minimale viable pouvant 
faire face aux besoins les plus pressants à Kigali. Toute-
fois, la situation dans la zone démilitarisée et dans le 
nord-ouest du pays demeurait instable et la situation qui 
était apparue au Burundi à la suite du coup d’État avait 
créé une nouvelle source de tension à la frontière sud. Le 
déploiement du personnel requis pour la deuxième phase 
de l'opération s'imposait par conséquent d'urgence. Le 
Secrétaire général recommandait donc que le Conseil 
convienne que la MINUAR devrait continuer de s'acquitter 
du mandat qui lui avait été confié par la résolution 872 
(1993) et déclarait qu'il avait l'intention d'appliquer le plan 
de mise en œuvre esquissé dans son rapport du 24 sep-
tembre 1993 et de déployer rapidement le deuxième 
bataillon dans la zone démilitarisée

36
. Pour ce qui était de 

la réduction des effectifs totaux de la MINUAR, le Secré-
taire général continuerait à saisir toutes les possibilités 
d'économies au moyen d'un déploiement et d'un retrait 
échelonnés du personnel de la MINUAR. Il était cepen-
dant convaincu que, étant donné les circonstances, une 
réduction du niveau projeté des ressources affecterait le 
fonctionnement et la crédibilité de la MINUAR dans 
l'exécution de son mandat et risquait aussi de compro-
mettre le processus de paix au Rwanda. 

Par lettre datée du 6 janvier 1994
37

, le Président du 
Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont pris acte de votre 
rapport sur la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda (MINUAR) en date du 30 décembre 1993, sur la base 
duquel ils ont achevé l'examen prévu au paragraphe 2 de la 
résolution 872 (1993). 

À sa 3326
e
 séance, le 6 janvier 1994, le Conseil de sé-

curité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son 
__________________ 
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ordre du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du 
jour, le Président (République tchèque) a appelé l'attention 
de ses membres sur un projet de résolution rédigé lors des 
consultations préalables

38
 et a donné lecture d'une modifi-

cation devant être apportée au projet de texte provisoire. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Rwanda a déclaré que l'examen par le Conseil des re-
commandations formulées par le Secrétaire général pour-
rait donner un élan nouveau et fournir de nouvelles ga-
ranties de succès du processus de paix au Rwanda. La 
nature des importantes fonctions confiées à la MINUAR 
aux termes de la résolution 872 (1993) montrait que le 
succès du processus de paix dépendait entièrement de 
l'accomplissement du mandat de la MINUAR. Le cessez-
le-feu et le déploiement à Kigali du bataillon de sécurité 
du FPR permettraient, à l'issue des consultations en 
cours, de mettre en place une assemblée nationale provi-
soire et un gouvernement de transition largement repré-
sentatif. La sécurité de la population devait être garantie 
si l'on voulait que puisse être instaurée une paix durable, 
surtout dans la zone démilitarisée. Le Rwanda appuyait 
par conséquent la décision du Conseil de déployer 
dans la zone démilitarisée un deuxième bataillon. Ces 
déploiements supplémentaires étaient particulièrement 
nécessaires et urgents étant donné que la situation dans la 
zone démilitarisée et dans le nord-est du pays demeurait 
précaire. L'opération permettrait également de limiter les 
conséquences des événements horribles qui s'étaient 
produits au Burundi et qui avaient créé une vague de 
réfugiés. Le représentant du Rwanda a considéré qu'un 
appui logistique devrait être fourni à la MINUAR et qu'il 
fallait poursuivre les activités tendant à fournir des se-
cours d'urgence et garantir le retour dans leurs foyers des 
personnes déplacées

39
. 

Le représentant du Nigéria a relevé avec satisfaction 
que, dans l'ensemble, la situation au Rwanda s'était stabi-
lisée, à tel point que l'investiture d'un président était 
devenue possible. Le Nigéria souscrivait à la demande 
expresse du Secrétaire général tendant à ce qu'un batail-
lon supplémentaire soit déployé d'urgence pour garantir 
la sécurité dans la zone démilitarisée et protéger les 
nombreuses populations qui y vivaient. Le représentant 
du Nigéria a confirmé la décision de son gouvernement 
de détacher des éléments pour renforcer la MINUAR. Le 
Nigéria espérait que, avec une incidence et un appui 
accru de l'assistance internationale aux efforts entrepris et 
aux mesures adoptées au Rwanda, il serait bientôt pos-
sible de mettre en place un gouvernement de transition 
pour que puissent sérieusement commencer les efforts de 
réconciliation, de reconstruction et de développement. La 
communauté internationale devait fournir une assistance 
accrue au Rwanda non seulement pour renforcer les 
capacités militaires et logistiques de la MINUAR mais 
aussi pour fournir une aide humanitaire à la population 
affectée par le conflit interne et atténuer le problème des 
__________________ 
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réfugiés et les perturbations que ce problème avait cau-
sées à la vie sociale et à l'économie du Rwanda

40
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement, a 
alors été mis aux voix et a été adopté à l'unanimité en 
tant que résolution 893 (1994), qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 1993 por-
tant création de la Mission des Nations Unies pour l'assistance 
au Rwanda (MINUAR), 

Rappelant ses résolutions 812 (1993) du 12 mars 1993, 
846 (1993) du 22 juin 1993 et 891 (1993) du 20 décembre 1993, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
30 décembre 1993 dans le contexte de l'examen demandé dans 
sa résolution 872 (1993), ainsi que le rapport précédent du 
Secrétaire général en date du 24 septembre 1993, 

Se félicitant qu'ait été conclu, le 5 novembre 1993, un accord 
sur le statut de la MINUAR et de son personnel au Rwanda, 

Prenant note des progrès réalisés dans la mise en œuvre de 
l'Accord de paix d'Arusha, qui sont décrits dans le rapport du 
Secrétaire général en date du 30 décembre 1993, 

Saluant la précieuse contribution à la paix que la MINUAR 
a apportée au Rwanda, 

Notant avec préoccupation les incidents violents qui se sont 
produits au Rwanda et les conséquences pour ce pays de la 
situation au Burundi, et demandant instamment à tous les inté-
ressés dans la région de réaffirmer leur attachement à la paix, 

Saluant également la déclaration conjointe faite par les par-
ties à Kinihira le 10 décembre 1993 en ce qui concerne la mise 
en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha et, en particulier, la 
formation rapide d'un gouvernement de transition largement 
représentatif, 

1. Réaffirme qu'il souscrit à la proposition du Secrétaire 
général concernant le déploiement de la MINUAR selon les 
modalités décrites dans son rapport en date du 24 septembre 
1993, y compris le déploiement rapide du deuxième bataillon 
dans la zone démilitarisée ainsi qu'il est indiqué au paragra-
phe 30 de son rapport en date du 30 décembre 1993; 

2. Invite instamment les parties à coopérer sans réserve 
pour favoriser le processus de paix, à appliquer dans son inté-
gralité l'Accord de paix d'Arusha, sur lequel est fondé le calen-
drier figurant dans le rapport du Secrétaire général en date du 
24 septembre 1993, et en particulier à établir dans les plus brefs 
délais un gouvernement de transition largement représentatif 
conformément à l'Accord; 

3. Souligne que la MINUAR ne sera assurée d'un appui 
suivi que si les parties appliquent intégralement et rapidement 
l'Accord de paix d'Arusha; 

4. Se félicite des efforts que continuent de déployer le Secré-
taire général et son Représentant spécial afin d'aider à promou-
voir et à faciliter le dialogue entre toutes les parties intéressées; 

5. Salue les efforts des États Membres, des organismes des 
Nations Unies et des organisations non gouvernementales qui 
ont fourni une assistance humanitaire ainsi que d'autres formes 
d'assistance, et demande instamment à d'autres entités de faire 
de même; 

6. Salue en particulier les efforts déployés par l'Organisa-
tion de l'unité africaine, ses États membres et les organismes 
qui lui sont rattachés afin de fournir un appui diplomatique, 
__________________ 
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politique, humanitaire et autre en vue de l'application de la 
résolution 872 (1993); 

7. Demande de nouveau au Secrétaire général de continuer 
à contrôler l'ampleur et le coût de la MINUAR dans le but de 
faire des économies; 

8. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a noté que 
l'évolution positive de la situation au Rwanda dont avait 
fait état le Secrétaire général avait été rendue possible par 
le déploiement rapide d'un contingent initial à Kigali, dont 
la présence avait permis au FPR de s'établir dans la capi-
tale. Un accord qui rendrait possible la mise en place d'ins-
titutions de transition paraissait ainsi plus proche. Le prin-
cipal objectif du déploiement d'un deuxième bataillon était 
de garantir la sécurité des populations qui vivaient dans la 
région affectée par la violence. Le représentant de la 
France a souligné que la poursuite de l'intervention de 
l'Organisation des Nations Unies au Rwanda dépendait 
directement des efforts que feraient les parties pour rétablir 
définitivement la paix au Rwanda

41
. 

Le représentant du Brésil a noté que, au cours des 
90 jours qui avaient suivi l'adoption par le Conseil de sa 
résolution 872 (1993), des progrès suffisants avaient été 
réalisés sur la voie de l'application des dispositions de 
l'Accord de paix d'Arusha pour que le mandat de la 
MINUAR puisse être prorogé. Un deuxième bataillon 
devrait être déployé rapidement dans la zone démilitari-
sée de manière à ne pas compromettre la possibilité pour 
la MINUAR de contribuer à la poursuite méthodique du 
processus de paix au Rwanda. Le Brésil reconnaissait 
que toutes les parties intéressées devraient continuer de 
coopérer pleinement si l'on voulait que l'accord de paix 
puisse être mis en œuvre intégralement. À ce propos, le 
Conseil ne devrait pas perdre de vue l'importance de 
l'établissement rapide au Rwanda d'un gouvernement de 
transition largement représentatif, qui était l'un des élé-
ments clés de l'accord

42
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant de la 
République tchèque, a noté que les événements au Burundi 
mettaient en danger le processus national de réconcilia-
tion politique et sociale au Rwanda et risquaient de dé-
stabiliser l'ensemble de la région. Il a relevé en outre que 
les conditions préalables à une prorogation du mandat de 
la MINUAR au-delà de la période initiale de 90 jours 
n'avaient pas toutes été réunies. Néanmoins, l'établisse-
ment d'un gouvernement de transition aurait été un signe 
certain de progrès, mais les parties avaient continué de 
faire preuve de bonne volonté et de coopération et, d'une 
manière générale, le cessez-le-feu avait été respecté

43
. 

Décision du 17 février 1994 (3337
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

À sa 3337
e
 séance, le 17 février 1994, le Conseil de 

sécurité a repris son examen de la question. Le Président 
__________________ 
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(Djibouti) a fait savoir que, à la suite de consultations 
entre les membres du Conseil, il avait été autorisé à faire 
au nom de celui-ci la déclaration suivante

44
 : 

Le Conseil de sécurité, qui s'était félicité de la conclusion de 
l'Accord de paix d'Arusha et de la volonté politique dont 
avaient témoigné les parties rwandaises dans sa mise en œuvre, 
tient à marquer aujourd'hui sa vive préoccupation face aux 
retards apportés à la mise en place du gouvernement de transi-
tion à base élargie qui est un des points clefs de cet Accord. 
L'absence d'un tel gouvernement constitue en effet une entrave 
à la réalisation de progrès dans la mise en œuvre de cet Accord 
ainsi qu'au fonctionnement des institutions de l'État. Il a en 
outre des conséquences négatives sur la situation humanitaire 
du pays, dont la détérioration préoccupe vivement la commu-
nauté internationale. L'installation rapide du gouvernement à 
base élargie permettrait de venir en aide de façon plus efficace 
aux populations qui sont dans le besoin. 

Le Conseil de sécurité, prenant acte du fait que le Président 
du Rwanda a prêté serment comme chef de l'État de la période 
intérimaire, l'encourage, dans le cadre de cette responsabilité, à 
poursuivre ses efforts en vue de l'installation rapide des autres 
institutions de la transition, conformément à l'Accord de paix 
d'Arusha. 

Le Conseil de sécurité appelle toutes les parties concernées à 
dépasser leurs différends et à coopérer pleinement avec le 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies et 
avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) pour faire pro-
gresser le processus de réconciliation nationale. Il demande 
instamment l'établissement, sans délai, des institutions provi-
soires prévues par l'Accord de paix d'Arusha. 

Le Conseil de sécurité est également profondément préoccupé 
par la détérioration de la sécurité, notamment à Kigali. Il rappelle 
à cet égard aux parties l'obligation qui leur incombe de respecter 
la zone libre d'armes établie dans la ville et ses alentours. 

Le Conseil de sécurité attire l'attention des parties sur les 
conséquences qui résulteraient pour elles du non-respect de 
cette disposition de l'Accord. Il rappelle que la MINUAR ne 
sera assurée d'un appui suivi que si les parties appliquent inté-
gralement et rapidement l'Accord de paix d'Arusha. 

Décision du 5 avril 1994 (3358
e
 séance) :  

résolution 909 (1994) 

Le 30 mars 1994, conformément à la résolution 872 
(1993), le Secrétaire général a soumis au Conseil son 
deuxième rapport intérimaire sur la MINUAR

45
. Dans ce 

rapport, le Secrétaire général signalait que, alors même 
que les parties étaient convenues à Kinihira, le 10 dé-
cembre 1993, de mettre en place un gouvernement de 
transition largement représentatif et l'assemblée nationale 
provisoire avant le 31 décembre 1993, cela n'avait pas 
encore été fait en raison de l'impossibilité pour les parties 
concernées de s'entendre sur les modalités pertinentes. 
Des nouvelles institutions envisagées, seule la prési-
dence, dont le titulaire était officiellement entré en fonc-
tion le 5 janvier, avait été créée jusqu'alors. Le retard 
prolongé qui avait marqué l'établissement des institutions 
de transition avait non seulement empêché la MINUAR de 
s'acquitter de ses tâches conformément au calendrier ap-
__________________ 
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prouvé mais encore avait menacé le processus de paix. 
L'impossibilité d'établir le gouvernement de transition et 
l'assemblée nationale provisoire constituait un sérieux 
obstacle à la mise en œuvre de l'accord de paix et au bon 
fonctionnement des institutions étatiques. Le Secrétaire 
général et son Représentant spécial avaient fait com-
prendre aux dirigeants politiques rwandais que, si le gou-
vernement et l'assemblée nationale n'étaient pas établis 
rapidement, il serait difficile d'affirmer que des progrès 
suffisants avaient été accomplis dans la mise en œuvre de 
l'accord de paix pour qu'il soit justifié pour la commu-
nauté internationale de continuer de fournir son appui. 

Le Secrétaire général indiquait en outre dans son rap-
port que, en dépit de l'aggravation des tensions et de l'insé-
curité engendrée par l'impasse politique, le cessez-le-feu 
paraissait généralement respecté et la MINUAR continuait 
de jouer un rôle stabilisateur. Les membres de la police 
civile n'avaient pu être déployés et n'opéraient qu'à Kigali. 
Il faudrait déployer dans les différentes provinces du pays 
45 autres observateurs de la police civile

46
. 

Dans ses conclusions, le Secrétaire général notait qu'il 
était permis de penser, compte tenu des progrès accom-
plis jusqu'alors dans les négociations, qu'il serait possible 
de parvenir à un compromis concernant les institutions de 
transition. Il recommandait par conséquent au Conseil de 
proroger le mandat de la MINUAR pour une période de 
six mois. Toutefois, au cas où les institutions de transition 
n'auraient pas été installées au cours des deux mois sui-
vants et si des progrès suffisants n'avaient pas été alors 
réalisés dans la mise en œuvre de la phase suivante de 
l'accord de paix, le Conseil devrait revoir la situation, y 
compris le rôle de l'Organisation des Nations Unies. 

À sa 3358
e
 séance, le 5 avril 1994, le Conseil de sécu-

rité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre 
du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, 
le Président (Nouvelle-Zélande) a appelé l'attention de 
ses membres sur un projet de résolution rédigé lors des 
consultations préalables

47
. 

Prenant la parole pour expliquer son vote avant le 
vote, le représentant du Rwanda a fait observer qu'il 
ressortait d'une analyse du processus de paix dans le pays 
que certains progrès avaient été accomplis dans l'applica-
tion de l'Accord de paix d'Arusha, même s'il y avait eu 
des difficultés qui avaient retardé l'établissement de cer-
taines institutions de transition. Parmi les progrès ac-
complis, il y avait lieu de citer, au plan politique, l'éta-
blissement de la présidence, le 5 janvier 1994. S'agissant 
de l'établissement des autres institutions, le seul pro-
blème en suspens concernait la participation d'un parti à 
l'assemblée nationale. Les parties devaient surmonter ce 
problème dès que possible avec l'appui de la communauté 
internationale et du Conseil de sécurité en particulier 
avant de passer à l'établissement des institutions de tran-
sition. Parallèlement, les parties avaient également ac-
compli des progrès au plan militaire avec l'appui de la 
__________________ 
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MINUAR. Il y avait lieu de noter en outre que les diffi-
cultés qu'avait suscitées la mise en place des institutions 
de transition n'avaient pas affecté le cessez-le-feu, ce qui 
démontrait l'attachement inébranlable des parties au 
processus de paix. L'orateur a ajouté qu'une prorogation 
du mandat de la MINUAR renforcerait son rôle de stabi-
lisation. Le renouvellement du mandat de la MINUAR 
contribuerait aussi à la paix et à la sécurité internatio-
nales en raison du rôle que la Mission continuait de jouer 
dans les efforts visant à remédier aux résultats de la situa-
tion causée par les événements survenus au Burundi 
depuis le 21 octobre 1993. Cette situation était venue 
s'ajouter au problème général causé par l'insécurité, qui 
devait être réglé pour que le processus de paix et de dé-
mocratisation en cours au Rwanda se consolide et per-
dure. Il fallait pour cela accroître les effectifs du contin-
gent de police civile de la MINUAR. Se référant au 
projet de résolution soumis à l'examen du Conseil, le 
représentant du Rwanda a déclaré que le peuple rwan-
dais était conscient de ce que, étant donné le réexamen 
de la situation au Rwanda qui devait avoir lieu au cours 
des six semaines suivantes, les parties devaient répon-
dre sans tarder au message clairement articulé par le 
Conseil et avancer sur la voie de l'établissement des 
institutions de transition tout en faisant le nécessaire 
pour que la phase II du plan du Secrétaire général entre 
en vigueur

48
. 

Le représentant du Nigéria a relevé que le rapport du 
Secrétaire général contenait des éléments aussi bien posi-
tifs que négatifs. Premièrement, la MINUAR avait conti-
nué d'aider à la mise en œuvre de l'Accord de paix 
d'Arusha et l'investiture d'un Président avait eu lieu 
comme prévu. Deuxièmement, à la suite de la signature 
de l'accord de paix, le cessez-le-feu avait généralement 
été respecté, ce qui témoignait de l'attachement des par-
ties au processus de paix envisagé dans l'accord. Troi-
sièmement, les succès remportés dans la zone de dé-
ploiement et la présence du personnel militaire de la 
MINUAR dans différentes régions du pays avaient con-
tribué à stabiliser la situation et à encourager un climat 
propice aux négociations de paix. Mais, par ailleurs, il 
était regrettable que les efforts visant à mettre en place un 
gouvernement de transition largement représentatif et une 
assemblée nationale provisoire n'aient pas donné les 
résultats souhaités par suite de l'incapacité des parties de 
s'entendre sur les modalités pertinentes. Il importait au 
plus haut point de sortir de l'impasse politique qui avait 
paralysé la mise en œuvre du plan en quatre phases. La 
délégation nigériane considérait que si les efforts visant à 
associer toutes les parties au processus de paix devaient 
se poursuivre, la volonté collective du peuple rwandais 
ne devait pas être l'otage des caprices de l'une des parties. 
La délégation nigériane pensait que le projet de résolu-
tion que le Conseil était sur le point d'adopter contribue-
rait beaucoup à faire avancer le processus politique en 
prolongeant le mandat de la MINUAR, en renforçant le 
__________________ 
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contingent de police civile et en encourageant la fourni-
ture d'une aide humanitaire et autre accrue

49
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 909 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 1993 por-
tant création de la Mission des Nations Unies pour l'assistance 
au Rwanda (MINUAR) ainsi que sa résolution 893 (1994) du 
6 janvier 1994, 

Rappelant ses résolutions 812 (1993) du 12 mars 1993, 846 
(1993) du 22 juin 1993 et 891 (1993) du 20 décembre 1993, 

Rappelant également sa déclaration en date du 17 février 
1994, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
30 mars 1994, 

Saluant la précieuse contribution à la paix que la MINUAR 
apporte au Rwanda, 

Exprimant sa vive préoccupation quant au retard apporté à la 
mise en place du Gouvernement de transition à base élargie 
ainsi que de l'Assemblée nationale de transition, 

Soulignant que, par sa résolution 893 (1994) du 6 janvier 
1994, il a autorisé le déploiement d'un second bataillon dans la 
zone démilitarisée ainsi que le Secrétaire général le recomman-
dait dans son rapport du 30 décembre 1993, et que la commu-
nauté internationale a donc fait ce qu'elle devait pour créer les 
conditions nécessaires à la mise en œuvre de l'Accord, 

Estimant que l'absence de mise en place de ces institutions 
de transition constitue un obstacle majeur pour la mise en 
œuvre de l'Accord de paix d'Arusha, 

Préoccupé par la détérioration de la sécurité dans le pays, en 
particulier à Kigali, 

Préoccupé également par la détérioration de la situation hu-
manitaire et sanitaire, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral sur le Rwanda en date du 30 mars 1994; 

2. Décide de prolonger le mandat de la MINUAR jusqu'au 
29 juillet 1994, étant entendu que le Conseil de sécurité procé-
dera dans les six semaines à venir à un réexamen de la situation 
au Rwanda, y compris le rôle joué dans ce pays par les Nations 
Unies, si le Secrétaire général l'informe par un rapport que les 
institutions transitoires prévues par l'Accord de paix d'Arusha 
n'ont pas été mises en place et que des progrès insuffisants ont 
été réalisés pour l'entrée en application de la phase 2 du plan du 
Secrétaire général contenu dans son rapport du 24 septembre 
1993; 

3. Regrette le retard pris dans l'application de l'Accord de 
paix d'Arusha et demande aux parties de résoudre sans délai 
leurs ultimes divergences en vue d'installer immédiatement les 
institutions de transition qui restent nécessaires à la poursuite 
du processus et en particulier de l'application de la phase 2; 

4. Se félicite que, en dépit des difficultés rencontrées dans 
la mise en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha, le cessez-le-feu 
ait été respecté et salue, à cet égard, la contribution essentielle 
de la MINUAR; 

5. Rappelle toutefois que la MINUAR ne sera assurée d'un 
appui suivi et notamment que les 45 autres policiers civils ne 
seront déployés, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 38 du rap-
__________________ 
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port du Secrétaire général, que si les parties appliquent intégra-
lement et rapidement l'Accord de paix d'Arusha; 

6. Se félicite des efforts que continuent de déployer le 
Secrétaire général et son Représentant spécial afin d'aider à 
promouvoir et à faciliter le dialogue entre toutes les parties 
intéressées; 

7. Salue les efforts des États Membres, des organismes des 
Nations Unies et des ONG qui ont fourni une assistance huma-
nitaire ainsi que d'autres formes d'assistance, les encourage à 
poursuivre et à accroître cette assistance, et demande à nouveau 
à d'autres entités de faire de même; 

8. Salue en particulier les efforts déployés par l'Organisa-
tion de l'unité africaine et les organismes qui lui sont rattachés 
ainsi que ceux du facilitateur tanzanien afin de fournir un appui 
diplomatique, politique, humanitaire et autres en vue de l'appli-
cation des résolutions pertinentes du Conseil; 

9. Demande de nouveau au Secrétaire général de continuer 
à contrôler l'ampleur et le coût de la MINUAR dans le but de 
faire des économies; 

10. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a dit que les 
parties rwandaises avaient continuellement réaffirmé 
qu'elles étaient fermement résolues à mettre en œuvre 
l'Accord de paix d'Arusha, comme en témoignait le fait 
que le cessez-le-feu avait généralement été observé. Aussi 
était-il essentiel pour l'Organisation des Nations Unies de 
continuer d'appuyer le processus. Notant que la seule 
difficulté qui retardait l'établissement des institutions de 
transition était la participation d'un parti politique à 
l'assemblée nationale provisoire et en outre que le Prési-
dent du Rwanda s'était engagé à établir les institutions de 
transition dès que cet obstacle aurait été surmonté, le 
Gouvernement français ne voyait aucune raison pour 
laquelle cela ne pourrait pas être fait pendant la période 
de six semaines prévue dans la résolution 909 (1994). Le 
représentant de la France a averti que si aucun progrès 
n'était enregistré pendant cette période, le Conseil pour-
rait reconsidérer l'implication de l'Organisation au 
Rwanda. Comme la MINUAR ne continuerait d'être ap-
puyée que si les parties appliquaient intégralement et ra-
pidement l'accord de paix, elles devaient bien com-
prendre qu'elles avaient désormais l'obligation de 
produire des résultats

50
. 

Le représentant des États-Unis a appuyé sans réserve 
la décision du Conseil de limiter dans le temps la proro-
gation du mandat de la MINUAR et de revoir dans les six 
semaines à venir les progrès accomplis par les parties 
dans la mise en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha, ainsi 
que le rôle de l'Organisation des Nations Unies, y com-
pris l'avenir de la MINUAR. La Mission avait joué un 
rôle clé en préservant la paix au Rwanda dans des cir-
constances difficiles, mais la persistance de l'impasse 
politique avait rendu sa tâche beaucoup plus difficile et 
avait contribué à la dégradation de la sécurité au Rwanda. 
Les accords d'Arusha étaient considérés à juste titre 
comme une réalisation historique en matière de règle-
ment régional des conflits. Ces accords définissaient la 
marche à suivre pour parvenir à une pleine démocratie et 
__________________ 
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à la réconciliation nationale et devaient être pleinement et 
rapidement appliqués. Les États-Unis demandaient à 
toutes les parties de redoubler d'efforts et d'agir dans l'in-
térêt national pour mettre en place dès que possible le 
gouvernement de transition

51
. 

Décision du 7 avril 1994 (3361
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

À sa 3361
e
 séance, le 7 avril 1994, le Conseil de sécu-

rité a repris son examen de la question. Le Président a 
fait savoir que, à la suite de consultations entre les 
membres du Conseil, il avait été autorisé à faire au nom 
de celui-ci la déclaration suivante

52
 : 

Le Conseil de sécurité est gravement préoccupé par le tra-
gique incident survenu au Rwanda qui a coûté la vie aux Prési-
dents du Burundi et du Rwanda le 6 avril 1994 et par les vio-
lences qui ont suivi. Le Conseil regrette cet incident. Il invite le 
Secrétaire général à recueillir toute information utile à ce sujet 
par tous les moyens à sa disposition et de faire rapport dans les 
plus brefs délais au Conseil. 

Le Conseil de sécurité suit avec une vive préoccupation la 
situation, comme l'a décrit le Secrétariat dans son rapport oral. 
Il y a eu un nombre considérable de pertes en vies humaines, 
y compris la mort de responsables gouvernementaux, beaucoup 
de victimes civiles et au moins 10 soldats de la paix belges qui 
ont été tués tandis que plusieurs autres auraient été enlevés. Le 
Conseil de sécurité condamne fermement ces horribles attaques 
ainsi que leurs auteurs, qui doivent en être tenus responsables. 

Le Conseil de sécurité condamne fermement tous les actes 
de violence, et en particulier les attaques contre le personnel 
des Nations Unies, et demande aux forces de sécurité rwan-
daises et aux unités militaires et paramilitaires de mettre fin à 
ces attaques et de coopérer pleinement avec la MINUAR pour 
mettre en œuvre son mandat. Il demande de plus que toutes 
mesures soient prises pour garantir la sécurité dans tout le pays, 
et particulièrement à Kigali et dans la zone démilitarisée. En 
outre, le Conseil exprime sa très vive préoccupation en ce qui 
concerne les implications qui résultent de ces événements pour 
le personnel des Nations Unies, et prie le Secrétaire général 
de lui faire rapport à ce sujet et de prendre les mesures néces-
saires pour assurer leur sécurité. Le Conseil de sécurité exige 
aussi que le libre accès à l'aéroport soit assuré de nouveau 
afin de permettre à ceux qui le souhaitent d'entrer dans le pays 
ou de le quitter. 

Le Conseil appelle tous les Rwandais et toutes les parties et 
factions à s'abstenir de perpétrer d'autres actes ou menaces de 
violence et à rester sur les positions qu'ils occupaient avant 
l'incident. Il demande instamment le respect de la sécurité de la 
population civile et des communautés étrangères vivant au 
Rwanda aussi bien que des membres de la MINUAR et des 
autres personnels des Nations Unies. 

Le Conseil de sécurité a renouvelé en début de semaine le 
mandat de l'Opération des Nations Unies au Rwanda pour 
quatre mois, avec une clause de révision de six semaines, étant 
entendu que des progrès devraient être réalisés pour mettre en 
place les institutions de la transition conformément à l'Accord 
de paix d'Arusha. Il confirme son engagement en faveur de 
l'Accord de paix d'Arusha et demande instamment à toutes les 
__________________ 

51
 Ibid., p. 6.  

52
 S/PRST/1994/16. 

parties de le mettre en œuvre intégralement et, en particulier, de 
respecter le cessez-le-feu. 

Le Conseil restera activement saisi de la question. 

Décision du 21 avril 1994 (3368
e
 séance) : 

résolution 912 (1994) 

Le 20 avril 1994, dans un rapport spécial au Conseil 
concernant la MINUAR

53
, le Secrétaire général a fait 

savoir que, à la suite de l'accident d'avion qui s'était pro-
duit à l'aéroport de Kigali le 6 avril 1994 dans lequel 
avaient trouvé la mort, entre autres, les Présidents du 
Rwanda et du Burundi, il avait été enregistré des mas-
sacres généralisés. L'ordre public s'était effondré, le gou-
vernement provisoire s'était désintégré et certains de ses 
membres avaient été tués. Le Premier Ministre et d'autres 
membres du Gouvernement rwandais, ainsi que des 
membres du contingent belge affectés à la MINUAR 
avaient été brutalement assassinés par des membres dé-
chaînés de la garde présidentielle. En outre, les combats 
avaient repris entre les troupes gouvernementales et le 
FPR et les efforts déployés par la MINUAR pour instau-
rer un cessez-le-feu avaient jusqu'alors été vains. 

Le Secrétaire général déclarait qu'il était devenu im-
possible pour la MINUAR de continuer de s'acquitter des 
tâches relevant de son mandat. Face à cette situation 
critique, il suggérait trois options : a) un renforcement 
immédiat et massif de la MINUAR et une modification 
de son mandat de sorte qu'elle soit équipée et autorisée à 
obliger les forces opposées à cesser le feu et à essayer de 
rétablir l'ordre; plusieurs milliers de soldats supplémen-
taires seraient nécessaires et il faudrait peut-être donner à 
la MINUAR les pouvoirs de coercition requis confor-
mément au Chapitre VII de la Charte; b) un petit groupe 
dirigé par le Commandant de la force resterait à Kigali 
pour jouer le rôle d'intermédiaire entre les deux parties 
afin d'essayer de les convaincre d'accepter un cessez-le-
feu, cet effort pouvant être poursuivi pendant deux se-
maines au maximum ou davantage si le Conseil le sou-
haitait; l'équipe aurait besoin de l'appui d'une compagnie 
d'infanterie pour assurer sa sécurité ainsi que d'un certain 
nombre d'observateurs militaires pour surveiller la situa-
tion, le total des effectifs étant estimé à 270 hommes 
environ; et c) un retrait complet de la MINUAR, option à 
laquelle le Secrétaire général n'était pas favorable

54
. 

S'agissant de la première option, le Secrétaire général 
faisait savoir que le Rwanda et l'Ouganda avaient de-
mandé instamment que la MINUAR soit renforcée et 
maintenue au Rwanda. 

À sa 3368
e
 séance, le 21 avril 1994, le Conseil de sé-

curité a inscrit le rapport spécial du Secrétaire général à 
son ordre du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre 
du jour, le Président (Nouvelle-Zélande) a appelé l'atten-
tion de ses membres sur plusieurs documents

55
, ainsi que 

__________________ 
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sur un projet de résolution rédigé lors des consultations 
préalables

56
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du Ni-
géria a noté que si le rapport du Secrétaire général consti-
tuait la base du projet de résolution dont le Conseil était 
saisi, aucune des trois options suggérées dans le rapport 
ne satisfaisait totalement le Gouvernement nigérian. La 
première option, étant donné les circonstances, n'était pas 
réaliste puisqu'une force massive des Nations Unies ne 
pouvait pas être mobilisée immédiatement. Il n'était pas 
certain non plus que son action puisse véritablement 
répondre aux problèmes de sécurité et aux problèmes 
politiques que soulevait la situation au Rwanda. La troi-
sième option compromettrait sérieusement, sinon irrépa-
rablement, la crédibilité du Conseil en tant qu'organe 
responsable du maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales. La deuxième option pourrait par conséquent 
être la seule raisonnable et la délégation nigériane pour-
rait l'appuyer, bien que de mauvais gré. À son avis, il 
s'agissait d'une question morale qui transcendait la poli-
tique et allait au cœur même de la crédibilité de l'Organi-
sation des Nations Unies. Le représentant du Nigéria a 
conclu en demandant aux parties de cesser toutes les 
hostilités et de convenir immédiatement d'un cessez-le-
feu ainsi que de coopérer pleinement avec les efforts que 
continuaient de mener l'Organisation des Nations Unies 
et l'OUA pour régler le conflit

57
. 

Le représentant d'Oman a dit que, tout en comprenant 
la position de ceux qui étaient favorables au maintien du 
mandat de la MINUAR, sa délégation pensait qu'il serait 
plus approprié de réduire la présence de la Mission au 
minimum. Cependant, une présence politique de l'Orga-
nisation des Nations Unies devait être maintenue pour 
permettre au Représentant spécial du Secrétaire général 
au Rwanda de s'acquitter de son rôle d'intermédiaire. 
Oman appuyait cette option car les parties rwandaises 
hésitaient encore à placer l'aéroport de Kigali sous le 
contrôle de la MINUAR

58
. 

Le représentant de Djibouti a déclaré que, alors même 
que les signaux d'alerte étaient très évidents et avaient en 
fait été maintes fois remarqués, il était regrettable que le 
processus de paix qui conduisait à la mise en place des 
institutions de transition convenues et prévues par l'Ac-
cord d'Arusha n'ait jamais abouti. La situation au Rwanda 
était telle que l'Organisation des Nations Unies était peut-
être la seule institution capable de préserver un semblant 
d'ordre et de sauver des vies humaines tout en faisant 
cesser les combats de sorte que puissent être entreprises 
les négociations devant déboucher sur le retour aux prin-
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cipes reflétés dans l'Accord d'Arusha. Le représentant de 
Djibouti a ajouté que des trois options suggérées par le 
Secrétaire général, la troisième était à la fois inhumaine 
et inacceptable et réduirait à néant tout ce que l'Organisa-
tion des Nations Unies avait accompli et pouvait encore 
accomplir. La délégation de Djibouti préconiserait une 
position intermédiaire, à mi-chemin entre les première et 
deuxième options suggérées par le Secrétaire général. 
Elle pensait qu'il fallait non pas tant forcer les combat-
tants à cesser le feu et à imposer l'ordre mais plutôt main-
tenir un minimum de sécurité pour les civils innocents et 
leur offrir une certaine protection tout en encourageant 
une reprise des négociations. L'Organisation des Nations 
Unies devrait certainement pouvoir, avec l'assentiment 
des deux parties, offrir un refuge aux civils innocents et 
assurer leur sécurité. D'un commun accord, aucune partie 
n'attaquerait les zones protégées, sous peine d'être accu-
sée de violation des normes internationales relatives aux 
droits de l'homme. En outre, en accord avec les parties, le 
quartier général de la Mission devrait être considéré 
comme une zone protégée ou une zone diplomatique 
qu'aucune des parties ne pourrait violer. Cela étant, la 
délégation de Djibouti appuyait la deuxième option, 
comme étant probablement la plus viable. Elle ne permet-
trait sans doute pas à l'Organisation des Nations Unies de 
mener à bien les tâches qu'elle pourrait et devrait entre-
prendre et la réduction de sa présence et de sa visibilité 
pourrait contribuer indirectement à prolonger la violence, 
mais c’était néanmoins préférable à un retrait pur et 
simple

59
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que l'assassinat 
du Chef d'État rwandais avait débouché sur des actes de 
violence qui avaient fait des milliers de morts, y compris 
parmi le personnel des Nations Unies. La tragédie avait 
atteint son paroxysme avec la reprise des hostilités, des 
attaques armées et une vague de massacres lancés par le 
FPR. Le gouvernement intérimaire s'était par conséquent 
fixé pour objectif de rétablir l'ordre et la sécurité et de 
rester en contact avec le FPR pour assurer la mise en 
place immédiate d'institutions provisoires élargies dans le 
cadre de l'Accord de paix d'Arusha. Or, cela ne serait 
possible que si les hostilités cessaient et si la communauté 
internationale fournissait une assistance pour venir à 
l'aide des populations en détresse. Indépendamment des 
préoccupations légitimes suscitées par l'évacuation des 
ressortissants étrangers, la communauté internationale ne 
semblait guère avoir répondu de la manière appropriée à 
l'appel lancé par le peuple rwandais. La question avait été 
examinée sous l'angle de ce qui pourrait être fait pour 
retirer la MINUAR sans tenir vraiment compte du fait 
que, étant donné la situation sécuritaire qui prévalait au 
Rwanda, les effectifs de la MINUAR devraient être ac-
crus pour lui permettre de contribuer au rétablissement 
du cessez-le-feu et d'aider à la création d'un climat de 
sécurité qui puisse mettre un terme à la violence. L'op-
tion choisie par le Conseil, consistant à ramener à 
200 personnes environ les effectifs de la MINUAR, 
__________________ 
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n'était pas une réponse appropriée à la crise étant donné 
qu'aucune mesure n'était envisagée pour venir en aide à 
ceux qui étaient exposés à tous types de dangers à la suite 
des hostilités. Le représentant du Rwanda a ajouté que le 
vote de sa délégation concernant le projet de résolution 
refléterait l'espoir du peuple rwandais que le Conseil se 
rendrait compte qu'il avait le devoir d'agir résolument 
pour maintenir la paix au Rwanda et garantir la stabilité 
dans la région. Ce vote indiquerait aussi que le Rwanda 
s'associait à l'appel lancé par le Conseil pour qu'il soit 
immédiatement mis fin aux hostilités et à la violence. À 
cette fin, le Conseil devrait persuader le FPR d'accepter 
un cessez-le-feu général étant entendu qu'il était futile de 
croire que la crise au Rwanda pouvait être réglée par des 
moyens militaires. De plus, le Rwanda espérait que la 
demande du Conseil tendant à ce que tous les pays s'abs-
tiennent de tout acte qui risque d'exacerber la situation au 
Rwanda serait suivie d'effet. À ce propos, le représentant 
du Rwanda a souligné que la MONUOR avait à jouer à la 
frontière entre le Rwanda et l'Ouganda un rôle important 
et indispensable pour la stabilité régionale

60
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 912 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions précédentes sur la situa-
tion au Rwanda, en particulier sa résolution 872 (1993) du 
5 octobre 1993 portant création de la Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), 

Rappelant sa résolution 909 (1994) du 5 avril 1994, par la-
quelle il a prorogé le mandat de la MINUAR jusqu'au 29 juillet 
1994, étant entendu que la situation serait réexaminée dans les 
six semaines et que des progrès devraient être réalisés dans la 
mise en place des institutions de transition prévues dans l'Ac-
cord de paix d'Arusha conclu entre le Gouvernement rwandais 
et le Front patriotique rwandais, 

Rappelant aussi sa déclaration du 7 avril 1994, dans laquelle 
il a, entre autres dispositions, réaffirmé son engagement en 
faveur de l'Accord de paix d'Arusha et instamment demandé à 
toutes les parties de le mettre en œuvre intégralement, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
20 avril 1994, 

Soulignant que l'Accord de paix d'Arusha continue de revêtir 
une importance cruciale pour le processus de paix au Rwanda, 

Déplorant profondément que les parties n'aient pas appliqué 
intégralement les dispositions de l'Accord de paix d'Arusha, en 
particulier celles qui ont trait au cessez-le-feu, 

Saluant les initiatives que les Présidents du Rwanda et du 
Burundi avaient prises en vue de régler par des moyens paci-
fiques et en collaboration avec les dirigeants régionaux les pro-
blèmes qui se posent dans leurs pays, 

Bouleversé par le tragique incident qui a coûté la vie aux 
Présidents du Rwanda et du Burundi le 6 avril 1994, 

Atterré par les violences généralisées qui ont suivi au Rwanda 
et qui ont causé la mort de milliers de civils innocents, dont des 
femmes et des enfants, le déplacement d'un nombre important 
de Rwandais, y compris ceux qui avaient cherché refuge auprès 
__________________ 
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de la MINUAR, et une augmentation considérable du nombre 
des réfugiés cherchant asile dans les pays voisins, 

Vivement préoccupé par la poursuite des combats et par la 
persistance des actes de pillage et de banditisme ainsi que par 
l'effondrement de l'ordre public, en particulier à Kigali, 

Soulignant que tous les pays doivent s'abstenir de toute me-
sure susceptible d'exacerber la situation au Rwanda, 

Exprimant sa vive préoccupation au sujet de la sécurité du 
personnel de la MINUAR et des autres personnels des Nations 
Unies, ainsi que du personnel des organisations non gouverne-
mentales qui prêtent leur concours pour la mise en œuvre du 
processus de paix et la distribution des secours humanitaires, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général en date du 
20 avril 1994; 

2. Déplore le tragique incident au cours duquel les Prési-
dents du Rwanda et du Burundi ont trouvé la mort et invite à 
nouveau le Secrétaire général à lui faire rapport comme il le lui 
avait demandé dans sa déclaration du 7 avril 1994; 

3. Déplore également les violences qui ont suivi et ont 
coûté la vie au Premier Ministre, à des ministres siégeant au ca-
binet, à des personnalités gouvernementales et à des milliers 
d'autres civils; 

4. Condamne la violence qui se poursuit au Rwanda, en par-
ticulier à Kigali, mettant en danger la vie et la sécurité des civils; 

5. Condamne énergiquement les attentats contre le person-
nel de la MINUAR et d'autres personnels des Nations Unies qui 
ont causé la mort de plusieurs membres du personnel de la 
MINUAR et en ont blessé d'autres, et demande à tous les inté-
ressés de mettre fin à ces actes de violence et de respecter plei-
nement le droit international humanitaire; 

6. Exige que les hostilités entre les forces du Gouverne-
ment rwandais et le Front patriotique rwandais cessent immé-
diatement et qu'il soit mis fin à la violence et au carnage insen-
sés dans lesquels sombre le Rwanda; 

7. Salue le rôle actif que jouent le Représentant spécial du 
Secrétaire général et le commandant de la Force en tentant d'ins-
taurer un cessez-le-feu et en s'entremettant auprès des parties en 
vue de régler dans les meilleurs délais la crise rwandaise; 

8. Décide, compte tenu de la situation qui règne actuelle-
ment au Rwanda, de modifier le mandat de la MINUAR 
comme suit : 

a) Agir comme intermédiaire entre les parties pour essayer 
d'obtenir leur accord à un cessez-le-feu; 

b) Faciliter la reprise des opérations de secours humani-
taires dans la mesure du possible; 

c) Suivre l'évolution de la situation au Rwanda et faire 
rapport à ce sujet, y compris en ce qui concerne la sécurité des 
civils qui ont cherché refuge auprès de la MINUAR, et autorise 
à cette fin les effectifs indiqués pour la Mission aux paragra-
phes 15 à 18 du rapport du Secrétaire général en date du 
20 avril 1994; 

9. Décide de garder constamment à l'étude la situation au 
Rwanda et se déclare prêt à examiner promptement toutes les 
recommandations que le Secrétaire général pourrait faire en ce 
qui concerne les effectifs et le mandat de la MINUAR, compte 
tenu de l'évolution de la situation; 

10. Réaffirme l'importance cruciale que l'application inté-
grale de l'Accord de paix d'Arusha revêt pour le règlement du 
conflit rwandais et invite l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA) à continuer de coopérer pleinement avec l'Organisation 
des Nations Unies à cet égard; 
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11. Fait l'éloge des efforts déployés par les dirigeants de la 
sous-région pour trouver une solution à la crise au Rwanda et 
demande aux dirigeants de la région, en particulier au facilita-
teur du processus de paix d'Arusha, de persévérer et d'intensi-
fier leurs efforts, en coopération avec l'OUA et l'ONU; 

12. Réaffirme que l'Accord de paix d'Arusha reste le seul 
cadre valable pour le règlement du conflit au Rwanda et consti-
tue le fondement de la paix, de l'unité nationale et de la réconci-
liation dans le pays, et demande aux parties de réaffirmer leur 
attachement à cet Accord; 

13. Demande également aux parties de coopérer sans ré-
serve afin que l'aide humanitaire puisse parvenir sans entrave à 
tous ceux qui en ont besoin dans tout le Rwanda et, à cet égard, 
engage la communauté internationale à dispenser une aide huma-
nitaire accrue, à la mesure de la tragédie humaine au Rwanda; 

14. Affirme sa volonté de préserver l'unité et l'intégrité ter-
ritoriale du Rwanda; 

15. Invite le Secrétaire général à continuer de suivre les 
événements au Rwanda et à lui faire rapport de façon circons-
tanciée sur l'évolution de la situation, 15 jours au plus tard 
après l'adoption de la présente résolution; 

16. Décide de rester activement saisi de la question. 

Prenant la parole après le vote, le représentant de la 
France a insisté sur le fait qu'aucune solution militaire 
n'était acceptable ni d'ailleurs possible et que l'Accord de 
paix d'Arusha demeurait le seul cadre légitime pour la 
recherche d'une solution politique au problème du 
Rwanda. Il a relevé que l'Organisation des Nations 
Unies avait accordé aux parties un délai de plusieurs 
jours pour conclure un cessez-le-feu, ce qui aurait per-
mis à la MINUAR de s'acquitter du mandat qui lui avait 
été confié dans la résolution 872 (1993). Regrettable-
ment, il n'y avait toujours pas de cessez-le-feu, et le 
Conseil se trouvait par conséquent dans l'obligation de 
reconsidérer les conditions de la présence de la MINUAR 
dans le pays en réduisant ses effectifs au minimum. Le 
représentant de la France a exprimé l'espoir que les parties 
se ressaisiraient et se rendraient compte que l'Organisation 
des Nations Unies ne pouvait ni prendre leur place, ni leur 
imposer la paix

61
. 

Décision du 30 avril 1994 (3371
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

À sa 3371
e
 séance, le 30 avril 1994, le Conseil de sécu-

rité a repris son examen de la question. Le Président (Nou-
velle-Zélande) a appelé l'attention des membres du Conseil 
sur une lettre datée du 27 avril 1994 adressée au Président 
du Conseil par le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie

62
. Il a alors fait savoir que, à la suite de consulta-

tions entre les membres du Conseil, il avait été autorisé à 
faire au nom de celui-ci la déclaration suivante

63
 : 

Le Conseil de sécurité est atterré d'apprendre que le mas-
sacre de civils innocents à Kigali et dans d'autres régions du 
Rwanda se poursuit et que de nouvelles hécatombes seraient en 
préparation. Il partage la préoccupation exprimée par l'Organe 
central du Mécanisme de l'Organisation de l'unité africaine 
__________________ 
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(OUA) pour la prévention, la gestion et le règlement des con-
flits, selon lequel le carnage et la tuerie systématique n'ont rien 
perdu de leur intensité. Il rappelle avoir déjà condamné cette 
tuerie dans sa résolution 912 (1994) du 21 avril 1994. 

Des attaques contre des civils sans défense ont été lancées 
dans tout le pays, et en particulier dans des zones contrôlées par 
des membres ou des partisans des forces armées du Gouverne-
ment intérimaire du Rwanda. Le Conseil de sécurité exige que 
le Gouvernement intérimaire du Rwanda et le Front patriotique 
rwandais prennent des mesures effectives pour empêcher toute 
nouvelle attaque contre les civils dans les zones qu'ils contrô-
lent. Il demande aux dirigeants des deux parties de condamner 
publiquement ces attaques et de s'engager à faire en sorte que 
les personnes qui les fomentent ou qui y participent soient 
poursuivies et punies. 

Le Conseil de sécurité condamne toutes ces violations du 
droit international humanitaire au Rwanda, en particulier celles 
commises à l'encontre de la population civile, et rappelle que 
les personnes qui fomentent de tels actes ou qui y participent en 
portent individuellement la responsabilité. Dans ce contexte, il 
rappelle que l'élimination des membres d'un groupe ethnique 
avec l'intention de détruire ce groupe totalement ou partielle-
ment constitue un crime qui tombe sous le coup du droit inter-
national. 

Le Conseil de sécurité réitère la demande qu'il avait faite 
dans sa résolution 912 (1994), où il exigeait un cessez-le-feu et 
la cessation immédiate des hostilités entre les forces du Gou-
vernement intérimaire du Rwanda et celles du Front patriotique 
rwandais. Il rend hommage aux efforts de médiation que le 
Représentant spécial du Secrétaire général et le commandant de 
la Force de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda (MINUAR) font pour aboutir à ce résultat et il leur 
demande de poursuivre ces efforts en liaison avec les pays de la 
région et l'OUA. Il rend également hommage au courage et à la 
détermination avec lesquels le personnel de la MINUAR assure 
la protection des civils qui se sont réfugiés auprès de la Mission. 

Le Conseil de sécurité salue les efforts qui ont été faits par 
des pays de la région, avec le concours de l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA), pour mettre un terme aux combats et à 
la tuerie au Rwanda. Il rend hommage aussi aux efforts faits par 
les États, les organismes des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales pour apporter une aide humanitaire 
d'urgence à la malheureuse population rwandaise. 

Le Conseil de sécurité est gravement préoccupé par la situa-
tion des milliers de réfugiés et de personnes déplacées qui ont été 
contraints de fuir les affrontements et les massacres au Rwanda. 

Le Conseil de sécurité demande à tous les États d'aider le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et les 
autres organismes d'aide et de secours opérant dans la région à 
répondre d'urgence aux besoins humanitaires au Rwanda et 
dans les États frontaliers. Le Conseil demande aux États fronta-
liers, travaillant avec l'OUA, d'apporter la protection voulue 
aux réfugiés et de faciliter l'acheminement des approvisionne-
ments nécessaires pour répondre aux besoins des personnes 
déplacées au Rwanda. 

Le Conseil de sécurité demande à toutes les parties rwandaises 
de garantir la protection des personnes déplacées et des réfugiés 
au Rwanda, ainsi que celle des réfugiés en dehors du Rwanda et 
d'assurer la sécurité des convois d'assistance humanitaire. 

Le Conseil de sécurité souligne la nécessité urgente d'une 
action internationale coordonnée pour aider à instaurer la paix 
au Rwanda et pour alléger les souffrances de la population 
rwandaise. Il prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
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avec le Secrétaire général de l'OUA et les pays de la région, de 
prendre les mesures voulues pour que les efforts entrepris sur le 
plan international en vue d'améliorer la situation au Rwanda 
soient menés de façon efficace et coordonnée, ainsi que de 
veiller à ce que toutes les parties concernées soient tenues 
pleinement informées. 

Le Conseil de sécurité souligne l'importance de l'aéroport de 
Kigali pour l'acheminement de secours internationaux au 
Rwanda, ainsi que pour le fonctionnement de la MINUAR. Il 
demande aux parties de faire en sorte que l'aéroport demeure 
constamment ouvert à ces fins. 

Le Conseil de sécurité souligne qu'il importe de veiller à ce 
que la situation au Rwanda n'ait pas de répercussions fâcheuses 
sur la sécurité et la stabilité des pays voisins. 

Le Conseil de sécurité met en garde contre le fait que la situa-
tion au Rwanda serait encore considérablement aggravée si l'une 
ou l'autre des parties devait avoir accès à des armes supplémen-
taires. Il demande instamment à tous les États de s'abstenir de 
fournir des armes ou une assistance militaire de quelque ordre 
que ce soit aux parties au conflit. Il se déclare prêt en principe à 
envisager sans tarder un embargo sur les armes au Rwanda. 

Le Conseil de sécurité réaffirme son attachement à la pré-
servation de l'unité et de l'intégrité territoriale du Rwanda. Il 
répète sa conviction que l'Accord de paix d'Arusha demeure le 
seul cadre viable pour la solution du conflit rwandais et doit 
servir de base à la paix, à l'unité nationale et à la réconciliation 
dans le pays. Il demande de nouveau aux parties de réitérer leur 
engagement à l'égard de cet accord. 

Le Conseil de sécurité prie le Secrétaire général : 

a) Agissant en consultation avec le Secrétaire général de 
l'OUA, de rendre compte des nouvelles initiatives qui pour-
raient être prises en vue d'aider à rétablir l'ordre au Rwanda et à 
assurer la sécurité des personnes déplacées; 

b) De s'employer, avec le HCR, l'OUA et les pays de la ré-
gion, à prendre les mesures de diplomatie préventive qui pour-
ront être nécessaires pour empêcher que la violence et les atro-
cités ne se propagent aux pays voisins; 

c) De rechercher d'urgence les moyens d'apporter une as-
sistance humanitaire aux réfugiés et aux personnes déplacées; 

d) De consulter le HCR au sujet des mesures à prendre 
pour apporter une assistance humanitaire à celles des personnes 
déplacées qui se trouvent massées le long des frontières avec la 
Tanzanie, l'Ouganda, le Zaïre et le Burundi; 

e) De porter à sa connaissance toute information qu'il pour-
rait recevoir au sujet d'entrées d'armes au Rwanda et de consul-
ter les pays de la région et l'OUA au sujet de la mise en applica-
tion d'un embargo sur les armes à l'encontre du Rwanda; 

f) De formuler des propositions relatives aux activités d'en-
quête à mener touchant les violations graves du droit international 
humanitaire qui auraient été commises au cours du conflit. 

Le Conseil de sécurité déclare son intention d'examiner d'ur-
gence la lettre du Secrétaire général en date du 29 avril 1994 et 
toutes autres recommandations que pourrait formuler le Secré-
taire général. 

Décision du 6 mai 1994 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Dans une lettre datée du 29 avril 1994 adressée au 
Président du Conseil

64
, le Secrétaire général faisait savoir 

__________________ 
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que la situation à Kigali et dans d'autres régions du 
Rwanda s'était encore dégradée. La MINUAR avait si-
gnalé qu'il était évident que de nouveaux massacres de 
civils se préparaient dans la ville et que les massacres se 
poursuivaient à grande échelle dans les campagnes, sur-
tout dans le sud. Ces événements conduisaient à s'inter-
roger sérieusement sur la viabilité du mandat révisé que 
le Conseil avait confié à la MINUAR dans sa résolu-
tion 912 (1994). Manifestement, ce mandat n'avait pas 
donné à la MINUAR le pouvoir d'intervenir efficacement 
pour mettre fin aux massacres. Selon certaines estima-
tions, il se pouvait que le nombre de morts au cours des 
trois semaines écoulées ait atteint jusqu'à 200 000. Cette 
catastrophe humanitaire exigeait une intervention urgente 
de la communauté internationale. Étant donné les circons-
tances, le Secrétaire général engageait instamment le Con-
seil de sécurité à reconsidérer ses décisions du 21 avril 
1994 [résolution 912 (1994)] et à évaluer à nouveau les 
mesures, y compris le recours à la force, qu'il pourrait 
adopter ou qu'il pourrait autoriser les États Membres à 
prendre pour rétablir l'ordre et mettre fin aux massacres. 

Par lettre datée du 3 mai 1994 adressée au Président 
du Conseil

65
, le Secrétaire général, se référant à la décla-

ration du Président en date du 30 avril 1994, a fait savoir 
qu'il avait consulté le Secrétaire général et le Président en 
exercice de l'OUA ainsi que les dirigeants de plusieurs 
pays d'Afrique pour déterminer comment ils pourraient 
aider à rétablir l'ordre au Rwanda et, en particulier, pour 
déterminer s'ils pourraient fournir des contingents en vue 
de mettre sur pied une intervention régionale à cette fin. 
À la lumière de leurs réponses, le Secrétaire général 
soumettrait au Conseil des recommandations concernant 
la façon dont l'Organisation des Nations Unies pourrait 
appuyer les efforts déployés par les pays de la région. 

Dans une lettre datée du 6 mai 1994
66

, le Président 
(Nigéria) a informé le Secrétaire général de ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné vos lettres 
du 29 avril 1994 et du 3 mai 1994 sur la situation au Rwanda. 

Les membres du Conseil vous félicitent ainsi que votre Re-
présentant spécial, le commandant de la Force et le personnel 
de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
(MINUAR) de la façon exemplaire dont vous avez tous conti-
nué à vous acquitter de vos tâches respectives, dans des condi-
tions très difficiles. 

Les membres du Conseil sont convenus qu'eu égard au fait 
que les hostilités et les massacres se poursuivent sans disconti-
nuer, il convenait d'envisager des moyens d'action urgents et 
efficaces. Pour ce faire, ils m'ont demandé de vous prier de 
commencer par leur présenter des ébauches de plans d'urgence 
en vue de l'acheminement d'une assistance humanitaire et de 
secours aux personnes déplacées au Rwanda. 

Il se peut que le Conseil, à un stade ultérieur et en fonction 
de l'évolution de la situation, vous demande des renseignements 
supplémentaires sur la logistique et les moyens financiers qui 
pourraient s'avérer nécessaires pour assurer une présence accrue 
des Nations Unies ou une présence internationale au Rwanda 
__________________ 
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et/ou dans les pays voisins en mesure d'aider les parties au 
Rwanda, de surveiller un cessez-le-feu et de contribuer à la 
reprise du processus de paix dans le cadre de l'Accord de paix 
d'Arusha. 

Les membres du Conseil n'attendent pas de vous à ce stade 
de recommandations fermes ou définitives puisqu'ils croient 
comprendre que des consultations sont en cours à propos des 
lignes d'action que pourrait suivre dans l'avenir l'Organisation 
des Nations Unies. 

Décision du 17 mai 1994 (3377
e
 séance) : 

résolution 918 (1994) 

Le 13 mai 1994, comme suite à la lettre du 6 mai 1994 
du Président du Conseil, le Secrétaire général a soumis 
au Conseil un rapport sur la situation au Rwanda

67
, dans 

lequel il faisait savoir que cette situation demeurait ins-
table et peu sûre, que la violence s'était généralisée et que 
les combats se poursuivaient entre les forces du Gouver-
nement rwandais et le FPR. On estimait que 2 millions de 
personnes avaient été déplacées, et la situation avait pris 
les proportions d'une crise humanitaire majeure. 

Se référant à la lettre du 6 mai 1994 par laquelle le 
Président du Conseil avait déclaré la nécessité d'envisa-
ger d'urgence des moyens efficaces d'intervenir, le Secré-
taire général a proposé que le mandat de la MINUAR soit 
élargi comme suit : la nouvelle MINUAR serait prête à 
garantir la sécurité des organismes humanitaires pour 
qu'ils puissent distribuer les secours et offrirait des voies 
d'accès jusqu'aux localités où étaient concentrées les 
personnes déplacées et les autres personnes affectées et 
pourrait en assurer la protection; et elle serait également 
chargée de surveiller les points de franchissement de la 
frontière ainsi que le déploiement des forces des parties 
au conflit afin de pouvoir mener efficacement ses opéra-
tions. Pour être viables, les forces requises devraient avoir 
au minimum des effectifs de quelque 5 500 hommes. La 
MINUAR élargie serait déployée en trois phases. 

Le Secrétaire général faisait observer qu'il fallait trou-
ver une solution à la crise au Rwanda par la mise en 
œuvre de l'Accord d'Arusha. À cette fin, les parties de-
vaient convenir d'un cessez-le-feu. Son Représentant 
spécial et le Commandant de la Force continueraient 
d'accorder la plus haute priorité à cet objectif. En outre, 
le Conseil pourrait faire appel aux parties pour qu'elles 
acceptent que l'aéroport de Kigali soit proclamé zone 
neutre et soit placé sous le contrôle exclusif de l'Organi-
sation des Nations Unies. Simultanément, il importait 
que l'Organisation intensifie d'urgence ses efforts pour 
faire face à la crise humanitaire désespérée créée par le 
conflit. Des zones protégées devraient être établies à 
proximité des frontières du Rwanda et une assistance 
devrait être fournie aux personnes dans le besoin se trou-
vant à l'intérieur du pays. Le Secrétaire général recom-
mandait au Conseil d'approuver l'expansion échelonnée 
de la MINUAR pour une période de six mois, étant en-
tendu que la situation serait revue par le Conseil selon 
que de besoin, en particulier à la suite d'un accord de ces-
__________________ 
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sez-le-feu. Le Secrétaire général soulignait à nouveau que, 
si l'on voulait que la MINUAR II puisse atteindre son but, 
son déploiement ne pouvait souffrir aucun retard. 

À sa 3377
e
 séance, le 17 mai 1994, le Conseil de sécu-

rité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre 
du jour. Le Président a appelé l'attention des membres du 
Conseil sur plusieurs documents

68
 ainsi que sur un projet 

de résolution présenté par l'Espagne, les États-Unis, la 
Fédération de Russie, la France, la République tchèque et 
le Royaume-Uni

69
 et a donné lecture des modifications 

devant être apportées au projet de texte provisoire. Le 
Président a alors déclaré qu'il avait été demandé un vote 
séparé sur la section B du projet de résolution. En l'ab-
sence d'objections, il mettrait d'abord aux voix la sec-
tion B du projet de résolution puis le reste du projet. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Rwanda a déclaré que la paix ne pouvait être instaurée 
qu’à la suite d'un dialogue sincère entre le Gouvernement 
rwandais et le FPR, ce qui supposait que cessent d'abord 
les hostilités militaires et les violences interethniques. La 
communauté internationale et surtout le Conseil de sécu-
rité devaient assumer leurs responsabilités en obligeant le 
FPR à entamer un dialogue avec le gouvernement de 
manière à instaurer immédiatement un cessez-le-feu. Le 
gouvernement, pour sa part, était disposé à conclure 
immédiatement un accord de cessez-le-feu avec le FPR. 
Un tel accord, garanti par la communauté internationale 
et en particulier par l'Organisation des Nations Unies, 
devait permettre aux deux armées de revenir aux posi-
tions qu'elles occupaient avant le 6 avril 1994. Le Gou-
vernement rwandais était convaincu que la seule façon 
d'assurer le respect du cessez-le-feu était d'établir au 
Rwanda une force internationale d'interposition compo-
sée de contingents de pays véritablement neutres, à l'ex-
clusion des voisins du Rwanda. Il se félicitait néanmoins 
du consensus qui s'était dégagé sur certains points con-
cernant l'élargissement de la MINUAR pour lui permettre 
de contribuer à assurer la sécurité et la protection de la 
population civile et la fourniture de l'assistance humani-
taire. Le Gouvernement rwandais était convaincu que le 
cessez-le-feu ne serait pas respecté et que le conflit au 
Rwanda ne serait pas réglé tant que l'Ouganda ne mettrait 
pas fin à son agression contre le Rwanda et ne cesserait 
pas de livrer du matériel de guerre et des troupes au FPR. 
Le Conseil de sécurité devrait veiller à ce que tel soit 
effectivement le cas. À ce propos, le gouvernement avait 
communiqué au Conseil des documents prouvant claire-
ment l'implication de l'Ouganda dans le conflit rwandais. 
Pour empêcher ce pays de déstabiliser le Rwanda et les 
autres pays de la région, il fallait qu'un embargo sur les 
armes lui soit imposé d'urgence. Le représentant du 
__________________ 
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Rwanda a déclaré que c'était à l'Ouganda, et non au 
Rwanda; qu'il fallait imposer un embargo militaire et que 
ce n'était pas la victime qui devait être puni, mais l'agres-
seur. Imposer un embargo au Rwanda équivaudrait à 
appuyer directement l'agression ougandaise. Le représen-
tant du Rwanda a relevé en outre qu'un embargo contre le 
Rwanda serait contraire à la Charte, qui garantissait le 
droit de légitime défense. Il a conclu en réaffirmant que 
le Gouvernement rwandais restait résolu et déterminé à 
reprendre le dialogue avec le FPR sur la base de l'Accord 
de paix d'Arusha

70
. 

Le représentant d’Oman a dit que le plus urgent était 
de fournir toute l'assistance militaire possible aux popula-
tions déplacées et aux réfugiés et à tous ceux qui se trou-
vaient dans le besoin au Rwanda. Il a insisté sur le fait 
qu'il importait de coordonner ces efforts avec l'OUA et 
qu'il fallait obtenir la pleine coopération des deux parties 
au conflit pour que l'aéroport de Kigali soit proclamé 
zone neutre et soit ouvert à tout moment pour l'arrivée de 
secours humanitaires. Bien qu'il hésite à impliquer les 
forces de maintien de la paix dans les différends internes 
et compte tenu de la nécessité pour la MINUAR d'obtenir 
davantage de résultats, Oman appuyait son élargissement 
et l'application de son mandat. En outre, tout en pensant 
que l'embargo sur les armes ne donnait pas les résultats 
satisfaisants qui en étaient attendus, la délégation d'Oman 
appuyait pleinement cette mesure et il considérait qu'il 
s'agissait d'un pas important dans la bonne direction afin 
de contenir le conflit et de freiner son extension à 
d'autres régions

71
. 

Le représentant du Pakistan a noté que la situation 
dans laquelle les pays fournissant des contingents enver-
raient leurs troupes était extrêmement dangereuse. Il était 
par conséquent essentiel que la MINUAR non seulement 
soit équipée comme il convient en termes d'armement, 
mais aussi qu'elle reçoive des instructions définissant 
clairement les cas dans lesquels ses troupes pourraient se 
défendre ou les personnes qu'elles étaient tenues de pro-
téger. Le Pakistan espérait que la restriction imposée à la 
livraison d'armes et de munitions au Rwanda serait scru-
puleusement respectée. Le représentant du Pakistan a 
averti une fois de plus que les pressions exercées en 
faveur d'un retrait de la MINUAR pourraient s'intensifier 
à nouveau si les parties rwandaises ne mettaient pas un 
terme dans un délai raisonnable aux hostilités et aux 
massacres

72
. 

Le représentant de Djibouti a fait observer qu'il était 
universellement reconnu que la communauté internatio-
nale devait s'impliquer directement et activement au 
Rwanda. L'approche consistant à laisser les événements 
suivre leur cours tandis que les efforts diplomatiques 
étaient intensifiés s'était avérée vaine. La catastrophe 
rwandaise constituait manifestement une grave menace à 
la paix et à la sécurité dans la région et il importait d'y 
__________________ 
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remédier. Le représentant de Djibouti a relevé que le 
Secrétaire général avait à juste titre recommandé une 
révision du mandat de la MINUAR et un renforcement 
de ses effectifs. Le projet de résolution, toutefois, n'a 
donné suite que partiellement à ces recommandations 
dans l'espoir que toute la question du déploiement aurait 
été réglée peu après le prochain rapport du Secrétaire 
général. Simultanément, l'Organisation des Nations 
Unies devrait mettre les innocents à l'abri du danger et 
les protéger pendant ce processus, tout en étant autorisée 
à n'employer la force que si les forces des Nations Unies 
ou le personnel humanitaire étaient attaqués directement. 
Le mandat confié à la Mission ne l'autoriserait pas à 
employer la force pour mettre fin aux massacres eth-
niques et au bain de sang. La délégation de Djibouti 
considérait que cela était très difficile à admettre et a noté 
en outre que c'étaient les pays d'Afrique qui devaient 
prendre en charge l'essentiel de cette tâche, ce qui ne 
serait possible que si les autres États Membres fournis-
saient d'urgence la coopération et l'assistance requise. Si 
ces moyens n'existaient pas et ne pouvaient pas être mo-
bilisés rapidement, que pouvait-on dire du triste état de la 
sécurité collective ? La délégation de Djibouti appuyait en 
outre l'appel lancé aux États Membres pour qu'ils limitent 
la vente d'armes et de matériel militaires aux parties, 
quelles qu'elles soient. Elle aurait souhaité que la MINUAR 
soit investie d'un mandat plus énergique, mais le temps 
pressait. Si le Secrétaire général constatait que les me-
sures prévues étaient insuffisantes, il serait peut-être 
possible d'élargir bientôt le mandat de la MINUAR pour 
qu’elle soit mieux à même de mettre fin au combat

73
. 

Le représentant de la Chine a déclaré que la décision 
du Conseil d'élargir le mandat de la MINUAR et d'ac-
croître ses effectifs à la lumière de considérations huma-
nitaires reflétait la bonne volonté de la communauté 
internationale et son désir sincère de créer des conditions 
propices à un rétablissement rapide de la paix et de la 
sécurité au Rwanda. La délégation chinoise était d'avis 
que, premièrement, les parties devaient cesser les hostili-
tés et s'entendre sur un cessez-le-feu effectif et durable. 
Deuxièmement, l'Accord de paix d'Arusha constituait le 
cadre et le relais dont les deux camps rwandais étaient 
convenus pour régler pacifiquement le conflit au Rwanda. 
Troisièmement, les deux camps devaient coopérer étroi-
tement avec le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral, avec la MINUAR et avec les efforts de paix de la 
communauté internationale. Simultanément, ils devaient 
adopter toutes les mesures possibles pour garantir la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
participant aux activités des secours humanitaires. Qua-
trièmement, les efforts de règlement de la crise au Rwanda 
devaient continuer de tenir compte du rôle de l'OUA et 
des pays voisins du Rwanda

74
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a partagé 
l'avis du Secrétaire général selon lequel le carnage au 
__________________ 
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Rwanda était une catastrophe humanitaire d'une enver-
gure sans précédent. C'est d'ailleurs à juste titre que le 
Conseil s'employait principalement à régler cet aspect 
urgent du problème rwandais. La délégation russe consi-
dérait que l'élément le plus important pour le succès de 
l'opération élargie des Nations Unies était la coopération 
inconditionnelle des deux parties. Il découlait de cette 
prémisse que l'élément central de l'opération envisagée 
devait consister à établir des zones humanitaires proté-
gées, surtout dans les régions frontalières du Rwanda afin 
de garantir la sécurité des réfugiés et des personnes dé-
placées ainsi que des populations civiles menacées. Le 
représentant de la Fédération de Russie a relevé à ce 
propos que dans son rapport, le Secrétaire général souli-
gnait la nécessité de fournir une assistance à ceux qui en 
avaient besoin à l'intérieur du pays, ce qui devait complé-
ter l'établissement de ces zones protégées et non s'y subs-
tituer. Telles qu'elles étaient conçues, ces zones protégées 
pourraient indubitablement être établies assez rapidement 
et n'exigeraient pas une force des Nations Unies aussi 
nombreuse. La délégation russe considérait également 
comme particulièrement importante la disposition du 
projet de résolution concernant l'imposition d'un embargo 
sur les livraisons d'armes au Rwanda, mesure indispen-
sable en l'absence d'un cessez-le-feu, dont l'application 
effective dépendait en grande partie des États africains 
voisins. À la lumière de l'urgence et du caractère humani-
taire de l'opération des Nations Unies, le représentant de 
la Fédération de Russie a souligné qu'elle devait être me-
née rapidement et efficacement, avertissant que si les con-
ditions nécessaires à la poursuite de l'opération de main-
tien de la paix ne se trouvaient pas réunies pendant 
l'intervalle et si aucun progrès n'était accompli sur la voie 
d'un règlement politique, le Conseil devrait envisager 
sérieusement les autres mesures qu'il pourrait adopter. 
Enfin, la délégation russe était convaincue de la nécessité 
de coordonner étroitement les efforts du Secrétaire général 
et ceux de l'OUA et des voisins du Rwanda, qui étaient 
loin d'avoir épuisé les possibilités d'user de leur influence 
auprès des parties rwandaises en vue d'obtenir un règle-
ment rapide du conflit

75
. 

La section B du projet de résolution a alors été mise 
aux voix et a été adoptée par 14 voix contre 1 (Rwanda). 
Le reste du projet de résolution a ensuite été mis aux voix 
et a été adopté à l'unanimité. Le projet de résolution, tel 
que modifié oralement sous sa forme provisoire, a été 
adopté en tant que résolution 918 (1994), qui se lit 
comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions précédentes sur la situa-
tion au Rwanda, en particulier sa résolution 872 (1993) du 
5 octobre 1993 portant création de la Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), sa résolution 
909 (1994) du 5 avril 1994, par laquelle il a prorogé le mandat 
de la MINUAR jusqu'au 29 juillet 1994 et sa résolution 
912 (1994) du 21 avril 1994 par laquelle il a modifié le mandat 
de la MINUAR, 

__________________ 
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Rappelant les déclarations faites par le Président du Conseil 
le 7 avril 1994 et le 30 avril 1994, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
13 mai 1994, 

Réaffirmant sa résolution 868 (1993) du 29 septembre 1993 
sur la sécurité des opérations des Nations Unies, 

Condamnant vigoureusement les violences en cours au 
Rwanda et réprouvant en particulier les très nombreux mas-
sacres de civils qui ont été commis dans ce pays et l'impunité 
avec laquelle des individus armés ont pu y opérer et continuent 
d'y opérer, 

Soulignant l'importance de l'Accord de paix d'Arusha pour 
le règlement pacifique du conflit au Rwanda, et la nécessité 
pour toutes les parties de s'engager de nouveau à le mettre en 
œuvre intégralement, 

Se félicitant des efforts entrepris par l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) et ses organes, ainsi que des efforts déployés 
par le facilitateur tanzanien, afin de soutenir sur les plans di-
plomatique, politique et humanitaire la mise en œuvre des 
résolutions pertinentes du Conseil, 

Profondément préoccupé de ce que la situation au Rwanda, 
qui a causé la mort de nombreux milliers de civils innocents, 
dont des femmes et des enfants, le déplacement à l'intérieur du 
pays d'un pourcentage important de la population rwandaise et 
l'exode massif de réfugiés vers les pays voisins, constitue une 
crise humanitaire d'une ampleur gigantesque, 

Exprimant une fois de plus son inquiétude devant les infor-
mations qu'il continue de recevoir concernant les violations 
systématiques, généralisées et flagrantes du droit international 
humanitaire au Rwanda, ainsi que les autres violations du droit 
à la vie et à la propriété, 

Rappelant dans ce contexte que le fait de tuer les membres 
d'un groupe ethnique dans l'intention de détruire totalement ou 
partiellement ce groupe constitue un crime qui tombe sous le 
coup du droit international, 

Exhortant vivement toutes les parties à mettre fin immédia-
tement à toute incitation à la violence ou à la haine ethnique, en 
particulier par le biais des moyens d'information, 

Rappelant également qu'il avait demandé au Secrétaire gé-
néral de recueillir des informations sur la responsabilité de 
l'incident tragique qui a coûté la vie aux Présidents du Rwanda 
et du Burundi, 

Rappelant en outre qu'il avait demandé au Secrétaire général 
de faire des propositions afin qu'il soit procédé à une enquête 
sur les informations faisant état de violations graves du droit 
international humanitaire durant le conflit, 

Soulignant la nécessité urgente d'une action internationale 
coordonnée pour alléger les souffrances du peuple rwandais et 
aider à rétablir la paix au Rwanda, et se félicitant à cet égard de 
la coopération qui existe entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'OUA ainsi qu'avec les pays de la région, en particulier le 
facilitateur du processus de paix d'Arusha, 

Désirant dans ce contexte élargir le mandat de la MINUAR 
à des fins humanitaires et soulignant l'importance qu'il attache à 
l'appui et à la coopération des parties pour le succès de la mise 
en œuvre de tous les aspects de ce mandat, 

Réaffirmant son attachement à l'unité et à l'intégrité territo-
riale du Rwanda, 

Estimant que c'est au peuple rwandais qu'incombe en dernier 
ressort la responsabilité de la réconciliation nationale et de la 
reconstruction du pays, 
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Profondément troublé par l'ampleur des souffrances hu-
maines causées par le conflit et craignant que la prolongation de 
la situation au Rwanda ne constitue une menace à la paix et à la 
sécurité dans la région, 

A 

1. Exige que toutes les parties au conflit cessent immédia-
tement les hostilités, acceptent un cessez-le-feu et mettent fin à 
la violence et au carnage insensés dans lesquels est plongé le 
Rwanda; 

2. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral en date du 13 mai 1994; 

3. Décide d'élargir le mandat confié à la MINUAR par la ré-
solution 912 (1994) afin d'y inclure, dans la limite des ressources 
dont elle dispose, les responsabilités supplémentaires suivantes : 

a) Contribuer à la sécurité et à la protection des personnes 
déplacées, des réfugiés et des civils en danger au Rwanda, 
y compris par la création et le maintien, là où il sera possible, 
de zones humanitaires sûres; 

b) Assurer la sécurité et l'appui de la distribution des se-
cours et des opérations d'assistance humanitaire; 

4. Est conscient que la MINUAR peut se voir contrainte 
d'agir dans l'exercice de la légitime défense contre des per-
sonnes ou des groupes qui menacent des secteurs et populations 
protégés, le personnel des Nations Unies et d'autres personnels 
humanitaires ou les moyens utilisés pour acheminer et distri-
buer les secours humanitaires; 

5. Autorise dans ce contexte un accroissement des effectifs 
de la MINUAR, à concurrence de 5 500 hommes; 

6. Prie le Secrétaire général, ainsi qu'il est recommandé 
dans son rapport, et dans un premier temps, de redéployer 
immédiatement au Rwanda les observateurs militaires de la 
MINUAR actuellement à Nairobi et de porter à leur plein effec-
tif les éléments du bataillon d'infanterie mécanisée se trouvant 
actuellement au Rwanda; 

7. Prie en outre le Secrétaire général de présenter dès que 
possible un rapport sur la phase suivante du déploiement de la 
MINUAR, y compris notamment sur la coopération des parties, 
les progrès accomplis en vue d'un cessez-le-feu, les ressources 
disponibles et la durée du mandat envisagée, afin que le Conseil 
puisse poursuivre son examen de la question et agir en tant que 
de besoin; 

8. Encourage le Secrétaire général à accélérer les efforts 
qu'il déploie, conjointement avec le Secrétaire général de 
l'OUA, afin d'obtenir des États Membres le personnel néces-
saire pour que le déploiement de la MINUAR élargie puisse 
être effectué d'urgence; 

9. Invite les États Membres à répondre promptement à la 
demande du Secrétaire général concernant les ressources néces-
saires, y compris une capacité de soutien logistique qui per-
mette de déployer rapidement les effectifs renforcés de la 
MINUAR et de leur assurer un appui sur le terrain; 

10. Demande très instamment à toutes les parties au 
Rwanda de coopérer pleinement avec la MINUAR dans l'ac-
complissement de son mandat, et en particulier de l'aider à 
assurer sa liberté de mouvement et l'acheminement sans entrave 
de l'assistance humanitaire, et leur demande en outre de traiter 
l'aéroport de Kigali comme une zone neutre sous le contrôle de 
la MINUAR; 

11. Exige que toutes les parties au Rwanda respectent ri-
goureusement les personnes et les locaux de l'Organisation 
des Nations Unies et des autres organisations travaillant au 

Rwanda, et s'abstiennent de tout acte d'intimidation ou de 
violence contre le personnel chargé des tâches humanitaires et 
du maintien de la paix; 

12. Se félicite de l'action des États, des organismes des 
Nations Unies et des organisations non gouvernementales qui 
ont fourni une aide humanitaire et autre, encourage ceux-ci à 
continuer d'apporter leur aide et à l'accroître, et invite ins-
tamment ceux qui ne l'ont pas encore fait à fournir une aide de 
ce type; 

B 

Considérant que la situation au Rwanda constitue une me-
nace à la paix et à la sécurité dans la région, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

13. Décide que tous les États empêcheront la vente ou la 
livraison au Rwanda, par leurs nationaux ou à partir de leur 
territoire, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aé-
ronefs ayant leur nationalité, d'armements et de matériels con-
nexes de tous types, y compris les armes et les munitions, les 
véhicules et le matériel militaires, le matériel de police parami-
litaire et les pièces de rechange; 

14. Décide également de créer, conformément à l'article 28 
du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, un 
Comité du Conseil de sécurité composé de tous les membres du 
Conseil qui sera chargé d'entreprendre les tâches suivantes et de 
lui présenter un rapport sur ses travaux contenant ses observa-
tions et recommandations : 

a) Solliciter auprès de tous les États des informations sur 
les mesures qu'ils ont prises aux fins de l'application efficace de 
l'embargo décidé au paragraphe 13 ci-dessus; 

b) Examiner toute information que des États lui communi-
queraient au sujet d'éventuelles violations de l'embargo et, dans 
ce contexte, lui soumettre des recommandations quant aux 
moyens d'accroître l'efficacité de l'embargo; 

c) Recommander des mesures appropriées à envisager 
pour répondre à d'éventuelles violations de l'embargo décidé au 
paragraphe 13 ci-dessus et fournir régulièrement au Secrétaire 
général des informations aux fins de distribution générale aux 
États Membres; 

15. Demande à tous les États, y compris ceux qui ne sont 
pas membres de l'Organisation des Nations Unies, et à toutes 
les organisations internationales de se conformer strictement 
aux dispositions de la présente résolution, nonobstant l'exis-
tence de droits conférés ou d'obligations imposées par un ac-
cord international ou un contrat conclus ou par une licence ou 
une autorisation accordées avant la date d'adoption de la pré-
sente résolution; 

16. Décide que les dispositions énoncées aux paragra-
phes 13 et 15 ci-dessus ne s'appliquent pas aux activités rela-
tives à la MINUAR et à la MONUOR; 

17. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'assistance 
voulue au Comité et de prendre au Secrétariat les dispositions 
nécessaires pour ce faire; 

C 

18. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt que 
possible un rapport d'enquête sur les violations graves du droit 
international humanitaire commises au Rwanda durant le conflit; 

19. Invite le Secrétaire général et son Représentant spécial 
à poursuivre, en coordination avec l'OUA et les pays de la région, 
les efforts qu'ils déploient pour susciter un règlement politique au 
Rwanda dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha; 
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20. Décide de garder la situation au Rwanda constamment 
à l'étude et prie le Secrétaire général de lui présenter de nou-
veaux rapports sur la situation, humanitaire notamment, dans 
les cinq semaines qui suivront l'adoption de la présente résolu-
tion, puis, de nouveau, suffisamment tôt avant l'expiration du 
mandat en cours de la MINUAR; 

21. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que le Conseil s'était vu dans l'obligation de réduire les 
effectifs de la MINUAR, ce qui avait empêché celle-ci de 
s'acquitter de son mandat. La délégation française avait 
adopté cette décision à regret et avait souligné à l'époque 
qu'il s'agissait d'une mesure temporaire. En votant pour la 
résolution 918 (1994), le Conseil avait décidé de porter 
les effectifs de la MINUAR à 5 500 hommes, la déléga-
tion française exprimait sa volonté d'aider le peuple 
rwandais à recouvrer la paix et la sécurité. Le représen-
tant de la France a noté que si l'objectif de cette résolu-
tion était essentiellement humanitaire, l'objectif à plus 
long terme de l'Organisation des Nations Unies était 
politique. L'Organisation était résolue à contribuer, au 
moment venu, à la reprise du processus de paix dans le 
cadre de l'Accord de paix d'Arusha, qui demeurait le seul 
moyen de régler la crise au Rwanda

76
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit que sa 
délégation, bien qu'ayant voté pour la résolution 918 
(1994), était déçue de ce qu'elle n'approuve qu'une pre-
mière phase, extrêmement modeste, de la présence élar-
gie des Nations Unies, qui était essentielle au Rwanda. 
La Nouvelle-Zélande convenait que le Conseil et le Se-
crétariat devaient se concerter en détail pour actualiser et 
affiner le concept de l'opération avant son déploiement. 
À ce propos, le représentant de la Nouvelle-Zélande 
souhaiterait que le Conseil dispose de procédures institu-
tionnelles lui permettant d'intervenir de façon plus détail-
lée dans toutes les opérations complexes qu'il était appelé 
à superviser

77
. 

Le représentant du Royaume-Uni a souligné qu'il 
n'existait aucune formule permettant à la communauté 
internationale d'intervenir efficacement pour remédier à 
la tragédie qui s'était produite au Rwanda. L'Organisa-
tion des Nations Unies ne pouvait pas imposer la cessa-
tion des massacres, mais elle ne pouvait pas non plus 
demeurer simplement spectatrice. Il n'était que juste que 
de nouvelles tâches soient ajoutées au mandat de la 
MINUAR pour que celle-ci puisse secourir la popula-
tion civile. La priorité devait être accordée à un dé-
ploiement rapide des troupes nécessaires à cette fin. 
L'objectif principal de l'opération élargie des Nations 
Unies devait logiquement être un objectif humanitaire, 
le Conseil ne devait pas perdre de vue la nécessité d'ins-
taurer un cessez-le-feu entre les parties et devrait mettre 
sur la voie le processus de paix. À cet égard, l'Accord 
d'Arusha demeurait la seule base viable d'une réconci-
liation nationale au Rwanda. Entre-temps, les parties ne 
__________________ 
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pouvaient pas éluder leur responsabilité des événements 
qu'elles contrôlaient

78
. 

Le représentant des États-Unis a fait observer que le 
Conseil avait lutté pour formuler, face à la catastrophe 
humanitaire au Rwanda, une intervention qui soit à la 
fois appropriée et efficace. Pour garantir le succès de la 
Mission des Nations Unies au Rwanda, les États-Unis 
souhaitaient mieux équilibrer les fins des résolutions du 
Conseil et les moyens disponibles pour y parvenir. L'ora-
teur comptait que, dans son prochain rapport, le Secré-
taire général examinerait de près les facteurs suivants : 
un concept bien défini pour les opérations; la disponibilité 
de ressources; le consentement des parties; les progrès 
accomplis sur la voie d'un cessez-le-feu; et la durée du 
mandat. En outre, quels que soient les efforts menés par 
les Nations Unies, la clé des problèmes du Rwanda se 
trouvait en réalité entre les mains du peuple rwandais, ce 
qui signifiait que les massacres, par toutes les parties, 
devaient cesser. En outre, les parties devaient permettre 
que la Mission des Nations Unies fournisse sans aucune 
entrave une assistance humanitaire aux personnes dépla-
cées et aux réfugiés et assurent leur protection. À ce 
propos, il importait au plus haut point que toutes les 
parties respectent absolument l'inviolabilité du personnel 
des Nations Unies et du personnel des forces de maintien 
de la paix. Si les parties pouvaient réunir ces conditions 
simples mais indispensables de l'efficacité de l'opération 
de maintien de la paix des Nations Unies, la communauté 
internationale serait disposée à fournir son assistance et 
pourrait le faire

79
. 

Le représentant de la République tchèque a déclaré 
que, alors même que la situation au Rwanda était quali-
fiée de crise humanitaire, la délégation tchèque considé-
rait qu'il fallait plutôt parler de génocide

80
. 

Parlant en sa qualité de représentant du Nigéria, le 
Président a déclaré que, si l'OUA et les pays voisins 
avaient un rôle important à jouer dans les efforts visant à 
mettre fin à la violence et à rétablir la paix au Rwanda, 
l'Organisation des Nations Unies avait un rôle encore 
plus critique à jouer en galvanisant l'assistance de la 
communauté internationale pour ce pays. Le Nigéria 
considérait que si, en période de crise, l'Organisation se 
montrait hésitante et adoptait une position qui, avec le 
recul, s'avérait erronée, sa crédibilité ne manquerait pas 
d'en souffrir. Selon le Nigéria, les tâches auxquelles la 
communauté internationale était confrontée au Rwanda 
avait un triple objectif : secours humanitaires, rétablisse-
ment de la sécurité et règlement politique. Toutes ces 
tâches étaient étroitement liées. En outre, alors que les 
effectifs de la MINUAR avaient été réduits de façon 
drastique par la résolution 912 (1994), le Conseil avait, 
par sa résolution 918 (1994), autorisé le déploiement 
d'une force de 5 500 hommes. Si la MINUAR élargie 
avait essentiellement un objectif humanitaire, il importait 
__________________ 
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que le Conseil ne perde pas de vue l'objectif politique de 
caractère plus général de l'implication des Nations Unies 
au Rwanda en aidant à instaurer un cessez-le-feu et à 
promouvoir le processus de paix. Le Président a ajouté 
que, alors même que le Nigéria avait voté pour la résolu-
tion, elle éprouvait des doutes sur deux points. En pre-
mier lieu, il n'était pas totalement satisfait de la façon 
dont étaient généralement traitées les questions africaines 
qui étaient portées à l'attention du Conseil. En second 
lieu, il avait des réserves à formuler au sujet du para-
graphe 7 du dispositif de la résolution 918 (1994), qui 
paraissait impliquer que la deuxième phase du déploie-
ment de la MINUAR dépendrait de plusieurs conditions, 
dont une nouvelle décision ou mesure du Conseil. Le 
Nigéria, quant à lui, comptait que la deuxième étape du 
déploiement de la MINUAR porterait ses effectifs à 
5 500 hommes ou à un niveau aussi proche de ce chiffre 
que possible et nécessaire, comme recommandé par le 
Secrétaire général dans son rapport

81
. 

Décision du 8 juin 1994 (3388
e
 séance) :  

résolution 925 (1994) 

Le 31 mai 1994, comme suite à la résolution 918 
(1994), le Secrétaire général a soumis au Conseil un 
rapport sur la situation au Rwanda

82
, dans lequel il in-

formait le Conseil qu'une mission spéciale des Nations 
Unies s'était rendue au Rwanda du 22 au 27 mai 1994 
afin d'encourager les parties à conclure un accord de 
cessez-le-feu, de s'enquérir de leurs vues et de leurs in-
tentions touchant la mise en œuvre de la résolution 918 
(1994) et d'examiner les modalités du concept opération-
nel proposé par le Secrétaire général pour une MINUAR 
élargie. La mission avait signalé qu'il y avait eu, selon les 
estimations, de 250 000 à 500 000 morts et que des di-
zaines de milliers de personnes avaient été blessées ou 
mutilées. Selon les informations reçues par la mission, 
ces massacres étaient imputables notamment aux 
membres des forces du Gouvernement rwandais, en par-
ticulier à la Garde présidentielle et aux milices de jeunes. 
La mission avait constaté que la zone contrôlée par le 
FPR était virtuellement déserte et que, dans les zones 
contrôlées par les forces du Gouvernement rwandais, les 
personnes déplacées étaient de plus en plus nombreuses. 
Cet exode était dû en partie aux nouvelles alarmantes 
diffusées par la radio dans les zones contrôlées par les 
forces du Gouvernement rwandais, qui diffusaient éga-
lement des appels incitant à l'élimination des partisans du 
FPR. Le FPR, pour sa part, avait déclaré que son offen-
sive militaire avait pour but de protéger les personnes 
dont la vie était menacée dans la zone contrôlée par les 
forces du Gouvernement rwandais et de capturer les 
responsables des massacres. Il insistait sur le fait qu'un 
cessez-le-feu ne serait possible que si les forces du Gou-
vernement rwandais s'engageaient à mettre fin aux mas-
sacres. Toutefois, la mission avait pu obtenir l'accord des 
__________________ 
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deux camps pour entamer des pourparlers en vue de 
l'instauration d'un cessez-le-feu. La conclusion de la 
mission était que le concept opérationnel devrait être 
ajusté à certains égards. La mise en œuvre de la première 
phase de l'opération demeurait manifestement urgente et 
devait être entreprise sans plus tarder, même avant la 
conclusion d'un cessez-le-feu. Du fait du retard attendu 
dans le déploiement des troupes et du matériel pendant la 
phase 1, la phase 2 devrait être entreprise immédiatement 
et être étroitement synchronisée avec la phase 1. La né-
cessité de déployer les deux bataillons envisagés pour la 
phase 3 dépendrait de l'établissement d'un cessez-le-feu. 

Le Secrétaire général relevait en outre qu'il n'était 
guère douteux que la calamité humaine dans laquelle se 
trouvait plongé le Rwanda constituait un génocide étant 
donné qu'il y avait eu des massacres généralisés de com-
munautés et de familles appartenant à un groupe ethnique 
déterminé. La poursuite des hostilités empêchait de me-
ner une enquête approfondie sur ces massacres et, regret-
tablement, les procédures de l'Organisation ne se prê-
taient pas à une intervention immédiate en pareilles 
circonstances. Toutefois, le Haut-Commissaire des Na-
tions Unies aux droits de l'homme s'était rendu au Rwanda 
et avait soumis son rapport à la Commission des droits de 
l'homme, qui avait nommé M. René Degni Segui Rap-
porteur spécial pour le Rwanda. Le Secrétaire général 
soulignait que les deux parties devaient immédiatement 
mettre fin à tous les actes de violence, que toutes les 
informations disponibles désignaient le « gouvernement 
intérimaire » comme le principal responsable, avec les 
forces du Gouvernement rwandais, qui devaient immé-
diatement faire le nécessaire pour mettre un terme à ces 
massacres dans les zones qu'elles contrôlaient. Ce ne 
serait que lorsque les massacres auraient pris fin, qu'un 
cessez-le-feu aurait été instauré et que des secours huma-
nitaires seraient fournis que l'on pourrait s'attaquer aux 
questions politiques sous-jacentes dans le cadre de négo-
ciations. À ce stade, il serait essentiel que l'OUA et tous 
les gouvernements intéressés usent de leur influence 
auprès des deux parties pour que celles-ci manifestent 
leur volonté de compromis. Il était essentiel aussi que 
l'embargo sur les armes imposé par la résolution 918 
(1994) soit respecté et qu'aucun type d'armement ne 
parvienne à l'une ou l'autre des parties à travers les fron-
tières du Rwanda. Dans ce contexte, le Secrétaire général 
avait l'intention de réexaminer le rôle de la MONUOR, 
qui n'était chargée de surveiller que la frontière avec 
l'Ouganda, pour déterminer s'il y aurait intérêt à intégrer 
ses ressources à la MINUAR afin de renforcer cette der-
nière. Cela étant, le Secrétaire général recommandait au 
Conseil d'approuver le mandat élargi de la MINUAR 
pour une période initiale de six mois, l'idée étant qu'une 
prorogation d'une période supplémentaire de six mois au 
moins serait requise. Il avait l'intention d'établir un fonds 
d'affectation spéciale afin d'appuyer les programmes de 
relèvement au Rwanda, et il a fait appel à tous les gouver-
nements pour qu'ils versent des contributions à ce fonds. 
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À sa 3388
e
 séance, le 8 juin 1994, le Conseil de sécu-

rité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre 
du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, 
le Président (Oman) a appelé l'attention de ses membres 
sur plusieurs documents

83
 ainsi que sur un projet de réso-

lution rédigé lors des consultations préalables
84

. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de Dji-
bouti a fait observer que, face à une communauté interna-
tionale indécise, les objectifs et les desseins des parties 
en présence demeuraient inchangés et les combats se 
poursuivaient. D'ailleurs, les appels au cessez-le-feu qui 
figuraient dans le projet de résolution dont le Conseil 
était saisi étaient plus hésitants que ceux qui avaient été 
lancés dans la résolution précédente, ce qui ne manque-
rait pas de retenir l'attention des parties. Ce qu'il fallait, 
c'était que le Conseil exige en termes énergiques et dé-
pourvus d'équivoque que les parties mettent immédiate-
ment fin aux combats et adopte des mesures manifestant 
clairement sa ferme volonté de voir ces exigences respec-
tées. La communauté internationale ne pouvait pas, alors 
que les considérations liées aux droits de l'homme fai-
saient la une des journaux, reléguer à l'arrière-plan les 
questions liées à la sécurité et à la paix. Si la situation 
elle-même était si tragique, c'était précisément parce que 
l'on avait toléré que les combats se poursuivent. La déci-
sion consistant simplement à créer davantage de zones 
protégées pour les victimes avait détourné l'attention. Le 
représentant de Djibouti a noté que l'un des enseigne-
ments à tirer de la situation au Rwanda était que l'Organi-
sation des Nations Unies devait avoir à sa disposition une 
force qui ne soit pas soumise à des considérations de poli-
tique nationale et que le Conseil de sécurité devait pouvoir 
disposer d'une force multinationale permanente

85
. 

Le représentant de la République tchèque a déclaré 
que sa délégation était troublée par le fait que le Secré-
taire général ait tant attendu pour qualifier les événe-
ments au Rwanda de génocide dans ses rapports, sur 
lesquels le Conseil fondait l'essentiel de ses décisions. 
Elle était également troublée par le fait qu'avant même 
que n'éclate l'holocauste, le 6 avril, la MINUAR et ses 
représentants avaient connaissance des déclarations en-
flammées diffusées par la radio locale, des mouvements 
suspects des groupes armés et de l'afflux d'armes au 
Rwanda. La délégation tchèque pensait que si l'attention 
du Conseil avait été clairement appelée sur ces faits dès 
que le Secrétariat en avait eu connaissance, le Conseil 
aurait pu agir plus rapidement. S'agissant de l'intention 
du Secrétaire général de passer en revue les moyens de 
réaction de l'ensemble du système des Nations Unies, la 
délégation tchèque pensait qu'il serait utile que des 
__________________ 
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informations récentes soient fournies sans détours. De 
telles informations aideraient à galvaniser la communauté 
internationale plutôt que contribuer à la paralyser. Le 
représentant de la République tchèque a rappelé que, aux 
termes de la résolution 918 (1994), le Secrétaire général 
avait été prié de soumettre un rapport sur les enquêtes 
menées au sujet des violations graves du droit internatio-
nal humanitaire. Il a suggéré que le Rapporteur spécial 
pour les droits de l'homme soit prié de faire rapport au 
Conseil directement et que le Conseil établisse une mis-
sion d'établissement des faits

86
. 

Selon le représentant du Brésil, la MINUAR devrait 
s'atteler rapidement à ses tâches et devrait être dotée du 
personnel et du matériel appropriés pour lui permettre de 
s'acquitter de son triple mandat, qui consistait à contri-
buer à garantir la sécurité et la protection des personnes 
déplacées, des réfugiés et des civils exposés, à garantir la 
sécurité et fournir l'appui nécessaire à la distribution des 
secours et aux opérations humanitaires et à ne négliger 
aucun effort pour faciliter l'ouverture des négociations 
entre les parties en présence de sorte qu'un cessez-le-feu 
puisse être établi immédiatement et que le processus de 
paix puisse être repris. Les parties au Rwanda devaient 
convenir d'urgence d'un cessez-le-feu. La délégation brési-
lienne avait constaté avec plaisir que le Conseil avait à 
nouveau eu recours aux critères qui pouvaient être appli-
qués à l'examen des mandats des opérations de maintien de 
la paix, comme indiqué dans la déclaration faite par le 
Président du Conseil le 3 mai 1994

87
. Ces critères, si l'on 

voulait qu'ils deviennent l'étalon fort nécessaire à appli-
quer aux opérations de maintien de la paix, devraient être 
suivis de façon cohérente et de manière assez souple pour 
pouvoir être adaptés à des situations imprévues et facili-
ter l'exécution des tâches confiées aux opérations consi-
dérées. Le représentant du Brésil a conclu en relevant que 
le projet de résolution était un élément essentiel des me-
sures que l'Organisation des Nations Unies pouvait adop-
ter même avant l'instauration d'un cessez-le-feu

88
. 

Selon le représentant du Nigéria, le projet de résolu-
tion dont le Conseil était saisi et la résolution 918 (1994) 
qui l'avait précédé avaient permis à l'Organisation des 
Nations Unies de se racheter et de jouer à nouveau son 
rôle en contribuant à promouvoir la sécurité et la protec-
tion des personnes déplacées, des réfugiés et des civils 
exposés au Rwanda. La délégation nigériane appuierait le 
projet de résolution, considérant que mieux valait tard 
que jamais. Le projet de résolution, qui était essentielle-
ment orienté vers la fourniture d'une assistance humani-
taire au Rwanda, envisageait également une participation 
de la communauté internationale au processus politique 
dans ce pays, ce qui était souhaitable. Le représentant du 
Nigéria a souligné que le problème rwandais demeurait 
un problème international et devrait être réglé dans un 
contexte international. Ce faisant, l'Organisation des 
__________________ 
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Nations Unies, l'OUA et les États voisins devaient agir de 
concert et non se faire concurrence

89
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré 
que sa délégation reconnaissait que, en raison de la com-
plexité extrême de la situation au Rwanda et de son évo-
lution rapide, il fallait adopter une approche différente, 
en particulier élaborer des plans d'intervention qui soient 
souples. De l'avis de sa délégation, toutefois, il était d'au-
tant plus nécessaire, en raison de la complexité de la 
situation au Rwanda, pour le Conseil d'exercer un con-
trôle plus étroit sur le déroulement de l'opération afin de 
pouvoir réagir rapidement et régler les problèmes qui 
surgiraient inévitablement pendant sa mise en œuvre. 
Pour sa délégation, il était justifié de prévoir que la 
MINUAR ne serait pas utilisée comme force d'interposi-
tion entre les parties au conflit, et elle appuyait l'exigence 
du Conseil, à savoir que les deux parties honorent les 
assurances qu'elles avaient données de coopérer avec la 
MINUAR. La délégation russe était convaincue qu'il 
fallait coordonner plus étroitement les efforts du Secré-
taire général et ceux de l'OUA et des voisins du Rwanda, 
qui étaient loin d'avoir épuisé leur capacité de faire pres-
sion sur les parties rwandaises pour qu'elles mettent un 
terme au conflit et relancent le processus de paix

90
. 

Le représentant du Royaume-Uni a noté que le mandat 
humanitaire confié à la MINUAR et la décision de dé-
ployer 5 500 hommes de plus constituaient une décision 
justifiée par la situation qui essayait de tenir compte des 
amères leçons que l'Organisation avait dû tirer de la si-
tuation en Somalie sans éluder simultanément les obliga-
tions qui lui incombaient en vertu de la Charte. Le con-
cept proposé par le Secrétaire général pour les opérations 
paraissait être approprié, l'essentiel étant de ménager la 
flexibilité requise et de permettre au Commandant de la 
Force d'adapter les opérations à la situation changeante 
sur le terrain. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté 
que, de l'avis de son gouvernement, il importait au plus 
haut point que les gouvernements de tous les pays voisins 
et de tous les membres du Conseil ne ménagent aucun 
effort pour faire en sorte que l'embargo sur les armes soit 
rigoureusement respecté

91
. 

Le représentant de l'Espagne a dit que le moment était 
venu de préparer la création d'une commission interna-
tionale d'experts qui seraient chargés d'examiner et d'ana-
lyser toutes les informations disponibles concernant les 
graves violations du droit international humanitaire com-
mises au Rwanda, comme le Secrétaire général en avait 
souligné la nécessité dans son rapport. Cette initiative 
serait indépendante de l'importante décision qu'avait 
prise la Commission des droits de l'homme en nommant 
un Rapporteur spécial pour le Rwanda

92
. 

__________________ 
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Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 925 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions précédentes sur la situa-
tion au Rwanda, en particulier ses résolutions 912 (1994) du 
21 avril 1994 et 918 (1994) du 17 mai 1994, par lesquelles il a 
défini le mandat de la Mission des Nations Unies pour l'assis-
tance au Rwanda (MINUAR), 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
31 mai 1994, 

Ayant à l'esprit la déclaration que le Président du Conseil a 
faite le 3 mai 1994, 

Réaffirmant sa résolution 868 (1993) du 29 septembre 1993 
concernant la sécurité des opérations des Nations Unies, 

Constatant avec préoccupation que, à ce jour, les parties 
n'ont ni cessé les hostilités, ni accepté un cessez-le-feu, ni mis 
fin à la violence et au carnage dont les civils sont victimes, 

Prenant note avec la plus vive préoccupation des informa-
tions suivant lesquelles des actes de génocide ont été commis 
au Rwanda et rappelant dans ce contexte que le génocide cons-
titue un crime qui tombe sous le coup du droit international, 

Condamnant de nouveau énergiquement la violence qui se 
déchaîne au Rwanda, et en particulier le massacre systématique 
de milliers de civils, 

Profondément indigné que les auteurs de ces massacres aient 
pu opérer impunément à l'intérieur du Rwanda et continuent de 
le faire, 

Notant que la MINUAR n'est pas destinée à avoir un rôle de 
force tampon entre les deux parties, 

Notant également que la composante militaire élargie de la 
MINUAR ne sera maintenue qu'aussi longtemps et pour autant 
qu'il le faudra afin qu'elle puisse contribuer à la sécurité et à la 
protection des personnes déplacées, des réfugiés et des civils en 
danger au Rwanda et assurer, selon qu'il y aura lieu, la sécurité 
des opérations de secours humanitaires, 

Soulignant que le déplacement à l'intérieur du pays d'un mil-
lion et demi de Rwandais menacés par la famine et la maladie, 
et l'exode massif de réfugiés vers les pays voisins constituent 
une crise humanitaire d'une ampleur gigantesque, 

Rappelant l'importance de l'Accord de paix d'Arusha 
comme base d'un règlement pacifique du conflit au Rwanda, 

Rendant hommage aux pays qui ont apporté une aide huma-
nitaire aux réfugiés rwandais, ainsi qu'une aide d'urgence visant 
à atténuer les souffrances du peuple rwandais, et à ceux qui ont 
fourni des contingents et un soutien logistique à la MINUAR, et 
rappelant la nécessité urgente d'une action internationale coor-
donnée dans ce domaine, 

Se félicitant de la coopération qui existe entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine (OUA), 
ainsi que des contributions apportées par les pays de la région, 
en particulier le facilitateur du processus de paix d'Arusha, et 
les encourageant à poursuivre leurs efforts, 

Accueillant avec satisfaction la visite que le Haut-Com-
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme a faite au 
Rwanda et dans la région, 

Notant qu'un rapporteur spécial au Rwanda a été nommé en 
application de la résolution S-3/1 que la Commission des droits 
de l'homme a adoptée le 25 mai 1994, 

Réaffirmant son attachement à l'unité et à l'intégrité territo-
riale du Rwanda, 
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1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral en date du 31 mai 1994; 

2. Souscrit aux propositions du Secrétaire général que ce 
rapport contient touchant le déploiement de la MINUAR élar-
gie, y compris en particulier les dispositions suivantes : 

a) Déployer immédiatement les deux bataillons supplé-
mentaires prévus pour la phase 2, en étroite synchronisation 
avec la phase 1; 

b) Poursuivre d'urgence les préparatifs du déploiement des 
deux bataillons envisagés pour la phase 3; 

c) Mettre en œuvre chacune des trois phases avec la sou-
plesse voulue pour assurer l'utilisation efficace des ressources 
disponibles et accomplir les tâches énumérées aux alinéas a et b 
du paragraphe 4 ci-après; 

3. Décide de proroger le mandat de la MINUAR prenant 
fin le 29 juillet 1994 jusqu'au 9 décembre 1994; 

4. Réaffirme qu'outre qu'elle continuera de s'interposer 
entre les parties afin d'essayer d'obtenir d'elles qu'elles accep-
tent un cessez-le-feu, la MINUAR devra : 

a) Contribuer à la sécurité et à la protection des personnes 
déplacées, des réfugiés et des civils en danger au Rwanda, y 
compris par la création et le maintien, là où il sera possible, de 
zones humanitaires sûres; 

b) Assurer la sécurité et l'appui de la distribution des se-
cours et des opérations d'assistance humanitaire; 

5. Reconnaît que la MINUAR peut se voir contrainte 
d'agir dans l'exercice de la légitime défense contre des per-
sonnes ou des groupes qui menacent des secteurs et populations 
protégés, le personnel des Nations Unies et d'autres personnels 
humanitaires ou les moyens utilisés pour acheminer et distri-
buer les secours humanitaires; 

6. Exige que toutes les parties au conflit cessent les hostili-
tés, acceptent un cessez-le-feu et prennent immédiatement des 
mesures pour mettre fin aux massacres systématiques dans les 
régions qu'elles contrôlent; 

7. Accueille avec satisfaction les assurances que les deux 
parties ont données touchant leur collaboration avec la 
MINUAR dans l'exécution de son mandat, estime que cette 
collaboration sera essentielle pour l'exécution effective dudit 
mandat, et exige que les deux parties tiennent leurs engage-
ments à cet égard; 

8. Exige également que toutes les parties mettent fin im-
médiatement à toute incitation à la violence ou à la haine eth-
nique, en particulier par le biais des moyens d'information; 

9. Prie instamment les États Membres de répondre promp-
tement à la demande du Secrétaire général concernant les res-
sources nécessaires, y compris une capacité de soutien logis-
tique qui permette d'assurer le déploiement rapide de 
contingents supplémentaires de la MINUAR; 

10. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la 
MINUAR étende au Rapporteur spécial pour le Rwanda dési-
gné par la Commission des droits de l'homme les rapports de 
collaboration étroite qu'elle entretient avec le Département des 
affaires humanitaires et le Bureau des Nations Unies pour les 
secours d'urgence au Rwanda; 

11. Exige que toutes les parties au Rwanda respectent ri-
goureusement les personnes et les locaux de l'Organisation 
des Nations Unies et des autres organisations travaillant au 
Rwanda, et s'abstiennent de tout acte d'intimidation ou de vio-
lence contre le personnel chargé des tâches humanitaires et du 
maintien de la paix; 

12. Souligne qu'il faut, entre autres choses, que : 

a) Toutes les mesures nécessaires soient prises pour assu-
rer la sécurité de l'opération et du personnel qui y participe; 

b) Les dispositions prises en matière de sécurité s'étendent 
à chacun de ceux qui prennent part à l'opération; 

13. Se félicite de l'action des États, des organismes des Na-
tions Unies, des organisations internationales et des organisa-
tions non gouvernementales qui ont fourni une aide humanitaire 
et autre, encourage ceux-ci à continuer d'apporter leur aide et à 
l'accroître, et invite instamment ceux qui ne l'ont pas encore fait 
à fournir une aide de ce type; 

14. Accueille avec satisfaction l'intention du Secrétaire 
général de créer un fonds d'affectation spéciale pour le Rwanda 
et invite la communauté internationale à y contribuer géné-
reusement; 

15. Rend hommage aux efforts que le commandant de la 
Force de la MINUAR déploie inlassablement pour empêcher 
que d'autres innocents encore perdent la vie et pour amener les 
parties à accepter un cessez-le-feu; 

16. Rend hommage également aux efforts que le Secrétaire 
général et son Représentant spécial déploient pour susciter un 
règlement politique au Rwanda dans le cadre de l'Accord de 
paix d'Arusha, les invite à poursuivre leurs efforts en coordina-
tion avec l'OUA et les pays de la région, et exige que les parties 
œuvrent sérieusement à la réconciliation politique; 

17. Décide de garder la situation au Rwanda et le rôle de la 
MINUAR constamment à l'étude et, à cette fin, prie le Secré-
taire général de lui faire rapport en tant que de besoin et, en tout 
état de cause, les 9 août et 9 octobre 1994 au plus tard, sur les 
progrès accomplis par la MINUAR dans l'exécution de son 
mandat, la sécurité des populations en danger, la situation 
humanitaire et les progrès enregistrés sur la voie d'un cessez-le-
feu et de la réconciliation politique; 

18. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la Nouvelle-Zélande, 
se référant à la résolution 918 (1994), a dit que sa déléga-
tion avait, lors de son adoption, été très déçue de ce 
qu'elle n'ait approuvé qu'une première phase provisoire 
de la présence élargie des Nations Unies au Rwanda. La 
Nouvelle-Zélande pensait que l'indécision dont le Con-
seil avait fait preuve avait donné une impression très 
confuse, aussi bien aux pays qui pourraient fournir des 
contingents qu'aux autres pays, concernant l'acceptation 
par le Conseil de l'idée d'une MINUAR élargie. Se réfé-
rant à la résolution 925 (1994), le représentant de la 
Nouvelle-Zélande s'est félicité de ce qu'elle avait dissipé 
les doutes concernant la volonté du Conseil de faire le 
nécessaire pour le Rwanda. La résolution 925 (1994) 
concrétisait le souhait du Conseil que la MINUAR soit 
déployée dès que possible pour assurer la sécurité des 
Rwandais menacés et des opérations humanitaires essen-
tielles. En outre, il importait au plus haut point que la 
résolution reflète clairement la sérieuse préoccupation du 
Conseil devant le génocide qui avait été commis au 
Rwanda. Il ne faisait aucun doute qu'un génocide avait 
effectivement été commis et il était important que le 
Conseil l'ait enfin reconnu officiellement. En outre, la 
Nouvelle-Zélande se félicitait de ce que la résolution 
reconnaisse l'importance d'une étroite coopération entre 
la MINUAR et le Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l'homme et le Rapporteur spécial des Nations 
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Unies pour le Rwanda qui venait d'être nommé. La recons-
truction de la société rwandaise sur la base du respect des 
droits de l'homme constituerait une tâche importante pour 
l'avenir, mais l'Organisation des Nations Unies devait être 
dotée des moyens nécessaires pour appuyer les efforts 
déployés à cette fin par le peuple rwandais

93
. 

Le représentant de la France a souligné que, si l'objec-
tif prioritaire était un objectif humanitaire, seule une solu-
tion politique pouvait rétablir une paix et une stabilité 
durables au Rwanda. L'Organisation des Nations Unies 
devait jouer son rôle dans la mise en œuvre du processus 
de paix, lequel devait s'inscrire dans le cadre de l'Accord 
de paix d'Arusha. Le représentant de la France a ajouté 
qu'il était intolérable que les massacres et ce que l'on 
pouvait seulement appeler un génocide se poursuivent au 
Rwanda. Les responsables devaient être traduits en jus-
tice et les droits de l'homme devaient être respectés

94
. 

Le représentant de la Chine a rappelé que la Charte 
contenait des dispositions explicites concernant les man-
dats du Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et 
des autres organes de l'Organisation des Nations Unies. 
Ces organes devaient s'acquitter sérieusement des man-
dats respectifs qui leur avaient été confiés par la Charte. 
Le Conseil devait par conséquent s'abstenir de s'immiscer 
dans des activités outrepassant son mandat. La position 
de la Chine avait toujours été que le Conseil devait œu-
vrer en s'inspirant des buts et des principes de la Charte 
et des mandats des divers organes des Nations Unies. La 
Chine n'était pas favorable à ce que les activités du Con-
seil soient délibérément reliées à celles d'autres organes. 
Elle tenait par conséquent à exprimer ses réserves con-
cernant les dispositions de la résolution touchant le Rap-
porteur sur les droits de l'homme

95
. 

Le représentant des États-Unis a dit qu'il avait été né-
cessaire de définir le mandat de la MINUAR de manière 
aussi précise que possible en ayant à l'esprit les facteurs 
énumérés dans la déclaration faite par le Président du 
Conseil le 3 mai 1994 et en demeurant dans les limites 
des ressources disponibles. Il a relevé que, alors même que 
les parties avaient entamé des négociations à cette fin, 
aucun cessez-le-feu n'était appliqué et aucun accord d'en-
semble n'était intervenu entre les parties ou avec l'Orga-
nisation des Nations Unies. Cela étant, les activités dé-
crites dans le rapport du Secrétaire général pouvaient être 
considérées comme reposant sur des mesures coercitives. 
Il importait que les pays qui fournissaient des contingents 
comprennent bien le mandat militaire confié à la mission 
et l'environnement dans lequel leurs contingents devraient 
sans doute opérer. En outre, les unités militaires de la 
MINUAR devaient être dotées du matériel adéquat et 
recevoir les instructions nécessaires pour pouvoir s'ac-
quitter de la mission qui leur avait été confiée de se dé-
fendre et de protéger les personnes menacées et les li-
vraisons de secours humanitaires. À cette fin, le Conseil 
__________________ 
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avait, dans la résolution, réaffirmé que la MINUAR pour-
rait être amenée à intervenir dans son droit de légitime 
défense. Le représentant des États-Unis a déclaré en 
outre que, en envoyant des troupes faire face à des situa-
tions imprévisibles, le Conseil se devait de veiller à ce 
qu'elles ne soient pas délibérément attaquées. Aussi la 
délégation des États-Unis appuyait-elle énergiquement le 
paragraphe 12 de la résolution 925 (1994). Poussant cette 
idée encore plus loin, elle jugeait inacceptable que les 
membres du personnel de la MINUAR ou du personnel 
des Nations Unies soient détenus, quelles que soient les 
circonstances, dans l'exercice de leurs fonctions au 
Rwanda ou se voient refuser les protections équivalant à 
celles figurant dans la Convention de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre

96
. 

Le représentant du Rwanda, tout en se félicitant de 
l'adoption de la résolution 925 (1994), a jugé regrettable 
que, depuis les événements tragiques du 6 avril 1994, la 
réaction de la communauté internationale n'ait pas été à 
la mesure de l'ampleur de la tragédie que vivait le Rwanda. 
Il a noté que, près de deux mois plus tard, la première 
phase du déploiement de la MINUAR n'avait même pas 
commencé. Le Rwanda se félicitait par conséquent des 
propositions formulées par le Secrétaire général dans son 
rapport touchant l'élargissement de la MINUAR. Le 
Rwanda pensait également, comme le Secrétaire général, 
qu'il fallait commencer par organiser les opérations de 
secours humanitaires. Le Rwanda s'associait au message 
lancé par le Conseil pour exiger la cessation des hostili-
tés, la conclusion d'un accord de cessez-le-feu et la fin 
immédiate des massacres, qu'il condamnait énergique-
ment. Le représentant du Rwanda a déclaré en outre que 
toute solution de la crise au Rwanda devait être fondée 
sur un règlement politique qui devait s'inscrire dans le 
cadre constitué par l'Accord de paix d'Arusha. Il apparte-
nait à la communauté internationale de mettre en œuvre 
la résolution 925 (1994)

97
. 

Décision du 20 juin 1994 (3391
e
 séance) :  

résolution 928 (1994) 

Le 16 juin 1994, comme suite à la résolution 891 
(1993), le Secrétaire général a présenté au Conseil son 
deuxième rapport intérimaire concernant la MONUOR

98
, 

dans lequel il signalait que, d'une manière générale, les 
activités menées par la MONUOR conformément à son 
mandat avaient produit effet. La MONUOR avait conti-
nué d'être un facteur de stabilité et avait joué un rôle 
particulièrement important ces derniers mois, au moment 
où la MINUAR s'était employée à désamorcer les ten-
sions résultant de la reprise des hostilités au Rwanda. S'il 
ne paraissait guère logique de surveiller une des fron-
tières du Rwanda et pas les autres, la question des livrai-
sons d'armes était l'un des principaux thèmes évoqués lors 
des pourparlers concernant l'établissement d'un cessez-le-
__________________ 
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feu. Comme les activités de la MONUOR permettaient à 
la MINUAR, tout au moins jusqu'à un certain point, de 
freiner les ingérences de l'extérieur dans la guerre civile 
rwandaise, le Secrétaire général considérait que la 
MONUOR devrait poursuivre ses activités de surveil-
lance jusqu'à ce qu'il ait été instauré un cessez-le-feu 
effectif. Il recommandait par conséquent que le mandat de 
la MONUOR soit prorogé pour une période de trois mois, 
durant laquelle le nombre d'observateurs militaires serait 
réduit par étapes, selon les besoins opérationnels. Il serait 
mis fin au mandat de la MONUOR le 21 septembre 1994. 

À sa 3391
e
 séance, le 20 juin 1994, le Conseil a inscrit 

le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Prési-
dent a alors appelé l'attention des membres du Conseil 
sur une lettre datée du 8 juin 1994 adressée au Président 
du Conseil par le représentant du Rwanda

99
, transmettant 

une note verbale datée du 1
er

 juin 1994 par laquelle le 
Gouvernement rwandais réitérait sa demande tendant à 
ce que les effectifs et les moyens logistiques de la 
MONUOR soient accrus. Le Gouvernement rwandais 
réitérait également sa position concernant l'embargo 
imposé contre le Rwanda et relevait qu'il était urgent 
d'imposer un embargo à l'autre partie au conflit, faisant 
valoir que le Rwanda devait pouvoir exercer son droit de 
légitime défense conformément à l'Article 51 de la 
Charte. Le Président du Conseil a également appelé l'at-
tention de ses membres sur un projet de résolution rédigé 
lors des consultations préalables

100
 et a donné lecture 

d'une modification apportée au projet de texte sous sa 
forme provisoire

101
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 928 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 812 (1993) du 12 mars 1993, 
846 (1993) du 22 juin 1993 et 891 (1993) du 20 décembre 1993, 

Rappelant sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 1993, par 
laquelle il a créé la Mission des Nations Unies pour l'assistance 
au Rwanda (MINUAR), ainsi que ses résolutions 893 (1994) du 
6 janvier 1994, 909 (1994) du 5 avril 1994, 912 (1994) du 
21 avril 1994, 918 (1994) du 17 mai 1994 et 925 (1994) du 
8 juin 1994, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la Mis-
sion d'observation des Nations Unies Ouganda-Rwanda 
(MONUOR), en date du 16 juin 1994 (S/1994/715), 

Se félicitant que les activités d'observation et de surveillance 
de la MONUOR aient été étendues à l'ensemble de la frontière 
entre l'Ouganda et le Rwanda à compter du 14 mai 1994, 

Soulignant qu'il importe que soit respecté et scrupuleuse-
ment contrôlé l'embargo général et complet sur toutes les livrai-
sons d'armes et d'équipements militaires au Rwanda décidé au 
paragraphe 13 de sa résolution 918 (1994), 

__________________ 
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Considérant que les apports d'armes constituent l'une des 
principales causes de préoccupation dans les pourparlers en vue 
d'un cessez-le-feu qui se tiennent actuellement entre les parties 
rwandaises sous les auspices de la MINUAR, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral; 

2. Décide de proroger le mandat de la MONUOR pour une 
dernière période de trois mois, jusqu'au 21 septembre 1994, et 
convient qu'au cours de cette période le nombre des observa-
teurs militaires devra être réduit par étapes; 

3. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur l'achè-
vement des opérations de la MONUOR, avant l'expiration de 
son mandat; 

4. Remercie le Gouvernement ougandais pour la coopéra-
tion et l'appui qu'il a apportés à la MONUOR; 

5. Souligne l'importance que revêt la poursuite de la coo-
pération entre les autorités ougandaises et la MONUOR; 

6. Décide de demeurer activement saisi de la question. 

Décision du 22 juin 1994 (3392 séance) :  

résolution 929 (1994) 

Par lettre datée du 19 juin 1994 adressée au Président 
du Conseil

102
, le Secrétaire général a déclaré que, étant 

donné que les États Membres n'avaient pas opportuné-
ment fourni des ressources nécessaires pour qu'elle 
puisse s'acquitter de son mandat élargi, il se pourrait que 
la MINUAR ne soit pas à même, pendant trois mois 
environ, d'entreprendre toutes les tâches qui lui avaient 
été confiées. Simultanément, la situation au Rwanda 
avait continué d'empirer et les massacres de civils inno-
cents n'avaient pas cessé. De plus, les parties n'étaient pas 
encore parvenues à un accord de cessez-le-feu dans le 
contexte des pourparlers entamés sous les auspices de la 
MINUAR et n'avaient pas non plus respecté le cessez-le-
feu qu'elles avaient accepté lors d'un récent sommet de 
l'OUA, à Tunis. Cela étant, le Secrétaire général suggé-
rait au Conseil de bien vouloir examiner l'offre du Gou-
vernement français consistant à entreprendre, avec son 
autorisation, une opération multilatérale sous comman-
dement français en vertu du Chapitre VII de la Charte 
afin d'assurer la sécurité et la protection de personnes 
déplacées et des civils menacés au Rwanda. Si le Conseil 
autorisait une telle opération, il faudrait demander aux 
gouvernements intéressés de s'engager à maintenir leurs 
troupes au Rwanda jusqu'à ce que la MINUAR dispose 
des effectifs nécessaires pour prendre la suite de la force 
multinationale et jusqu'à ce que celle-ci ait créé des con-
ditions telles qu'une force de maintien de la paix opérant 
en vertu du Chapitre VI de la Charte ait la capacité de 
s'acquitter de son mandat. Cela signifierait que la force 
multinationale devrait être déployée pendant trois mois 
au minimum. Les activités de la force multinationale et 
de la MINUAR seraient étroitement coordonnées par 
leurs commandants respectifs. 

Par lettre datée du 21 juin 1994 adressée au Président 
du Conseil

103
, le représentant de la France a demandé 

__________________ 
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qu'une réunion officielle du Conseil soit convoquée im-
médiatement après les consultations officieuses prévues 
pour le 22 juin 1994 afin de mettre aux voix un projet de 
résolution relatif à la situation au Rwanda. 

À sa 3392
e
 séance, le 22 juin 1994, le Conseil a, comme 

suite à la demande du représentant de la France, inscrit les 
lettres susmentionnées à son ordre du jour. Après que le 
Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président (Oman) a 
appelé l'attention des membres du Conseil sur un projet 
de résolution présenté par le représentant de la France

104
, 

ainsi que sur une lettre datée du 20 juin 1994 adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la France

105
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de la 
Fédération de Russie a déclaré que son pays appuyait le 
projet de résolution dont le Conseil était saisi, dans le-
quel la proposition d'un certain nombre d'États Membres 
d'envoyer des contingents au Rwanda était accueillie 
favorablement. De l'avis de la Fédération de Russie, le 
Conseil s'était trouvé obligé de prendre cette décision, 
impérieuse étant donné les circonstances. La Fédération 
de Russie considérait qu'il importait que le projet de 
résolution indique clairement que cette décision avait 
un objectif purement humanitaire, à savoir contribuer à 
la sécurité et à la protection de la population civile. L'opé-
ration opérerait en vertu d'un mandat clairement défini et 
pendant une période limitée, en attendant le déploiement 
de la MINUAR élargie. Il était important aussi que, 
comme le soulignait le projet de résolution, l'opération 
soit menée de façon impartiale et neutre, en étroite coordi-
nation avec la MINUAR. La délégation russe comptait 
que le Secrétaire général tiendrait le Conseil régulière-
ment informé du déroulement de l'opération et de l'évolu-
tion de la situation au Rwanda. Simultanément, pour 
garantir le succès de l'opération, elle considérait qu'il 
était de la plus haute importance d'obtenir l'accord des 
deux parties rwandaises

106
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Le représentant du Brésil a déclaré que son gouver-
nement, indépendamment des problèmes de nature poli-
tique liés à la mise en œuvre de l'opération proposée, 
éprouvait des doutes sérieux concernant l'impact qu'elle 
pourrait avoir sur l'action de la MINUAR étant donné 
l'environnement politique. Par principe, le Brésil avait 
maintes fois fait valoir que le Conseil devait faire tout ce 
qui était en son pouvoir pour éviter d'invoquer les pou-
voirs extraordinaires que lui conférait le Chapitre VII de 
la Charte. À ce propos, le représentant du Brésil a relevé 
que le Conseil avait évité d'invoquer ce chapitre lorsqu’il 
avait confié ce mandat humanitaire à la MINUAR. La 
délégation brésilienne était bien consciente des difficultés 
que supposait la réalisation dans le même pays d'opéra-
tions de rétablissement de la paix et de maintien de la 
paix simultanées mais distinctes. Elle avait également 
pris note du fait que l'une des parties rwandaises avait 
fait connaître sans détours son opposition à l'opération 
__________________ 
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proposée. En outre, l'opération proposée risquait de trou-
bler le climat fort nécessaire d'appui et de coopération 
qui seul permettrait à la MINUAR de s'acquitter de son 
mandat et de le mener à bien. En définitive, la mission de 
la MINUAR dans son ensemble risquait d'être compro-
mise. Le Conseil devrait continuer de concentrer ses 
efforts collectifs sur les mesures à adopter pour faire de 
la MINUAR une force viable et opérationnelle sans plus 
tarder. Pour ces raisons politiques, le Brésil n'était pas à 
même d'appuyer le projet de résolution. Le Gouverne-
ment brésilien n'était toujours pas convaincu que la mis-
sion proposée serait en fait capable de faire face comme 
il convient à la situation en attendant l'arrivée au Rwanda 
de la MINUAR élargie, surtout lorsque l'une des parties y 
était opposée

107
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Le représentant de la Chine a dit que la MINUAR 
avait déployé des efforts considérables pour rechercher 
un règlement à la crise rwandaise et avait bénéficié de 
l'appui de la communauté internationale, y compris des 
pays d'Afrique et des parties rwandaises au conflit. La 
Chine persistait à penser qu'il faudrait adopter des me-
sures efficaces pour déployer sans tarder une MINUAR 
élargie au complet, laquelle devrait jouer le rôle qui lui 
était dévolu conformément aux résolutions 918 (1994) et 
925 (1994). La Chine avait toujours considéré qu'il fallait 
respecter l'avis des pays concernés par une question don-
née et ceux des organisations régionales compétentes et 
obtenir la coopération de toutes les parties. Cette coopé-
ration était une condition indispensable au succès des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. Il 
ressortait clairement de la situation actuelle, toutefois, 
que l'action qu'autoriserait le projet de résolution ne 
pourrait pas garantir la coopération des parties au conflit. 
L'orateur a relevé en outre que, selon les propositions 
formulées par l'OUA lors de sa récente réunion au som-
met, « toute action ou tout effort entrepris par des pays 
quels qu'ils soient, indépendamment ou collectivement, 
devrait s'inscrire dans le cadre de la MINUAR » et que 
« tous les efforts et toutes les ressources de la commu-
nauté internationale devraient servir à appuyer le mandat 
des Nations Unies au Rwanda ». Par conséquent, et sur la 
base de l'expérience requise et des enseignements tirés de 
l'opération de maintien de la paix en Somalie, la déléga-
tion chinoise s'abstiendrait lors du vote sur le projet de 
résolution

108
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que l'initiative 
envisagée était particulièrement utile et opportune étant 
donné que les plus de deux mois d'efforts qui avaient été 
investis pour mobiliser les ressources nécessaires au 
déploiement d'une MINUAR élargie n'avaient pas encore 
commencé à porter leurs fruits. Il a relevé que le Secré-
taire général avait annoncé clairement que la MINUAR 
pourrait ne pas être à même, pendant trois mois, d'entre-
prendre toutes les tâches qui lui avaient été confiées. 
L'action envisagée dans le projet de résolution revêtait 
__________________ 
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dans les circonstances une signification particulière car 
elle mettrait fin à l'inertie de la communauté internatio-
nale face à la tragédie humaine que vivait le Rwanda. 
Simultanément, le Gouvernement rwandais convenait 
que les efforts menés par la communauté internationale 
pour rétablir la paix et la stabilité au Rwanda et mettre 
fin à la situation tragique qui prévalait dans le pays de-
vaient tendre à ce que soit instauré un cessez-le-feu ef-
fectif et à ce que se poursuive la quête indispensable d'un 
règlement politique sur la base de l'Accord de paix 
d'Arusha. La communauté internationale devait par con-
séquent faire tout ce qui était en son pouvoir pour éviter 
toute approche qui reposerait sur une solution militaire, 
laquelle ne ferait que perpétuer les souffrances subies par 
le peuple rwandais. Le représentant du Rwanda a conclu 
en faisant appel aux États Membres pour qu'ils appuient 
pleinement les opérations humanitaires proposées et 
participent à un règlement rapide du sanglant conflit au 
Rwanda

109
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté par 10 voix contre zéro, avec 5 absentions (Brésil, 
Chine, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan) en tant que 
résolution 929 (1994), qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions précédentes sur la situa-
tion au Rwanda, en particulier ses résolutions 912 (1994) du 
21 avril 1994, 918 (1994) du 17 mai 1994 et 925 (1994) du 
8 juin 1994, par lesquelles il a défini le mandat et le niveau des 
effectifs de la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda (MINUAR), 

Déterminé à contribuer à la reprise du processus de règle-
ment politique dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha et 
encourageant le Secrétaire général et son Représentant spécial 
pour le Rwanda à poursuivre et à redoubler leurs efforts aux 
niveaux national, régional et international pour promouvoir ces 
objectifs, 

Soulignant l'importance de la coopération de toutes les par-
ties pour l'accomplissement des objectifs des Nations Unies au 
Rwanda, 

Ayant examiné la lettre du Secrétaire général en date du 
19 juin 1994, 

Prenant en considération les délais indispensables pour ras-
sembler les ressources nécessaires au déploiement effectif de la 
MINUAR telle qu'elle a été renforcée par les résolutions 
918 (1994) et 925 (1994), 

Notant l'offre faite par des États Membres de coopérer avec 
le Secrétaire général pour atteindre les objectifs des Nations 
Unies au Rwanda et soulignant le caractère strictement humani-
taire de cette opération, qui sera menée de façon impartiale et 
neutre et ne constituera pas une force d'interposition entre les 
parties, 

Se félicitant de la coopération entre les Nations Unies, l'Or-
ganisation de l'unité africaine (OUA) et les États voisins pour 
restaurer la paix au Rwanda, 

Profondément préoccupé par la poursuite des massacres sys-
tématiques et de grande ampleur de la population civile au 
Rwanda, 

__________________ 
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Conscient de ce que la situation actuelle au Rwanda consti-
tue un cas unique qui exige une réaction urgente de la commu-
nauté internationale, 

Considérant que l'ampleur de la crise humanitaire au Rwanda 
constitue une menace à la paix et à la sécurité dans la région, 

1. Accueille favorablement la lettre du Secrétaire général 
en date du 19 juin 1994 et donne son accord à ce qu'une opéra-
tion multinationale puisse être mise sur pied au Rwanda à des 
fins humanitaires jusqu'à ce que la MINUAR soit dotée des 
effectifs nécessaires; 

2. Accueille favorablement aussi l'offre d'États Membres 
de coopérer avec le Secrétaire général afin d'atteindre les objec-
tifs des Nations Unies au Rwanda par la mise en place d'une 
opération temporaire, placée sous commandement et contrôle 
nationaux, visant à contribuer, de manière impartiale, à la sécu-
rité et à la protection des personnes déplacées, des réfugiés et 
des civils en danger au Rwanda, étant entendu que le coût de la 
mise en œuvre de cette offre sera à la charge des États Membres 
concernés; 

3. Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, autorise les États Membres coopérant avec le 
Secrétaire général à mener l'opération décrite au paragraphe 2 
ci-dessus, en employant tous les moyens nécessaires pour at-
teindre les objectifs humanitaires énoncés aux alinéas a et b du 
paragraphe 4 de la résolution 925 (1994); 

4. Décide que la mission des États Membres qui coopèrent 
avec le Secrétaire général sera limitée à une période de deux 
mois suivant l'adoption de la présente résolution, à moins que le 
Secrétaire général ne considère avant la fin de cette période que 
la MINUAR renforcée est en mesure d'accomplir son mandat; 

5. Accueille avec satisfaction les offres déjà faites par des 
États Membres concernant des troupes destinées à la MINUAR 
renforcée; 

6. Demande à tous les États Membres de répondre de toute 
urgence à la demande du Secrétaire général en ressources, y 
compris en soutien logistique, pour mettre la MINUAR renfor-
cée en mesure d'exécuter effectivement son mandat le plus 
rapidement possible et prie le Secrétaire général d'identifier les 
équipements essentiels dont ont besoin les troupes qui doivent 
constituer la MINUAR renforcée et de coordonner la fourniture 
de ces équipements; 

7. Accueille favorablement, à cet égard, les offres déjà 
faites par des États Membres concernant du matériel destiné 
aux gouvernements fournissant des contingents à la MINUAR 
et engage les autres États Membres à offrir un appui analogue, 
éventuellement en assurant l'équipement complet des contin-
gents de certains contributeurs de troupes, afin d'accélérer le 
déploiement de la MINUAR renforcée; 

8. Prie les États Membres qui coopèrent avec le Secrétaire 
général de se coordonner étroitement avec la MINUAR et prie 
également le Secrétaire général de mettre en place à cet effet les 
mécanismes appropriés; 

9. Exige que toutes les parties au conflit et autres intéres-
sés mettent immédiatement fin à tous les massacres de popula-
tions civiles dans les zones qu'ils contrôlent et permettent aux 
États Membres qui coopèrent avec le Secrétaire général d'ac-
complir pleinement la mission décrite au paragraphe 3 ci-
dessus; 

10. Prie les États concernés et, en tant que de besoin, le 
Secrétaire général de lui présenter régulièrement des rapports, 
dont le premier sera établi au plus tard 15 jours après l'adoption 
de la présente résolution, sur la conduite de l'opération et sur les 
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progrès accomplis dans la réalisation des objectifs cités aux 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus; 

11. Prie également le Secrétaire général de lui faire rap-
port sur les progrès réalisés en vue du déploiement complet de 
la MINUAR renforcée dans le cadre du rapport requis le 9 août 
1994 au plus tard au titre du paragraphe 17 de la résolution 925 
(1994), ainsi qu'en vue de la reprise du processus de règlement 
politique en vertu de l'Accord de paix d'Arusha; 

12. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a dit que 
son pays avait jugé de son devoir de proposer au Secré-
taire général d'intervenir au Rwanda, dans le cadre d'une 
opération multinationale, pour protéger les civils sans 
défense et sauver un grand nombre de vies en danger. Ce 
faisant, la France se bornait à répondre aux appels pres-
sants que le Secrétaire général avait lancés pendant deux 
mois à tous les États Membres. Le représentant de la 
France a insisté sur le fait que l'initiative française avait 
un but exclusivement humanitaire. Les soldats français 
au Rwanda n'auraient pas pour mission de s'interposer 
entre les parties en présence, et encore moins d'influencer 
de quelque manière que ce soit la situation militaire et 
politique. L'objectif de la France était simple : sauver des 
civils en danger et mettre fin aux massacres, et ce de 
manière impartiale. La France espérait sincèrement que 
les autres pays s'associeraient à cette initiative et répon-
draient à l'appel lancé par le Conseil. La délégation fran-
çaise a rappelé qu'elle avait considéré le déploiement 
immédiat de la MINUAR conformément aux résolu-
tions 918 et 925 (1994) comme revêtant la plus haute 
importance et a souligné que l'initiative française n'avait 
pas pour objectif de remplacer la MINUAR. Au con-
traire, l'action de la France et des pays qui s'étaient joints 
à elle avait un seul but : combler une lacune qui avait des 
conséquences désastreuses. L'intervention prendrait fin 
dès que les troupes de la MINUAR auraient reçu leurs 
renforts tant attendus, dans un délai de deux mois. Le 
représentant de la France a conclu en insistant sur le fait 
que la France était résolue à trouver une solution poli-
tique négociée sur la base des Accords d'Arusha, ajoutant 
que les pays d'Afrique et l'OUA avaient un rôle essentiel 
à jouer à cet égard

110
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La représentante des États-Unis a souligné que son 
pays appuyait fermement l'initiative française. La grave 
crise humanitaire qui sévissait au Rwanda exigeait une 
réponse rapide de la communauté internationale. Elle a 
fait observer que la portée de la résolution avait été rétré-
cie pour tenir compte du scepticisme manifesté au sujet 
du rôle de la Force coopérante, et aussi que le mandat de 
la force était limité à la satisfaction des besoins humani-
taires. Compte tenu de cette situation, les États-Unis 
encourageaient la Force à démontrer dès son arrivée, par 
ses actes, son impartialité et son manque de parti pris 
dans ses rapports avec les parties en présence. Cela mon-
trerait clairement à tous que la Force était investie d'un 
mandat humanitaire visant à protéger des civils innocents 
et qu'elle n'avait pas pour mission d'intervenir dans le 
__________________ 
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conflit entre les parties. De même, les États-Unis deman-
daient aux parties rwandaises de reconnaître le rôle hu-
manitaire de la Force coopérante et d'aider celle-ci à 
faciliter la fourniture d'une assistance humanitaire. La 
représentante des États-Unis a fait observer que la déci-
sion de la France d'envoyer des troupes au Rwanda reflé-
tait la nécessité persistante de renforcer les capacités de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que la nécessité pour les États Membres désireux de 
compléter les opérations de paix des Nations Unies d'agir 
de concert dans des situations déterminées. Des exemples 
récents d'une telle action étaient notamment les coalitions 
alliées qui avaient répondu à l'invasion du Koweït par 
l'Iraq et à la crise humanitaire en Somalie, les efforts 
menés par la Communauté économique des États de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) au Libéria et l'action 
mise sur pied par l'Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord pour faire appliquer les résolutions du Conseil de 
sécurité en Bosnie. L'important était que, pour faire face 
efficacement aux conflits extrêmement divers qui sévis-
saient de par le monde, il fallait faire preuve d'une flexi-
bilité suffisante pour accepter des solutions imparfaites 
lorsque aucune solution parfaite n'était disponible. Il fal-
lait continuellement, au cas par cas, faire preuve de dis-
cernement pour déterminer ce qui était approprié, ce qui 
était conforme aux principes et ce qui pourrait donner des 
résultats

111
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Le représentant de la Nouvelle-Zélande a expliqué que 
si sa délégation s'était abstenue lors du vote sur le projet 
de résolution, ce n'était pas parce qu'elle était en désac-
cord avec les objectifs ou les motifs du projet. Elle était 
seulement d'un avis différent concernant les moyens. 
Rappelant que sa délégation avait fait distribuer un projet 
de résolution prévoyant l'élargissement de l'opération des 
Nations Unies conformément au Chapitre VII de la 
Charte, il a souligné qu'elle partageait sans réserve les 
intentions humanitaires qui étaient à la base de l'initiative 
française. Toutefois, la délégation néo-zélandaise n'était 
pas convaincue que l'opération pouvait protéger les civils 
des massacres. Il existait au contraire un risque très grave 
que l'opération ne s'enlise et compromette la tentative de 
l'Organisation des Nations Unies de déployer sur le ter-
rain le type d'opération qui pourrait obtenir des résultats. 
De l'avis de la délégation néo-zélandaise, le Conseil 
devait tirer des enseignements du cas de la Somalie, qui 
avait montré que l'on ne pouvait pas mener parallèlement 
deux opérations distinctes soumises à des commande-
ments différents et que, à terme, ceux qu'il fallait sauver 
pouvaient être ceux qui en subiraient les conséquences. 
Une autre réserve concernant l'initiative française était 
qu'il paraissait d'ores et déjà qu'elle avait un impact néga-
tif sur la MINUAR étant donné que certains pays qui 
avaient offert d'appuyer la MINUAR étaient maintenant 
hésitants. L'orateur a conclu en faisant observer que les 
retards qui affectaient la MINUAR disparaîtraient du jour 
au lendemain si la France mettait plutôt son énergie, son 
__________________ 
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enthousiasme et ses ressources à la disposition de l'Orga-
nisation des Nations Unies

112
. 

Le représentant de l'Espagne a dit que la résolu-
tion 929 (1994) définissait l'initiative française en termes 
clairs et précis en autorisant une opération temporaire, 
qui sera soumise à un commandement et à un contrôle 
nationaux et est gérée en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, visant à contribuer de manière impartiale à la 
sécurité des personnes déplacées, des réfugiés et de la 
population civile menacés. En cela, cette initiative tendait 
à réaliser les objectifs humanitaires reflétés dans la réso-
lution 925 (1994). La délégation espagnole jugeait qu'il 
importait au plus haut point qu'une telle opération puisse 
compter sur la coopération des parties. La résolution 929 
(1994) spécifiait les objectifs limités de la mission, son 
caractère intérimaire et son statut d'opération purement 
humanitaire qui serait menée de façon neutre et impar-
tiale. Elle spécifiait en outre que l'opération ne constitue-
rait pas une force d'interposition entre les parties et 
qu'elle ne serait aucunement dirigée contre l'une d'elles. 
Il était essentiel aussi de louer et d'entretenir une coopé-
ration étroite et constante avec la MINUAR

113
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Le représentant du Royaume-Uni a considéré que l'ini-
tiative française était comme une réponse courageuse à la 
nécessité urgente de protéger les groupes menacés au 
Rwanda, relevant toutefois qu'il s'agissait uniquement 
d'une mesure intérimaire qui ne devait aucunement entra-
ver le déploiement de la MINUAR elle-même. Le Gou-
vernement britannique demandait aux deux parties rwan-
daises d'accepter et de respecter la force multinationale 
pour ce qu'elle était, à savoir une intervention humanitaire 
sanctionnée par la communauté internationale à titre de 
mesure intérimaire pour protéger ceux dont la vie était en 
danger. Simultanément, il importait au plus haut point que 
les forces déployées au Rwanda agissent, et agissent osten-
siblement, en faisant clairement preuve d'impartialité mais 
ne se trouvent aucunement impliquées dans les combats 
entre les forces militaires des parties. Le représentant du 
Royaume-Uni a averti que la sécurité des soldats des Na-
tions Unies et le mandat à plus long terme de la MINUAR 
pourraient fort bien être affectés directement par la façon 
dont se déroulerait l'opération multinationale

114
. 

Le représentant de la République tchèque a noté que 
c'était parce que les États Membres n'avaient pas fourni 
opportunément les ressources nécessaires à la mise en 
œuvre du mandat élargi de la MINUAR que le Gouver-
nement français avait offert d'entreprendre, avec l'assen-
timent du Conseil et conjointement avec quelques autres 
États Membres, une opération multinationale au Rwanda. 
Cela devait être une opération rigoureusement humani-
taire, qui devrait être menée de façon neutre et impar-
tiale. La délégation tchèque prenait note des doutes ex-
primés tant au Conseil qu'en dehors touchant l'opération 
proposée et aurait elle-même préféré que le consentement 
__________________ 
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des deux parties opposées au Rwanda puisse être obtenu 
avant que la force multinationale ne soit déployée. La 
délégation tchèque était préoccupée aussi par le fait que 
le mandat de la force multinationale était limité à une 
période de deux mois, tandis qu'il en faudrait près de 
trois pour que la MINUAR élargie puisse être effective-
ment déployée. Le représentant de la République tchèque 
souscrivait donc totalement à l'avis du Secrétaire général 
selon lequel les gouvernements participant à la force mul-
tinationale devaient s'engager à maintenir leurs troupes au 
Rwanda jusqu'à ce que les forces de la MINUAR soient 
suffisantes pour pouvoir prendre la suite
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Le représentant du Nigéria a salué l'initiative fran-
çaise, d'autant que l'impression donnée était clairement 
que la crise au Rwanda était une crise africaine qui appe-
lait une solution exclusivement africaine. Toutefois, la 
délégation nigériane ne pouvait pas souscrire à l'initiative 
française. Le Nigéria était convaincu que la MINUAR 
était le cadre le mieux approprié et le plus utile pour la 
recherche de la paix au Rwanda. La situation au Rwanda 
constituait une menace pour la paix et la sécurité interna-
tionales. Cela étant, la responsabilité primordiale conti-
nuait d'incomber à l'Organisation des Nations Unies, 
agissant par l'entremise du Conseil de sécurité. Tout 
effort, qu'il soit unilatéral, bilatéral ou multilatéral, devait 
être entrepris sous ses auspices. En outre, la délégation 
nigériane considérait que l'établissement au Rwanda de 
deux structures parallèles de commandement, l'une pour 
la MINUAR et l'autre pour la force d'intervention dirigée 
par la France, n'était certainement pas de nature à créer 
un climat propice à la paix au Rwanda. Tout aussi impor-
tant était le fait que l'initiative française avait des inci-
dences politiques et géopolitiques de très large portée 
pour l'ensemble du continent dans la mesure où elle ten-
dait à s'attaquer à des problèmes de gestion des crises, de 
règlement des conflits et de développement
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Décision du 1
er

 juillet 1994 (3400
e
 séance) : 

résolution 935 (1994) 

À sa 3400
e
 séance, le 1

er
 juillet 1994, le Conseil de sé-

curité a inscrit le rapport du Secrétaire général en date du 
31 mai 1994
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 à son ordre du jour. Après que le Conseil 

eut adopté l'ordre du jour, le Président (Pakistan) a appelé 
l'attention de ses membres sur un projet de résolution 
présenté par les représentants de l'Argentine, de l'Es-
pagne, des États-Unis, de la Fédération de Russie, de la 
France, de la Nouvelle-Zélande, de la République tchèque 
et du Royaume-Uni

118
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de l'Es-
pagne a noté que le rapport du Secrétaire général souli-
gnait que les massacres au Rwanda présentaient les ca-
ractéristiques d'un génocide et que, selon le Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l'homme, il ne 
__________________ 
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pouvait subsister aucun doute sur le fait qu'un génocide 
était commis au Rwanda. Face à cette situation, la com-
munauté internationale ne pouvait pas demeurer passive, 
eu égard en particulier aux dispositions très précises de la 
Convention de 1948 sur la prévention et la répression du 
crime de génocide, crime qualifié de crime contre l'hu-
manité. L'un des objectifs du projet de résolution dont le 
Conseil était saisi était l'établissement d'une Commission 
d'experts impartiale chargés d'examiner et d'analyser 
toutes les informations disponibles sur les graves viola-
tions du droit international humanitaire commises au 
Rwanda depuis le début du conflit. Comme le Secrétaire 
général l'avait fait observer dans son rapport, seule une 
enquête en bonne et due forme pourrait établir les faits 
pour qu'il soit possible de déterminer les responsabilités. 
L'Espagne avait encouragé cette initiative, considérant 
que le Conseil devait réagir face aux graves violations du 
droit international humanitaire, y compris aux actes de 
génocide perpétrés impunément, en déterminant les faits 
et en traduisant en justice les responsables de ces crimes 
contre l'humanité. Simultanément, il importait au plus 
haut point de poursuivre et d'intensifier les efforts visant 
à promouvoir un cessez-le-feu et un dialogue politique 
ainsi que d'accélérer le déploiement de la MINUAR 
élargie. À ce propos, l'établissement d'une Commission 
d'experts contribuerait à éclaircir les faits entourant les 
massacres perpétrés au Rwanda et à faire en sorte que 
justice soit rendue et permettrait aussi de faciliter un rè-
glement politique en imputant la responsabilité des actes 
commis à des personnes spécifiques, plutôt qu'à des 
groupes ethniques, sociaux ou politiques

119
. 

Le représentant des États-Unis a dit que, comme de-
vait le reconnaître le Conseil aux termes du projet de 
résolution dont il était saisi, la communauté internatio-
nale exigeait que ceux qui avaient commis des atrocités 
au Rwanda depuis le 6 avril 1994 en soient tenus pour 
responsables. Il était clair que des actes de génocide 
étaient commis au Rwanda et que leurs auteurs devaient 
être poursuivis. Le projet de résolution continuait le pro-
cessus lancé par la désignation par la Commission des 
droits de l'homme d'un Rapporteur spécial pour le 
Rwanda. Il était donc admis que le respect des normes 
relatives aux droits de l'homme devait être un objectif 
faisant partie intégrante de toute intervention des Nations 
Unies concernant le Rwanda. La Commission d'experts 
devait poursuivre les travaux entrepris par le Rapporteur 
spécial et collaborer avec celui-ci à l'exécution de son 
mandat sans entreprendre parallèlement les mêmes ef-
forts. Le rôle du Haut-Commissaire aux droits de 
l'homme en tant que coordonnateur des activités menées 
dans ce domaine au niveau de l'ensemble du système des 
Nations Unies revêtait évidemment une importance capi-
tale à cet égard. L'objectif du Conseil devait être de sanc-
tionner les responsabilités individuelles des graves viola-
tions du droit international humanitaire commises au 
Rwanda. En imputant ces responsabilités à ceux qui 
avaient dirigé ces actes de violence, le Conseil pouvait 
__________________ 
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transformer la vengeance en justice, réaffirmer la primauté 
du droit et mettre un terme au cycle de violence. Le re-
présentant des États-Unis a ajouté que le Conseil devait 
être prêt à donner suite aussi rapidement que possible au 
rapport de la Commission. Il était impératif pour le Con-
seil d'éviter tout retard injustifié dans la poursuite des 
personnes responsables des graves atteintes au droit in-
ternational humanitaire qui avaient été commises

120
. 

Le représentant de la France a déclaré qu'il avait été 
commis au Rwanda des violations systématiques des 
droits de l'homme et un génocide. Le projet de résolution 
établirait une commission d'experts chargés de faire en-
quête sur ces violations, ce qui devait permettre d'identi-
fier les personnes responsables de ces crimes de sorte que 
le Conseil puisse alors décider, sur la base des recom-
mandations du Secrétaire général, de la juridiction devant 
laquelle ils pourraient être jugés. De l'avis de la déléga-
tion française, il était indispensable que le Haut-
Commissaire aux droits de l'homme, le Rapporteur spé-
cial et la Commission d'experts travaillent en étroite 
coopération. Elle considérait en outre que la priorité au 
Rwanda devait être de mettre fin aux violations des droits 
de l'homme et aux massacres. C'était dans ce seul but que 
la France était intervenue dans le cadre de l'« opération 
Turquoise », investie d'un mandat de l'Organisation des 
Nations Unies, pour assurer la continuité en attendant le 
déploiement de la MINUAR élargie. Le représentant de 
la France a conclu en mettant l'accent sur la responsabi-
lité particulière qui incombait aux médias qui incitaient à 
la haine et à la violence et il a instamment demandé aux 
responsables des stations de radio concernées, et surtout 
de la Radio Mille Collines, de mettre un terme à cette 
propagande criminelle

121
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 935 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur la situation 
au Rwanda, 

Réaffirmant, en particulier, ses résolutions 918 (1994) et 
925 (1994), par lesquelles il a élargi le mandat de la Mission 
des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), et 
soulignant à cet égard la nécessité de déployer rapidement la 
MINUAR élargie afin qu'elle puisse s'acquitter de son mandat, 

Rappelant la déclaration du Président du Conseil de sécurité 
en date du 30 avril 1994, dans laquelle celui-ci a, entre autres 
choses, condamné toutes les violations du droit international 
humanitaire au Rwanda, en particulier celles commises à l'en-
contre de la population civile, et rappelé que les personnes qui 
fomentent de tels actes ou qui y participent en portent indivi-
duellement la responsabilité, 

Rappelant également les demandes qu'il a adressées au Se-
crétaire général dans la déclaration précitée, ainsi que dans la 
résolution 918 (1994), concernant les enquêtes à mener sur les 
violations graves du droit international humanitaire commises 
au Rwanda durant le conflit, 

__________________ 
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
31 mai 1994, dans lequel celui-ci constatait que les massacres et 
les meurtres systématiques se poursuivaient dans l'ensemble du 
Rwanda et que seule une enquête en bonne et due forme permet-
trait d'établir les faits en vue de déterminer les responsabilités, 

Se félicitant de la visite du Haut-Commissaire aux droits de 
l'homme au Rwanda et dans la région et notant qu'un Rappor-
teur spécial pour le Rwanda a été nommé, en application de la 
résolution S-3/1 que la Commission des droits de l'homme a 
adoptée le 25 mai 1994, 

Se déclarant à nouveau gravement préoccupé par les infor-
mations qu'il continue de recevoir concernant les violations 
systématiques, généralisées et flagrantes du droit international 
humanitaire, y compris les actes de génocide, qui ont été com-
mis au Rwanda, 

Rappelant que tous ceux qui commettent ou autorisent des vio-
lations graves du droit international humanitaire en portent indi-
viduellement la responsabilité et devront être traduits en justice, 

1. Prie le Secrétaire général de constituer d'urgence une 
commission impartiale d'experts chargée d'examiner et d'analy-
ser les informations qui lui auront été communiquées en appli-
cation de la présente résolution, ainsi que celles qu'elle aura pu 
recueillir par ses propres moyens ou par l'entremise d'autres 
personnes ou entités, dont celles qu'aura pu lui faire tenir le 
Rapporteur spécial pour le Rwanda, en vue de présenter au 
Secrétaire général ses conclusions quant aux éléments de 
preuve dont elle disposera concernant les violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire du 
Rwanda, y compris d'éventuels actes de génocide; 

2. Demande aux États et, selon qu'il conviendra, aux orga-
nisations humanitaires internationales de compiler les informa-
tions dignes de foi qu'ils ont eux-mêmes recueillies ou qui leur 
ont été communiquées concernant des violations graves du droit 
international humanitaire, notamment de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, commises sur 
le territoire du Rwanda au cours du conflit, et prie les États, les 
organismes compétents des Nations Unies et les autres organi-
sations intéressées de communiquer ces informations à la 
Commission d'experts mentionnée au paragraphe 1 dans les 
30 jours qui suivront l'adoption de la présente résolution et 
selon qu'il y aura lieu par la suite, ainsi que de lui apporter toute 
autre forme d'assistance qui pourrait lui être nécessaire; 

3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de la 
constitution de la Commission d'experts, et le prie en outre de 
lui faire connaître les conclusions de la Commission dans les 
quatre mois qui suivront sa mise en place, ainsi que de tenir 
compte de ces conclusions dans toutes recommandations con-
cernant les autres mesures qu'il y aurait lieu de prendre; 

4. Prie également le Secrétaire général et, par son inter-
médiaire, le Haut-Commissaire aux droits de l'homme, selon 
qu'il conviendra, de veiller à ce que les informations présentées 
au Rapporteur spécial pour le Rwanda soient communiquées à 
la Commission d'experts et de faciliter la coordination et la 
coopération voulues entre celle-ci et le Rapporteur spécial dans 
l'accomplissement de leurs tâches respectives; 

5. Exhorte tous les intéressés à coopérer pleinement avec 
la Commission d'experts dans l'exécution de son mandat, no-
tamment en lui accordant l'assistance et les facilités d'accès 
requises pour mener à bien les enquêtes; 

6. Décide de demeurer activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la Nouvelle-Zélande a 
souligné que l'objectif central de la résolution 935 (1994) 
était de mettre en place les moyens nécessaires pour établir 

les faits concernant le génocide. Une fois que les faits 
auraient été établis, il serait possible de déterminer com-
ment les personnes responsables de ces actes, et en parti-
culier les personnes responsables de leur planification et de 
leur organisation, pourraient être traduites en justice. Le 
génocide et les autres graves violations du droit humani-
taire qui avaient été commis constituaient des crimes in-
ternationaux donnant lieu à une compétence universelle. 
Le Conseil avait récemment adopté des mesures pour faire 
en sorte que les personnes soupçonnées d'avoir commis 
des crimes de guerre dans l'ex-Yougoslavie soient traduites 
en justice. Il ne pouvait pas faire moins face à la commis-
sion de tels crimes au Rwanda. Par conséquent, ce qu'il 
fallait dans l'immédiat, c'était rassembler toutes les infor-
mations disponibles concernant les massacres et en faire la 
synthèse afin qu'il existe tout au moins un fondement pour 
pouvoir ensuite poursuivre les responsables, que ce soit au 
plan international ou dans le cadre du système juridique 
rwandais. Le but de la résolution n'était pas la vengeance 
mais la justice. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a 
ajouté que la Commission d'experts n'était pas censée 
empiéter sur les activités menées par le Haut-Commissaire 
aux droits de l'homme ou le Rapporteur spécial désigné 
par la Commission des droits de l'homme ni faire double 
emploi. De l'avis de la délégation néo-zélandaise, les 
tâches que devaient mener à bien le Haut-Commissaire et 
le Rapporteur spécial, d'une part, et la Commission d'ex-
perts, de l'autre, étaient tout à fait distinctes. Le mécanisme 
prévu par la résolution 935 (1994) constituait un pas mo-
deste mais néanmoins important. Il démontrait que la 
communauté internationale était consciente de sa respon-
sabilité de faire respecter les lois proscrivant le génocide et 
qu'elle était résolue à aider le peuple rwandais à faire face 
à ce qui était arrivé dans son pays

122
. 

Le représentant de la Chine a déclaré que, bien qu'ayant 
voté pour la résolution 935 (1994), la délégation chinoise 
souhaitait qu'il soit pris acte des deux points ci-après : en 
premier lieu, la délégation chinoise avait toujours soutenu 
que les divers organes de l'Organisation des Nations 
Unies devaient s'acquitter de leurs fonctions conformé-
ment aux mandats dont ils étaient investis en vertu de la 
Charte. Elle était préoccupée par l'implication croissante 
du Conseil dans des questions qui, de par leur nature 
même, relevaient d'autres organes. À son avis, le Conseil 
devait agir comme stipulé par la Charte et concentrer ses 
efforts sur la tâche importante et déjà lourde consistant à 
maintenir la paix et la sécurité internationales, comme 
prévu par la Charte. Sur la base de cette position, la délé-
gation chinoise éprouvait des réserves sur les éléments de 
la résolution concernant le Haut-Commissaire aux droits 
de l'homme et le Rapporteur spécial. En second lieu, la 
délégation chinoise était d'avis que l'établissement de la 
commission d'experts, comme autorisé par la résolution, 
était une mesure exceptionnelle adoptée en raison de la 
situation particulière qui prévalait au Rwanda et ne devait 
par conséquent pas constituer un précédent

123
. 

__________________ 
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Décision du 6 juillet 1994 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 2 juillet 1994 adressée au Président 
du Conseil

124
, le Secrétaire général transmettait une lettre 

datée du 1
er

 juillet 1994 du représentant de la France 
concernant la dégradation de la situation au Rwanda et le 
risque que survienne une nouvelle tragédie humani-
taire

125
. Dans cette lettre, le représentant de la France 

informait le Secrétaire général que les combats autour de 
la capitale, qui s'étaient étendus vers le sud et vers 
l'ouest, avaient entraîné l'afflux de dizaines de milliers de 
personnes en fuite. Les combats qui se poursuivaient 
dans le sud-ouest du Rwanda avaient donné naissance à 
une situation qui, en termes humanitaires, deviendrait ra-
pidement tout à fait ingérable. L'ensemble du pays ris-
quait d'être le théâtre d'épisodes majeurs de violence. La 
France avertissait que si un cessez-le-feu n'intervenait 
pas immédiatement, elle se verrait dans l'obligation soit 
de retirer ses forces du territoire rwandais tout en s'effor-
çant de sauver des vies humaines, soit d'organiser une 
zone militaire protégée, ce à quoi elle considérait être 
autorisée par les résolutions 925 (1994) et 929 (1994). 
Elle souhaitait néanmoins que, par l'entremise du Secré-
taire général, l'Organisation des Nations Unies manifeste 
son appui à l'établissement d'une telle zone. 

Dans une lettre datée du 6 juillet 1994
126

, le Président 
du Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui suit : 

J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre datée du 
2 juillet 1994 par laquelle vous transmettiez une communica-
tion du Gouvernement français a été portée à l'attention des 
membres du Conseil de sécurité. 

Délibérations du 11 juillet 1994 (3402
e
 séance) 

À sa 3402
e
 séance, le 11 juillet 1994, le Conseil de sé-

curité a repris son examen de la question. 

Le représentant de la France a déclaré que les pages ré-
centes de l'histoire de l'Organisation des Nations Unies 
avaient démontré les limites de sa capacité d'intervenir, qui 
étaient dues au fait qu'elle ne pouvait pas se substituer aux 
États ou aux parties à un conflit qui ne faisaient pas elles-
mêmes preuve de la volonté politique requise. Néanmoins, 
nul ne pouvait nier le rôle que l'Organisation avait joué en 
rétablissant la paix au Cambodge et en El Salvador ou en 
sauvant des vies humaines en Somalie et en Bosnie. Nul 
ne pouvait contester les progrès que l'Organisation avait 
accomplis en aidant à régler des crises humanitaires dans 
lesquelles une interprétation restrictive des principes de la 
Charte et, par-dessus tout, les obstacles politiques l'avaient 
empêchée d'intervenir. La France avait apporté une contri-
bution majeure qui avait permis, dans le plein respect du 
principe essentiel de la souveraineté des États, de réagir à 
des crises humanitaires qui constituaient une claire menace 
pour la paix. C'était dans cet esprit de ferme volonté, en 
__________________ 

124
 S/1994/798.  

125
 Ibid., annexe. 

126
 S/1994/799. 

accord avec l'Organisation des Nations Unies, de voir les 
principes de la Charte confirmés dans la vie internationale 
que le Gouvernement français avait décidé de réagir face à 
la tragédie au Rwanda et avait fait appel au Conseil pour 
qu'il autorise une intervention humanitaire d'urgence dans 
ce pays, intervention qui était le seul moyen de mettre fin 
aux massacres et à des exodes de populations à une 
échelle jamais vue jusqu'alors sur le continent africain. 
Rendant compte des progrès accomplis par l'opération 
française, le représentant de la France a déclaré que, pour 
l'essentiel, l'objectif humanitaire de l'opération avait été 
atteint. Les massacres avaient presque notamment pris fin 
là où étaient présentes les forces françaises, et il avait été 
distribué une aide humanitaire d'un volume considérable. 
Néanmoins, les besoins dépassaient les moyens de la 
France et des quelques pays qui collaboraient avec elle à 
l'opération. De l'avis du représentant de la France, l'action 
de la communauté internationale tout entière devait être 
orientée dans trois directions. Premièrement, sur le plan 
humanitaire, étant donné l'afflux de réfugiés dans la zone 
humanitaire protégée organisée dans le sud-ouest du 
Rwanda et la situation désespérée dans laquelle se trouvait 
le pays dans son ensemble, seule une action énergique des 
États, des organismes humanitaires des Nations Unies et 
des organisations gouvernementales pouvait empêcher que 
famines et maladies fassent suite aux massacres. Deuxiè-
mement, les renforts de la MINUAR devaient être dé-
ployés dès que possible. Les forces françaises et sénéga-
laises se trouvant au Rwanda ne pouvaient pas à elles 
seules se substituer à une opération établie par le Conseil. 
Telle n'était pas leur mission, et telle n'était pas non plus 
l'intention du Gouvernement français, qui avait fait savoir 
dès le début de l'opération Turquoise qu'il avait l'inten-
tion de retirer ses troupes à la fin du mois de juillet. Seule 
la présence d'une nombreuse force des Nations Unies en 
territoire rwandais permettrait de lancer le relèvement du 
pays en encourageant le retour à la stabilité et l'élargis-
sement de l'action humanitaire. Par conséquent, la France 
lançait un appel pressant à la communauté internationale 
pour qu'elle fasse tout ce qui était en son pouvoir afin que 
la MINUAR renforcée puisse être déployée rapidement. 
Enfin, il incombait à l'Organisation des Nations Unies, à 
l'OUA et aux États de la région des Grands Lacs d'user de 
leur influence pour que soit trouvée une solution politique 
stable qui permette la réconciliation au Rwanda et, dans 
l'esprit de l'Accord d'Arusha, l'apparition du consensus 
social et politique requis. À ce propos, les organes des 
Nations Unies compétents en matière de droits de l'homme 
devraient poursuivre les procédures qui avaient été entre-
prises. Le représentant de la France a conclu en disant 
que le sort du Rwanda dépendait de ce que la commu-
nauté internationale pouvait faire pour que la mission de 
maintien de la paix des Nations Unies soit couronnée de 
succès. Il était par conséquent impératif que la commu-
nauté internationale tout entière assume la responsabilité 
de l'effort entrepris par la France

127
. 
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Le représentant de l'Argentine a déclaré que l'opération 
humanitaire irréprochable menée par la France au Rwanda 
était réalisée conformément aux normes de neutralité et 
d'impartialité établies par le Conseil dans sa résolution 929 
(1994) dans un but rigoureusement humanitaire. La situa-
tion tragique au Rwanda exigeait de la communauté 
internationale qu'elle fasse le nécessaire pour que la 
MINUAR élargie soit déployée sans plus tarder et puisse 
s'acquitter pleinement de sa mission avec le consente-
ment aussi bien de la communauté internationale que des 
parties au conflit. De l'avis de la délégation argentine, il 
était manifestement nécessaire de renforcer les méca-
nismes du système de sécurité collective de l'Organisation 
des Nations Unies pour que, à l'avenir, les difficultés opé-
rationnelles considérables qui avaient retardé le déploie-
ment de la MINUAR puissent être évitées

128
. 

Décision du 14 juillet 1994 (3405
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Par lettre datée du 14 juillet 1994 adressée au Prési-
dent du Conseil

129
, le représentant de la France a demandé 

qu'une réunion du Conseil soit convoquée d'urgence pour 
examiner la dégradation rapide de la situation au Rwanda 
qui avait entraîné l'exode massif de populations civiles, 
lequel, soulignait-il, pourrait se traduire par une nouvelle 
catastrophe humanitaire et menacer la paix et la sécurité 
dans la région. 

À sa 3405
e
 séance, convoquée le 14 juillet 1994 

comme suite à la demande du représentant de la France, 
le Conseil a repris son examen de la question, Après que 
le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président a fait 
savoir que, à la suite de consultations entre les membres 
du Conseil, il avait été autorisé à faire au nom de celui-ci 
la déclaration suivante

130
 : 

Le Conseil de sécurité est alarmé par la poursuite des com-
bats au Rwanda qui entraîne un exode massif des populations. 
Cette situation risque de déboucher à très bref délai sur une 
nouvelle catastrophe humanitaire et de menacer la stabilité de 
l'ensemble de la région, l'afflux de ces réfugiés affectant gra-
vement les pays voisins. 

Compte tenu de cette grave situation, le Conseil de sécurité : 

Exige un cessez-le-feu immédiat et sans préalable et invite 
les parties à rendre compte au Commandant de la force de la 
Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
(MINUAR) des dispositions qu'elles ont prises à cet effet; 

Lance un appel pressant à la relance du processus politique 
dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha et invite les pays de la 
région, le Secrétaire général, son Représentant spécial et l'Orga-
nisation de l'unité africaine (OUA) à y contribuer activement; 

Réaffirme le caractère humanitaire de la zone sûre au sud-
ouest du Rwanda et exige que tous eux que cela concerne res-
pectent ce caractère. Il continuera à examiner cette affaire de 
très près; 

Prie instamment les États Membres, les agences spécialisées 
et les organisations non gouvernementales de mobiliser toutes 
__________________ 
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les ressources disponibles pour porter secours d'urgence aux 
populations civiles en détresse; 

Appelle les États Membres à fournir les contributions néces-
saires afin d'assurer le déploiement de la MINUAR renforcée 
dans les plus brefs délais. 

Le Conseil de sécurité est déterminé à suivre de très près 
l'évolution de la situation au Rwanda et reste activement saisi 
de la question. 

Décision du 10 août 1994 (3414
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 3 août 1994, le Secrétaire général a, comme suite 
aux résolutions 925 (1994) et 929 (1994), soumis au 
Conseil un rapport sur la situation au Rwanda

131
, dans 

lequel il signalait que, depuis l'adoption de ces résolu-
tions, la situation au Rwanda s'était transformée. Le FPR 
avait établi son contrôle militaire sur la majeure partie du 
territoire national. Le 18 juillet 1994, il avait, de manière 
unilatérale, déclaré un cessez-le-feu, ce qui avait eu pour 
effet de mettre fin à la guerre civile et, le 19 juillet 1994, 
il avait été constitué un gouvernement d'unité nationale 
largement représentatif. Bien que les déplacements de 
populations paraissent s'être ralentis, la situation humani-
taire demeurait instable et extrêmement fluide. Particuliè-
rement préoccupante était la possibilité d'une autre sortie 
massive de populations de la zone humanitaire protégée 
établie dans la sud-ouest du Rwanda lorsque les forces 
françaises se retireraient, le 31 juillet 1994. La commu-
nauté internationale était par conséquent confrontée à 
quatre sérieux problèmes humanitaires : répondre aux 
besoins immédiats des réfugiés pour leur permettre de 
survivre; faciliter un retour rapide de ceux qui avaient fui 
leurs foyers; remettre sur pied l'infrastructure de base au 
Rwanda; et assurer une transition sans heurts dans la 
zone humanitaire protégée établie par les forces fran-
çaises. La situation sur le terrain ayant changé du tout au 
tout au cours des quelques semaines écoulées, la 
MINUAR avait modifié ses plans opérationnels afin de 
garantir la stabilité et la sécurité dans les régions nord-
ouest et sud-ouest du Rwanda; stabiliser et surveiller la 
situation dans toutes les régions du Rwanda pour encou-
rager le retour des réfugiés et des populations déplacées; 
appuyer, en en assurant la sécurité, les opérations d'aide 
humanitaire menées au Rwanda par les organisations hu-
manitaires qui s'occupaient du retour des réfugiés; et 
promouvoir, par les efforts de médiation et de bons of-
fices, la réconciliation nationale au Rwanda. 

Le Secrétaire général ajoutait que, étant donné l'agonie 
du Rwanda, il était particulièrement tragique que la 
communauté internationale ait si longtemps hésité avant 
d'intervenir. Elle devait maintenant veiller à ce que les 
responsables de ces crimes soient traduits en justice. De 
plus, la communauté internationale devait faire tout ce 
qui était en son pouvoir pour atténuer les indicibles souf-
frances des réfugiés qui vivaient dans les camps situés au 
Zaïre ainsi qu'en République-Unie de Tanzanie, en Ou-
__________________ 

131
 S/1994/924. 



298 Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité — Supplément 1993-1995 

 

ganda et au Burundi, et permettre aux réfugiés et aux 
personnes déplacées de retourner dans leurs foyers ou de 
gagner d'autres zones sûres dans des conditions de sécu-
rité raisonnables. À ce propos, le Secrétaire général sa-
vait gré aux gouvernements qui avaient décidé de dé-
ployer des troupes au Rwanda et/ou au Zaïre pour 
appuyer l'effort humanitaire. Simultanément, il était 
préoccupé par les problèmes de coordination qui surgi-
raient si plusieurs forces étrangères placées sous com-
mandement national opéraient aux côtés de la MINUAR, 
sous commandement des Nations Unies, et des forces 
loyales au nouveau gouvernement. Idéalement, toutes les 
forces étrangères s'occupant d'appuyer l'effort humanitaire 
devraient faire partie de la MINUAR. Si cela n'était pas 
possible, le Secrétaire général recommanderait vivement 
que le déploiement des forces étrangères soit autorisé par 
le Conseil, même si ces forces étaient investies d'un man-
dat purement humanitaire, que des mécanismes formels de 
liaison soient établis entre elles et la MINUAR. 

Le Secrétaire général concluait en soulignant que l'ob-
jectif politique ultime devait être l'installation d'un système 
de gouvernement largement représentatif qui donne à tous 
les éléments de la société, quelles que soient leur origine 
ethnique ou leurs conditions sociales, un sentiment de 
sécurité et un enjeu dans le sort du pays. Les principes et le 
cadre général établis par l'Accord d'Arusha demeuraient 
valables pour l'établissement d'un tel système. L'OUA et la 
République-Unie de Tanzanie, qui avaient contribué à la 
négociation de l'Accord d'Arusha, avaient un rôle particu-
lier à jouer. Les quatre voisins du Rwanda avaient égale-
ment une responsabilité spéciale de promouvoir la stabilité 
au Rwanda et de veiller à ce que leurs territoires ne soient 
pas utilisés pour de nouvelles déstabilisations. 

À sa 3414
e
 séance, le 10 août 1994, le Conseil a ins-

crit le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Pré-
sident (Fédération de Russie) a appelé l'attention de ses 
membres sur plusieurs documents

132
 et a fait savoir que, 

à la suite de consultations entre les membres du Con-
seil, il avait été autorisé à faire au nom de celui-ci la 
déclaration suivante

133
 : 

Le Conseil de sécurité demeure extrêmement préoccupé par 
la situation, telle qu'elle est décrite dans le rapport du Secrétaire 
général sur le Rwanda et les informations présentées oralement 
par le Secrétariat, au Rwanda et dans les pays de la région où 
sont massés des millions de personnes déplacées et de réfugiés 
dans les conditions les plus précaires tant du point de vue ali-
mentaire que sanitaire. 

__________________ 

132
 Lettres, toutes adressées au Président du Conseil de sécurité, du 

19 juillet 1994 du Chargé d’affaires par intérim du Zaïre (S/1994/861), 

du 2 août 1994 du Chargé d’affaires par intérim de la République-Unie 

de Tanzanie (S/1994/922), du 1er août 1994 du Secrétaire général 
(S/1994/923), du 5 août 1994 du Chargé d’affaires par intérim de la 

Tunisie (S/1994/945) et du 4 août 1994 du Représentant permanent 

adjoint de l'Allemagne (S/1994/950); et lettres datées des 4 et 8 août 
1994 adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil de sé-

curité respectivement par le Chargé d’affaires par intérim de la France 

(S/1994/933 et S/1994/944). 
133

 S/PRST/1994/42. 

Compte tenu de l'extrême gravité de cette situation, le Con-
seil estime que la tâche la plus urgente est actuellement de 
résoudre la crise humanitaire massive créée par ces mouve-
ments de population. À cette fin, le Conseil remercie tous les 
États Membres, organismes des Nations Unies, organisations 
non gouvernementales et particuliers qui ont répondu à cet 
appel d'aide humanitaire, et les encourage à poursuivre et à 
accentuer leurs efforts, en particulier sur le territoire rwandais, 
afin de soulager au mieux ces populations qui ont fui leurs 
foyers et leurs villages. 

Le Conseil est en outre convaincu que le retour rapide des 
réfugiés et des personnes déplacées dans leurs foyers est essen-
tiel si l'on veut normaliser la situation au Rwanda. À ce titre, le 
Conseil condamne fermement les tentatives d'intimidation 
menées auprès des réfugiés par des personnes qui cherchent à 
les empêcher de regagner le Rwanda. Il exhorte les anciens 
dirigeants du Rwanda et ceux qui ont assumé des responsabili-
tés politiques dans les camps de réfugiés à coopérer avec les 
représentants du Gouvernement actuel dans des efforts de ré-
conciliation et de rapatriement, et de cesser immédiatement 
toute tentative et campagne de propagande visant à déstabiliser 
la situation au Rwanda et à inciter les réfugiés à rester en exil. 

Le Conseil de sécurité se félicite par ailleurs de ce que le 
nouveau Gouvernement rwandais se soit déclaré prêt à encou-
rager le retour des réfugiés et des personnes déplacées, à assu-
rer leur protection et le respect de leurs droits devant la loi, et à 
permettre aux secours d'arriver jusqu'à ceux qui en ont besoin 
partout dans le pays. Il considère que le nouveau Gouvernement 
rwandais est responsable de l'application rapide des engage-
ments qui sont essentielles pour accélérer le retour des réfugiés 
au Rwanda. 

Le Conseil engage aussi le Gouvernement rwandais à veiller 
à ce qu'il n'y ait pas de représailles à l'encontre de ceux qui 
souhaitent regagner leurs foyers et reprendre leur occupation 
professionnelle. Il encourage dans ce but celui-ci à coopérer 
avec les Nations Unies, notamment avec la Commission d'ex-
perts prévue par la résolution 935 (1994), afin de veiller à ce 
que les coupables des atrocités commises au Rwanda, en parti-
culier du crime de génocide, soient traduits en justice par un ou 
des mécanismes appropriés qui leur assurent un procès équi-
table et impartial conformément aux normes de justice interna-
tionalement admises. À cet égard, le Conseil accueille avec 
satisfaction la déclaration qu'a récemment faite le nouveau 
Gouvernement rwandais tendant à appuyer la création d'un 
tribunal international, et accueille avec satisfaction le rapport 
du Secrétaire général daté du 26 juillet 1994 sur l'établissement 
d'une commission d'experts et la nomination de ses membres; il 
espère que la commission sera en mesure de présenter ses 
conclusions aussi rapidement que possible. 

Le Conseil de sécurité se félicite que le Secrétaire général ait 
l'intention d'adapter les tâches pratiques de la Mission des 
Nations Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR) en 
fonction de l'évolution de la situation dans le cadre de la résolu-
tion 925 (1994) du Conseil de sécurité. 

Le Conseil souligne que le déploiement de la MINUAR 
dans son intégralité sera important pour favoriser la création 
d'un environnement plus sûr, susceptible d'accélérer le proces-
sus de retour des réfugiés et des personnes déplacées et d'empê-
cher d'autres mouvements de population, en particulier à partir 
de la zone humanitaire sûre, ce qui risquerait d'exacerber la 
situation dans les pays voisins. Il est essentiel que les contin-
gents devant faire partie de la MINUAR soient déployés sans 
plus tarder et que l'assistance technique dont ils ont besoin pour 
ce faire leur soit apportée aussi rapidement que possible. 
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Le Conseil note également toute l'importance que revêt le 
déploiement sur le territoire rwandais d'observateurs civils 
chargés de surveiller l'instauration d'un environnement plus sûr, 
et se félicite à cet égard des dispositions envisagées par le Haut-
Commissaire aux droits de l'homme, dans les limites de son 
mandat, avec l'assistance de certains États Membres. 

Le Conseil de sécurité réaffirme, ainsi que le souligne le Se-
crétaire général dans son rapport du 3 août 1994, que l'Accord 
de paix d'Arusha constitue un cadre de référence approprié pour 
favoriser la réconciliation nationale au Rwanda. Le Conseil 
rappelle au Gouvernement rwandais la responsabilité qui lui 
incombe de rassembler de nouveau sa population dans la récon-
ciliation nationale. Dans ce contexte, le Conseil félicite les pays 
voisins du Rwanda et l'Organisation de l'unité africaine de leur 
engagement et de leur assistance pour la recherche d'une solu-
tion au conflit au Rwanda, et les encourage à continuer de 
promouvoir la stabilité dans le pays et dans l'ensemble de la 
région. Le Conseil de sécurité estime que pour leur part les pays 
voisins ont également la responsabilité de veiller à ce que leur 
territoire ne soit pas utilisé pour déstabiliser encore la situation. 

Décision du 14 octobre 1994 (3436
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 6 octobre 1994, conformément à la résolution 925 
(1994), le Secrétaire général a soumis au Conseil son 
douzième rapport intérimaire sur la MINUAR

134
. Dans ce 

rapport, le Secrétaire général faisait savoir que, depuis 
que le cessez-le-feu avait été déclaré, le 18 juillet 1994, 
les combats au Rwanda avaient pratiquement cessé. Le 
Gouvernement d'unité nationale, largement représentatif, 
avait établi son contrôle sur l'ensemble du territoire na-
tional. Les efforts tendant à normaliser la situation au 
Rwanda progressaient régulièrement et le gouvernement 
paraissait conscient de la nécessité d'inclure tous les 
citoyens, quelle que soit leur origine ethnique, à ses 
structures administratives et sécuritaires. Il demeurait 
dans les pays voisins plus de deux millions de réfugiés 
rwandais, mais le gouvernement avait entrepris, en coor-
dination avec l'Organisation des Nations Unies, d'encou-
rager le retour volontaire au Rwanda, dans des conditions 
de sécurité. Le Secrétaire général avait donné pour ins-
truction à son Représentant spécial d'entreprendre une 
mission au Zaïre et en République-Unie de Tanzanie pour 
s'attaquer au problème posé par la présence d'anciens 
dirigeants politiques, éléments militaires et milices dans 
les camps de réfugiés rwandais, surtout au Zaïre, ce qui 
avait eu un effet déstabilisateur sur la sécurité dans les 
camps. Son Représentant spécial était parvenu à la con-
clusion que le meilleur moyen de garantir la sécurité des 
réfugiés et leur retour volontaire au Rwanda serait de 
séparer les dirigeants politiques, les soldats des anciennes 
forces gouvernementales rwandaises et les milices du 
reste des réfugiés. Pour régler plus facilement les pro-
blèmes liés à cette situation et pour évaluer les besoins 
financiers et logistiques et les dispositions à prendre en 
matière de sécurité, il avait été constitué un groupe de 
travail conjoint Zaïre/Organisation des Nations Unies. 

__________________ 
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En outre, le Secrétaire général appuyait la recomman-
dation formulée par la Commission d'experts dans son 
rapport préliminaire visant à ce qu'un tribunal pénal in-
ternational soit chargé de juger des personnes soupçon-
nées de graves violations du droit international humani-
taire, des crimes contre l'humanité et d'actes de génocide. 
Il relevait que la commission jugeait préférable que la 
compétence du Tribunal pénal international pour l'ex-
Yougoslavie soit élargie de manière à englober les crimes 
internationaux commis au Rwanda à partir du 6 avril 
1994, plutôt que de créer un tribunal pénal international 
ad hoc distinct. Il appartiendra au Conseil de décider de 
la démarche à adopter. 

Par ailleurs, le Secrétaire général demandait instam-
ment au Gouvernement rwandais d'entretenir un dialogue 
ouvert avec les groupes d'intérêts politiques, y compris les 
personnalités de l'ancien gouvernement, hormis les per-
sonnes qui, à la suite d'une procédure régulière, avaient été 
reconnues coupables de s'être trouvées directement im-
pliquées dans des actes de génocide. Il concluait en fai-
sant observer que l'évolution de la situation au Rwanda et 
dans les pays voisins confirmait qu'il convenait d'adopter 
une approche globale de la question de la réconciliation 
nationale et des autres aspects de la crise. Rappelant que 
la mission que le Conseil avait envoyée au Burundi les 
13 et 14 août 1994 avait recommandé, entre autres, qu'il 
soit convoqué une conférence internationale pour exami-
ner les problèmes de la sous-région, le Secrétaire général 
faisait savoir qu'il continuerait de consulter toutes les 
parties intéressées en vue de déterminer comment l'Orga-
nisation des Nations Unies pourrait aider à la préparation 
et à la convocation d'une telle conférence. 

À sa 3436
e
 séance, le 14 octobre 1994, le Conseil a 

inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre du 
jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le 
Président (Royaume-Uni) a appelé l'attention des membres 
du Conseil sur une lettre datée du 28 septembre 1994 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Rwanda

135
. Il a ensuite fait savoir que, à la 

suite de consultations entre les membres du Conseil, il 
avait été autorisé à faire au nom de celui-ci la déclaration 
suivante

136
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné le rapport intérimaire du 
Secrétaire général sur la Mission d'assistance des Nations Unies 
au Rwanda. Il souligne l'importance qu'il attache au rôle de la 
MINUAR, dont la présence, neutre et indépendante, est essen-
tielle à l'instauration de conditions de sécurité. Il accueille 
favorablement le calendrier de déploiement révisé que le Secré-
taire général envisage pour la MINUAR, dont l'objectif est 
d'améliorer la sécurité dans tous les secteurs du pays et de créer 
des conditions propices au retour des réfugiés. Il se félicite du 
concours que la MINUAR apporte actuellement au Gouverne-
ment rwandais pour l'aider à mettre sur pied une nouvelle force 
de police intégrée. Il encourage la MINUAR à continuer dans 
cette voie et demande au Secrétaire général de lui fournir des 
renseignements détaillés sur ce programme. 

__________________ 
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Le Conseil demeure profondément préoccupé par le sort des 
millions de réfugiés et de personnes déplacées se trouvant au 
Rwanda et dans les pays de la région. Il considère que leur 
retour dans leurs foyers reste une condition essentielle de la 
normalisation de la situation au Rwanda et de la stabilisation de 
la situation dans la région. Le Conseil déplore que des actes 
d'intimidation et de violence continuent d'être commis dans les 
camps de réfugiés, dans le but d'empêcher les réfugiés qui s'y 
trouvent de regagner leurs foyers. Il se félicite que les Gouver-
nements zaïrois, tanzanien et burundais se soient engagés à 
aider à résoudre les problèmes auxquels se heurtent les réfugiés, 
et les invite à faire tout en leur pouvoir pour assurer la sécurité 
des réfugiés et du personnel international qui leur apporte une 
assistance humanitaire. 

Le Conseil note que, d'après le rapport, le moyen le plus ef-
ficace de garantir la sécurité des réfugiés et leur droit de retour-
ner librement au Rwanda consisterait à séparer les dirigeants 
politiques, les anciens soldats des forces gouvernementales 
rwandaises et les miliciens du reste de la population des camps, 
et attend aussi tôt que possible du Secrétaire général un nou-
veau rapport sur cette question, fondé notamment sur les cons-
tatations de l'équipe des Nations Unies qui participe au Groupe 
de travail mixte Zaïre/ONU. Le Conseil souligne une fois de 
plus les responsabilités qui incombent aux pays voisins, no-
tamment celle de veiller à ce que leur territoire ne soit pas 
utilisé pour déstabiliser la situation. 

Le retour des réfugiés dépend aussi de manière cruciale de la 
situation qui règne au Rwanda même, notamment de l'existence 
d'un climat de confiance et de l'instauration de meilleures con-
ditions de sécurité. Le Conseil note que les observateurs des 
droits de l'homme, qui devront être déployés rapidement, 
auront à cet égard un rôle important à jouer, et relève égale-
ment l'importance d'une coopération entre ces observateurs et 
la MINUAR. Le Conseil de sécurité juge important que la 
MINUAR dispose d'un service de radiodiffusion efficace afin 
de fournir des informations objectives. Il espère que le Gouver-
nement rwandais apportera son concours de façon que la station 
de radio de l'ONU envisagée puisse commencer à fonctionner 
dès que possible. 

Le Conseil de sécurité se félicite des efforts que déploie le 
Gouvernement rwandais pour faciliter le retour des réfugiés et 
entamer le difficile processus de réconciliation nationale et de 
reconstruction du pays. Il note avec préoccupation les informa-
tions selon lesquelles certains actes de représailles auraient été 
commis et réaffirme qu'il importe d'éviter toutes représailles à 
l'encontre des rapatriés et de protéger leurs droits de propriété. 
Il se félicite de la rapidité avec laquelle les Nations Unies et le 
Gouvernement rwandais ont réagi aux allégations selon les-
quelles des soldats de l'APR se seraient livrés à des meurtres 
systématiques. Il souligne qu'il est à son avis très important 
qu'une enquête approfondie soit faite rapidement sur ces 
allégations. 

Le Conseil de sécurité accueille avec satisfaction l'assurance 
donnée à ses membres par le Président Bizimungu quant à la 
volonté de son gouvernement de réaliser la réconciliation natio-
nale et de promouvoir le respect des droits fondamentaux des 
individus. Le Conseil souligne toute l'importance qu'il attache 
au respect de l'engagement ainsi pris par le Gouvernement 
rwandais. Dans ce contexte, il souscrit à l'appel que le Secré-
taire général a adressé au Gouvernement rwandais pour que 
celui-ci poursuive le dialogue avec tous les groupes politiques 
au Rwanda, en vue d'une réconciliation authentique entre tous 
les éléments de la société rwandaise, dans le cadre de l'Accord 
de paix d'Arusha. En particulier, le Conseil encourage le Gou-

vernement rwandais à poursuivre les efforts qu'il fait pour 
inviter des membres du Mouvement républicain national pour 
le développement (MRND) qui n'étaient pas impliqués dans les 
massacres à participer au gouvernement et pour intégrer dans la 
nouvelle armée des membres des anciennes forces gouverne-
mentales rwandaises (FGR). 

Le Conseil réaffirme que tous les responsables d'infractions 
graves au droit international humanitaire et d'actes de génocide 
doivent être traduits en justice. Il souligne que les personnes qui 
ont participé à de tels actes ne doivent pas pouvoir échapper à 
la justice en fuyant le pays et note que les dispositions de la 
Convention relative au statut des réfugiés ne s'appliquent pas 
à elles. Dans ce contexte, le Conseil examine actuellement les 
recommandations de la Commission d'experts sur la création 
d'un tribunal international et il entend faire diligence en la 
matière. 

Le Conseil sait gré à la communauté internationale, aux or-
ganismes des Nations Unies et aux organisations non gouver-
nementales pour l'assistance qu'ils ont apportée en réponse à la 
crise au Rwanda. Il les engage à continuer d'apporter leur sou-
tien au Rwanda pendant la difficile période de transition et à 
commencer à passer de l'assistance humanitaire à l'appui au 
relèvement et à la reconstruction. Il souscrit à l'opinion du 
Secrétaire général quant à l'importance d'une assistance immé-
diate et coordonnée, notamment aux fins du rétablissement de 
l'administration civile et de la reconstruction de l'infrastructure 
économique et sociale du pays. 

Le Conseil de sécurité pense, comme le Secrétaire général, 
que l'évolution de la situation au Rwanda milite en faveur d'une 
approche élargie de la question de la réconciliation nationale et 
des autres aspects cruciaux de la crise. Il l'encourage à pour-
suivre ses consultations sur la manière dont l'Organisation des 
Nations Unies pourrait aider à préparer et à organiser une con-
férence internationale chargée d'étudier les problèmes de la 
sous-région. 

Le Conseil de sécurité restera saisi de la question. 

Décision du 8 novembre 1994 (3453
e
 séance) : 

résolution 955 (1994) 

Par lettre datée du 1
er

 octobre 1994
137

, le Secrétaire 
général à soumis au Président du Conseil le rapport inté-
rimaire de la Commission d'experts

138
 et appelé son at-

tention sur les conclusions préliminaires auxquelles était 
parvenue la Commission, à savoir que, pendant la pé-
riode qui s'était écoulée entre le 6 avril et le 15 juillet 
1994, des individus appartenant aux deux camps du con-
flit armé avaient perpétré de graves violations du droit 
international humanitaire; que des individus appartenant 
aux deux camps du conflit armé avaient perpétré des 
crimes contre l'humanité au Rwanda et que des actes de 
génocide contre le groupe Tutsi avaient été perpétrés par 
les éléments Hutu d'une manière concertée, planifiée, 
systématique et méthodique. La Commission n'avait 
découvert aucun indice selon lequel les actes commis par 
les éléments Tutsi l'avaient été dans l'intention de détruire 
le groupe ethnique Hutu en tant que tel. La Commission 
recommandait au Conseil de faire en sorte que les per-
sonnes responsables de ces graves violations des droits 
__________________ 
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de l'homme au Rwanda pendant le conflit armé soient 
jugées devant un tribunal pénal international indépendant 
et impartial. Elle recommandait en outre que le Conseil 
modifie le statut du Tribunal pénal international pour 
l'ex-Yougoslavie de sorte qu'il puisse connaître des 
crimes commis au Rwanda. 

À sa 3453
e
 séance, le 8 novembre 1994, le Conseil a 

examiné la question intitulée « La situation concernant le 
Rwanda : création d'un tribunal international chargé de 
juger les personnes responsables de graves violations du 
droit international humanitaire commises sur le territoire 
du Rwanda et les citoyens rwandais responsables de ces 
violations commises sur le territoire d'États voisins ». 
Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Prési-
dent a appelé l'attention des membres du Conseil sur 
plusieurs documents

139
 ainsi que sur un projet de résolu-

tion présenté par l'Argentine, l'Espagne, les États-Unis, la 
Fédération de Russie, la France, la Nouvelle-Zélande et 
le Royaume-Uni

140
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de la 
Fédération de Russie a déclaré que les responsables des 
crimes commis au Rwanda devaient être punis comme ils 
le méritaient. Telle serait la principale tâche, mais pas la 
seule, du tribunal international qui était sur le point d'être 
créé. En outre, la Fédération de Russie considérait que le 
tribunal devait, par son activité, promouvoir le processus 
de réconciliation nationale, le retour des réfugiés et le 
rétablissement et le maintien de la paix au Rwanda. L'ap-
pui au projet de résolution serait une autre manifestation 
claire et dépourvue d'équivoque que la communauté 
internationale ne tolérerait pas de graves violations des 
normes du droit international humanitaire ni la mécon-
naissance des droits de la personne humaine. Le repré-
sentant de la Fédération de Russie a relevé en outre que 
la création de tribunaux internationaux, d’abord pour 
l'ex-Yougoslavie puis pour le Rwanda, renforçait la con-
viction de son pays qu'une cour internationale perma-
nente devrait être créée dans un proche avenir

141
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté par 13 voix contre une (Rwanda), avec une abs-
tention (Chine) en tant que résolution 955 (1994), qui se 
lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions antérieures sur la situation 
au Rwanda, 

__________________ 
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Ayant examiné les rapports que le Secrétaire général lui a 
présentés conformément au paragraphe 3 de sa résolution 
935 (1994) du 1er juillet 1994, et ayant pris acte des rapports du 
Rapporteur spécial pour le Rwanda de la Commission des 
droits de l'homme des Nations Unies, 

Saluant le travail accompli par la Commission d'experts 
créée en vertu de sa résolution 935 (1994), en particulier son 
rapport préliminaire sur les violations du droit international 
humanitaire au Rwanda que le Secrétaire général lui a transmis 
dans sa lettre du 1er octobre 1994, 

Se déclarant de nouveau gravement alarmé par les informa-
tions selon lesquelles des actes de génocide et d'autres viola-
tions flagrantes, généralisées et systématiques du droit interna-
tional humanitaire ont été commises au Rwanda, 

Constatant que cette situation continue de faire peser une 
menace sur la paix et la sécurité internationales, 

Résolu à mettre fin à de tels crimes et à prendre des mesures 
efficaces pour que les personnes qui en sont responsables soient 
traduites en justice, 

Convaincu que, dans les circonstances particulières qui rè-
gnent au Rwanda, des poursuites contre les personnes présu-
mées responsables d'actes de génocide ou d'autres violations 
graves du droit international humanitaire permettraient d'at-
teindre cet objectif et contribueraient au processus de réconci-
liation nationale ainsi qu'au rétablissement et au maintien de la 
paix, 

Estimant que la création d'un tribunal international pour ju-
ger les personnes présumées responsables de tels actes ou viola-
tions contribuera à les faire cesser et à en réparer dûment les 
effets, 

Soulignant qu'une coopération internationale est nécessaire 
pour renforcer les tribunaux et l'appareil judiciaire rwandais, 
notamment en raison du grand nombre de suspects qui seront 
déférés devant ces tribunaux, 

Considérant que la Commission d'experts créée en vertu de 
la résolution 935 (1994) devrait continuer à rassembler de toute 
urgence des informations tendant à prouver que des violations 
graves du droit international humanitaire ont été commises sur 
le territoire du Rwanda, et qu'elle devrait présenter son rapport 
final au Secrétaire général le 30 novembre 1994 au plus tard, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Décide par la présente résolution, comme suite à la de-
mande qu'il a reçue du Gouvernement rwandais142, de créer un 
tribunal international chargé uniquement de juger les personnes 
présumées responsables d'actes de génocide ou d'autres viola-
tions graves du droit international humanitaire commis sur le 
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés respon-
sables de tels actes ou violations commis sur le territoire d'États 
voisins, entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994, et d'adopter 
à cette fin le statut du Tribunal criminel international pour le 
Rwanda annexé à la présente résolution; 

2. Décide que tous les États apporteront leur pleine coopé-
ration au Tribunal international et à ses organes, conformément 
à la présente résolution et au statut du Tribunal international, et 
qu'ils prendront toutes mesures nécessaires en vertu de leur 
droit interne pour mettre en application les dispositions de la 
présente résolution et du statut, y compris l'obligation faite aux 
États de donner suite aux demandes d'assistance ou aux ordon-
nances émanant d'une Chambre de première instance, confor-
__________________ 
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mément à l'article 28 du statut, et prie les États de tenir le Se-
crétaire général informé des mesures qu'ils prendront; 

3. Considère qu'une notification devrait être adressée au 
Gouvernement rwandais avant que des décisions ne soient 
prises en vertu des articles 26 et 27 du statut; 

4. Prie instamment les États ainsi que les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales d'apporter au 
Tribunal international des contributions sous forme de res-
sources financières, d'équipements et de services, y compris des 
services d'experts; 

5. Prie le Secrétaire général de mettre en œuvre d'urgence 
la présente résolution et de prendre en particulier des disposi-
tions pratiques pour que le Tribunal international puisse fonc-
tionner effectivement le plus tôt possible, notamment de lui 
soumettre des recommandations quant aux lieux où le siège du 
Tribunal international pourrait être établi, et de lui présenter des 
rapports périodiques; 

6. Décide qu'il choisira le siège du Tribunal international 
en fonction de critères de justice et d'équité ainsi que d'écono-
mie et d'efficacité administrative, notamment des possibilités 
d'accès aux témoins, sous réserve que l'Organisation des Na-
tions Unies et l'État où le Tribunal aura son siège concluent des 
arrangements appropriés qui soient acceptables pour le Conseil 
de sécurité, étant entendu que le Tribunal international pourra 
se réunir ailleurs quand il le jugera nécessaire pour l'exercice 
efficace de ses fonctions; et décide d'établir un bureau au 
Rwanda et d'y conduire des procédures, si cela est possible et 
approprié, sous réserve de la conclusion d'arrangements adé-
quats analogues; 

7. Décide d'envisager d'augmenter le nombre de juges et 
de chambres de première instance du Tribunal international si 
cela s'avère nécessaire; 

8. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que les personnes ayant violé les règles les plus fonda-
mentales du droit de la guerre, ayant commis des crimes 
contre l'humanité et, surtout, ayant commis des actes de 
génocide, quelle que soit la communauté à laquelle ils 
appartenaient, devaient être traduites en justice et con-
damnées. De tels actes relevaient indubitablement de la 
compétence d'un tribunal international qui pourrait veil-
ler de façon impartiale mais énergique à ce que justice 
soit faite au nom de l'humanité tout entière. En raison de 
leur gravité particulière, les crimes relevant de la compé-
tence du tribunal constituaient une menace pour la paix et 
la sécurité internationales qui justifiait le recours au Cha-
pitre VII de la Charte. Une telle solution, qui liait tous les 
États, avait l'avantage supplémentaire d'éliminer la possi-
bilité que les poursuites entreprises contre les suspects 
apparaissent de quelque façon comme motivées par un 
désir de vengeance ou des considérations subjectives. Le 
tribunal devait donc, à sa manière, contribuer à rétablir 
l'ordre public au Rwanda. Le représentant de la France a 
noté que les auteurs de crimes graves ne pourraient pas 
tous être traduits devant le tribunal international, qui de-
vrait déterminer quelles seraient les affaires dont il devrait 
connaître, tandis que les autres suspects demeureraient 
soumis à la juridiction nationale du Rwanda ou d'autres 
États. Le représentant de la France a relevé en outre que le 
tribunal avait compétence pour connaître des infractions 
commises entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 1994. Si 

des crimes majeurs ainsi que de grandes violations du 
droit humanitaire étaient répétées après la fin de 1994, le 
Conseil pourrait étendre la compétence du tribunal au-
delà de la période envisagée. En conclusion, le représen-
tant de la France a exprimé l'espoir que, à l'avenir, de 
telles affaires relèveraient de la compétence d'une cour 
pénale internationale permanente créée par traité. De 
l'avis de la France, ce n'était que parce qu'une telle cour 
n'existait pas que le Conseil devait user de ses pouvoirs 
pour établir un premier puis un deuxième tribunal inter-
national ad hoc. Une telle initiative, de la part d'un or-
gane chargé du maintien de la paix, était à la fois légitime 
et indispensable

143
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a souligné que 
la résolution 955 (1994) était une décision adoptée par le 
Conseil au nom de tous les États Membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies. L'article VII de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
envisageait la possibilité que des mesures soient adoptées 
en vertu de la Charte pour réprimer le génocide, et l'ar-
ticle VI de la Convention prévoyait la possibilité de créer 
des tribunaux internationaux chargés de juger les per-
sonnes accusées de génocide. Le Conseil agissait par 
conséquent conformément au droit international lorsqu'il 
usait des pouvoirs que lui reconnaissait la Charte de 
donner suite, comme il l'avait fait, à la recommandation 
de la Commission d'experts. Le Conseil avait agi rapide-
ment, mais il avait aussi agi en ayant à l'esprit le sens de 
ses responsabilités. Il était regrettable, toutefois, que la 
résolution n'ait pas été adoptée par consensus. L'orateur a 
rappelé que le Gouvernement rwandais avait demandé la 
création du tribunal et il était donc décevant qu'il n'ait pas 
appuyé la résolution. La délégation néo-zélandaise 
croyait savoir que c'était essentiellement parce que le 
Gouvernement rwandais souhaitait que les personnes 
condamnées pour des actes de génocide soient exécutées. 
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a relevé à ce 
propos que, depuis plus de 30 ans, l'Organisation des 
Nations Unies s'efforçait d'éliminer peu à peu la peine 
capitale et qu'il aurait par conséquent été tout à fait inac-
ceptable de l'introduire dans le présent contexte. Cela 
irait également à l'encontre de l'esprit de l'Accord 
d'Arusha, que le Gouvernement rwandais s'était engagé à 
honorer et qui faisait à toutes les parties rwandaises 
l'obligation d'accepter les normes internationales relatives 
aux droits de l'homme. La Nouvelle-Zélande ne pouvait 
appuyer aucune proposition qui modifierait le caractère 
international du tribunal ou introduirait l'idée que le tri-
bunal pourrait être subordonné à une intervention poli-
tique du Rwanda. L'orateur a relevé en outre que le Con-
seil n'avait pas simplement créé un ajout au Tribunal pour 
l'ex-Yougoslavie, ayant reconnu qu'il existait d'impor-
tantes différences entre les deux situations. De plus, la 
compétence du tribunal porterait principalement non pas 
sur les crimes de guerre, mais plutôt sur le génocide, 
comme l'avait demandé le Rwanda. Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a noté par ailleurs que le tribunal serait 
__________________ 
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propre au Rwanda et que sa compétence dans le temps 
avait été étendue en arrière, à janvier 1994, de manière à 
englober les actes de planification du génocide qui 
s'étaient produits en avril de cette année. La délégation 
néo-zélandaise était convaincue que le Conseil avait 
sincèrement essayé de tenir compte des préoccupations 
raisonnables du Rwanda et espérait que le Rwanda, à son 
tour, apporterait sa coopération au tribunal. À ce propos, 
l'orateur a fait observer que la garantie d'un procès juste 
et impartial contribuerait sans doute à encourager les 
millions de réfugiés rwandais se trouvant dans les pays 
voisins à regagner leur patrie

144
. 

Le représentant du Royaume-Uni a noté que la Com-
mission d'experts avait vivement recommandé que soit 
créé un tribunal pénal international pour le Rwanda plu-
tôt que d'avoir recours à une juridiction nationale, consi-
dérant qu'un tribunal international répondrait le mieux 
aux objectifs d'indépendance, d'objectivité et d'impar-
tialité. La Commission avait également fait observer que 
la gravité des violations des droits de l'homme commises 
au Rwanda ne concernaient pas seulement ce pays mais 
la communauté internationale tout entière et qu'il fallait 
en outre faire en sorte que justice soit faite non seulement 
pour condamner les atrocités déjà perpétrées, mais aussi 
pour produire un effet de dissuasion pour l'avenir. Le 
Gouvernement britannique partageait cet avis. L'orateur a 
souligné qu'il était essentiel de préserver dans la résolu-
tion et dans son statut le caractère international du tribu-
nal, ce qui signifiait que certaines des modifications 
demandées ne pouvaient pas être acceptées sans sacrifier 
ce caractère. Toutefois, le représentant du Royaume-Uni 
s'est dit certain que le Conseil pouvait attendre du Gou-
vernement rwandais le degré de coopération attendu de 
tous les États Membres dans le contexte des résolutions 
adoptées en vertu du Chapitre VII. Il découlait clairement 
de la résolution 955 (1994) que tous les États Membres 
auraient des obligations à l'égard du Tribunal pour le 
Rwanda

145
. 

Selon le représentant de l'Argentine, l'établissement 
par le Conseil du Tribunal ad hoc répondait aux circons-
tances particulières auxquelles était confronté le Rwanda 
et était le résultat d'une demande spécifique du Gouver-
nement rwandais tendant à ce que des mesures efficaces 
soient prises rapidement pour contribuer à la réconcilia-
tion et à la reconstruction et au maintien de la paix au 
Rwanda. Le Tribunal ayant été créé en tant qu'organe ad 
hoc, il n'était manifestement pas habilité à poser des 
règles de droit international ni à légiférer dans ce do-
maine mais devait plutôt appliquer le droit international 
existant. Le représentant de l'Argentine a fait observer 
que si l'on voulait qu'un tribunal international permanent 
puisse être créé et puisse fonctionner de façon efficace et 
légitime, il devait résulter d'un traité conclu entre États 
souverains. La délégation argentine était satisfaite de 
constater que les principes directeurs reflétés dans le 
statut du Tribunal garantiraient dûment la légitimité et la 
__________________ 
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transparence et protégerait les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales des inculpés

146
. 

Le représentant du Brésil a dit que son pays n'était pas 
convaincu que le Conseil ait, en vertu de ses pouvoirs 
statutaires, compétence pour établir et/ou exercer une 
juridiction pénale internationale et que la formule consis-
tant à avoir recours à une résolution du Conseil soit la 
méthode la mieux appropriée à cette fin. Il a noté que 
l'autorité du Conseil ne lui était pas inhérente mais trou-
vait en fait son origine dans les pouvoirs qui lui avaient 
été délégués par l'ensemble des Membres de l'Organisa-
tion conformément au paragraphe 1 de l'Article 24 de la 
Charte. Pour cette raison, les pouvoirs et les responsabili-
tés qui étaient ceux du Conseil aux termes de la Charte 
devaient être interprétés restrictivement et ne pouvaient 
pas être créés, recréés ou réinterprétés par les propres 
décisions du Conseil. De plus, les responsabilités du 
Conseil concernaient non pas la création d'organes judi-
ciaires ou d'institutions mais plutôt le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales. De l'avis du Brésil, par 
conséquent, invoquer le Chapitre VII de la Charte pour 
créer un tribunal international outrepassait la compétence 
du Conseil, telle que celle-ci était clairement définie dans 
la Charte. De plus, comme le génocide était l'un des 
crimes les plus graves que devrait juger le tribunal, le 
principe énoncé à l'article VI de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, selon 
lequel la compétence d'un tribunal pénal international de-
vait être acceptée par la partie concernée, aurait dû être 
observé. Le Brésil aurait préféré qu'une telle initiative ait 
été étudiée de manière beaucoup plus approfondie et plus 
réfléchie, avec la participation appropriée de l'ensemble 
des Membres de l'Organisation des Nations Unies. Selon 
le Brésil, la méthode à privilégier pour créer un tribunal 
pénal international demeurait la conclusion par la com-
munauté internationale d'une convention définissant 
clairement la compétence et le mandat du tribunal. 
Comme dans le cas de la création du Tribunal pour l'ex-
Yougoslavie, le vote du Brésil concernant la création du 
Tribunal international pour le Rwanda ne devait pas être 
interprété comme une appréciation de caractère général 
des éléments de procédure ou de fond en cause. De l'avis 
du Brésil, aucune de ces instances ne constituait, en droit, 
un précédent pour l'avenir. Toutefois, étant donné que 
l'objectif prééminent du Tribunal international était de 
juger les responsables des massacres, le Brésil avait voté 
pour sa création tout en assortissant son appui aux sé-
rieuses réserves qui venaient d'être exprimées sur les 
points aussi bien de la procédure que du fond. Les initia-
tives exceptionnelles ad hoc du Conseil n'étaient sans 
doute pas le meilleur moyen de promouvoir une applica-
tion cohérente, équilibrée et efficace du droit interna-
tional humanitaire ou de créer un environnement pro-
pice au renforcement de l'état de droit dans l'ordre pu-
blic international

147
. 

__________________ 
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Selon le représentant de la Chine, la création d'un tri-
bunal international chargé de poursuivre les personnes 
responsables de crimes constituant de graves violations 
du droit international humanitaire était une mesure spé-
ciale adoptée par la communauté internationale pour faire 
face à des problèmes spéciaux. Le tribunal devait seule-
ment compléter la juridiction pénale nationale et l'exer-
cice de la compétence universelle à l'égard de certains 
crimes internationaux. La Chine n'était pas favorable à ce 
que le Chapitre VII de la Charte soit librement invoqué 
pour créer un tribunal international par le biais de l'adop-
tion d'une résolution. Toutefois, c'était parce qu'elle vou-
lait que justice soit faite et que soient jugés dès que pos-
sible les personnes responsables de crimes constituant de 
graves violations du droit international humanitaire — 
compte tenu en particulier du vif désir manifesté par le 
Gouvernement rwandais, des circonstances uniques qui 
prévalaient au Rwanda et des appels pressants lancés par 
les pays d'Afrique et par la communauté internationale 
— que la Chine avait initialement été disposée à envisa-
ger de façon positive le projet de résolution et le projet de 
statut. Notant que le Gouvernement rwandais avait ex-
primé le désir que les consultations se poursuivent en ce 
qui concernait la création du tribunal, le représentant de 
la Chine a émis l'opinion qu'il aurait fallu prendre cette 
demande en considération. Si l'on ne pouvait compter sur 
le plein appui et la pleine coopération du Gouvernement 
rwandais, il serait difficile pour le tribunal de s'acquitter 
efficacement de ces tâches. Il n'était donc pas prudent de 
voter de manière hâtive sur un projet de résolution que le 
Gouvernement rwandais avait encore peine à accepter

148
. 

Le représentant de l'Espagne a fait observer que ce 
n'était pas seulement le peuple rwandais mais la commu-
nauté internationale tout entière, qui était affectée par les 
événements au Rwanda. C'était pourquoi, pour la deuxième 
fois dans son histoire, le Conseil, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, avait créé un organe juridic-
tionnel investi d'une compétence spécifique mais aussi de 
larges pouvoirs de jugement. Si les membres du Conseil 
avaient été unanimes à reconnaître la nécessité de créer 
un Tribunal international pour le Rwanda, il y avait éga-
lement eu parmi eux des divergences de vues concernant 
le statut du Tribunal. Comme dans le cas du Tribunal pour 
l'ex-Yougoslavie, l'Espagne considérait que l'indépendance 
du Tribunal international pour le Rwanda, c'est-à-dire son 
indépendance à l'égard des gouvernements, à l'égard des 
tribunaux nationaux et à l'égard de l'Organisation des 
Nations Unies elle-même, était son attribut le plus impor-
tant. De plus, le nouveau Tribunal aurait certaines carac-
téristiques en commun avec le Tribunal pour l'ex-
Yougoslavie, mais il serait juridiquement indépendant. Il 
s'agissait d'un tribunal distinct doté d'un statut qui lui 
était propre, d'une compétence qui lui était propre et de 
règles qui lui étaient propres aussi. Les incidences finan-
cières du travail du nouveau Tribunal seraient cependant 
inférieures à ce qu'elles auraient été s'il s'était agi d'un 
organe tout à fait nouveau, dans la mesure où le Tribunal, 
__________________ 
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pour une large part, pourrait tirer parti des ressources 
dont disposait le Tribunal pour l'ex-Yougoslavie. Le 
représentant de l'Espagne a fait observer en outre que 
l'efficacité du Tribunal dépendrait, en dernière analyse, du 
soutien, de la coopération et de l'encouragement de la 
communauté internationale. Il a ajouté que la décision 
d'adopter la résolution 955 (1994) relevait des pouvoirs 
que la Charte avait conférés au Conseil en cas de menace à 
la paix. Néanmoins, l'établissement du Tribunal, comme 
dans le cas du Tribunal pour l'ex-Yougoslavie, ne devait 
aucunement empêcher la communauté internationale de 
persévérer sur la voie de la création d'une juridiction pé-
nale internationale. Des solutions au cas par cas pourraient 
être adéquates lorsque la situation était urgente, mais une 
institution de caractère général constituerait une meilleure 
solution à des problèmes spécifiques

149
. 

Le représentant du Nigéria, tout en regrettant que le 
Rwanda n'ait pas pu appuyer la résolution 955 (1994), a 
relevé que le nouveau Gouvernement rwandais avait 
déclaré qu'il était disposé à coopérer et à travailler avec 
le Tribunal international. Pour la délégation nigériane, le 
Tribunal international pour le Rwanda était conçu de 
manière à compléter, sans aucunement s'y substituer, la 
souveraineté du Rwanda. Le caractère international et 
impartial du Tribunal améliorerait les perspectives de 
réconciliation nationale au Rwanda. Simultanément, le 
représentant du Nigéria a noté que la création d'un tribu-
nal international était sans préjudice de l'établissement 
par le Gouvernement rwandais, s'il le souhaitait, d'un tri-
bunal national chargé de statuer simultanément sur les 
questions en jeu sur la base des perspectives et des inté-
rêts du pays

150
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que, si le Gou-
vernement rwandais avait demandé l'établissement d'un 
tribunal international, c'était pour plusieurs raisons. Pre-
mièrement, le gouvernement souhaitait que la commu-
nauté internationale ne reste pas à l'écart et voulait aussi 
rehausser le caractère exemplaire d'une justice qui appa-
raîtrait visiblement comme étant totalement neutre et 
impartiale. Deuxièmement, le gouvernement avait sou-
haité une présence internationale pour éviter d'être soup-
çonné de vouloir, par vengeance, rendre une justice hâ-
tive. Troisièmement, il voulait qu'il soit plus facile de 
poursuivre les criminels qui avaient cherché refuge dans 
les pays étrangers. Quatrièmement, le génocide commis 
au Rwanda était un crime contre l'humanité et devait être 
réprimé par la communauté internationale tout entière. 
Toutefois, le Gouvernement rwandais n'était toujours pas 
satisfait de la résolution 955 (1994) ni du statut du Tribu-
nal international pour le Rwanda, tel qu'il se présentait 
actuellement. Il considérait les dates fixées pour définir 
la compétence ratione temporis du Tribunal, à savoir du 
1

er
 janvier au 31 décembre 1994, comme couvrant une 

période trop courte, ayant lui-même proposé que cette 
période aille du 1

er
 octobre 1990, date du début de la 

__________________ 
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guerre, au 17 juillet 1994, date à laquelle la guerre avait 
pris fin. Un tribunal international qui ne pourrait prendre 
en considération les causes du génocide au Rwanda ni sa 
planification et les projets pilotes qui avaient précédé le 
grand génocide d'avril 1994 ne pouvait être d'aucune 
utilité pour le Rwanda car il ne contribuerait aucunement 
à éliminer le sentiment d'impunité, pas plus qu'il ne crée-
rait un climat propice à la réconciliation nationale. La 
composition et la structure du Tribunal n'étaient pas non 
plus appropriées ni efficaces et se traduiraient par une 
dispersion des ressources et de l'énergie du Tribunal, qui 
poursuivrait des crimes relevant de la compétence de 
tribunaux nationaux. Le projet de résolution et de statut 
n'indiquait aucunement dans quel ordre de priorités le 
Tribunal devrait examiner les crimes qui avaient été 
commis. Il était à craindre aussi que certains pays qui 
avaient pris une part extrêmement active à la guerre ci-
vile au Rwanda ne proposent des candidats aux fonctions 
de juges au Tribunal et ne participent à leur élection. Le 
Gouvernement rwandais ne pouvait pas accepter que le 
projet de statut du Tribunal envisage que les condamnés 
soient détenus en dehors du Rwanda et que les pays inté-
ressés soient habilités à prendre des décisions concernant 
les détenus. Ces questions devaient être tranchées par le 
Tribunal international, ou tout au moins par le peuple 
rwandais. En outre, le Tribunal reflétait un régime dispa-
rate en matière de peines étant donné qu'il ne pouvait 
prononcer la peine capitale, bien que celle-ci fût prévue 
par le Code pénal rwandais, ce qui créerait une situation 
qui ne faciliterait pas la réconciliation nationale au 
Rwanda. Enfin, le Gouvernement rwandais avait demandé 
qu'il soit créé un tribunal international, entre autres, pour 
donner une leçon au peuple rwandais, pour combattre 
l'impunité à laquelle il s'était accoutumé et pour promou-
voir la réconciliation nationale. Il apparaissait donc clair 
que le Tribunal international devrait avoir son siège au 
Rwanda dans la mesure où il devrait juger des suspects 
rwandais, responsables de crimes commis au Rwanda 
contre les Rwandais. Établir le siège du Tribunal au 
Rwanda encouragerait l'harmonisation de la jurispru-
dence internationale et nationale. Pour toutes ces raisons, 
le Gouvernement rwandais avait décidé de voter contre le 
projet de résolution

151
. 

La Présidente, parlant en sa qualité de représentante 
des États-Unis, a regretté la décision du Rwanda de voter 
contre la résolution et a instamment demandé au Gouver-
nement rwandais d'honorer son obligation de coopérer 
pleinement avec le Tribunal international. Le Gouver-
nement des États-Unis appuyait pleinement l'établisse-
ment d'un bureau du Tribunal à Kigali et convenait 
qu'inévitablement, le Tribunal devrait mener une bonne 
part de son travail au Rwanda. Le Gouvernement des 
États-Unis attendait en outre avec intérêt la poursuite 
des consultations concernant le siège officiel du Tribu-
nal. L'une des principales difficultés à résoudre consistait 
à envisager un financement adéquat pour le Tribunal, et 
la représentante des États-Unis a demandé instamment à 
__________________ 

151
 Ibid., p. 13 à 16. 

tous les États Membres de verser des contributions vo-
lontaires à cette fin. Elle a conclu en disant que la com-
munauté internationale avait la responsabilité de veiller 
à ce que le Tribunal puisse s'acquitter de sa tâche, dont 
le Conseil reconnaissait de plus en plus l'importance, et 
qui était de tenir les coupables pour responsables des 
violations du droit international humanitaire qu'ils 
avaient commises

152
. 

Décision du 30 novembre 1994 (3472
e
 séance) : 

déclaration de la Présidente du Conseil 

Le 18 novembre 1994, le Secrétaire général a, comme 
suite à la déclaration du Président du Conseil en date du 
14 octobre 1994, soumis au Conseil un rapport sur la sécu-
rité dans les camps de réfugiés rwandais

153
. Le rapport 

traitait principalement de la question de la sécurité dans les 
camps situés à Zaïre. Le Secrétaire général faisait savoir 
dans ledit rapport qu’environ 1,2 million de personnes 
qui avaient fui le Rwanda à la mi-juillet pour se réfugier 
dans la région de Kivu, au Zaïre, vivaient dans des camps 
surpeuplés où régnaient le chaos et une insécurité de plus 
en plus grande. Les camps étaient contrôlés par les anciens 
dirigeants politiques, forces gouvernementales et milices 
rwandais qui étaient résolus à faire en sorte, par la force, si 
besoin était, que les réfugiés ne regagnent pas le Rwanda 
et qui, selon les soupçons, stockaient et vendaient les ali-
ments distribués par les organismes de secours en prépara-
tion d'une invasion armée du Rwanda. La sécurité était 
compromise aussi par l'effondrement général de l'ordre 
public dont profitaient les criminels. Cette situation avait 
obligé les organisations non gouvernementales de se-
cours à se retirer. En outre, si le rapatriement des réfugiés 
était si lent, c'était parce qu'ils craignaient de faire l'objet 
de représailles de la part du gouvernement pour les atro-
cités commises pendant le génocide. 

Le Secrétaire général suggérait trois options pour amé-
liorer la sécurité dans les camps : a) une opération de 
maintien de la paix des Nations Unies

154
, ce qui était 

l'option à laquelle allaient ses préférences; b) une force 
des Nations Unies constituée en vertu du Chapitre VII de 
la Charte; et c) une force multinationale, qui serait autori-
sée en vertu du Chapitre VII de la Charte mais qui ne 
serait pas placée sous le commandement de l'Organisa-
tion des Nations Unies. Le Secrétaire général faisait 
observer que, pour encourager le rapatriement des réfu-
giés, la communauté internationale avait commencé par 
déployer des efforts résolus afin d'améliorer la sécurité 
dans les camps de réfugiés rwandais, surtout au Zaïre. 
Toute opération à cette fin serait futile s'il n'était pas 
mené parallèlement des efforts visant à promouvoir la 
réconciliation nationale au Rwanda. Il s'agirait en outre 
d'une entreprise difficile, complexe et, dans une certaine 
mesure, sans précédent. 

__________________ 

152
 Ibid., p. 17 et 18. 

153
 S/1994/1308. 

154
 Ibid., par. 18 à 25. 



306 Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité — Supplément 1993-1995 

 

Le Secrétaire général ajoutait dans son rapport qu'il fal-
lait adopter l'approche consistant parallèlement à améliorer 
la sécurité dans les camps et à aider le Gouvernement 
rwandais à créer au Rwanda des conditions de nature à 
permettre le rapatriement et la réinsertion à grande échelle 
des réfugiés et des personnes déplacées dans le pays. Le 
Gouvernement rwandais devait également recevoir immé-
diatement une assistance financière et technique de grande 
envergure de la communauté internationale pour rétablir la 
sécurité, maintenir l'ordre, administrer la justice, promou-
voir le relèvement économique et social et encourager la 
réconciliation nationale pour tous les Rwandais. Dans ce 
contexte, il avait été déployé dans le pays une soixantaine 
d'observateurs chargés de suivre la situation des réfugiés 
et des personnes déplacées qui avaient regagné leurs 
localités d'origine. En outre, la MINUAR envisageait de 
déployer des spécialistes des affaires politiques qui se-
raient expressément chargés d'aider le gouvernement à 
promouvoir la réconciliation nationale et à rétablir l'admi-
nistration civile et de faciliter la coordination entre les 
activités de la MINUAR et celles des autres institutions et 
programmes des Nations Unies. 

Par ailleurs, le Secrétaire général faisait savoir dans 
son rapport qu'il avait l'intention de concentrer tous les 
efforts du système des Nations Unies sur les priorités 
immédiates, qui étaient de rétablir la sécurité dans les 
camps de réfugiés du Zaïre et de fournir une assistance 
financière et technique au Gouvernement rwandais. Une 
fois que des progrès auraient été accomplis sur ces deux 
fronts, le Secrétaire général s'emploierait, en collabora-
tion avec l'OUA, à résoudre les problèmes de caractère 
plus général auxquels était confrontée la sous-région. À 
cette fin, on commencerait par convoquer la conférence 
régionale sur l'assistance aux réfugiés, aux rapatriés et 
aux personnes déplacées dans la région des Grands Lacs, 
comme décidé par l'OUA à Tunis en juin 1994 et approuvé 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 49/7. Par la 
suite, il faudrait que l'Organisation des Nations Unies et 
l'OUA convoquent conjointement une conférence de 
caractère plus général pour s'attaquer à toute une série de 
problèmes politiques et autres, y compris la réconcilia-
tion nationale et les questions foncières, pour trouver des 
solutions à long terme de nature à garantir la paix, la 
sécurité et le développement de la sous-région. 

À sa 3472
e
 séance, le 30 novembre 1994, le Conseil de 

sécurité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son 
ordre du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du 
jour, la Présidente du Conseil a appelé l'attention de ses 
membres sur une lettre datée du 15 novembre 1994, 
adressée au Secrétaire général par le représentant du 
Zaïre

155
 et a fait savoir que, à la suite de consultations 

entre les membres du Conseil, elle avait été autorisée à 
faire au nom de celui-ci la déclaration suivante

156
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné avec soin le rapport du Se-
crétaire général daté du 18 novembre 1994, concernant la sécu-
__________________ 

155
 S/1994/1305. 

156
 S/PRST/1994/75. 

rité dans les camps de réfugiés rwandais, en particulier ceux 
situés au Zaïre. Il est profondément préoccupé par la situation 
décrite dans ce document. 

Le Conseil condamne les mesures que les ex-dirigeants et 
les anciennes forces et milices gouvernementales du Rwanda 
prennent actuellement pour empêcher, dans certains cas par la 
force, le rapatriement des réfugiés se trouvant dans les camps. Il 
condamne également la persistance de ces groupes et individus 
à entraver l'acheminement des secours humanitaires et constate 
avec une vive préoccupation que leurs agissements ont déjà 
entraîné le retrait de certains organismes non gouvernementaux 
chargés de distribuer les secours dans les camps. 

Le Conseil a appris avec la plus grande inquiétude qu'il se 
pourrait que ces mêmes groupes et individus se préparent à 
lancer une invasion armée du Rwanda. Il déplore que les vivres 
distribués par les organismes de secours à l'intention des habi-
tants des camps soient apparemment détournés à cette fin. Le 
Conseil condamne tous ces agissements. Il avertit les intéressés, 
dont beaucoup peuvent avoir été impliqués dans le génocide et 
les autres violations graves du droit international humanitaire 
commises au Rwanda en avril 1994, que leurs actes ne feront 
que conforter la communauté internationale dans sa volonté 
résolue de faire en sorte qu'ils soient traduits en justice. Le 
Conseil souligne également à nouveau que les pays voisins ont 
la responsabilité de veiller à ce que leur territoire ne soit pas 
utilisé pour déstabiliser la situation au Rwanda. 

Le Conseil note que le Secrétaire général, dans son rapport du 
18 novembre 1994, estime que la première chose que doit faire la 
communauté internationale pour encourager le rapatriement des 
réfugiés, c'est de s'employer résolument à mettre un frein aux 
actes d'intimidation commis à l'égard des candidats au rapatrie-
ment et à améliorer la sécurité dans les camps de réfugiés rwan-
dais, surtout au Zaïre. Le Conseil attache une égale importance à 
l'observation faite par le Secrétaire général selon laquelle toute 
opération menée à cet effet resterait vaine si des efforts de 
réconciliation nationale et de reconstruction n'étaient pas entre-
pris parallèlement au Rwanda. Le Conseil souligne qu'il est 
impératif de redonner vigueur au processus politique afin de 
fournir un cadre à toute action entreprise en vue d'assurer la 
sécurité dans les camps et le rapatriement des réfugiés rwandais 
dans leur pays. Ce cadre devrait comprendre un mécanisme 
permettant d'établir un dialogue entre le Gouvernement rwandais, 
les représentants des réfugiés et l'Organisation des Nations Unies. 

Le Conseil considère que les options envisagées dans le rap-
port du Secrétaire général soulèvent des problèmes complexes 
qu'il faudra élucider. Le Conseil demande au Secrétaire général 
de consulter les pays qui pourraient fournir des contingents, 
afin de déterminer s'ils seraient disposés à participer à une 
éventuelle opération de maintien de la paix qui suivrait dans ses 
grandes lignes le schéma exposé aux paragraphes 18 à 25 du 
rapport du Secrétaire général et qui serait donc chargée d'établir 
à l'intérieur des camps les plus vastes des zones de sécurité à 
l'intention des réfugiés. Le Conseil demande au Secrétaire 
général de lui donner dès que possible une description détaillée 
des objectifs, des règles d'engagement et du coût d'une telle 
opération. Il lui demande en outre de continuer à examiner 
selon qu'il conviendra tous les moyens qui permettraient de 
régler les problèmes qui se posent dans les camps. Le Conseil 
reprendra d'urgence l'examen de la question, à la lumière du 
complément d'information qu'il aura reçu du Secrétaire général. 

Le Conseil encourage le Secrétaire général à étudier ce que 
pourrait être dans l'intérim une première intervention en vue 
d'apporter une assistance immédiate aux forces de sécurité 
zaïroises pour la protection des opérations humanitaires dans 
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les camps, et notamment à envisager la possibilité de déployer 
des spécialistes de la sécurité, détachés par les gouvernements 
des États Membres ou recrutés par contrat, pour instruire et 
superviser les forces de sécurité locales. Le Conseil demande 
également au Secrétaire général d'examiner les mesures qu'il 
faudrait prendre pour régler la question de la sécurité dans les 
camps de réfugiés en Tanzanie et au Burundi. Il craint toutefois 
que l'utilisation de forces de sécurité locales sans intervention 
internationale ne s'avère insuffisante pour régler efficacement 
les problèmes de sécurité qui se posent dans les camps. 

Le Conseil constate qu'après les événements qui ont secoué 
le pays, le Gouvernement a besoin d'une aide financière immé-
diate et considérable, en particulier pour rétablir la sécurité à 
l'intérieur du pays, assurer le maintien de l'ordre et l'administra-
tion de la justice, et œuvrer au relèvement économique et social 
et à la réconciliation nationale de tous les Rwandais. 

Le Conseil, dans l'attente du déploiement intégral des effec-
tifs, prend note du déploiement dans le pays de 60 spécialistes 
des droits de l'homme ainsi que des mesures prises par la 
MINUAR pour faciliter la remise sur pied de l'administration 
civile dans l'ensemble du pays. Il se félicite également de cons-
tater que des dispositions sont prises, avec la coopération du 
Gouvernement rwandais, pour rendre opérationnel le Tribunal 
international pour le Rwanda créé par la résolution 955 (1994). 

Le Conseil rappelle aux États Membres que, conformément 
à la résolution 925 (1994), le Secrétaire général a créé un fonds 
d'affectation spéciale qui pourrait constituer un moyen utile 
pour acheminer les contributions destinées à répondre aux 
besoins immédiats du Gouvernement rwandais. Il demande à la 
communauté internationale de fournir les ressources nécessaires 
pour mettre en œuvre le plan d'urgence pour la normalisation au 
Rwanda et donner suite à la table ronde qui doit prochainement 
se tenir sous les auspices du PNUD, ainsi qu'à l'appel global 
interinstitutions. 

Le Conseil se félicite que le Secrétaire général ait l'intention 
de collaborer avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) au 
règlement des problèmes plus généraux qui se posent dans la 
sous-région. 

Le Conseil note que l'on se prépare à convoquer prochaine-
ment à Bujumbura une conférence régionale pour l'assistance aux 
réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées dans la région 
des Grands Lacs, organisée par l'OUA, qui a été entérinée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 49/7. Il note également 
que, de l'avis du Secrétaire général, l'ONU et l'OUA devraient 
organiser conjointement, à une date ultérieure, une conférence 
de plus vaste portée qui aurait à examiner toute une gamme de 
questions politiques et autres, dont la réconciliation nationale, 
afin de définir des solutions à long terme propres à garantir la 
paix, la sécurité et le développement dans la sous-région. Étant 
donné la nécessité urgente de faire progresser le processus poli-
tique dans le cadre d'une stratégie globale, y compris des mesures 
concernant la sécurité dans les camps et la situation à l'intérieur 
du Rwanda, le Conseil prie le Secrétaire général d'examiner les 
moyens d'accélérer les préparatifs de cette conférence. 

Le Conseil demeurera saisi de la question. 

Décision du 30 novembre 1994 (3473
e
 séance) : 

résolution 965 (1994) 

Le 25 novembre 1994, le Secrétaire général a, comme 
suite à la résolution 925 (1994), soumis au Conseil un 
rapport intérimaire sur la MINUAR

157
 dans lequel il si-

__________________ 

157
 S/1994/1344. 

gnalait que la situation politique au Rwanda avait connu 
des rebondissements aussi bien positifs que négatifs. Le 
Gouvernement d'unité nationale à base élargie continuait 
de mettre l'accent sur la création de conditions qui per-
mettent aux réfugiés rwandais et aux personnes déplacées 
de regagner leurs foyers et de se refaire une vie dans un 
environnement sûr. Le gouvernement concentrait tous ses 
efforts sur les moyens d'assurer l'ordre public, de rétablir 
l'administration civile et de reconstruire l'infrastructure 
économique et sociale du pays. Le gouvernement avait 
aussi publiquement recommandé que les réfugiés et les 
personnes déplacées qui regagnaient leurs foyers soient 
traités de façon équitable et préconisait la réconciliation 
entre tous les groupes politiques. Une autre mesure sur la 
voie de la réconciliation nationale avait été l'incorpora-
tion de plus de 2 000 soldats des anciennes Forces gou-
vernementales rwandaises à l'Armée patriotique rwan-
daise. Toutefois, bien que le manque de ressources 
financières constitue le principal obstacle au bon dérou-
lement des activités de réconciliation nationale, il y avait 
lieu de croire que le gouvernement, même avec les 
maigres ressources dont il disposait, pourrait faire plus 
pour assurer la participation de tous les Rwandais au 
processus politique. S'agissant de la situation humani-
taire, le Secrétaire général a déclaré que, dans plusieurs 
régions critiques du pays, aussi bien les programmes de 
rapatriement que les activités de relèvement continuaient 
d'être entravés par la présence de mines terrestres. Des 
efforts ont été entrepris pour identifier les zones minées 
et pour intensifier les campagnes de sensibilisation aux 
dangers posés par les mines. Dans le cadre des opérations 
lancées sur le terrain par le Haut-Commissariat des Na-
tions Unies aux droits de l'homme, il avait été créé 
sept bureaux régionaux et 60 spécialistes des droits de 
l'homme étaient arrivés au Rwanda. Leur présence avait 
eu un impact positif sur les communautés dans lesquelles 
ils étaient déployés. Le Secrétaire général signalait par 
ailleurs que les dispositions pratiques nécessaires au 
fonctionnement effectif du Tribunal international avaient 
presque toutes étaient prises. 

En outre, l'effectif autorisé de la MINUAR, à savoir 
5 500 personnes, tous grades confondus, avait été atteint, 
et la Force fournissait une assistance aux réfugiés et aux 
populations vulnérables. À la demande du gouvernement, 
la MINUAR avait entrepris un programme de formation 
du personnel de la police. 

Le Secrétaire général relevait en outre que la situation 
au Rwanda demeurait critique et que le pays était con-
fronté à des problèmes redoutables. Alors que les efforts 
menés par le gouvernement, en coopération avec la 
communauté internationale, pour stabiliser la situation 
étaient encourageants, il continuait d'apparaître de nou-
velles menaces et de nouvelles difficultés qui risquaient 
de compliquer encore plus une situation déjà difficile et 
de compromettre les progrès limités accomplis jus-
qu'alors. En particulier, la démilitarisation croissante des 
camps de réfugiés avait créé un douloureux dilemme 
pour la communauté internationale. Le Secrétaire général 
soulignait en outre l'importance des efforts menés par les 
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gouvernements des pays de la région et par l'OUA, tant 
entre eux qu'en coopération avec l'Organisation des Na-
tions Unies, pour trouver des solutions durables aux 
problèmes du Rwanda. 

Le Secrétaire général recommandait que le mandat de 
la MINUAR soit prorogé pour une nouvelle période de 
six mois, jusqu'au 9 juin 1995. Pendant cette période, la 
MINUAR continuerait de s'acquitter de sa tâche et de 
jouer son rôle de bons offices pour accélérer le mouve-
ment vers la paix et la réconciliation nationale. La 
MINUAR continuerait également d'appuyer les efforts 
entrepris pour régler dans un contexte régional les pro-
blèmes suscités par la crise au Rwanda. Cette approche 
régionale devrait notamment déboucher sur la convoca-
tion d'une conférence internationale en vue d'identifier 
des solutions à long terme de nature à garantir la paix, la 
sécurité et le développement dans la sous-région. 

À sa 3473
e
 séance, le 30 novembre 1994, le Conseil a 

inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre du 
jour. Après l'adoption de l'ordre du jour par le Conseil, le 
Président a appelé l'attention des membres du Conseil 
sur un projet de résolution rédigé lors des consultations 
préalables

158
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 

adopté à l'unanimité en tant que résolution 965 (1994), 

qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant toutes ses résolutions précédentes sur la situa-
tion au Rwanda, en particulier sa résolution 872 (1993) du 
5 octobre 1993, par laquelle il a créé la Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR), et ses résolu-
tions 912 (1994) du 4 avril 1994, 918 (1994) du 17 mai 1994 et 
925 (1994) du 8 juin 1994, qui énoncent le mandat de la 
MINUAR, 

Ayant examiné le rapport intérimaire du Secrétaire général 
sur la MINUAR en date du 25 novembre 1994, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur la sécurité 
dans les camps de réfugiés rwandais en date du 18 novembre 
1994, 

Rappelant la résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994 par 
laquelle il a créé le Tribunal international pour le Rwanda, 

Soulignant qu'il importe de parvenir à une réconciliation au-
thentique de tous les éléments de la société rwandaise dans le 
cadre de l'Accord de paix d'Arusha, 

Notant que le Haut-Commissaire aux droits de l'homme a dé-
ployé des spécialistes des droits de l'homme au Rwanda afin de 
suivre l'évolution de la situation des droits de l'homme, d'aider à 
régler les problèmes existants et d'empêcher que des violations 
éventuelles des droits de l'homme ne se produisent, de contribuer 
à instaurer un climat de confiance et à créer un environnement 
plus sûr et de faciliter ainsi le retour des réfugiés et des personnes 
déplacées, ainsi que de mettre en œuvre des programmes de 
coopération technique dans le domaine des droits de l'homme, 
portant en particulier sur l'administration de la justice, 

Notant aussi que la présence de mines terrestres sur l'en-
semble du territoire pose de graves problèmes à la population 
__________________ 

158
 S/1994/1360. 

civile et entrave le retour des réfugiés et des personnes dépla-
cées et les autres initiatives en matière d'assistance humanitaire, 

Se félicitant que le Secrétaire général ait créé le fonds d'af-
fectation spéciale prévu dans la résolution 925 (1994) du 8 juin 
1994, 

1. Décide de proroger le mandat de la MINUAR jusqu'au 9 
juin 1995; 

2. Réaffirme que la MINUAR devra : 

a) Contribuer à la sécurité et à la protection des personnes 
déplacées, des réfugiés et des civils en danger au Rwanda, 
grâce notamment à la création et au maintien, là où cela est 
possible, de zones protégées à des fins humanitaires; 

b) Assurer la sécurité et l'appui de la distribution des se-
cours et des opérations d'assistance humanitaire; 

c) User de ses bons offices pour faciliter la réconciliation 
nationale dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha; 

3. Décide d'élargir le mandat de la MINUAR et de la char-
ger de s'acquitter des responsabilités supplémentaires ci-après 
dans les limites des ressources dont elle disposera : 

a) Contribuer à assurer la sécurité, au Rwanda, du person-
nel du Tribunal international pour le Rwanda et des spécialistes 
des droits de l'homme, notamment en protégeant en permanence 
le Bureau du Procureur et en prévoyant des escortes pour assurer 
la sécurité des missions effectuées à l'extérieur de Kigali; 

b) Aider à la mise en place et à l'instruction d'une nouvelle 
force de police nationale intégrée; 

4. Exhorte le Gouvernement rwandais à continuer de coo-
pérer avec la MINUAR dans l'accomplissement de son mandat 
et, en particulier, à faire en sorte que les forces de la Mission, le 
personnel du Tribunal international pour le Rwanda et les spé-
cialistes des droits de l'homme aient librement accès à toutes les 
régions du Rwanda; 

5. Se félicite que la MINUAR s'efforce d'accroître ses 
moyens de radiodiffusion de façon à atteindre les camps de ré-
fugiés dans les pays voisins et exprime l'espoir qu'il sera pro-
chainement possible au Gouvernement rwandais de conclure 
avec la Mission les arrangements voulus à cet effet, y compris 
l'attribution d'une fréquence radio; 

6. Rend hommage aux États, aux organismes des Nations 
Unies et aux organisations non gouvernementales qui ont fourni 
une aide humanitaire et autre, et les encourage à continuer 
d'apporter leur aide et à l'accroître, en particulier au Rwanda; 

7. Prie le Secrétaire général de faire des recommandations 
sur les mesures que l'Organisation des Nations Unies pourrait 
prendre pour faciliter la mise en place d'un programme de 
déminage efficace au Rwanda; 

8. Demande à la communauté internationale de fournir les 
ressources nécessaires pour répondre aux besoins immédiats du 
Gouvernement rwandais, soit directement soit en versant des 
contributions au Fonds d'affectation spéciale créé en application 
de la résolution 925 (1994) du 8 juin 1994; 

9. Prie le Secrétaire général de lui faire savoir, à l'issue des 
consultations habituelles, s'il considère que les tâches supplé-
mentaires prévues au paragraphe 3 rendent nécessaire d'envisa-
ger un renforcement des moyens logistiques et des effectifs de 
la MINUAR; 

10. Décide de garder la situation au Rwanda et le rôle de la 
MINUAR à l'étude et, à cette fin, prie le Secrétaire général de 
lui faire rapport d'ici au 9 février 1995, puis le 9 avril 1995 au 
plus tard, sur l'accomplissement de son mandat par la 
MINUAR, la sécurité des populations en danger, la situation 
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humanitaire et les progrès enregistrés en ce qui concerne le 
rapatriement des réfugiés; 

11. Rend hommage au Secrétaire général, à son Représen-
tant spécial et à son Envoyé humanitaire spécial qui se sont 
employés à coordonner l'action de l'Organisation en vue de 
résoudre les différents aspects de la crise au Rwanda; 

12. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que la MINUAR devrait être maintenue au Rwanda pour 
permettre au pays de recouvrer la stabilité. Son maintien 
était également une garantie indispensable pour le retour 
des réfugiés rwandais et leur intégration dans leur pays. 
La délégation française se félicitait du déploiement dans 
le pays d'observateurs des droits de l'homme, dont le 
travail devrait contribuer à rétablir la confiance parmi les 
réfugiés qui étaient déjà rentrés au Rwanda. Par ailleurs, 
la réconciliation nationale de tous les Rwandais ne dé-
pendait manifestement pas seulement des ressources 
financières mises à la disposition du Gouvernement 
rwandais et le représentant de la France s'est référé à cet 
égard à l'observation du Secrétaire général selon laquelle, 
si le manque de ressources financières avait été l'une des 
principales causes qui avaient entravé les activités ten-
dant à promouvoir la réconciliation nationale, il y avait 
lieu de croire que le gouvernement pourrait faire plus, 
même avec les maigres ressources dont il disposait, pour 
faire en sorte que tous les Rwandais participent au pro-
cessus politique. La confiance devait être pleinement éta-
blie au Rwanda. Il était essentiel aussi pour le Conseil 
d'agir sans tarder et de prendre les décisions nécessaires 
pour régler la question de l'insécurité qui régnait dans les 
camps. Des progrès sur ces deux fronts — l'établissement 
de la confiance au Rwanda et de la sécurité dans les 
camps de réfugiés — permettraient à la communauté 
internationale de continuer de s'engager pleinement dans 
le règlement de la crise rwandaise en encourageant le 
rapatriement des réfugiés, prélude indispensable à la ré-
conciliation de tous les Rwandais

159
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a souligné que 
la déclaration de la Présidente du Conseil concernant la 
situation sécuritaire dans les camps situés en dehors du 
Rwanda et la résolution renouvelant le mandat de la 
MINUAR pour une nouvelle période de six mois consti-
tuaient deux décisions fort importantes qui traitaient de 
deux questions critiques et liées l'une à l'autre. Il est tout 
à fait approprié qu'elles soient intervenues le même jour 
et que ces deux questions fassent l'objet de deux déci-
sions distinctes du Conseil. Selon la Nouvelle-Zélande, la 
MINUAR continuait d'avoir un rôle vital à jouer en ga-
rantissant la sécurité des personnes exposées au Rwanda 
ainsi qu'en encourageant le processus de réconciliation 
nationale et de reconstruction dans ce pays. La neutralité 
et la dépendance de la présence de la MINUAR pour-
raient beaucoup contribuer à créer le climat de sécurité 
indispensable au retour des réfugiés. Il était absolument 
essentiel aussi que la communauté internationale four-
nisse des secours et appuie les efforts de reconstruction 
__________________ 
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en cours et la protection que la MINUAR pouvait garan-
tir à ces opérations était tout aussi vitale. La délégation 
néo-zélandaise souscrivait à l'avis du Secrétaire général 
selon lequel la sécurité ne pourrait être rétablie dans les 
camps que si l'on s'employait à séparer les véritables 
réfugiés pour les mettre à l'abri de l'influence des diri-
geants politiques et des forces militaires et paramilitaires 
de l'ancien gouvernement. Le représentant de la Nouvelle-
Zélande a relevé que les membres du Conseil avaient 
demandé un complément d'information au sujet du con-
cept opérationnel qui serait à la base d'une force de main-
tien de la paix distincte suggérée par le Secrétaire général 
et de la possibilité que du personnel suffisant soit affecté 
à cette force avant de prendre une décision. À ce propos, 
la délégation néo-zélandaise ne pensait pas que des en-
treprises privées de sécurité puissent véritablement mener 
une telle tâche à bien, et les questions financières, juri-
diques et juridictionnelles qui surgiraient priveraient une 
telle force de toute utilité. La délégation néo-zélandaise 
se demandait aussi si, à elle seule, une force de maintien 
de la paix pourrait accomplir le travail à faire dans les 
camps, qui relevait en réalité de la compétence de la 
police et non de militaires. Il semblait également à la 
délégation néo-zélandaise que si l'on voulait que le Pro-
cureur du Tribunal international puisse mener à bien ses 
enquêtes, il devrait être protégé pour pouvoir travailler 
dans la sécurité. Enfin, le représentant de la Nouvelle-
Zélande s'est interrogé sur le point de savoir si la 
MINUAR elle-même devrait être chargée de jouer un 
rôle militaire de dissuasion car cela risquerait de porter 
atteinte à son image au Rwanda aux yeux des réfugiés 
qui, après leur retour dans le pays, compteraient sur la 
MINUAR pour assurer leur protection

160
. 

Selon le représentant du Royaume-Uni, la résolu-
tion 965 (1994) avait appelé l'attention sur un autre élé-
ment très important du mandat de la MINUAR, à savoir 
l'usage de ses bons offices pour faciliter la réconciliation 
nationale entre tous les éléments de la société rwandaise. 
La délégation britannique était d'avis que, en l'absence de 
cadre politique à l'intérieur duquel puissent être résolues 
les principales questions liées à la réconciliation natio-
nale, il serait impossible de créer au Rwanda des condi-
tions de nature à permettre aux réfugiés et aux personnes 
déplacées de regagner leurs localités d'origine. La confé-
rence régionale proposée pourrait également jouer un 
rôle important dans ce contexte. La délégation britan-
nique était néanmoins consciente du fait que si c'était 
manifestement au Gouvernement rwandais qu'incombait 
la responsabilité de créer de telles conditions, le gouver-
nement n'avait pas les ressources nécessaires pour agir 
seul et avait besoin d'urgence d'une assistance substan-
tielle. Par ailleurs, les formidables problèmes auxquels le 
Rwanda était confronté ne pourraient être résolus que si 
une action était engagée simultanément aussi bien au 
Rwanda que dans les camps de réfugiés situés au-delà de 
ses frontières. La délégation britannique étudierait atten-
tivement les propositions détaillées que le Secrétaire 
__________________ 
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général pourrait faire pour rétablir la sécurité dans les 
camps, et toute proposition tendant à ce que le Conseil 
autorise une intervention de maintien de la paix devrait 
pouvoir être appliquée sans que cela ne soulève de diffi-
cultés et, en principe, devrait reposer sur la coopération 
des États voisins, en particulier du Zaïre

161
. 

De l'avis du représentant de la Chine, l'adoption de la 
résolution 965 (1994) avait démontré que la communauté 
internationale et le Conseil de sécurité en particulier 
appuyaient les efforts de bons offices déployés par la 
MINUAR pour encourager une réconciliation nationale 
rapide au Rwanda. La résolution avait également mis en 
relief le fait que la communauté internationale devait 
continuer d'appuyer le Gouvernement rwandais et l'en-
courager à s'employer plus activement à créer les condi-
tions nécessaires au retour des réfugiés. La délégation 
chinoise avait voté pour la résolution mais tenait à ce 
qu'il soit pris acte du fait qu'elle avait des réserves à 
formuler concernant les éléments de la résolution tou-
chant les officiers des droits de l'homme. La Chine conve-
nait que la MINUAR ne devait ménager aucun effort pour 
protéger les personnels des Nations Unies au Rwanda, 
mais elle avait toujours considéré que les organismes des 
Nations Unies devaient s'acquitter de leurs tâches respec-
tives conformément aux mandats qui leur avaient été con-
fiés par la Charte et que le Conseil devrait par conséquent 
s'abstenir d'intervenir dans ce qui relevait essentiellement 
du domaine de compétence d'autres institutions

162
. 

Commentant les réalisations de son gouvernement, le 
représentant du Rwanda a déclaré que sa principale tâche 
consistait à promouvoir la réconciliation nationale dans 
le cadre de la mise en œuvre de l'Accord de paix d'Arusha. 
Au plan politique, tous les éléments de la société rwan-
daise avaient été intégrés aux différentes institutions 
nationales, à l'exception des éléments qui avaient été 
impliqués dans le génocide et d'autres massacres, et plus 
de 2 000 soldats des anciennes forces gouvernementales 
rwandaises avaient été incorporés à l'Armée patriotique 
rwandaise. De plus, le Gouvernement rwandais avait mis 
en place une administration territoriale qui s'efforçait de 
promouvoir la réconciliation nationale. L'Assemblée 
nationale établie récemment comprenait tous les partis 
politiques du pays à l'exception d'un seul, y compris les 
partis de l'armée. Se référant aux questions économiques, 
administratives et sociales, le représentant du Rwanda a 
relevé que différents obstacles avaient été placés sur le 
chemin suivi par le gouvernement, ce qui l'avait empêché 
d'obtenir des résultats. Le manque de personnel adéquat 
et l'insuffisance des ressources expliquaient pourquoi le 
Gouvernement rwandais ne pouvait pas mettre en œuvre 
sa politique de réconciliation nationale et de reconstruc-
tion. Une aide bilatérale et multilatérale était indispen-
sable pour permettre au gouvernement de répondre aux 
attentes de l'opinion publique nationale et internationale 
en matière de réconciliation nationale, de rétablissement 
__________________ 
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total de la paix, de reconstruction et de développement 
socioéconomique au Rwanda. Il était extrêmement re-
grettable, à ce propos, que certains pays usent des 
moyens dont ils disposaient pour priver le Rwanda de 
l'assistance extérieure massive dont il avait besoin. Le 
représentant du Rwanda a conclu en disant que sa déléga-
tion avait voté pour la résolution 965 (1994) pour expri-
mer l'appui de son gouvernement aux activités de la 
MINUAR, soulignant toutefois que la priorité nationale 
allait davantage à la reconstruction nationale et de moins 
en moins aux soldats et aux armes

163
. 

La représentante des États-Unis a déclaré que, étant 
donné que la situation au Rwanda avait changé depuis 
que le Conseil avait pour la dernière fois prorogé le man-
dat de la MINUAR, il avait fallu préciser ce mandat dans 
la résolution 965 (1994). Ce mandat avait été initialement 
conçu avant la création du Tribunal international pour le 
Rwanda et avant que le Haut-Commissariat des Nations 
Unies ne déploie des observateurs. Ce mandat renouvelé 
stipulait donc clairement que les observateurs des droits 
de l'homme et le personnel du Tribunal avaient le droit 
d'être protégés. La délégation des États-Unis ne pensait 
pas que le personnel de la MINUAR devrait être renforcé 
pour pouvoir s'acquitter de ces tâches de protection, dont 
elle avait déjà commencé à s'acquitter, et il importait que 
la MINUAR garantisse la sécurité de tous les membres 
du personnel du Tribunal, ainsi que leurs logements et 
leurs bureaux, pour qu'ils puissent faire leur travail 
comme il convenait sans craindre pour leur sécurité per-
sonnelle. La délégation des États-Unis considérait que la 
MINUAR pouvait s'acquitter de ses responsabilités au 
moyen des ressources existantes. Si le Secrétaire général 
considérait que des ressources supplémentaires pouvaient 
être nécessaires à l'avenir, il devrait en informer le Con-
seil, lequel pourrait alors déterminer s'il y avait lieu 
d'autoriser ces ressources additionnelles

164
. 

Délibérations du 15 décembre 1994  

(3481
e
 séance) 

À sa 3481
e
 séance, le 15 décembre 1994, le Conseil a 

remis son examen de la question. Le Président (Rwanda), 
conformément à l'article 20 du Règlement intérieur pro-
visoire du Conseil

165
 et compte tenu de la déclaration 

faite par le Président du Conseil le 16 septembre 1994
166

, 
a invité le représentant de l'Argentine à assumer la prési-
dence pour l'examen de la question inscrite à l'ordre du 
jour. 

Le représentant du Rwanda a souligné que les élé-
ments criminels se trouvant dans les camps de réfugiés 
situés dans les pays voisins étaient renforcés par l'appui 
que la communauté internationale leur accordait presque 
aveuglément en raison du manque de cohérence des 
__________________ 
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politiques et de la violation des règles qui régissaient 
l'action de certains organismes des Nations Unies, 
comme le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), s'agissant de déterminer qui avait droit 
ou n'avait pas droit au statut de réfugié. Les criminels 
avaient de nouveau commencé à intimider et à massacrer 
des innocents. Le Gouvernement rwandais était convaincu 
que ces groupes criminels pouvaient être désarmés une 
fois pour toutes et réinstallés dans des localités où ils ne 
pourraient pas constituer une menace pour la sécurité du 
Rwanda, et il faisait appel à la communauté internatio-
nale, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 
pour qu'elle aide le Zaïre à faire face à ce problème. Le 
représentant du Rwanda a ajouté que le rôle de la 
MINUAR était certainement apprécié et que c'était la 
raison pour laquelle le Gouvernement rwandais avait 
appuyé le renouvellement de son mandat. Le Gouverne-
ment rwandais avait fait ce qu'il pouvait pour satisfaire 
les besoins immédiats de la population mais n'avait pas 
de moyens suffisants pour le faire et pour mettre en pra-
tique sa politique de bonne gouvernance fondée sur la 
justice pour tous les Rwandais. Il faisait appel à la com-
munauté internationale pour qu’elle l’épaule dans les ef-
forts qu'il faisait pour aider les Rwandais à s'aider eux-
mêmes. Le représentant du Rwanda a conclu en disant que 
la paix et la stabilité au Rwanda et dans la région dépen-
daient de ce que la communauté internationale pouvait 
faire et de la rapidité avec laquelle elle pourrait le faire

167
. 

Décisions du 10 février 1995 (3500
e
 séance) : 

déclaration et lettre du Président du Conseil 

Le 25 janvier 1995, comme suite à la déclaration faite 
par le Président du Conseil le 30 novembre 1994

168
, le 

Secrétaire général a soumis au Conseil son deuxième 
rapport sur la sécurité dans les camps de réfugiés rwan-
dais

169
, dans lequel il relevait que si l'on avait enregistré 

certains éléments positifs depuis son dernier rapport en 
ce qui concernait la création de conditions de nature à 
encourager les rapatriements, la présence continue de 
près de 2 millions de réfugiés rwandais au Burundi, en 
République-Unie de Tanzanie et au Zaïre demeurait sé-
rieusement préoccupante. La situation générale en ma-
tière de sécurité qui régnait dans les camps continuait de 
présenter un danger aussi bien pour les réfugiés que pour 
le personnel des organismes de secours. La situation 
risquait également de déstabiliser les pays hôtes et la 
sous-région dans son ensemble. La seule solution effi-
cace à ce problème demeurait le rapatriement volontaire 
des réfugiés dans des conditions de sécurité. Le Gouver-
nement rwandais avait signé des accords tripartites avec 
le HCR et les Gouvernements du Burundi et du Zaïre 
respectivement concernant le rapatriement volontaire des 
réfugiés et participé au dialogue qui se poursuivait avec 
le Gouvernement tanzanien à ce sujet. Le Secrétaire 
__________________ 
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général avait envoyé une mission technique en Répu-
blique-Unie de Tanzanie, au Rwanda et au Zaïre du 11 au 
19 décembre 1994 pour analyser la situation qui prévalait 
dans les camps. La mission avait confirmé la possibilité 
de mettre sur pied une opération de maintien de la paix 
allant dans le sens de celle qui avait été décrite dans le 
rapport du Secrétaire général du 18 novembre 1994, mais 
elle avait considéré que l'opération exigerait des effectifs 
supérieurs aux 3 000 à 5 000 hommes initialement pré-
vus. Le Secrétaire général déclarait néanmoins dans son 
rapport que seul un pays avait offert des contingents et 
que, cela étant, on ne pouvait pas envisager de déployer 
une force de maintien de la paix pour rétablir la sécurité 
dans les camps de réfugiés du Zaïre. À la suite de la 
déclaration faite par le Président du Conseil le 30 no-
vembre 1994, le Secrétaire général avait exploré les au-
tres mesures qui pourraient être adoptées pour fournir 
immédiatement une assistance aux forces de sécurité 
zaïroises pour les aider à protéger les opérations humani-
taires dans les camps, notamment la possibilité de dé-
ployer des spécialistes de la sécurité qui seraient chargés 
de former et d'encadrer les forces de sécurité locales. 
Aucune des deux options ne paraissait possible, tout au 
moins dans l'immédiat. À la suite de consultations avec 
le HCR, il avait été décidé qu'il examinerait avec le Zaïre 
les arrangements appropriés qui devraient être conclus 
pour améliorer la sécurité dans les camps. 

Le Secrétaire général faisait observer en outre que les 
opérations de maintien de la paix étaient essentiellement 
un instrument de gestion et de règlement des conflits et 
n'étaient pas conçues et n'avaient généralement pas été 
utilisées pour assurer la sécurité dans des camps de réfu-
giés. Au contraire, il avait toujours considéré qu'il appar-
tenait aux pays hôtes de garantir la sécurité des réfugiés 
se trouvant sur leur territoire, même s'ils avaient besoin 
pour cela d'un appui approprié de la communauté inter-
nationale. Toutefois, il ne faisait aucun doute que les 
civils innocents qui avaient fui le Rwanda méritaient que 
la communauté internationale continue de les aider. Le 
Secrétaire général demandait donc instamment à la com-
munauté internationale d'appuyer les efforts entrepris par 
le HCR, en coopération avec les Gouvernements du Zaïre 
et de la République-Unie de Tanzanie, pour mettre en 
place des arrangements de sécurité satisfaisants dans les 
camps et de faire preuve de générosité en fournissant les 
ressources nécessaires à cette fin. Il était indispensable de 
renforcer la sécurité dans les camps si l'on voulait voir 
créer des conditions propices à un rapatriement volon-
taire des réfugiés. Le Secrétaire général relevait en outre 
que la réunion au sommet des dirigeants de la sous-
région tenue à Nairobi le 7 janvier 1995 avait utilement 
contribué à la définition d'un cadre pour le rétablissement 
de la sécurité dans les camps et le rapatriement des réfu-
giés. À son avis, cela devrait faciliter le travail de la 
Conférence régionale sur l'assistance aux réfugiés, aux 
rapatriés et aux personnes déplacées dans la région des 
Grands Lacs qui devait avoir lieu à Bujumbura à la mi-
février sous les auspices de l'OUA et du HCR. Le Secré-
taire général exprimait l'espoir que la conférence serait le 
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prélude de la convocation d'une conférence de plus large 
portée visant à trouver une solution à long terme de na-
ture à promouvoir et à garantir la paix, la sécurité et le 
développement dans la sous-région. 

Par lettre datée du 1
er

 février 1995 adressée au Prési-
dent du Conseil

170
, le Secrétaire général a fait savoir que, 

le 27 janvier 1995, le Zaïre et le HCR avaient signé un 
aide-mémoire indiquant dans les grandes lignes les me-
sures spécifiques à adopter pour améliorer la situation de 
la sécurité dans les camps de réfugiés. Aux termes de cet 
accord, le Gouvernement zaïrois déploierait dans les 
camps 1 500 agents de sécurité de l'armée et de la police. 
Conformément à son mandat, la MINUAR aiderait à 
escorter les réfugiés rapatriés jusqu'à leurs communautés 
d'origine et s'emploierait, en coordination avec le HCR, à 
faciliter le processus de rapatriement. Le Représentant 
spécial du Secrétaire général demeurerait investi de la 
responsabilité générale de toutes les questions liées aux 
efforts menés par l'Organisation des Nations Unies pour 
faciliter le rétablissement de la paix et de la stabilité au 
Rwanda. 

À sa 3500
e
 séance, le 10 février 1995, le Conseil de 

sécurité a inscrit le rapport du Secrétaire général à son 
ordre du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du 
jour, son Président (Botswana) a appelé l'attention des 
membres du Conseil sur les lettres susmentionnées ainsi 
que sur une lettre datée du 1

er
 février 1995 adressée au 

Président du Conseil par le représentant du Rwanda
171

, à 
la suite de quoi il a fait savoir que, à la suite des consulta-
tions entre les membres du Conseil, il avait été autorisé à 
faire au nom de celui-ci la déclaration suivante

172
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné le deuxième rapport du Se-
crétaire général, en date du 25 janvier 1995, sur la sécurité dans 
les camps de réfugiés rwandais, en particulier dans ceux qui sont 
situés au Zaïre, ainsi que sa lettre datée du 1er février 1995 sur le 
même sujet. 

Le Conseil fait sienne la constatation du Secrétaire général 
selon laquelle la situation qui règne actuellement dans de nom-
breux camps de réfugiés demeure dangereuse, tant pour les 
réfugiés que pour le personnel chargé d'acheminer les secours, 
et qu'elle pourrait en outre déstabiliser la sous-région dans son 
ensemble. Il est profondément inquiet de la persistance des cas 
d'intimidation et des problèmes de sécurité signalés dans les 
camps, particulièrement au Zaïre, et réaffirme qu'il condamne 
les actions des anciens dirigeants rwandais vivant dans les 
camps et des anciennes milices et forces gouvernementales 
visant à empêcher, dans certains cas par la force, le rapatrie-
ment des réfugiés. Il demeure également préoccupé par 
les menaces qui pèsent sur le personnel des organismes de 
secours internationaux. Il accueille avec satisfaction les me-
sures prises par certains des gouvernements hôtes concernés 
pour améliorer la sécurité dans les camps. Il reste préoccupé par 
le fait que les anciennes autorités civiles et militaires et les 
milices font obstacle à l'administration locale par les pays hôtes 
ainsi qu'aux activités menées par le HCR pour s'acquitter de sa 
mission. 

__________________ 

170
 S/1995/127. 

171
 S/1995/103. 
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 S/PRST/1995/7. 

Le Conseil attache une grande importance à ce que des me-
sures soient prises le plus rapidement possible pour faire face 
aux problèmes de sécurité dans les camps. Il accueille favora-
blement à cet égard la décision tendant à ce que le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), dans 
le cadre de son mandat relatif à la protection des réfugiés et à 
l'assistance humanitaire, conclue avec le Gouvernement zaïrois 
les arrangements voulus pour renforcer la sécurité dans les 
camps. Il se félicite que le HCR et le Gouvernement zaïrois 
soient convenus, le 27 janvier 1995, de déployer 1 500 hommes 
des forces de sécurité zaïroises ainsi qu'un groupe de liaison du 
HCR. Il se félicite également de l'accord conclu entre les gou-
vernements zaïrois et rwandais au sujet du retour des réfugiés et 
de la restitution des biens et demande qu'il soit appliqué inté-
gralement. Le Conseil de sécurité prie instamment les États 
Membres de doter le Haut-Commissariat des ressources néces-
saires dans le contexte de l'accord conclu entre le HCR et le 
Gouvernement zaïrois. Le Conseil souligne qu'il importe que 
toutes les opérations soient étroitement coordonnées avec la 
Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 
(MINUAR). Il approuve les efforts déployés par le HCR, en 
coopération avec la République-Unie de Tanzanie, pour mettre 
en place des dispositifs de sécurité dans les camps tanzaniens, 
et encourage le HCR à s'occuper également de la situation au 
Burundi. Il prie le Secrétaire général de lui présenter régulière-
ment des rapports sur l'exécution des opérations du HCR. 

Le Conseil souligne qu'il importe de faire en sorte que des 
informations exactes sur la situation à l'intérieur du Rwanda 
soient diffusées dans les camps. Il réaffirme à cet égard qu'il est 
indispensable que la radio de la MINUAR commence ses émis-
sions dès que possible. 

Le Conseil encourage les efforts visant à assurer la sécurité 
dans les camps et note qu'ils devraient le cas échéant s'accom-
pagner de nouveaux efforts à entreprendre au Rwanda pour 
faire en sorte que les réfugiés puissent rentrer chez eux sans 
craindre de représailles ou de persécutions. À cet égard, il 
apprécie les résultats que le Gouvernement rwandais a déjà 
obtenus en dépit de la difficulté de la tâche et du manque de 
ressources. Il encourage le Gouvernement rwandais à continuer 
à assurer le cadre voulu pour les mesures à prendre en vue de 
rapatrier les réfugiés, à favoriser la réconciliation nationale et à 
relancer le processus politique, et demande à la communauté 
internationale de continuer à aider le Gouvernement dans sa 
tâche. Le Conseil réaffirme qu'un tel cadre devrait également 
comprendre un mécanisme approprié de dialogue soutenu entre 
le Gouvernement rwandais, les réfugiés et l'Organisation des 
Nations Unies. Il prend note avec satisfaction des conclusions 
de la réunion au sommet des dirigeants de la sous-région, qui a 
eu lieu à Nairobi le 7 janvier 1995. Il encourage le Tribunal 
international pour le Rwanda, créé par sa résolution 955 (1994), 
dans ses travaux et appuie les efforts visant à restaurer le sys-
tème judiciaire rwandais pour faciliter le maintien de l'ordre 
public. Il se félicite des engagements pris lors de la récente 
table ronde sur le Rwanda et en réponse à l'appel interinstitu-
tions, qui aideront le Gouvernement rwandais à reconstruire le 
pays et à promouvoir la réconciliation nationale. 

Le Conseil attend avec intérêt la conférence régionale 
d'assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes dépla-
cées dans la région des Grands Lacs, que l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA) et le HCR doivent convoquer à Bujum-
bura du 15 au 17 février 1995. Il espère que cette conférence 
aboutira à de nouveaux progrès et permettra de réunir les condi-
tions nécessaires au retour dans leurs foyers des réfugiés et des 
personnes déplacées, et qu'elle facilitera la mise au point de 
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solutions à long terme propres à promouvoir et assurer la paix, 
la sécurité et le développement dans la sous-région, ces ques-
tions devant faire l'objet d'une autre conférence de plus grande 
envergure et de caractère politique. 

Le Conseil souligne que les camps de réfugiés ne doivent 
constituer qu'une solution temporaire et que le retour des réfu-
giés dans leurs foyers demeure le but ultime. Il demande au 
Secrétaire général de continuer à étudier toutes les possibilités 
d'assurer la sécurité dans les camps le plus vite possible et de 
présenter toute autre recommandation nécessaire à cette fin, 
ainsi que de lui soumettre un nouveau rapport sur la question à 
l'issue de la conférence de Bujumbura. 

Le Conseil de sécurité demeurera saisi de la question et con-
tinuera à l'étudier de près. 

Le 6 février 1995, le Secrétaire général a, comme suite 
à la résolution 965 (1994), soumis au Conseil un rapport 
intérimaire sur la MINUAR

173
 dans lequel, il signalait 

que si les progrès continuaient d'être remplis sur la voie 
d'une normalisation de la situation au Rwanda, il restait 
de nombreux problèmes à résoudre. Le Gouvernement 
rwandais avait continué d'accorder des mesures pour 
promouvoir la réconciliation nationale et la reconstruc-
tion mais, de manière générale, il n'avait pas les res-
sources nécessaires pour assurer une administration pu-
blique efficace. Le système judiciaire rwandais ne 
fonctionnait pas, les prisons étaient surpeuplées et des 
milliers de suspects demeuraient en attente de jugement. 
La situation de la sécurité restait extrêmement préoccu-
pante et il était fait état d'exécutions sommaires, de dé-
tentions secrètes, de tortures et d'autres actes de violence 
dirigés contre la population civile. La situation humani-
taire demeurait préoccupante aussi et les réfugiés conti-
nuaient de craindre les représailles. Le Secrétaire général 
réitérait à ce propos la conviction qu'il était indispensable 
de diffuser les informations factuelles si l'on voulait des 
conditions telles que les réfugiés et les personnes dépla-
cées décident librement de rentrer dans leurs foyers. Il a 
ajouté dans son rapport que la MINUAR, qui avait le 
14 janvier 1995 signé avec le gouvernement un accord 
concernant l'établissement d'un émetteur de radio de 
l'ONU à Kigali, attendait encore que le gouvernement 
réponde à sa demande d'allocation d'une fréquence et 
l'autorisation d'installation des émetteurs. S'agissant de 
l'établissement d'un programme efficace de déminage au 
Rwanda, le Secrétaire général a informé le Conseil que le 
gouvernement avait proposé un plan d'ensemble à ce sujet. 

Le Secrétaire général signalait en outre que la 
MINUAR avait modifié son modus operandi pour s'ac-
quitter, dans les limites des ressources existantes, de son 
mandat élargi consistant à assurer la sécurité du person-
nel du Tribunal international et des spécialistes des droits 
de l'homme. Cependant, comme les effectifs de la 
MINUAR devaient être progressivement ramenés à leur 
niveau autorisé de 5 500 personnes, il risquait d'être 
difficile pour la Mission de s'acquitter efficacement des 
divers aspects de ce mandat. Il faudrait donc peut-être 
revenir sur la question des effectifs de la force de la 
MINUAR au cours des mois à venir. Le Secrétaire géné-
__________________ 

173
 S/1995/107. 

ral a relevé en outre que, pour pouvoir s'acquitter de ses 
tâches élargies conformément à la résolution 965 (1994), 
la composante de police civile de la MINUAR avait 
besoin d'observateurs et de ressources matérielles sup-
plémentaires. Il recommandait par conséquent au Conseil 
de porter les effectifs autorisés de la composante de po-
lice civile de la MINUAR de 90 à 120 observateurs. 
S'agissant des aspects humanitaires, le Secrétaire général 
déclarait que, alors même que l'intensité de la crise avait 
diminué, la situation humanitaire dans son ensemble de-
meurait préoccupante. Il demeurait quelque 2 millions de 
réfugiés dans les camps situés dans les pays voisins et il 
y avait en outre environ 350 000 personnes déplacées 
dans le pays même. Dès qu'elle aurait reçu l'autorisation, 
l'Organisation des Nations Unies commencerait à mettre 
en œuvre le plan élaboré. 

Par lettre datée du 10 février 1995 adressée au Secré-
taire général

174
, le Président du Conseil a informé celui-ci 

de ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné votre rap-
port intérimaire sur la Mission des Nations Unies pour l'assis-
tance au Rwanda (MINUAR). Ils appellent l'attention sur la 
déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 
10 février 1995. Ils souscrivent à votre recommandation tendant 
à porter de 90 à 120 observateurs l'effectif de la police civile de 
la MINUAR. Ils estiment qu'il est souhaitable d'augmenter le 
nombre des spécialistes des droits de l'homme appartenant à 
l'Opération des Nations Unies pour les droits de l'homme au 
Rwanda. Ils notent également qu'un système judiciaire effectif 
est un élément essentiel du programme de relèvement du Gou-
vernement pour rétablir la sécurité intérieure ainsi que pour 
assurer le retour des réfugiés. Ils jugent important que soit mis 
en place au Rwanda un programme efficace de déminage, sur la 
base du plan soumis par l'ONU à Kigali. Ils espèrent que les 
difficultés touchant la station radio de la MINUAR seront 
bientôt réglées et ils insistent pour que cette radio commence à 
émettre sans tarder. 

Décision du 22 février 1995 (3502
e
 séance) : 

résolution 977 (1995) 

Le 13 février 1995, conformément à la résolution 955 
(1994), le Secrétaire général a soumis au Conseil un 
rapport concernant l'établissement du Tribunal interna-
tional pour le Rwanda

175
. Ce rapport contenait une ana-

lyse des fondements juridiques de l'établissement du 
Tribunal et de son statut juridique, une analyse succincte 
des principales dispositions du statut du Tribunal, dans la 
mesure où elles s'écartaient de celles du statut du Tribu-
nal international pour l'ex-Yougoslavie, un exposé de 
l'approche en deux étapes pour l'établissement du Tribu-
nal et des arrangements politiques adoptés jusqu'alors en 
vue de son fonctionnement et un examen des différentes 
options pouvant être envisagées concernant le siège du 
Tribunal à la lumière des critères énoncés dans la résolu-
tion 955 (1994). S'agissant des fondements juridiques du 
Tribunal, le Secrétaire général a rappelé que le Conseil, 
__________________ 
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 S/1995/130. 

175
 S/1995/134. 
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dans sa résolution 955 (1994), avait déterminé que la 
situation au Rwanda continuait de constituer une menace 
à la paix et à la sécurité internationales et, en consé-
quence, avait décidé d'établir le Tribunal international 
pour le Rwanda en vertu du Chapitre VII de la Charte. Le 
Secrétaire général relevait que la création du Tribunal en 
vertu du Chapitre VII, nonobstant la demande reçue du 
Gouvernement rwandais, était nécessaire non seulement 
pour obtenir la coopération du Rwanda aussi longtemps 
qu'opérerait le Tribunal mais aussi pour s'assurer de la 
coopération de tous les États sur le territoire desquels 
pouvaient se trouver des personnes soupçonnées d'avoir 
commis des violations graves du droit international hu-
manitaire et des actes de génocide au Rwanda. Et, éga-
lement, le fait que le Tribunal ait été fondé par une réso-
lution adoptée en vertu du Chapitre VII permettait qu’il 
soit établi rapidement. S'agissant de la question du siège 
du Tribunal, le Secrétaire général faisait savoir qu'il avait 
décidé d'envoyer une mission technique au Kenya, en 
République-Unie de Tanzanie et au Rwanda en vue 
d'identifier les locaux où le siège du Tribunal devait être 
installé. Sur la base des conclusions de la mission et eu 
égard aux vues exprimées par les gouvernements des 
pays en question et ayant en outre examiné les considéra-
tions de justice et d'équité ainsi que d'efficience adminis-
trative envisagées dans la résolution 955 (1994), il était 
parvenu à la conclusion qu'il ne serait ni possible, ni 
approprié, d'établir le siège du Tribunal au Rwanda et 
que le Tribunal devait avoir son siège à Arusha, en Répu-
blique-Unie de Tanzanie. Le Secrétaire général recom-
mandait par conséquence au Conseil de décider, sous 
réserve des arrangements que devraient adopter l'Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie avec l'agrément du Conseil, que 
le siège du Tribunal international pour le Rwanda soit 
établi à Arusha. 

À sa 3502
e
 séance, le 22 février 1995, le Conseil a ins-

crit le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Prési-
dent a appelé l'attention des membres du Conseil sur un 
projet de résolution rédigé lors des consultations préa-
lables

176
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Rwanda a rappelé que l'une des raisons qui avait amené 
sa délégation à voter contre la résolution 955 (1994), que 
le Rwanda lui-même avait demandée, était la question de 
l’emplacement du siège du Tribunal. Le Tribunal devrait 
siéger au Rwanda étant donné qu'il s'agissait d'une juri-
diction créée pour juger des Rwandais. Pour des raisons 
pratiques, la délégation rwandaise considérait que situer 
le siège du Tribunal ailleurs qu'au Rwanda exigerait la 
mobilisation de ressources énormes afin de permettre que 
les coupables se trouvent sur place pour être jugés, indé-
pendamment des prix de voyage et de l'indemnité de 
subsistance des témoins et des plaignants. La délégation 
rwandaise préférait que le siège du Tribunal se trouve au 
__________________ 

176
 S/1995/148.  

Rwanda de sorte que les Rwandais puissent voir que 
justice était rendue. Toutefois, dans un esprit de coopéra-
tion avec le Tribunal, le Gouvernement rwandais ne 
s'était pas opposé à ce que le siège du Tribunal soit situé 
dans un pays voisin, ce qui atténuerait les conséquences 
d'une implantation à l'étranger. La délégation rwandaise 
partageait la préoccupation exprimée par le Secrétaire 
général quant à la justice et à l'équité nécessaires pour le 
Tribunal. Néanmoins, le fait que cet argument avait été 
invoqué pour décider que le Tribunal aurait son siège en 
dehors du Rwanda ne signifiait pas que la délégation 
rwandaise y souscrivait de quelque manière que ce soit. 
Le représentant du Rwanda a ajouté que le désir de voir 
la justice rendue au Rwanda manifesté par le Conseil 
signifiait qu'il fallait réfléchir sérieusement à l'appui qui 
devait être fourni aux juridictions rwandaises qui avaient 
compétence pour compléter l'œuvre que mènerait le 
Tribunal

177
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 977 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994, 

Rappelant qu'il a décidé, au paragraphe 6 de sa résolu-
tion 955 (1994), qu'il choisirait le siège du Tribunal internatio-
nal pour le Rwanda, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général daté du 
13 février 1995 et notant la recommandation du Secrétaire 
général tendant à ce que, sous réserve que l'Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la République-Unie de 
Tanzanie concluent des arrangements appropriés, acceptables 
pour le Conseil, ce dernier choisisse Arusha comme siège du 
Tribunal international pour le Rwanda, 

Notant que le Gouvernement rwandais est disposé à coopé-
rer avec le Tribunal, 

Décide que, sous réserve que l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie 
concluent des arrangements appropriés, le Tribunal internatio-
nal pour le Rwanda aura son siège à Arusha. 

Décision du 27 février 1995 (3504
e
 séance) : 

résolution 978 (1995) 

À sa 3504
e
 séance, le 27 février 1995, le Conseil de 

sécurité a repris son examen de la question. Après que le 
Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président a appelé 
l'attention des membres du Conseil sur un projet de réso-
lution présenté par les États-Unis

178
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de la 
Chine a déclaré que si le peuple rwandais avait dû s'en 
remettre essentiellement à lui-même pour parvenir peu à 
peu à la réconciliation nationale, il avait également be-
soin d'encouragement et d'assistance de la communauté 
internationale et du Conseil de sécurité. Tous les efforts 
et toute l'assistance externes devaient contribuer à conso-
lider la stabilité politique au sein du Rwanda et devaient 
__________________ 
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suivre les principes de respect de la souveraineté et de 
non-ingérence dans les affaires intérieures des États, 
comme cité dans la Charte, outre qu'ils devaient être 
fondés sur le consentement et la coopération du Gouver-
nement rwandais, conditions indispensables

179
. 

Selon la délégation des États-Unis, il importait que les 
personnes soupçonnées d'avoir commis des actes de 
génocide au Rwanda ou dans les États voisins soient 
détenues jusqu'à ce que le Tribunal international pour le 
Rwanda puisse faire enquête et déterminer s'il y avait lieu 
d'entamer des poursuites. La détention des suspects serait 
une manifestation tangible de la ferme volonté de la 
communauté internationale de tenir les coupables pour 
responsables de ces atrocités, ce qui ne manquerait pas 
d'améliorer les perspectives de réconciliation au Rwanda 
et aussi de rehausser la crédibilité du Tribunal. En pre-
mier lieu, le projet de résolution mettait en relief l'objec-
tif du Tribunal international. Si l'on voulait que le Tribu-
nal contribue à éliminer l'impunité avec laquelle des 
atrocités avaient été commises au Rwanda par le passé, il 
fallait qu'il puisse maintenir en détention les personnes 
ayant commis de tels actes. En second lieu, le projet de 
résolution tendait à améliorer la situation dans les camps 
de réfugiés ainsi qu'à faciliter le retour des réfugiés. Le 
projet de résolution était par conséquent une étape d'un 
processus fondé sur les précédentes résolutions du Conseil 
et était une autre manifestation de la volonté du Conseil de 
continuer d'encourager ce processus

180
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 978 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la situation 
au Rwanda, en particulier ses résolutions 935 (1994) et 
955 (1994), 

Se déclarant une fois de plus gravement préoccupé par les 
informations selon lesquelles des actes de génocide et d'autres 
violations systématiques, généralisées et flagrantes du droit 
international humanitaire ont été commis au Rwanda, 

Notant que ces informations ont été confirmées dans le rap-
port final que la Commission d'experts a présenté en application 
de la résolution 935 (1994)181, 

Rappelant les obligations énoncées dans la résolution 955 
(1994) par laquelle il a créé le Tribunal international pour le 
Rwanda, 

Préoccupé par les conditions qui règnent dans les camps de 
réfugiés à l'extérieur du Rwanda et en particulier par les infor-
mations selon lesquelles les réfugiés qui choisissent de rentrer 
au Rwanda seraient victimes d'actes de violence, 

Résolu à ce qu'il soit mis fin aux violations du droit interna-
tional humanitaire et aux actes de violence grave commis 
contre les réfugiés, et à ce que des mesures effectives soient 
prises afin de traduire en justice les responsables de tels crimes, 

Prenant note des rapports du Secrétaire général sur la sécurité 
dans les camps de réfugiés rwandais en date du 18 novembre 
1994 et du 25 janvier 1995, 

__________________ 
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 S/PV.3504, p. 2.  
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 Ibid., p. 2 et 3.  

181 S/1994/1405, annexe.  

Prenant note avec intérêt du rapport du Secrétaire général en 
date du 13 février 1995 et soulignant qu'il importe de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que le Tribunal internatio-
nal pour le Rwanda fonctionne sans tarder et avec efficacité, 

Soulignant la nécessité que les États prennent dès que pos-
sible toutes mesures nécessaires en vertu de leur droit interne 
pour mettre en application les dispositions de la résolution 955 
(1994) et du statut du Tribunal international pour le Rwanda, 

1. Prie instamment les États, dans l'attente de poursuites 
déclenchées par le Tribunal international pour le Rwanda ou par 
les autorités nationales compétentes, d'arrêter et de mettre en 
détention, conformément à leur législation nationale et aux 
normes applicables du droit international, les personnes trou-
vées sur leur territoire contre lesquelles il existe des preuves 
suffisantes qu'elles se sont rendues coupables d'actes entrant 
dans la compétence du Tribunal international pour le Rwanda; 

2. Prie instamment les États qui mettent en détention les 
personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus d'informer le Secré-
taire général et le Procureur du Tribunal international pour le 
Rwanda de l'identité des personnes détenues, de la nature des 
crimes dont elles sont soupçonnées, des éléments de preuve 
réputés constituer des motifs raisonnables et suffisants de dé-
tention, de la date à laquelle les intéressés ont été détenus et du 
lieu de leur détention; 

3. Prie instamment les États qui détiennent de telles per-
sonnes de coopérer avec les représentants du Comité internatio-
nal de la Croix-Rouge, ainsi qu'avec les enquêteurs du Tribunal 
international pour le Rwanda, afin d'assurer un accès sans 
entrave aux détenus; 

4. Condamne toutes les attaques dirigées contre des per-
sonnes dans les camps de réfugiés proches des frontières du 
Rwanda, exige que ces attaques cessent immédiatement et prie 
les États de prendre des mesures appropriées pour prévenir les 
attaques de ce genre; 

5. Prie instamment les États sur le territoire desquels des 
actes de violence grave se sont produits dans les camps de 
réfugiés d'arrêter et de mettre en détention, conformément à 
leur législation nationale et aux normes applicables du droit 
international, et de soumettre aux autorités chargées d'exercer 
des poursuites les personnes contre lesquelles il existe des 
preuves suffisantes qu'elles ont incité à de tels actes ou qu'elles y 
ont participé, et les prie de même instamment de tenir le Secré-
taire général informé des mesures qu'ils ont prises à cette fin. 

6. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que la résolution 978 (1995) pourrait s'avérer utile dans 
la mesure où, sur le plan politique, elle tendait à faire 
bien comprendre à tous les États, en particulier aux États 
voisins du Rwanda, qu'ils devaient envisager de détenir 
les personnes ayant commis des actes de génocide ainsi 
que les autres personnes ayant commis des actes crimi-
nels dans les camps et aux alentours. La délégation fran-
çaise considérait néanmoins qu'adopter une résolution 
n'était jamais le meilleur moyen d'envoyer un tel mes-
sage. La priorité était plutôt que le Tribunal international 
se mette à travailler dès que possible. Une fois que les 
juges auraient été élus et que le Tribunal aurait adopté 
son règlement, tous les États devant le faire pourraient 
promulguer les mesures législatives internes nécessaires 
pour pouvoir coopérer pleinement avec le Tribunal. En 
attendant, il était tout simplement impossible, selon le 
système juridique de nombreux États, d'arrêter et de dé-
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tenir quiconque. C'était pourquoi une résolution adoptée 
en vertu du Chapitre VII faisant à tous les États l'obliga-
tion de détenir immédiatement les suspects se trouvant 
sur leur territoire aurait été absolument hors de question. 
La formule juridique la plus appropriée aurait été une 
déclaration du Président du Conseil demandant au Tribu-
nal de commencer rapidement son travail et priant les 
États d'adopter les mesures pouvant s'avérer nécessaires 
pour adapter leur droit pénal, et ce ne serait qu'alors que 
les États auraient pu être invités à procéder aux arresta-
tions nécessaires et à détenir les suspects. Néanmoins, la 
déclaration du Président du Conseil aurait présupposé un 
consensus parmi ses membres, ce qui n'aurait pas été 
possible. Le représentant de la France a noté que, dans sa 
version finale, la résolution 978 (1995) ne mentionnait 
aucunement le Chapitre VII de la Charte, adressait à tous 
les États des demandes qui n'avaient pas de caractère 
contraignant et spécifiait que les détentions devaient être 
effectuées conformément à la législation nationale, ce qui 
signifiait que seuls les États dont le droit interne leur 
permettait d'agir comme ils y avaient été invités pour-
raient le faire, la résolution ne pouvant pas, à elle seule, 
constituer le fondement juridique de l'arrestation de qui-
conque. En outre, les deux catégories d'actes — ceux qui 
relevaient de la compétence du Tribunal et les autres, 
c'est-à-dire les graves actes de violence commises dans 
les camps — étaient clairement distinguées dans le texte 
et traitées séparément. En limitant les cas d'impunité, la 
résolution contribuerait également à l'établissement de 
l'état de droit au Rwanda. Le représentant de la France a 
noté en outre que la communauté internationale suivait 
de très près les initiatives prises par le Conseil dans le 
domaine du droit pénal international. Les membres du 
Conseil devaient par conséquence faire preuve de vigi-
lance et veiller à ce que, dans l'application des décisions 
recommandées par le Conseil, les libertés individuelles 
soient dûment respectées dans le contexte des procédures 
pénales

182
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que la résolu-
tion 978 (1995) était d'une grande importance pour le 
Rwanda et pour son peuple étant donné que ceux qui 
avaient commis des actes de génocide et autres crimes 
contre l'humanité au Rwanda avaient détenu le pouvoir 
dans le pays pendant 35 ans et avaient commis plusieurs 
séries de massacres dans l'impunité puisqu'ils exécutaient 
les politiques du gouvernement. La résolution permettrait 
également de protéger les réfugiés et les autres personnes 
d'origine rwandaise vivant dans les pays voisins. Elle 
pouvait aussi jouer un rôle de prévention étant donné 
que, si les auteurs de tels crimes n'étaient pas arrêtés, 
leurs actes risquaient fort d'embraser toute la sous-région. 
Dans le contexte de la diplomatie préventive, le représen-
tant du Rwanda a rappelé au Conseil que les criminels 
rwandais et autres étaient formés dans les pays de la 
sous-région, avec l'assistance et l'appui des pays amis, en 
vue d'attaquer le Rwanda. Si les informations à cet effet 
semblaient exactes, la délégation rwandaise demanderait 
__________________ 
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instamment au Conseil de les vérifier et de trouver des 
solutions appropriées avant qu'il ne soit trop tard. Le 
représentant du Rwanda a relevé en outre que la résolu-
tion 978 (1995) constituait un avertissement clair et 
ferme pour les autres organisations politiques et eth-
niques qui risquaient d'être tentées de renouveler ce qui 
s'était produit au Rwanda : leurs actes ne resteraient pas 
impunis. C'était pourquoi la délégation rwandaise avait 
souhaité que la résolution soit beaucoup plus énergique et 
d'un caractère plus contraignant; la résolution n'était pas 
sortie indemne des efforts qui avaient été déployés pour la 
rendre acceptable. En conclusion, la délégation rwandaise 
a prié le Conseil de faire en sorte que la sécurité interne du 
Rwanda soit garantie afin que les mêmes criminels ne 
profitent pas de l'embargo sur les armes imposé au Rwan-
da pour troubler la paix dans le pays. S'il voulait que le 
Rwanda soit responsable de sa propre sécurité et de la 
tranquillité dans le pays, le Conseil devait rapporter cer-
taines des dispositions de ses résolutions antérieures qui 
n'avaient plus de raison d'être

183
. 

Décision du 27 avril 1995 (3526
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 9 avril 1995, comme suite à la résolution 965 
(1994), le Secrétaire général a soumis au Conseil un 
rapport intérimaire sur la MINUAR

184
 dans lequel il 

faisait savoir que, dans son semble, la situation dans le 
pays s'était beaucoup améliorée depuis que le nouveau 
Gouvernement rwandais avait pris ses fonctions. Au 
cours des deux mois écoulés toutefois, des tensions et des 
frustrations étaient apparues et la situation de la sécurité 
dans le pays s'était dégradée. Ces événements avaient 
beaucoup ralenti le rapatriement des réfugiés du Zaïre, de 
la République-Unie de Tanzanie et du Burundi. Il avait 
été signalé en outre que des éléments des forces armées 
de l'ancien Gouvernement rwandais subissaient un en-
traînement militaire et s'armaient dans les pays voisins. 
L'aggravation de la situation sécuritaire avait mis à 
l’épreuve les relations entre la MINUAR et l'Armée pa-
triotique rwandaise, laquelle avait fréquemment restreint 
les déplacements du personnel de la MINUAR, ce qui 
avait affecté les capacités de celle-ci de s'acquitter plei-
nement et efficacement des tâches qui lui avaient été 
confiées. Le représentant spécial du Secrétaire général 
avait discuté avec le Président et le Vice-Président du 
Rwanda de la relation entre la MINUAR et l'Armée pa-
triotique rwandaise. Tous deux avaient réaffirmé leur 
soutien à la MINUAR et avaient également émis l'opi-
nion que, le moment venu, il faudrait discuter du mandat 
de la MINUAR et de son retrait progressif du Rwanda. 
Rappelant que le mandat de la MINUAR devait venir à 
expiration le 9 juin 1995, le Secrétaire général faisait 
savoir qu'il avait demandé à son Représentant spécial 
d'étudier, en consultation avec le gouvernement, les mo-
difications qui pouvaient être apportées à son mandat. 
__________________ 
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Dans son rapport, le Secrétaire général demandait ins-
tamment au Gouvernement rwandais de déployer des 
efforts plus résolus pour encourager un climat de confiance 
et créer des conditions de nature à encourager les réfugiés 
et les personnes déplacées qui n'étaient pas soupçonnés 
d'être impliqués dans le génocide à croire qu'ils pouvaient 
rentrer chez eux sans crainte. Simultanément, il fallait 
faire tout le nécessaire pour que soient jugées dès que 
possible les personnes coupables de génocide. Le Secré-
taire général espérait que les États membres prendraient 
les mesures nécessaires pour que le Tribunal international 
pour le Rwanda puisse devenir opérationnel dès que 
possible. Ces mesures étaient d'autant plus nécessaires si 
l'on considérait les nouvelles inquiétantes qui avaient été 
reçues récemment selon lesquelles des éléments des forces 
armées de l'ancien Gouvernement rwandais étaient formés 
et armés dans des pays voisins. Les gouvernements sur le 
territoire desquels de telles activités étaient menées de-
vaient veiller à ce que leurs pays ne deviennent pas un 
tremplin pour des incursions au Rwanda. 

En outre, le Secrétaire général demandait instamment 
aux donateurs de faire tout ce qui était dans leur pouvoir 
pour accélérer la fourniture d'une assistance au Rwanda, 
relevant que les États Membres ne voudraient peut-être 
pas envisager d'acheminer leurs contributions par l'en-
tremise du Fonds d'affectation spéciale pour le Rwanda. 
Il ajoutait que le harcèlement du personnel de l'Organisa-
tion des Nations Unies et des institutions internationales 
qui opéraient au Rwanda était une autre source de grave 
préoccupation. Il priait instamment le Gouvernement 
rwandais d'accorder à la MINUAR la coopération néces-
saire, sans laquelle la Mission ne pourrait pas s'acquitter 
de son mandat et la communauté internationale éprouve-
rait plus de difficultés à répondre aux besoins de relève-
ment du Rwanda. En outre, il rappelait au gouvernement 
la responsabilité qui lui incombait de veiller à la sûreté et 
à la sécurité de tous les personnels de la MINUAR ainsi 
que de veiller à ce que leur liberté de déplacement et 
d'accès dans l'ensemble du pays soit respectée. Enfin, il 
déclarait qu'il avait l'intention d'entamer les consultations 
nécessaires avec les États de la région en vue de détermi-
ner le type d'assistance dont ils pourraient avoir besoin 
pour réaliser une conférence internationale sur la sécurité, 
la stabilité et la paix dans la région. 

Le 14 avril 1995, comme suite à la déclaration faite par 
le Président du Conseil le 10 février 1995, le Secrétaire 
général a soumis au Conseil son troisième rapport sur la 
sécurité dans les camps de réfugiés rwandais

185
. Dans son 

rapport, le Secrétaire général faisait savoir que la Confé-
rence régionale sur l'assistance aux réfugiés, aux rapatriés 
et aux personnes déplacées dans la région des Grands 
Lacs, tenue à Bujumbura du 15 au 17 février 1995 sous les 
auspices de l'OUA et du HCR avait adopté un plan d'action 
essentiellement axé sur le rapatriement volontaire des 
réfugiés, considéré comme la solution la plus durable au 
problème. À cette fin, la Conférence avait mis en relief les 
rôles que devaient jouer les pays d'origine, les pays d'asile 
__________________ 
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et la communauté internationale et avait esquissé les me-
sures spécifiques devant être adoptées à cet égard. En 
outre, la Conférence avait exprimé l'espoir qu'une confé-
rence des Nations Unies de plus large envergure consacrée 
à la paix, à la sécurité et à la stabilité dans la sous-région 
serait convoquée bientôt, comme demandé par le Conseil. 
Les consultations gouvernant la tenue d'une telle confé-
rence se poursuivaient. Toutefois, le Secrétaire général 
était préoccupé par les événements récents, comme la fer-
meture des frontières et les attaques dirigées contre des 
camps de réfugiés, qui constituaient une violation flagrante 
de l'accord conclu à Bujumbura, et il faisait appel à tous 
les États pour qu'ils agissent conformément aux recom-
mandations formulées par la Conférence. 

Le Secrétaire général faisait observer en outre qu'aussi 
bien le Gouvernement rwandais que la communauté inter-
nationale étaient sérieusement préoccupés par le fait qu'il 
était constamment fait état de l'arrivée à l'aéroport de Go-
ma d'armes apparemment destinées aux forces de l'ancien 
Gouvernement rwandais ainsi que par les nouvelles selon 
lesquelles ces forces étaient entraînées en territoire zaïrois. 
Ces allégations, qui avaient été rejetées par le représentant 
du Zaïre, ont amené le Ministère des affaires étrangères de 
ce pays à demander l'établissement d'une commission 
d'enquête indépendante chargée d’élucider la question et 
de faire rapport à ce sujet. Le Secrétaire général avait par 
conséquent l'intention d'entamer des consultations avec les 
gouvernements des pays concernés ainsi qu'avec l'OUA au 
sujet de la suite à donner à cette demande. 

Le déploiement du contingent zaïrois et du Groupe de 
liaison civil dans les camps de réfugiés avait jusque-là 
donné des résultats positifs. Le Secrétaire général souli-
gnait toutefois que l'amélioration de la sécurité dans les 
camps ne suffirait pas pour assurer le rapatriement volon-
taire de tous les réfugiés. Les informations qui circulaient 
au sujet du grand nombre d'arrestations et du surpeuple-
ment des prisons au Rwanda avaient semé la peur parmi 
les réfugiés et freiné le processus de rapatriement volon-
taire, ce qui avait considérablement réduit le nombre de 
rapatriés. La remise sur pied du système judiciaire rwan-
dais demeurait par conséquent un facteur important dans la 
création de conditions propices au retour des réfugiés, les 
efforts menés par le Gouvernement rwandais dans ce sens 
devaient être soutenus. En dernière analyse, le rapatrie-
ment volontaire dépendra des efforts entrepris par le gou-
vernement pour promouvoir une réconciliation nationale 
authentique entre tous les secteurs de la société rwandaise 
et pour faire en sorte que les réfugiés puissent regagner 
leurs localités d'origine sans crainte d'être persécutés. 

À sa 3526
e
 séance, le 27 avril 1995, le Conseil a ins-

crit les rapports susmentionnés du Secrétaire général à 
son ordre du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre 
du jour, le Président (République tchèque) a appelé l'at-
tention des membres du Conseil sur une lettre datée du 
13 avril 1995 adressée au Président du Conseil par le 
représentant du Rwanda

186
 et a fait savoir que, à la suite 

__________________ 
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des consultations entre les membres du Conseil, il avait 
été autorisé à faire au nom de celui-ci la déclaration 
suivante

187
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné le rapport intérimaire du 
Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies pour l'assis-
tance au Rwanda (MINUAR) et son troisième rapport sur la 
sécurité dans les camps de réfugiés rwandais, ainsi que les 
renseignements qui lui ont été présentés oralement par le Secré-
tariat sur les événements tragiques qui se sont produits le 
22 avril 1995 au camp de Kibeho pour les personnes déplacées 
à l'intérieur du pays. 

Le Conseil de sécurité condamne les tueries dont ont été vic-
times de nombreux civils dans le camp et est encouragé par la 
décision du Gouvernement rwandais de procéder sans retard à 
une enquête complète sur ces événements et de traduire les 
coupables en justice. À cet égard, il accueille avec satisfaction 
la décision des autorités rwandaises de mener une enquête 
indépendante sur ces événements avec la participation de 
l'ONU et d'autres intéressés au niveau international. Le Conseil 
prie aussi le Secrétaire général de lui présenter au plus tôt un 
rapport sur ces événements et sur le rôle de la MINUAR. 

Le Conseil est préoccupé par la détérioration générale de la 
situation en matière de sécurité au Rwanda. Il souligne que c'est 
au Gouvernement rwandais qu'incombe au premier chef la 
responsabilité de maintenir la sécurité dans tout le pays et 
d'assurer la sécurité des personnes déplacées à l'intérieur du 
pays et des rapatriés, ainsi que le respect de leurs droits de 
l'homme fondamentaux. À cet égard, il réaffirme la nécessité 
d'une coordination entre le Gouvernement rwandais, la 
MINUAR et les autres organismes dans ce domaine. Il note 
toutefois avec satisfaction que le Gouvernement rwandais a fait 
ces derniers mois des efforts considérables de réconciliation, de 
restauration et de reconstruction nationales, qui ont une impor-
tance déterminante. Le Conseil exhorte le Gouvernement à 
redoubler d'efforts, et la communauté internationale à les se-
conder, en vue d'instaurer le climat de confiance et de sûreté qui 
facilitera le retour des réfugiés à une date rapprochée et dans 
des conditions de sécurité. Il souligne à cet égard l'importance 
qu'il attache au déminage, y compris la proposition de l'ONU. 

Le Conseil de sécurité prend acte avec une vive préoccupa-
tion des informations alarmantes faisant état d'une multiplica-
tion des incursions au Rwanda à partir de pays voisins, d'alléga-
tions d'envois d'armes à l'aéroport de Goma et de l'instruction 
d'éléments des ex-forces gouvernementales rwandaises dans un 
pays voisin. Il demande à tous les États, et en particulier aux 
États voisins, de s'abstenir de toute mesure qui aggraverait 
encore la situation en matière de sécurité au Rwanda et d'empê-
cher les incursions dans ce pays à partir de leur propre terri-
toire. Le Conseil invite les États et les organismes qui ont des 
renseignements sur le transport d'armes dans des pays voisins 
du Rwanda aux fins de leur utilisation au Rwanda en violation 
de la résolution 918 (1994) de communiquer ces renseigne-
ments au Comité créé en vertu de la résolution 918 (1994) et il 
prie le Comité de considérer que ces renseignements ont un 
caractère d'urgence et de lui rendre compte à ce sujet. 

Le Conseil note avec satisfaction que le déploiement du con-
tingent zaïrois pour la sécurité dans les camps et du Groupe de 
liaison civil pour les questions de sécurité a eu un effet positif 
sur la situation en matière de sécurité dans les camps de réfu-
giés au Zaïre. 

__________________ 
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Le Conseil de sécurité rend hommage à tous les membres de 
la MINUAR. Il réaffirme que celle-ci est un élément détermi-
nant dans l'instauration d'un climat de confiance et la promotion 
de la stabilité et la sécurité. Il souligne à cet égard que la res-
ponsabilité de la sûreté et de la sécurité de tous les membres de 
la MINUAR et du personnel international travaillant dans le 
pays incombe au Gouvernement rwandais. Il presse les autori-
tés rwandaises de procéder à l'échange de lettres devant com-
pléter l'accord sur le statut de la MINUAR et de son personnel, 
pour tenir compte des modifications apportées au mandat de la 
Mission à la suite de l'adoption par le Conseil de sécurité de sa 
résolution 918 (1994). Le Conseil demande le renforcement de 
la coopération et de la collaboration entre le Gouvernement 
rwandais, les pays voisins, la MINUAR et les autres orga-
nismes, notamment dans le domaine humanitaire. 

Le Conseil se déclare gravement préoccupé par la situation 
provoquée par le surpeuplement des prisons rwandaises, qui 
s'est traduite par la mort de nombreuses personnes détenues, et 
prie le Secrétaire général d'envisager d'urgence des mesures 
susceptibles d'être prises rapidement conjointement avec le 
Gouvernement rwandais et les organismes humanitaires afin 
d'améliorer la situation de ceux qui sont détenus ou qui font 
l'objet d'une enquête. Le Conseil souligne que le développe-
ment de l'appareil judiciaire rwandais demeure un facteur im-
portant pour la création de conditions de sécurité et d'ordre 
public propices au retour dans leurs foyers des réfugiés à 
l'étranger et des personnes déplacées à l'intérieur du pays. Il 
exhorte la communauté internationale à aider le Gouvernement 
rwandais à reconstituer l'appareil judiciaire afin de contribuer à 
l'instauration de la confiance et au maintien de l'ordre. 

Le Conseil note avec satisfaction les mesures prises par les 
États qui ont arrêté et mis en détention des personnes à la suite 
de l'adoption de la résolution 978 (1995). Il demande instam-
ment aux États, conformément à cette résolution, d'arrêter et de 
mettre en détention les personnes contre lesquelles il existe des 
preuves suffisantes qu'elles se sont rendues coupables d'actes 
entrant dans la compétence du Tribunal international pour le 
Rwanda. Il prie le Secrétaire général de faciliter la mise en 
place rapide du Tribunal. 

Le Conseil de sécurité prie le Gouvernement rwandais de fa-
ciliter l'acheminement et la distribution des secours humani-
taires aux réfugiés et aux personnes déplacées qui en ont be-
soin, conformément aux principes et à la pratique actuelle du 
HCR. Il invite les États et les organismes donateurs à honorer 
les engagements qu'ils ont pris antérieurement et à accroître 
leur aide. Il exhorte tous les gouvernements de la région à 
continuer de laisser leurs frontières ouvertes à cet effet. 

Le Conseil de sécurité demande à tous les États d'agir selon 
les recommandations adoptées à la Conférence régionale 
d'assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes dépla-
cées dans la région des Grands Lacs, qui s'est tenue à Bujumbu-
ra en février 1995, afin de faciliter le retour des réfugiés. Il se 
félicite de la conclusion le 12 avril 1995 de l'Accord trilatéral 
de Dar es-Salaam relatif au rapatriement volontaire de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie des réfugiés rwandais. 

Le Conseil réaffirme que, à son avis, une conférence interna-
tionale contribuerait considérablement à restaurer la paix et la 
sécurité dans la sous-région. Il se félicite de l'intention du Se-
crétaire général de procéder à des consultations avec tous les 
intéressés de façon que la conférence puisse se tenir à une date 
aussi rapprochée que possible. 

Le Conseil demeurera saisi de la question. 
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Décision du 9 juin 1995 (3542 séance) :  

résolution 997 (1995) 

Le 4 juin 1995, le Secrétaire général a, conformément 
à la résolution 965 (1995), soumis au Conseil un rapport 
sur la MINUAR

188
 dans lequel il signalait que, pour l'es-

sentiel, la paix était revenue dans le pays et qu'un long et 
difficile processus de relèvement avait commencé, le 
gouvernement ayant adopté un certain nombre de me-
sures positives à cette fin. Néanmoins, la situation de-
meurait tendue : la réconciliation nationale n'avait guère 
progressé, les prisons étaient toutes outrageusement sur-
peuplées, les arrestations arbitraires continuaient, les 
titres de propriété étaient sources de tensions et il n'y 
avait pas de système judiciaire efficace. Les causes des 
tensions et des frustrations que connaissait le Rwanda 
étaient notamment les activités militaires et les rapports 
faisant état de livraisons d'armes et des éléments des 
ex-forces gouvernementales rwandaises dans des pays 
voisins, qui préoccupaient gravement le gouvernement. 
Celui-ci s'inquiétait de ce que l'instruction militaire d'élé-
ments des ex-forces gouvernementales rwandaises et les 
livraisons d'armes dont ils bénéficiaient ne semblaient 
pas faire l'objet de restrictions effectives, alors que l'em-
bargo sur les armes continuait de s'appliquer au Rwanda. 
Le fait que les responsables du génocide n'avaient pas 
encore été traduits en justice, que ce soit devant un tribu-
nal international ou au niveau national, était aussi une 
source de frustration profonde. Le troisième élément 
préoccupant était la lenteur avec laquelle arrivait l'assis-
tance économique annoncée. 

Le Secrétaire général ajoutait que si la MINUAR avait 
beaucoup contribué à la stabilité relative et à la normali-
sation au Rwanda au cours de l'année écoulée, la com-
plexité de la situation politique et sécuritaire avait con-
duit le Gouvernement rwandais à poser des questions 
concernant le rôle futur de l'opération. La situation avait 
changé du tout au tout depuis l'arrivée au pouvoir du 
nouveau Gouvernement rwandais et l'évolution de la 
situation appelait une modification du mandat de la 
MINUAR, de sorte que son rôle puisse mieux refléter la 
nouvelle situation. Le Secrétaire général rappelait que, en 
prévision de l'expiration du mandat de la MINUAR, le 
9 juin 1995, son Représentant spécial avait mené de 
larges consultations avec le Gouvernement rwandais 
concernant l'élaboration pour la Mission d'un nouveau 
mandat. Selon le nouveau mandat proposé, la MINUAR 
s’emploierait surtout non plus tant à maintenir la paix 
qu’à raffermir la confiance et serait ainsi chargée des 
fonctions directement nécessaires au maintien de la pré-
sence de l'ONU au Rwanda, à Kigali surtout, aux fins du 
maintien de la paix ainsi que des fonctions consistant à 
aider le Gouvernement rwandais à instaurer la confiance 
et un climat de stabilité vers le retour des réfugiés et des 
personnes déplacées. Pour assumer de telles fonctions, la 
MINUAR aurait besoin d'environ 2 330 soldats formés, 
de 320 observateurs militaires et de 65 policiers civils. 
__________________ 
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Toutefois, le Gouvernement rwandais avait proposé de 
donner à la MINUAR un rôle différent, plus limité, ar-
guant que les conditions qui régnaient actuellement sur le 
terrain justifiaient une réduction massive du nombre des 
soldats de l'ONU. Il avait soutenu que la plupart des 
fonctions de maintien de la paix assumées jusqu'à présent 
par la MINUAR étaient désormais superflues et qu'on ne 
pouvait plus accepter l'idée que la promotion de la sécurité 
et de la confiance passe par la présence de la MINUAR, 
puisque le gouvernement avait pris la responsabilité 
d'assurer la sécurité dans tout le pays. La protection des 
convois humanitaires incombait également au gouverne-
ment, et la MINUAR ne devait plus avoir qu'une fonction 
de contrôle. S'agissant de la surveillance des frontières, le 
gouvernement avait estimé que la MINUAR n'avait au-
cun rôle à jouer dans ce domaine au Rwanda. D'autre 
part, le programme de stages actuellement administré par 
la police civile de la MINUAR devait à son avis laisser 
place à des arrangements bilatéraux et ne pourrait se 
poursuivre que lorsque ces arrangements auraient été 
pris. En résumé, le Gouvernement rwandais avait proposé 
de réduire l'effectif de la MINUAR à un maximum de 
1 800 soldats formés, qui seraient déployés à Kigali et en 
province. Le mandat de la MINUAR serait prorogé de six 
mois, étant entendu que ce serait la dernière fois et que 
l'on entreprendrait immédiatement de réduire la présence 
de la MINUAR hors de Kigali. Le Secrétaire général 
soulignait toutefois que l'analyse de cette proposition 
avait fait apparaître que, avec ses effectifs, la MINUAR 
ne serait plus assez nombreuse pour assumer adéquate-
ment les tâches susmentionnées. Tout en comprenant la 
position du Gouvernement rwandais, il était convaincu 
que la MINUAR était l'un des piliers de l'aide que la 
communauté internationale apportait au Gouvernement et 
au peuple rwandais et qu'elle devait avoir les moyens 
d'accomplir effectivement sa tâche. D'un autre côté, la 
MINUAR étant une opération de maintien de la paix 
lancée en vertu du Chapitre VI de la Charte, son maintien 
au Rwanda dépendait du consentement et de la coopéra-
tion active du gouvernement. Le Secrétaire général avait 
donc l'intention de poursuivre ses consultations avec 
celui-ci et informerait oralement le Conseil de ces résul-
tats avant de se prononcer sur l'avenir de la MINUAR. 
Sous réserve du rapport qu'il ferait à ce moment là, le 
Secrétaire général recommandait au Conseil de proroger 
le mandat de la MINUAR, en y apportant les modifica-
tions qu'appelaient les fonctions susmentionnées, pour 
une période de six mois se terminant le 9 décembre 1995. 
La communauté internationale devait prendre des me-
sures immédiates pour favoriser l'entrée en fonction du 
Tribunal international aussi tôt que possible et la restau-
ration de l'appareil judiciaire rwandais. Il fallait en même 
temps agir pour empêcher les Rwandais qui se trouvaient 
dans des pays voisins de se fournir en armes ou de lancer 
des opérations militaires pour déstabiliser le Rwanda. Le 
Secrétaire général craignait particulièrement, si l'on ne 
mettait pas plus d'énergie à obvier à de tels agissements, 
de voir gravement dégénérer des accidents de frontière, 
qui pourraient apporter une dimension de plus à la tragé-
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die rwandaise et déboucher sur d'imprévisibles consé-
quences. Le Secrétaire général concluait en soulignant 
qu'il fallait intensifier l'aide internationale au Rwanda. Il 
fallait trouver comment corriger des procédures qui 
avaient retardé le déblocage de l'aide afin de résoudre les 
cas qui appelaient une attention immédiate. Pour ce qui 
était de la solution à long terme du problème des réfugiés 
et des questions qui lui étaient liées dans les États des 
Grands Lacs, le Secrétaire général avait l'intention de 
nommer un envoyé spécial pour consulter les pays con-
cernés et l'OUA à propos de la préparation et de la tenue 
à une date aussi rapprochée que possible d'une conférence 
régionale sur la sécurité, la stabilité et le développement. 

À sa 3542
e
 séance, le 9 juin 1995, le Conseil a inscrit 

le rapport du Secrétaire général à son ordre du jour et, 
après avoir adopté celui-ci, a invité le représentant du 
Zaïre, à sa demande, à participer à la discussion du Con-
seil sans droit de vote. Le Président (Allemagne) a appelé 
l'attention des membres du Conseil sur une lettre datée du 
19 mai 1995 adressée au Président du Conseil par le 
Secrétaire général

189
 ainsi que sur le projet de résolution 

rédigé lors des consultations préalables
190

 et a donné 
lecture des modifications devant être apportées au projet 
de texte sous sa forme provisoire. 

Le représentant du Zaïre a exprimé l'espoir que la dis-
position du paragraphe 3 du projet de résolution, aux 
termes duquel la MINUAR devait user de ses bons of-
fices pour aider à promouvoir la réconciliation nationale 
dans le cadre de l'accord de paix d'Arusha et aider le 
Gouvernement rwandais à faciliter le retour et la réinser-
tion des réfugiés, serait appliquée rapidement. Ces me-
sures devraient s'accompagner d'un calendrier précis pour 
le rapatriement rapide des réfugiés qui se trouvaient 
encore dans les camps du Zaïre. Son pays ne pouvait pas 
faire plus à cet égard, et le Gouvernement zaïrois faisait 
appel à la communauté internationale pour qu'elle aide le 
Rwanda à accueillir la moitié de sa population qui se 
trouvait actuellement en territoire zaïrois. Les autorités 
de Kigali devaient en fait créer des conditions qui per-
mettent le retour rapide des réfugiés dans leurs foyers. Se 
référant au paragraphe 6 du projet de résolution, le repré-
sentant du Zaïre a affirmé que son pays n'était pas un 
fabriquant d'armes, encore moins un marchand d'armes, 
et a réitéré la demande formulée par le Ministre des af-
faires étrangères de son pays lors de la réunion de Bu-
jumbura concernant la création d'une commission d'en-
quête indépendante qui serait chargée d'établir les faits 
mentionnant les allégations de transferts d'armes à travers 
les frontières du Zaïre. Le Gouvernement zaïrois s'enga-
geait à participer activement aux consultations que devait 
mener le Secrétaire général à ce sujet

191
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du Ni-
géria a relevé que, indépendamment de quelques événe-
ments négatifs qui avait freiné le processus de réconcilia-
__________________ 
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tion nationale, on assistait aussi à une agitation croissante 
contre la communauté internationale en général et l'ONU 
en particulier, accusés par certains éléments rwandais, 
peut-être pas sans raison, d'avoir abandonné le Rwanda 
au plus fort de sa détresse, pendant le génocide de l'année 
précédente, et de n'avoir pas donné suite à la promesse 
d'aider le gouvernement à reprendre pied. La délégation 
nigérienne avait exprimé ses inquiétudes concernant 
l'attitude hostile qui avait apparemment été manifestée 
récemment à l'égard du personnel de la MINUAR et 
croyait qu'il incombait au Gouvernement rwandais de 
remédier efficacement à ce problème. Le Conseil, quant à 
lui, devait agir pour remédier aux graves problèmes 
qu'étaient la militarisation des camps, l'accumulation 
d'armes et les infiltrations transfrontières. La délégation 
nigérienne considérait les mesures envisagées aux para-
graphes 4, 5 et 6 du projet de résolution comme un pre-
mier pas dans cette direction, mais tenait néanmoins à 
lancer une mise en garde : il se pourrait que le Conseil 
doive revenir sur la question et adopter des mesures plus 
drastiques pour régler le problème, lequel, s'il n'était pas 
sérieusement et rapidement résolu, pourrait très vite 
dégénérer en une situation explosive qui pourrait embra-
ser non seulement le Rwanda mais aussi certains pays 
voisins. Le représentant du Nigéria a ajouté qu'il était 
futile de demander au Gouvernement rwandais de créer 
des conditions favorables au retour des réfugiés s'il n'avait 
pas les moyens de le faire. La situation du Rwanda était 
telle qu'il faudrait peut-être renoncer à certaines condi-
tions, tout au moins temporairement, pour permettre au 
gouvernement d'obtenir au moment opportun l'assistance 
financière requise. S'agissant de la MINUAR, la déléga-
tion nigériane relevait avec plaisir qu'un accord était 
intervenu entre le Gouvernement rwandais et l'Organisa-
tion des Nations Unies concernant les effectifs dont elle 
aurait besoin pour s'acquitter des tâches prévues par son 
nouveau mandat. À son avis, le nouvel effectif de la force 
répondait aux soucis légitimes d'un État souverain de 
prendre en main son propre destin, tout en reconnaissant 
la nécessité impérieuse de mettre en œuvre efficacement 
le mandat convenu

192
. 

Selon le représentant de la Chine, l'intervention de la 
communauté internationale, et notamment l'intervention 
du Conseil, devaient tendre en tout premier lieu à ré-
pondre aux besoins prioritaires du peuple rwandais et 
respecter la volonté du Gouvernement et du peuple 
rwandais. S'agissant de la modification que le Conseil 
envisageait d'apporter au mandat de la MINUAR et la 
réduction de la portée de ses activités, la MINUAR de-
vrait essentiellement user de ses bons offices pour pro-
mouvoir la réconciliation nationale dans le cadre de l'ac-
cord de paix d'Arusha. La Chine était d'avis qu'un tel 
changement était dans l'intérêt du peuple rwandais

193
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et adopté à 
__________________ 
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l'unanimité en tant que résolution 997 (1995), qui se lit 
comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions précédentes sur la situation 
au Rwanda, en particulier sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 
1993, par laquelle il a créé la Mission des Nations Unies pour 
l'assistance au Rwanda (MINUAR), et ses résolutions 
912 (1994) du 21 avril 1994, 918 (1994) du 17 mai 1994, 
925 (1994) du 8 juin 1994 et 965 (1994) du 30 novembre 1994, 
qui énoncent le mandat de la Mission, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
MINUAR en date du 4 juin 1995, 

Rappelant aussi sa résolution 955 (1994) du 8 novembre 
1994, portant création du Tribunal international pour le Rwanda, 
et sa résolution 978 (1995) du 27 février 1995, concernant la 
nécessité d'arrêter les personnes soupçonnées de certains crimes 
au Rwanda, 

Soulignant qu'il importe de parvenir à une réconciliation au-
thentique de tous les membres de la société rwandaise dans le 
cadre de l'Accord de paix d'Arusha, 

Prenant note avec une vive préoccupation d'informations se-
lon lesquelles des éléments de l'ancien régime mèneraient des 
préparatifs militaires et feraient des incursions de plus en plus 
fréquentes au Rwanda et soulignant la nécessité de prendre des 
mesures efficaces pour que les Rwandais se trouvant actuelle-
ment dans des pays voisins, y compris ceux qui sont dans des 
camps, n'entreprennent pas d'activités militaires destinées à 
déstabiliser le Rwanda et ne reçoivent pas d'armements, étant 
donné qu'il est fort probable que ces armements seraient desti-
nés à être utilisés au Rwanda, 

Soulignant que des efforts accrus sont indispensables pour 
aider le Gouvernement rwandais à instaurer un climat de stabi-
lité et de confiance propre à faciliter le retour des réfugiés 
rwandais se trouvant dans des pays voisins, 

Soulignant aussi qu'il est nécessaire d'accélérer le versement 
de l'aide internationale pour le relèvement et la reconstruction 
du Rwanda, 

Demandant de nouveau à tous les États d'appliquer les re-
commandations adoptées par la Conférence régionale sur 
l'assistance aux réfugiés, rapatriés et personnes déplacées dans 
la région des Grands Lacs, tenue à Bujumbura du 15 au 
17 février 1995, 

Mesurant l'utilité du concours que les spécialistes des droits 
de l'homme déployés au Rwanda par le Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme ont apporté en vue de 
l'amélioration de la situation générale, 

Considérant qu'il incombe au Gouvernement rwandais 
d'assurer la protection et la sécurité de l'ensemble du personnel 
de la MINUAR et des autres membres du personnel internatio-
nal servant au Rwanda, 

Réaffirmant qu'il est nécessaire de régler à long terme les 
problèmes de réfugiés et problèmes connexes dans les États des 
Grands Lacs et notant avec satisfaction, par conséquent, que le 
Secrétaire général a l'intention de nommer un Envoyé spécial 
chargé de procéder à des consultations concernant la prépara-
tion et la convocation, dans les plus brefs délais, de la Confé-
rence régionale sur la sécurité, la stabilité et le développement, 

1. Décide de proroger le mandat de la MINUAR jusqu'au 
8 décembre 1995 et autorise une réduction des effectifs, qui 
seraient ramenés à 2 330 soldats trois mois au plus après l'adop-
tion de la présente résolution et à 1 800 soldats quatre mois au 
plus après l'adoption de cette même résolution; 

2. Décide de maintenir à leur niveau actuel l'effectif des 
observateurs militaires et celui du personnel de la police civile; 

3. Décide, compte tenu de la situation actuelle au Rwanda, 
de modifier le mandat de la MINUAR en lui assignant les 
fonctions suivantes : 

a) User de ses bons offices pour faciliter la réconciliation 
nationale dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha; 

b) Aider le Gouvernement rwandais à faciliter le retour li-
brement consenti des réfugiés, en toute sécurité, ainsi que leur 
réinsertion dans leur milieu d'origine, et, à cette fin, appuyer les 
efforts faits par le Gouvernement rwandais pour instaurer un 
climat de stabilité et de confiance, grâce à des activités de 
surveillance menées dans l'ensemble du pays par des observa-
teurs militaires et des observateurs de police; 

c) Faciliter l'aide humanitaire, ainsi que la fourniture d'une 
assistance et de services spécialisés en matière de génie civil, 
de logistique, de santé publique et de déminage; 

d) Aider à l'instruction d'une force de police nationale; 

e) Contribuer à assurer la sécurité, au Rwanda, du person-
nel et des locaux des organismes des Nations Unies, du Tribu-
nal international pour le Rwanda, notamment en assurant en 
permanence la protection du Bureau du Procureur, ainsi que des 
spécialistes des droits de l'homme, et contribuer également, si 
besoin est, à assurer la sécurité des organismes humanitaires; 

4. Souligne que les restrictions imposées par la résolu-
tion 918 (1994) en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies s'appliquent à la vente ou la livraison des armements et des 
matériels qui y sont spécifiés à des personnes se trouvant dans 
des États voisins si l'objet de cette transaction est l'utilisation au 
Rwanda des armements ou des matériels concernés; 

5. Demande aux États voisins du Rwanda, de façon à éli-
miner des facteurs contribuant à la déstabilisation de ce pays, 
de prendre des mesures pour veiller à ce que les armements et 
les matériels susmentionnés ne soient pas fournis aux camps de 
réfugiés rwandais se trouvant sur leur territoire; 

6. Prie le Secrétaire général de tenir des consultations 
avec les gouvernements de pays voisins concernant la possibi-
lité de déployer des observateurs militaires des Nations Unies, 
et de consulter en priorité le Gouvernement zaïrois concernant 
le déploiement d'observateurs, y compris dans les aérodromes 
situés dans l'est du Zaïre, afin de contrôler la vente ou la 
livraison des armements et des matériels susmentionnés; prie 
aussi le Secrétaire général de lui faire rapport sur cette ques-
tion un mois au plus tard après l'adoption de la présente 
résolution; 

7. Prend note de la coopération existant entre le Gouver-
nement rwandais et la MINUAR aux fins de l'accomplissement 
de son mandat, et prie instamment le Gouvernement rwandais 
et la MINUAR de continuer à mettre en œuvre les accords 
conclus entre eux, en particulier l'Accord sur le statut de la 
Mission, en date du 5 novembre 1993 et de mettre en œuvre 
tout nouvel accord qui pourrait être conclu ultérieurement en 
vue de faciliter l'application du nouveau mandat; 

8. Rend hommage aux États, aux organismes des Nations 
Unies et aux organisations non gouvernementales qui ont fourni 
une aide humanitaire aux réfugiés et aux personnes déplacées 
qui étaient dans le besoin, les encourage à persévérer et de-
mande au Gouvernement rwandais de continuer à faciliter 
l'acheminement et la distribution des secours; 

9. Demande aux États et aux organismes donateurs d'hono-
rer l'engagement qu'ils ont pris d'apporter une aide au relève-
ment du Rwanda, d'accroître l'aide qu'ils apportent déjà à cette 
fin et, en particulier, de favoriser la mise en place à bref délai et 
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le fonctionnement efficace du Tribunal international ainsi que le 
rétablissement de l'appareil judiciaire rwandais; 

10. Encourage le Secrétaire général et son Représentant 
spécial à continuer de coordonner les activités des Nations 
Unies au Rwanda, dont celles des organisations et organismes 
qui s'occupent de questions humanitaires et de développement, 
ainsi que celles des spécialistes des droits de l'homme; 

11. Prie le Secrétaire général de lui présenter d'ici au 
9 août puis le 9 octobre 1995 au plus tard, un rapport sur la 
manière dont la Mission s'acquitte de son mandat, sur la situa-
tion humanitaire au Rwanda et sur les progrès réalisés en ce qui 
concerne le rapatriement des réfugiés; 

12. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant du Royaume-Uni a noté 
que ce dont le peuple rwandais avait besoin par-dessus 
tout c'était un climat de stabilité et de confiance qui en-
couragerait la poursuite des efforts déployés en vue de 
promouvoir la réconciliation nationale. Le Gouvernement 
britannique était certain que la MINUAR trouverait dans 
la résolution 997 (1995) le mandat nécessaire pour ap-
puyer efficacement ce processus. Il espérait en outre que 
le Gouvernement rwandais serait rassuré par le fait que la 
résolution confirmait l'embargo sur les armes afin de 
faire bien comprendre aux pays voisins que l'embargo 
demeurait valable si les armes devaient être utilisées au 
Rwanda. Tous les pays de la région devaient poursuivre 
leurs efforts pour faire en sorte que l'embargo soit dû-
ment respecté et empêcher qu'il soit mené sur leur terri-
toire des activités visant à déstabiliser le Rwanda. Le 
représentant du Royaume-Uni a noté en outre que la 
présence de la MINUAR était un élément essentiel du 
cadre de coopération entre le Gouvernement rwandais et 
la communauté internationale. Le Gouvernement britan-
nique souhaitait que la communauté internationale re-
double d'efforts pour promouvoir le relèvement et la 
réunification au Rwanda, en particulier en développant 
rapidement l'aide substantielle qu'elle s'était déjà engagée 
à fournir

194
. 

La représentante des États-Unis a déclaré que la 
MINUAR continuait d'avoir un rôle critique à jouer dans 
les efforts entrepris de concert pour faciliter la réconcilia-
tion nationale au Rwanda. L'une de ses principales tâches 
consisterait à aider le gouvernement à préparer le pays au 
rapatriement volontaire des réfugiés dans des conditions 
de sécurité, ce qui constituait une tâche redoutable. Le 
fait que des bases et des camps autres que ceux placés 
sous la supervision du HCR étaient apparemment utilisés 
pour recruter et entraîner des forces et préparer des incur-
sions au Rwanda constituait un danger auquel le Conseil 
devait parer. C'était pourquoi la résolution déclarait éga-
lement qu'il soit ouvert une enquête et qu'il soit mis fin 
aux transferts d'armes à ceux qui cherchaient à déstabili-
ser le Rwanda. Le Gouvernement des États-Unis se féli-
citait tout particulièrement de ce que la MINUAR ait 
reçu pour mandat de contribuer à la sécurité du personnel 
du Tribunal international. Pour s'acquitter de leur tâche, 
les enquêteurs, les procureurs et les juges du Tribunal 
__________________ 
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international devaient être protégés par une force mili-
taire internationale impartiale. La représentante des 
États-Unis a conclu en relevant que, en sa qualité de 
membre du Conseil, le Rwanda était investi d'une respon-
sabilité importante et devait promouvoir l’inviolabilité du 
droit international partout dans le monde. Elle s'était 
donc félicitée de la coopération du Gouvernement rwan-
dais et comptait sur celui-ci pour qu'il s'acquitte des obli-
gations qui lui incombaient en vertu du nouveau mandat 
de la MINUAR

195
. 

Le représentant de la Fédération de Russie, évoquant 
la situation nouvelle qui prévalait au Rwanda, est convenu 
de la nécessité d'apporter certaines modifications au 
mandat de la MINUAR et s'est dit convaincu que le nou-
veau mandat de la Mission permettait à l'ONU de main-
tenir une présence adéquate et de jouer un rôle actif au 
Rwanda. Pour ce qui était des aspects politiques, la délé-
gation russe considérait que l'accord d'Arusha demeurait 
le cadre dans lequel devait s'inscrire un règlement paci-
fique et que l'OUA et les pays voisins du Rwanda avaient 
un rôle important à jouer à cet égard. La délégation russe 
espérait en outre que les voisins du Rwanda feraient le 
nécessaire pour mettre fin aux livraisons illégales d'armes 
aux extrémistes de l'opposition rwandaise et contribue-
raient ainsi au maintien de la stabilité aussi bien au 
Rwanda que dans la région dans son ensemble

196
. 

Le représentant de la France a noté que la situation au 
Rwanda avait beaucoup changé depuis l'établissement de 
la MINUAR. Le Gouvernement rwandais avait demandé 
à l'Organisation des Nations Unies de tirer les conclu-
sions qui s'imposaient de ces changements et que l'opéra-
tion des Nations Unies au Rwanda ne soit plus simple-
ment chargée de maintenir la paix. C'était ce que le 
Conseil venait de faire en confiant un nouveau mandat à 
la MINUAR. Il était également prévu de réduire de plus 
de moitié les effectifs de la force. La France espérait que 
le Gouvernement rwandais coopérerait pleinement avec 
l'opération des Nations Unies et surtout qu'il continuerait 
de respecter l'accord relatif au statut de la Mission. Ainsi 
reconfigurée, la MINUAR serait essentiellement chargée 
de fournir une assistance au Gouvernement rwandais, 
particulièrement pour une question essentielle et priori-
taire, à savoir le retour des réfugiés et leur réinsertion. En 
outre, la France considérait que la question des réfugiés 
ne pouvait pas être réglée uniquement dans le cadre na-
tional. Elle continuait donc d'espérer qu'il serait convo-
qué une conférence sur la paix, la sécurité et la stabilité 
de manière à pouvoir résoudre sur une base régionale les 
problèmes auxquels étaient confrontés les pays de la 
région des Grands Lacs. En conclusion, la France était 
convaincue que la confiance ne pourrait être rétablie au 
Rwanda que s'il était mis fin à la contrebande d'armes qui 
attisait les tensions dans la région. À cette fin, il fallait 
notamment préciser le régime créé par l'embargo imposé 
par la résolution 918 (1994) et, le cas échéant, déployer 
__________________ 
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dans les pays voisins des observateurs militaires qui se-
raient chargés de surveiller l'application de l'embargo

197
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que son gouver-
nement reconnaissait la nécessité de revoir le mandat de 
la MINUAR. La situation au Rwanda avait changé et le 
mandat de la Mission avait déjà été dépassé par les évé-
nements. Le Gouvernement rwandais, comme tout gou-
vernement responsable, souhaitait exercer sa souveraineté 
en ce qui concernait la sécurité dans le pays. Il voulait 
également garantir la paix et raffermir la confiance entre 
les Rwandais sans aucun intermédiaire. Cette confiance 
ne pourrait jamais être pleinement rétablie tant qu'il sub-
sisterait des intermédiaires. Il importait de promouvoir 
des contacts directs entre le peuple et son gouvernement. 
S'agissant de l'insécurité dans les camps des réfugiés, la 
délégation rwandaise demanderait au Secrétaire général 
de soumettre au Conseil un rapport sur la situation dans 
les camps plutôt que de tolérer que la situation se dégrade 
et de laisser aux organisations non gouvernementales et 
aux journalistes le soin d'évaluer la situation. Si les pays 
qui étaient affectés par les camps de réfugiés voulaient 
faire preuve de transparence, le Rwanda leur demanderait 
de constituer une commission internationale pour exami-
ner cette question. S'agissant de l'embargo sur les armes 
imposé au Gouvernement rwandais, qui favorisait les 
criminels de l'ancien gouvernement, il était regrettable 
que le nouveau Gouvernement d'unité nationale soit 
devenu la seule victime de cet embargo, qui était techni-
quement difficile à appliquer dans les camps de réfugiés, 
étant donné que les groupes qui s'y trouvaient n'étaient 
pas une entité politique. La délégation rwandaise deman-
dait au Conseil de revoir d'urgence la résolution 918 
(1994), qui avait été conçue pour faire face à une situa-
tion spécifique. Cette situation au moment où cette 
résolution s'appliquait n'existait plus, et la résolution 
pénalisait par conséquent le gouvernement qui faisait 
tout ce qui était en son pouvoir pour garantir la sécurité 
de sa population. Pour le peuple rwandais, la révision 
de cette résolution n'était pas seulement nécessaire mais 
aussi un droit

198
. 

Décision du 17 juillet 1995 (3555
e
 séance) : 

résolution 1005 (1995) 

À sa 3555
e
 séance, le 17 juillet 1995, le Conseil a re-

pris son examen de la question. Après que le Conseil eut 
adopté l'ordre du jour, le Président (Honduras) a appelé 
l'attention des membres du Conseil sur un projet de réso-
lution présenté par les États-Unis

199
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 1005 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 918 (1994) du 17 mai 1994 et 997 
(1995) du 9 juin 1995, 

__________________ 
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Notant avec préoccupation que la présence de mines ter-
restres non explosées fait courir un danger considérable à la 
population du Rwanda et constitue un obstacle à la reconstruc-
tion rapide du pays, 

Notant également que le Gouvernement rwandais est dési-
reux de s'attaquer au problème des mines terrestres non explo-
sées et que d'autres États sont disposés à aider à la détection et à 
la destruction de ces mines, 

Mettant l'accent sur l'importance qu'il attache aux efforts vi-
sant à lever la menace que les mines terrestres non explosées 
font peser dans un certain nombre d'États, ainsi que sur la na-
ture humanitaire des programmes de déminage, 

Considérant qu'il faudra, pour assurer la sécurité et le succès 
des opérations de déminage menées à des fins humanitaires au 
Rwanda, que les quantités voulues d'explosifs soient importées 
dans le pays, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

Décide que, nonobstant les restrictions imposées au para-
graphe 13 de la résolution 918 (1994), les quantités voulues 
d'explosifs exclusivement destinés aux programmes de démi-
nage entrepris à des fins humanitaires pourront être fournies au 
Rwanda pourvu que des demandes à cet effet aient été présen-
tées au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 918 
(1994) et que celui-ci y ait accédé. 

Décision du 16 août 1995 (3566
e
 séance) :  

résolution 1011 (1995) 

Par une lettre datée du 5 juillet 1995 adressée au Pré-
sident du Conseil

200
, le représentant du Rwanda a de-

mandé que l'embargo sur les armes imposé au Rwanda 
soit levé pour que le gouvernement puisse garantir la 
sécurité de sa population et rétablir sa pleine souveraineté. 
La légitime défense était pour chaque pays un droit sou-
verain que ni la communauté internationale, ni le Conseil 
de sécurité ne pouvaient restreindre. Le représentant du 
Rwanda demandait par conséquent que le Conseil adopte 
d'urgence les mesures nécessaires pour lever l'embargo 
sur les armes imposé au Rwanda; demande au Comité 
des sanctions créé en application de la résolution 918 
(1994) d'examiner d'urgence les rapports faisant état de 
transferts d'armes aux dirigeants, aux milices et aux sol-
dats de l'ancien Gouvernement rwandais et de faire rap-
port à ce sujet au Conseil; rédige et adopte une résolution 
afin d'empêcher le réarmement des dirigeants et des 
forces de l'ancien Gouvernement rwandais génocidaire, 
où qu'ils se trouvent; déploie des observateurs des Na-
tions Unies au Zaïre afin de combattre la militarisation 
des camps de réfugiés rwandais dans ce pays; et demande 
aux États Membres d'appliquer la résolution 978 (1995) 
ainsi que la déclaration faite par le Président du Conseil 
le 27 avril 1995. 

Le 9 juillet 1995, conformément à la résolution 997 
(1995), le Secrétaire général a soumis au Conseil un rap-
port sur l'application du paragraphe 6 de cette résolu-
tion

201
, aux termes duquel le Conseil l'avait prié de con-

__________________ 
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sulter les gouvernements des pays voisins du Rwanda 
quant à la possibilité de déployer des observateurs huma-
nitaires des Nations Unies afin de surveiller les ventes ou 
les livraisons d'armes et de matériels militaires. Dans ce 
rapport, le Secrétaire général faisait savoir qu'il avait 
nommé un envoyé spécial pour mener ces consultations 
et que ce dernier s'était rendu dans les pays voisins du 
20 au 28 juin 1995. Nombre des gouvernements consul-
tés avaient émis l'opinion que la responsabilité primor-
diale en la matière incombait au Gouvernement rwandais, 
mais il avait été néanmoins reconnu aussi qu'une action 
au plan régional serait utile. Certains pays, toutefois, 
avaient manifesté une vive opposition au déploiement 
d'observateurs des Nations Unies, comme proposé dans 
la résolution 997 (1995). Le Secrétaire général déclarait 
qu'il explorerait de manière plus approfondie les posi-
tions adoptées par les gouvernements concernés lors de 
sa visite dans la région. 

Le 8 août 1995, conformément à la résolution 997 
(1995), le Secrétaire général a soumis au Conseil un 
rapport intérimaire sur la MINUAR

202
 dans lequel il 

faisait observer que, au cours des 12 mois écoulés, le 
Gouvernement rwandais s'était efforcé de stabiliser la 
situation dans le pays, bien que la faiblesse de l'économie 
et l'insuffisance des recettes publiques indispensables à 
une administration efficace continuaient de frustrer ses 
efforts. Comme la tension qui régnait aux frontières du 
pays pouvait à tout moment déboucher sur des violences 
incontrôlables, le Gouvernement rwandais, les pays de la 
sous-région et les autres membres de la communauté 
internationale devaient s'attaquer d'urgence au problème 
brûlant auquel était confronté le pays. Il était impératif 
que des représentants de tous les secteurs de la société 
rwandaise entament des pourparlers afin de parvenir à un 
accord sur les structures constitutionnelles et politiques 
de nature à garantir une stabilité durable. La communauté 
internationale avait également un rôle important à jouer 
en appuyant la reconstruction au Rwanda et en encoura-
geant le rapatriement des réfugiés et la réconciliation. Le 
Secrétaire général a noté que, conformément à la résolu-
tion 997 (1995), la MINUAR avait entrepris d'adopter les 
mesures nécessaires pour réduire sa présence militaire au 
Rwanda et s'acquitter de son nouveau mandat. À ce pro-
pos, il demandait instamment au Gouvernement rwandais 
de faire en sorte que des mesures visibles soient mises en 
place pour garantir le respect des droits de l'homme et la 
sécurité pour tous les Rwandais et de continuer à encou-
rager le retour volontaire des réfugiés. Cela montrerait 
clairement à la communauté internationale qu'elle devait 
accélérer son aide à la reconstruction. Le Secrétaire géné-
ral relevait en outre qu'il avait constaté lors de sa visite 
dans la sous-région, les 13 et 14 juillet, que les dirigeants 
gouvernementaux s'accordaient manifestement à recon-
naître que l'instabilité dans quelque État de la région que 
ce soit pouvait avoir des répercussions dramatiques sur 
tous ses voisins. Ils avaient manifesté un vif intérêt pour 
la création sous les auspices de l'Organisation des Na-
__________________ 
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tions Unies d'une commission internationale chargée de 
faire enquête sur les allégations de transferts d'armes aux 
forces de l'ancien Gouvernement rwandais. Le Secrétaire 
général présenterait sous peu ses recommandations à ce 
sujet au Conseil. Entre-temps, comme il en avait été 
question avec les chefs d'État et de gouvernement de la 
région, il pourrait être utile de convoquer dès que pos-
sible une réunion régionale visant à mette au point des 
mesures concrètes pour donner effet aux engagements 
reflétés dans la déclaration du Sommet de Nairobi de 
janvier 1995, dans le Plan d'action de Bujumbura de 
février 1995 et dans les accords tripartites signés par le 
HCR, le Rwanda et les pays voisins qui avaient accueilli 
des réfugiés rwandais. Le Secrétaire général avait l'inten-
tion de poursuivre ces consultations intensives concer-
nant ces propositions

203
. 

À sa 3566
e
 séance, le 16 août 1995, le Conseil a inscrit 

les rapports du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité le 
représentant du Zaïre, à sa demande, à participer à la 
discussion sans droit de vote. Le Président (Indonésie) a 
alors appelé l'attention des membres du Conseil sur un 
projet de résolution rédigé lors des consultations préa-
lables

204
. Il a également appelé l'attention des membres 

du Conseil sur une lettre datée du 5 juillet 1995 adressée 
au Président du Conseil

205
 par le représentant du Rwanda 

et sur une note verbale datée du 10 août 1995 à l'ancien 
Président du Conseil

206
 par la Mission permanente du 

Zaïre. Dans cette note verbale, le Gouvernement zaïrois, 
entre autres, manifestait son opposition à la levée de 
l'embargo sur les armes imposé au Rwanda, rejetait l'idée 
d'un redéploiement d'observateurs militaires au Zaïre et 
réitérait son appui à la création sous les auspices des 
Nations Unies d'une commission internationale chargée 
d'enquêter sur les livraisons d'armes aux forces armées de 
l'ancien Gouvernement rwandais et de vérifier les alléga-
tions d'activités visant à déstabiliser le Rwanda. 

Le représentant du Zaïre a souligné que le texte du 
compromis reflété dans le projet de résolution concernant 
la levée de l'embargo imposé au Rwanda était loin de 
répondre à l'attente du Zaïre étant donné la dégradation 
de la situation et l'aggravation des tensions dans la ré-
gion. En suspendant l'embargo sur la livraison d'armes au 
Rwanda pour une période d'essai d'un an, le Conseil 
permettrait au Rwanda de se procurer du matériel mili-
taire et d'autre type de matériel de guerre moderne et 
perfectionné au moment même où il dissimulait à peine 
ses intensions belliqueuses et menaçait d'attaquer les 
camps de réfugiés au Zaïre et, plutôt que de promouvoir 
un climat de compréhension et de réconciliation natio-
nale, encouragerait de nouveaux courants de réfugiés au 
Zaïre qui avaient toute l'apparence d'une expulsion de 
ressortissants rwandais pour des raisons politiques, eth-
niques et tribales. Le Conseil avait certes assorti le texte 
__________________ 
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de conditions mais l'adoption du projet de résolution ne 
contribuerait pas à atténuer les tensions dans la région. 
Cela étant, et conformément à la déclaration sur l'asile 
territorial adoptée par l'Assemblée générale le 14 dé-
cembre 1967, le Zaïre était fondé à déroger au principe 
selon lequel les réfugiés ne devaient pas faire l'objet de 
mesures comme le refoulement à la frontière ou l'expul-
sion vers un autre État où ils risquaient d'être persécutés, 
et ce pour des raisons impérieuses de sécurité nationale ou 
pour protéger sa population, comme dans le cas d'afflux 
massifs de populations. Le représentant du Zaïre a relevé 
en outre que son pays souhaiterait que le Conseil exa-
mine la situation qui prévalait aux frontières orientales de 
son pays, qui ne cessait de s'aggraver et, ajouté que, si la 
situation dégénérait, le Zaïre en tiendrait pour respon-
sables les Gouvernements de Kigali et de Bujumbura

207
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Botswana a rappelé que l'embargo sur les armes imposé 
par la résolution 918 (1994) visait un gouvernement qui 
avait planifié, dirigé et organisé l'exécution en masse de 
son propre peuple. Or, il était clair que l'embargo était 
appliqué non seulement à un gouvernement qui n'était 
pas le bon, mais à celui qui avait mis fin au génocide. Il 
était tout aussi vrai que la situation géopolitique et mili-
taire dans la sous-région des Grands Lacs avait obligé le 
Conseil à maintenir en place l'embargo sur les armes 
pendant un certain temps. Le représentant du Botswana a 
souligné que le Conseil n'avait aucunement l'intention de 
punir le Rwanda ou son nouveau gouvernement : il vou-
lait seulement endiguer l'afflux d'armes dans une sous-
région instable qui risquait facilement d'être prise dans 
un conflit militaire et ainsi de menacer la paix et la sécu-
rité internationales. Toutefois, les événements récents 
avaient rendu le maintien de l'embargo sur les armes 
politiquement indéfendable. Le représentant du Botswana 
a rappelé en outre, en insistant sur ce point, que le Con-
seil avait maintes fois réitéré au Gouvernement rwandais 
que c'était essentiellement à lui qu'incombait la responsa-
bilité de créer les conditions propices à la réconciliation 
nationale. Aucune raison ne pouvait plus justifier que 
continuent d’être refusés au Gouvernement rwandais les 
moyens de se défendre et de défendre le peuple rwandais 
au moment même où la sécurité nationale du pays était 
clairement menacée. Le Rwanda, comme tout autre État, 
avait le droit à la légitime défense. Si la levée de l'embargo 
sur les armes imposé au Rwanda ne devait pas être inter-
prétée à tort comme autorisant quiconque à mener des 
préparatifs militaires, la délégation du Botswana espérait 
que la décision du Conseil aurait un effet de dissuasion. 
Le message lancé par le Conseil au Gouvernement rwan-
dais était également extrêmement clair. Le retour des 
réfugiés était au cœur des problèmes du Rwanda. Dans ce 
contexte, l'acquisition de moyens défensifs n'était qu'une 
mesure temporaire. La solution réelle passait par le retour 
des réfugiés, la réconciliation nationale et l'instauration 
d'une paix durable dans le pays

208
. 

__________________ 
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Selon le représentant du Nigéria, la levée de l'embargo 
sur les armes imposé au Rwanda non seulement permet-
trait au Gouvernement rwandais de défendre le pays et 
ses citoyens, mais encore découragerait toute incursion 
militaire de l'extérieur de la part d'opposants au Gouver-
nement rwandais. Si l'on voulait que ce dernier assume la 
pleine responsabilité du maintien de la paix et de la sécu-
rité dans le pays, on ne pouvait pas lui refuser les moyens 
légitimes dont il avait besoin pour s'en acquitter. Néan-
moins, le Gouvernement nigérian n'ignorait pas que pro-
duire davantage d'armes dans un environnement déjà très 
instable pourrait avoir aussi des effets déstabilisateurs. 
C'était pourquoi le projet de résolution comportait des 
mesures de sauvegarde pour veiller à ce que les armes ne 
parviennent qu’à ceux qui devaient en être les destina-
taires et ne soient utilisées qu'à des fins que pouvaient 
poursuivre un gouvernement légitime, c'est-à-dire pour se 
défendre. De plus, pour garantir la transparence et, ce qui 
était plus important, pour donner à la communauté inter-
nationale — et en particulier aux États voisins — l'assu-
rance que les armes seraient utilisées uniquement à des 
fins de légitime défense, le Conseil pourrait décider que 
les restrictions imposées ne seraient suspendues que 
pendant une période d'essai d'un an. La délégation nigé-
riane appuyait la proposition tendant à créer une commis-
sion chargée de mener une enquête approfondie sur les 
allégations de transferts illégaux d'armes dans la sous-
région et espérait vivement que l'embargo sur les armes 
serait définitivement levé au cours des 12 mois à venir. 
Pour que cela soit possible, cependant, le Gouvernement 
rwandais, avec l'appui de la communauté internationale, 
devait prendre les mesures nécessaires dans les domaines 
de la justice, de la réconciliation nationale et de l'ac-
commodement politique

209
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a dit que 
les tâches consistant à garantir la sécurité et à consolider 
la paix et la stabilité au Rwanda et dans l'ensemble de la 
région ne pourraient être menées à bien que s'il était 
appliqué une approche judicieuse et intégrée de l'élimina-
tion des causes du conflit et des tensions. Le Gouverne-
ment rwandais, eu égard en particulier à l'imminence 
d'une réduction majeure de la présence de l'Organisation 
des Nations Unies dans le pays, devait être autorisé à se 
procurer les armes dont il avait besoin, dans des quantités 
ne dépassant pas celles qui lui suffirait pour assurer sa 
défense. Simultanément, compte tenu de la précarité de la 
situation au Rwanda et dans plusieurs des pays voisins, il 
importait que ce processus se déroule sous un rigoureux 
contrôle international et conformément à un règlement 
interne et à l'évolution de la situation militaire et poli-
tique dans la région de l'Afrique centrale. Parallèlement, 
des mesures devaient être adoptées pour obtenir que les 
gouvernements des pays de la région coopèrent afin de 
mettre fin aux transferts illégaux d'armes et d’empêcher 
que celles-ci ne soient livrées aux forces de l'ancien gou-
vernement se trouvant sur le territoire d'États voisins 
ainsi que dans les camps de réfugiés. Une mesure impor-
__________________ 
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tante dans ce sens pourrait être le déploiement d'observa-
teurs militaires des Nations Unies sur le territoire de ces 
pays et la création rapide d'une commission chargée de 
faire enquête sur les livraisons illégales d'armes aux 
unités armées de l'ancien Gouvernement rwandais. Toute-
fois, de telles mesures ne pourraient pas véritablement 
contribuer à la consolidation à long terme de la paix et de 
la sécurité si la priorité n'était pas accordée aux négocia-
tions de paix. À ce propos, la Fédération de Russie ap-
puyait pleinement l'idée consistant à convoquer sans 
tarder une conférence régionale sur la sécurité, la stabilité 
et le développement ainsi qu'à organiser une réunion 
régionale afin de résoudre les problèmes liés au rapatrie-
ment des réfugiés. Il importait au plus haut point de pro-
mouvoir le dialogue au Rwanda, avec la participation des 
représentants de tous les secteurs de la population du 
pays, et le Gouvernement rwandais devait s'efforcer de 
créer un climat de stabilité et de confiance de nature à en-
courager le retour des réfugiés se trouvant dans les pays 
voisins

210
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 1011 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la situation 
au Rwanda, en particulier ses résolutions 918 (1994) du 17 mai 
1994, 997 (1995) du 9 juin 1995 et 1005 (1995) du 17 juillet 
1995, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général, en date du 
9 juillet 1995, sur le contrôle des restrictions à la vente ou à la 
livraison d'armements, 

Ayant également examiné le rapport intérimaire du Secré-
taire général sur la Mission des Nations Unies pour l'assistance 
au Rwanda (MINUAR), daté du 8 août 1995, 

Soulignant que la circulation incontrôlée d'armes, y compris 
celles que se procurent des civils et des réfugiés, est une cause 
majeure de déstabilisation dans la sous-région des Grands Lacs, 

Se félicitant que le Gouvernement zaïrois ait proposé de 
créer sous les auspices des Nations Unies une commission in-
ternationale chargée d'enquêter sur les informations selon les-
quelles des armements seraient fournis aux anciennes forces 
gouvernementales rwandaises, 

Considérant que l'enregistrement et le marquage des armes 
aident beaucoup à appliquer et à contrôler les restrictions aux 
livraisons illicites d'armes, 

Notant avec une vive préoccupation les informations selon 
lesquelles des éléments de l'ancien régime mèneraient des 
préparatifs militaires et feraient des incursions de plus en plus 
fréquentes au Rwanda et soulignant la nécessité de prendre des 
mesures efficaces pour que les Rwandais se trouvant actuelle-
ment dans des pays voisins, y compris ceux qui sont dans des 
camps, n'entreprennent pas d'activités militaires visant à désta-
biliser le Rwanda et ne reçoivent pas d'armements, étant donné 
qu'il est fort probable que ces armements sont destinés à être 
utilisés au Rwanda, 

Soulignant qu'il est nécessaire que des représentants de tous 
les secteurs de la société rwandaise, à l'exclusion des dirigeants 
__________________ 
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politiques soupçonnés d'avoir planifié et dirigé le génocide l'an 
dernier, entament des pourparlers afin de s'entendre sur une 
structure constitutionnelle et politique permettant de parvenir à 
une stabilité durable, 

Prenant note de la lettre datée du 5 juillet 1995, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
du Rwanda auprès de l'Organisation des Nations Unies, dans 
laquelle ce dernier demande que des mesures soient prises 
d'urgence pour lever les restrictions à la vente ou à la livraison 
d'armements et de matériels au Gouvernement rwandais afin 
d'assurer la sécurité de la population rwandaise, 

Se félicitant de l'amélioration des relations de travail entre le 
Gouvernement rwandais et la MINUAR, et rappelant le mandat 
de la MINUAR tel qu'il a été modifié par la résolution 997 
(1995), en particulier pour aider à parvenir à la réconciliation 
nationale, 

Rappelant que l'interdiction de livrer des armements et du 
matériel au Rwanda avait initialement pour but de mettre fin à 
l'utilisation de ces armements et de ce matériel pour massacrer 
des civils innocents, 

Prenant note de la décision qu'il a prise dans sa résolu-
tion 997 (1995) de réduire les effectifs de la MINUAR et réaf-
firmant que c'est principalement au Gouvernement rwandais 
qu'il incombe d'assurer la sécurité du pays, 

Profondément préoccupé par l'état de l'appareil carcéral et 
judiciaire rwandais, en particulier le surpeuplement des prisons, 
le manque de juges, la détention de mineurs et de prisonniers 
âgés et l'absence de recours judiciaire ou administratif rapide et, 
à cet égard, se félicitant des nouveaux efforts déployés par 
l'Organisation des Nations Unies et les pays donateurs, en 
coordination avec le Gouvernement rwandais, pour introduire 
d'urgence des mesures visant à améliorer la situation, 

Soulignant que le Gouvernement rwandais doit redoubler 
d'efforts pour favoriser un climat de stabilité et de confiance 
propre à faciliter le retour des réfugiés rwandais se trouvant 
dans des pays voisins, 

A 

1. Salue les efforts déployés par le Secrétaire général et 
son Envoyé spécial pour mettre en œuvre des solutions régio-
nales au problème des livraisons illicites d'armements dans la 
région, et encourage le Secrétaire général à poursuivre ses 
consultations à ce sujet; 

2. Prie le Secrétaire général, comme il est proposé au pa-
ragraphe 45 de son rapport, de lui soumettre dès que possible 
des recommandations concernant la création d'une commission 
chargée d'effectuer une enquête approfondie sur les allégations 
relatives aux livraisons d'armements aux anciennes forces 
gouvernementales rwandaises dans la région des Grands Lacs 
en Afrique centrale; 

3. Demande au Gouvernement rwandais et aux États voi-
sins de coopérer à l'enquête de la Commission; 

4. Encourage le Secrétaire général à poursuivre avec les 
gouvernements des États voisins ses consultations concernant le 
déploiement d'observateurs militaires des Nations Unies sur les 
aérodromes et dans les autres points de transport aux postes 
frontière et aux alentours, et demande à ces gouvernements 
d'offrir leur coopération et leur concours aux observateurs afin 
que des armements et des matériels connexes ne soient pas 
transférés dans les camps rwandais situés sur leur territoire; 

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, dans le 
mois qui suivra l'adoption de la présente résolution, des efforts 
qu'il aura déployés pour préparer et convoquer, dans les meil-
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leurs délais, la Conférence régionale sur la sécurité, la stabilité 
et le développement et pour organiser une réunion à l'échelon 
régional en vue de traiter les problèmes que pose le rapatrie-
ment des réfugiés; 

6. Demande au Gouvernement rwandais de poursuivre ses 
efforts en vue de créer un climat de confiance favorable au 
rapatriement des réfugiés dans des conditions de sécurité et de 
prendre d'autres mesures afin de résoudre les problèmes huma-
nitaires qui se posent dans les prisons rwandaises et d'accélérer 
la mise en jugement des personnes détenues; 

B 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

7. Décide, avec effet immédiat et jusqu'au 1er septembre 
1996, que les restrictions décrétées au paragraphe 13 de la 
résolution 918 (1994) ne s'appliquent pas à la vente ni à la 
livraison d'armements et de matériels connexes au Gouverne-
ment rwandais par des points d'entrée désignés sur une liste que 
ce gouvernement fournira au Secrétaire général, qui la commu-
niquera promptement à tous les États Membres de l'Organisa-
tion des Nations Unies; 

8. Décide aussi que les restrictions décrétées au para-
graphe 13 de la résolution 918 (1994) en ce qui concerne la 
vente ou la livraison d'armements et de matériels connexes au 
Gouvernement rwandais seront levées le 1er septembre 1996, 
à moins qu'il n'en décide autrement après avoir examiné le 
deuxième rapport du Secrétaire général visé au paragraphe 12 
ci-après; 

9. Décide en outre, en vue d'interdire toute vente et livrai-
son d'armements et de matériels connexes aux forces non gou-
vernementales aux fins d'utilisation au Rwanda, que tous les 
États doivent continuer d'empêcher la vente ou la livraison au 
Rwanda ou à des personnes se trouvant dans des États voisins, 
par leurs nationaux ou à partir de leur territoire, ou au moyen de 
navires battant leur pavillon ou d'aéronefs ayant leur nationa-
lité, d'armements et de matériels connexes de tous types, 
y compris les armes et les munitions, les véhicules et le matériel 
militaires, le matériel de police paramilitaire et les pièces de 
rechange, si les armements ou matériels vendus ou livrés sont 
destinés à être utilisés au Rwanda par des entités autres que le 
Gouvernement rwandais, comme il est indiqué plus haut aux 
paragraphes 7 et 8; 

10. Décide également qu'aucun armement et aucun maté-
riel connexe vendus ou livrés au Gouvernement rwandais ne 
pourront être, directement ou indirectement, revendus, transfé-
rés ou remis à des fins d'utilisation à un État voisin du Rwanda 
ou à quiconque n'est pas au service du Gouvernement rwandais; 

11. Décide en outre que les États doivent notifier au Co-
mité créé par la résolution 918 (1994) toutes les exportations 
d'armements ou de matériels connexes de leur territoire à 
destination du Rwanda, que le Gouvernement rwandais doit 
marquer et enregistrer toutes ses importations d'armements 
et de matériels connexes et en informer le Comité, et que le 
Comité doit lui faire périodiquement rapport sur les notifica-
tions ainsi reçues; 

12. Prie le Secrétaire général de lui présenter, dans les six 
mois qui suivront l'adoption de la présente résolution, puis de 
nouveau dans un délai de 12 mois, un rapport concernant, en 
particulier, les exportations d'armements et de matériels con-
nexes visées plus haut au paragraphe 7, sur la base des rapports 
soumis par le Comité créé par la résolution 918 (1994); 

13. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant des États-Unis a déclaré 
que l'adoption de la résolution 1011 (1995) mettrait le 
Gouvernement rwandais mieux à même de décourager 
toute action violente de la part des milices ou de groupes 
armés de l'ancien gouvernement ou, si besoin était, de 
défendre la nouvelle société rwandaise. Le Gouverne-
ment rwandais avait accepté certaines conditions, comme 
l'obligation de signaler ses achats au Conseil, pour apai-
ser les craintes manifestées par les membres du Conseil 
et les États voisins. Les États-Unis appuyaient pleine-
ment le droit de légitime défense du Rwanda mais insis-
taient sur le fait qu'il fallait éviter toute accumulation 
injustifiée d'armement. La création rapide d'une commis-
sion chargée d'enquêter sur les allégations de transferts 
d'armes aux anciennes forces armées rwandaises était 
nécessaire aussi pour atténuer les tensions et créer un 
climat de confiance. La résolution 1011 (1995) soulignait 
que chacun attendait du Gouvernement rwandais qu'il 
assume toutes les responsabilités inhérentes à un gouver-
nement effectif et, entre autres, crée le climat de con-
fiance indispensable au retour volontaire des réfugiés 
dans des conditions de sécurité. L'une des mesures clés 
pour créer un tel climat de confiance devait tendre à 
améliorer immédiatement le surpeuplement des prisons 
rwandaises

211
. 

Le représentant de la France a fait savoir que sa délé-
gation avait voté pour la résolution 1011 (1995) en dépit 
des doutes qu'elle éprouvait à l'opportunité de cette déci-
sion. Il était entendu pour le Gouvernement français que, 
du point de vue juridique, les autorités de Kigali souhai-
taient recouvrer leur pleine souveraineté. Il était normal 
qu'un gouvernement souhaite exercer pleinement sa 
compétence pour garantir la sécurité des habitants du 
pays et qu'il veuille posséder les moyens de le faire. En 
suspendant l'embargo imposé au Rwanda jusqu'au 
1

er
 septembre 1996, le Conseil avait fait droit à cette 

demande. Or, cette décision ne devait pas être totalement 
dissociée du contexte politique qui prévalait au Rwanda 
et dans d'autres pays de la région. Bien que le Gouver-
nement de Kigali ait fait beaucoup d'efforts pour faciliter 
la normalisation de la situation au Rwanda, le Secrétaire 
général avait également souligné dans son rapport que 
l'on commençait à peine à s'attaquer à de nouveaux pro-
blèmes. Le représentant de la France pensait que la déci-
sion de lever l'embargo constituerait une dissuasion sup-
plémentaire et c'était pourquoi il aurait préféré que l'em-
bargo soit levé progressivement, à commencer par le 
matériel dont avaient besoin les forces chargées du main-
tien de l'ordre et surtout le matériel dont devaient être 
équipées la police et la gendarmerie. Il fallait espérer que 
l'autorisation qui avait été accordée au Gouvernement 
rwandais d'importer des armes serait utilisée de façon 
mesurée et avec sagesse et que les armes nouvellement 
acquises n'auraient pas pour effet d'accroître les tensions 
entre les pays de la région, comme le portaient à craindre 
certaines indications. La communauté internationale 
devait continuer d'accorder son plein appui au Gouver-
__________________ 
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nement de Kigali pour lui permettre de mener à bien la 
tâche qu'il s'était fixée, qui consistait à promouvoir la 
réconciliation nationale et la reconstruction. Enfin, le 
Gouvernement français demeurait convaincu que l'orga-
nisation rapide d'une conférence régionale sur la paix, la 
sécurité et le développement poserait les bases solides 
indispensables au rétablissement de la stabilité dans la 
région des Grands Lacs

212
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que la peur, dans 
la région des Grands Lacs, avait été créée non pas par les 
armes mais plutôt par l'impunité qui y régnait. Il a réaf-
firmé qu'il n'y avait pas de prolifération d'armes au 
Rwanda et que le pays accordait la priorité non pas à 
l'achat d'armement mais plutôt à la reconstruction natio-
nale, au retour des réfugiés et à la reconstruction de la 
société rwandaise. Le principal objectif du Rwanda, 
lorsqu'il avait présenté le projet qui avait été adopté 
comme résolution 1011 (1995), était fondé sur le principe 
de souveraineté du pays et sur son droit et son devoir de 
défendre sa population et son territoire. Il n'avait nulle-
ment l'intention de provoquer un conflit avec ses voisins. 
Toutefois, le gouvernement ne voulait pas hériter d'un 
embargo qui avait été imposé au gouvernement génoci-
daire. Le danger réel pour la région tenait à l'impunité 
que la communauté internationale paraissait encourager, 
laquelle était un danger beaucoup plus sérieux que les 
armes qu'il envisageait d'acquérir

213
. 

Parlant en sa qualité de représentant de l'Indonésie, le 
Président a souligné qu'il était essentiel que le Gouver-
nement rwandais s'abstienne d'utiliser les armes et le 
matériel militaire connexe à des fins autres que des fins 
légitimes conformément au droit international, comme la 
légitime défense. La résolution permettrait au Rwanda 
d'assumer la responsabilité principale du maintien de ses 
propres forces de sécurité, indépendamment des forces 
des Nations Unies, pour assurer la paix et la stabilité dans 
toute la région des Grands Lacs. Dans ce contexte, il 
importait au plus haut point que les pays voisins du 
Rwanda contribuent au contrôle des transferts d'armes 
dans la région afin d'empêcher que des civils ou des 
forces résolues à déstabiliser la région, et surtout les 
réfugiés rwandais se trouvant dans des camps situés sur 
leurs territoires, n'acquièrent du matériel militaire. La 
délégation indonésienne appuyait par conséquent la créa-
tion d'une commission chargée d'enquêter sur les alléga-
tions de transferts d'armes aux forces de l'ancien Gouver-
nement rwandais dans la région. En outre, l’orateur a 
insisté sur le fait que la levée de l'embargo imposé au 
Gouvernement rwandais n'allait pas sans certaine respon-
sabilité pour celui-ci

214
. 

__________________ 

212
 Ibid., p. 10 et 11; voir également p. 11 (Argentine); p. 12 (Allemagne); 

et p. 12 et 13 (Royaume-Uni). 
213

 S/PV.3566, p. 13 et 14.  
214

 Ibid., p. 15 et 16. 

Décision du 23 août 1995 (3569
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Par lettre datée du 17 août 1995 adressée au Secrétaire 
général

215
, le Premier Ministre du Zaïre a demandé au 

Secrétaire général de lui indiquer quelles étaient les dis-
positions prises au niveau de l'Organisation des Nations 
Unies concernant le nouveau ou les nouveaux pays d'asile 
vers lesquels seraient évacués les réfugiés rwandais et 
burundais se trouvant au Zaïre. En l'absence d'indication 
claire, le Gouvernement zaïrois avait l'intention de les 
évacuer vers leurs pays d'origine aux frais de la MINUAR, 
de l'Organisation des Nations Unies et des gouverne-
ments de leurs pays respectifs. Cette décision était le 
prolongement logique de l'adoption de la résolution 1011 
(1995) et avait pour but de protéger le Rwanda contre les 
tentatives de déstabilisation que feraient les anciens 
membres des forces armées rwandaises et les réfugiés 
rwandais se trouvant dans les pays voisins, dont le Zaïre. 

Par lettre datée du 18 août 1995 adressée au Premier 
Ministre du Zaïre

216
, le Secrétaire général a lancé un 

appel pressant au Gouvernement zaïrois pour qu'il conti-
nue de fournir une assistance aux réfugiés rwandais et 
burundais. 

À sa 3569
e
 séance, le 23 août 1995, le Conseil de sé-

curité a inscrit les lettres susmentionnées à son ordre du 
jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le 
Président a fait savoir que, à la suite de consultations 
entre les membres du Conseil, il avait été autorisé à faire 
au nom de celui-ci la déclaration suivante

217
 : 

Le Conseil de sécurité constate avec une vive préoccupation 
que le Gouvernement zaïrois procède au rapatriement forcé de 
réfugiés rwandais et burundais et que la situation est de plus en 
plus tendue dans la région. 

Le Conseil prend note de la lettre récemment adressée au 
Secrétaire général par le Gouvernement zaïrois et de la réponse 
du Secrétaire général, dans laquelle celui-ci invite instamment 
le Gouvernement zaïrois à continuer d'apporter une assistance 
aux réfugiés rwandais et burundais. 

Le Conseil estime que le Zaïre et les autres États qui ont ac-
cepté des réfugiés rwandais et burundais, malgré les énormes 
difficultés auxquelles ils se heurtent de ce fait, apportent une 
contribution importante à la paix et à la stabilité dans la région. 
Leur contribution revêt une importance particulière étant donné 
le génocide qui a eu lieu au Rwanda et la possibilité d'une autre 
effusion de sang au Burundi. Le Conseil note également que le 
Gouvernement rwandais s'est engagé à prendre les mesures 
nécessaires pour faciliter le retour, dans les meilleurs délais, de 
ses nationaux en toute sécurité et l'encourage à poursuivre ses 
efforts pour tenir les engagements qu'il a pris à cet égard. 

Le Conseil demande instamment au Gouvernement zaïrois 
d'honorer ses obligations humanitaires en ce qui concerne les 
réfugiés, y compris celles qui découlent de la Convention rela-
tive au statut des réfugiés de 1951, et de reconsidérer, en vue 
d'y mettre fin, sa politique déclarée de rapatriement forcé des 
réfugiés au Rwanda et au Burundi. 

__________________ 
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Le Conseil appuie la décision prise par le Secrétaire général 
d'envoyer le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés dans la région afin d'engager d'urgence des pourparlers 
avec le Gouvernement du Zaïre et des États voisins dans le but 
de dénouer la situation. Il encourage tous les gouvernements de 
la région à coopérer avec le Haut-Commissaire pour les réfu-
giés afin de faire en sorte que les réfugiés soient rapatriés de 
leur plein gré et dans l'ordre. Il invite en outre la communauté 
internationale à fournir toute l'assistance possible pour aider à 
subvenir aux besoins des réfugiés. 

Décision du 7 septembre 1995 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 29 août 1995 adressée au Président 
du Conseil

218
, le Secrétaire général a tenu à exprimer ses 

préoccupations devant des événements qui s'étaient pro-
duits récemment dans la région des Grands Lacs. Il a 
signalé que, depuis le refoulement par le Zaïre des réfu-
giés rwandais et burundais, il avait reçu du Gouverne-
ment zaïrois l'assurance qu'il n'entreprendrait pas un 
rapatriement forcé des réfugiés. À sa demande, le Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés avait 
entamé des consultations avec le Gouvernement zaïrois 
et les autres pays de la région pour assurer le rapatrie-
ment volontaire des réfugiés, dans l'ordre et la sécurité. 
Le Premier Ministre du Zaïre avait fait savoir qu'il souhai-
tait que le rapatriement soit achevé avant le 31 décembre 
1995, mais le Haut-Commissaire avait indiqué clairement 
qu'une politique de rapatriement forcé ne résoudrait pas 
les problèmes. Le Secrétaire général ajoutait toutefois 
que l'énormité de la charge économique, environnemen-
tale et politique que la présence de près de 2 millions de 
réfugiés faisait peser sur les Gouvernements et les popu-
lations du Zaïre, de la Tanzanie et des autres pays de la 
région devrait être prise pleinement en considération. Le 
Secrétaire général signalait en outre que, à la suite de sa 
visite au Rwanda, en juillet, il avait demandé au Secré-
taire général adjoint aux affaires humanitaires d'adopter 
des mesures pour faire face à la crise provoquée par la 
situation dans les prisons rwandaises et l'incapacité du 
système de justice de traiter des affaires des détenus. Une 
mission des Nations Unies venait de rentrer du Rwanda 
et avait élaboré une stratégie à deux volets pour s'attaquer 
à ces deux problèmes, étroitement liés l'un à l'autre. 
D'une part, cette stratégie permettrait d'intervenir immé-
diatement pour améliorer la situation dans les prisons et 
accroître la capacité des établissements pénitentiaires et, 
simultanément, fournir une assistance au Gouvernement 
rwandais pour l'aider à renforcer son système de justice 
ainsi que sa capacité de mettre en œuvre une optique 
appropriée en matière d'arrestation et de détention. Cette 
stratégie ne pourrait être mise en œuvre qu'avec la pleine 
coopération et l'appui du Gouvernement rwandais ainsi 
que de la communauté des donateurs. Le Secrétaire géné-
ral avait également adopté des mesures pour resserrer la 
coordination au niveau de l'ensemble du système aussi 
bien au Burundi qu'au Rwanda. En outre, des mesures 
__________________ 
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avaient été adoptées pour mettre en place un groupe 
d'information régional intégré, comme recommandé par 
le Comité permanent interorganisations, qui serait com-
posé de représentants de tous les organismes humani-
taires intéressés; ce groupe, qui serait basé à Nairobi, 
aurait pour objet de mettre la communauté humanitaire 
internationale mieux à même d'élaborer et de mettre en 
œuvre des approches intégrées pour résoudre les pro-
blèmes de la région. 

Le Secrétaire général faisait observer en outre qu'une 
solution durable de la crise à laquelle était confrontée la 
région des Grands Lacs ne pouvait résider que dans le 
rétablissement rapide de la stabilité politique et de la sécu-
rité dans les pays de la région. Dans ce contexte, il avait 
nommé un Représentant spécial pour la préparation et la 
convocation de la Conférence sur la paix, la sécurité et le 
développement dans la région des Grands Lacs prévue 
dans la résolution 1011 (1995). Il avait également proposé 
que soit créée une Commission chargée de faire enquête 
sur les livraisons d'armes dans la région et, avec l'assenti-
ment du Conseil, il avait l'intention d'envoyer une mission 
dans la région pour pouvoir présenter un rapport plus 
détaillé au Conseil à ce sujet. L'Opération des Nations 
Unies pour les droits de l'homme au Rwanda s'attachait 
essentiellement à prendre des mesures destinées à raviver 
la confiance en vue de favoriser la réconciliation nationale 
et de mettre en œuvre un programme d'assistance tech-
nique et de services consultatifs consacrés principalement 
à la remise sur pied de l'appareil judiciaire rwandais. Le 
Secrétaire général était préoccupé aussi par la lenteur des 
progrès en ce qui concernait la mise en place du Tribunal 
international. Il avait demandé au Procureur de faire tout 
son possible pour accélérer les travaux du Tribunal inter-
national. Il se rendrait au Rwanda le 30 août et informerait 
le Conseil des résultats de son passage dans la région. 

Dans une lettre datée du 7 septembre 1995
219

, le Prési-
dent du Conseil (Italie) a informé le Secrétaire général de 
ce qui suit : 

J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre datée du 
29 août 1995, concernant les faits nouveaux récemment interve-
nus au Rwanda et dans la région des Grands Lacs, a été portée à 
l'attention des membres du Conseil de sécurité. Ils estiment que 
votre lettre donne un tableau synoptique des problèmes politiques 
et humanitaires auxquels fait face la région. Ils partagent votre 
préoccupation devant la gravité persistante de la situation et 
soulignent que la communauté internationale doit y répondre de 
manière coordonnée et efficace. Ils expriment donc leur appui 
aux initiatives que vous prenez, telles qu'elles sont décrites dans 
votre lettre, et souhaitent les voir mises en œuvre. Ils continue-
ront à suivre de près l'évolution de la situation dans la région. 

Décision du 7 septembre 1995 (3574
e
 séance) : 

résolution 1013 (1995) 

Par lettre datée du 25 août 1995 adressée au Président 
du Conseil

220
, le Secrétaire général a, conformément à la 

résolution 1011 (1995), présenté ses recommandations 
__________________ 
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concernant la création d'une Commission chargée de me-
ner une enquête approfondie sur les allégations de livrai-
son d'armes aux forces de l'ancien Gouvernement rwan-
dais, dans la région des Grands Lacs. La Commission 
proposée rassemblerait des informations et ferait enquête 
sur les rapports faisant état de la vente ou de la livraison 
d'armes ou de matériels connexes aux forces de l'ancien 
Gouvernement rwandais en violation de l'embargo imposé 
par les résolutions 918 (1994) et 1011 (1995) ainsi que sur 
les allégations selon lesquelles ces forces étaient militai-
rement entraînées afin de déstabiliser le Rwanda; essaierait 
d'identifier les parties complices de l'acquisition illégale 
d'armes par les forces en question; et recommanderait les 
mesures à adopter pour endiguer l'afflux illégal d'armes 
dans la sous-région. Les États, les organisations internatio-
nales et les autres organisations intéressées ainsi que les 
particuliers devraient fournir les informations pertinentes à 
la Commission et accorder à celle-ci toute autre assistance 
dont elle pourrait avoir besoin. Le Secrétaire général re-
commandait que les gouvernements sur le territoire duquel 
devait être menée une enquête soient invités à garantir la 
sûreté et la sécurité des membres de la Commission ainsi 
que leur liberté de déplacement et de contacts. Les gou-
vernements intéressés devraient respecter l'intégrité et la 
liberté des témoins et des experts et de toute autre per-
sonne pouvant être appelée à déposer par la Commission 
et garantir leur sécurité. La Commission serait composée 
d'une éminente personnalité désignée par le Secrétaire 
général, qui la présiderait, assisté de 5 à 10 juristes et ex-
perts de l'armée et de la police et par le personnel d'appui 
approprié. Le Secrétaire général recommandait que la 
Commission commence ses travaux au Zaïre. 

À sa 3574
e
 séance, le 7 septembre 1995, le Conseil a 

inscrit la lettre du Secrétaire général à son ordre du jour. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité le 
représentant du Zaïre, à sa demande, à participer à la 
discussion du Conseil sans droit de vote. Le Président a 
appelé l'attention des membres du Conseil sur une note 
verbale datée du 10 août 1995 émanant de la Mission 
permanente du Zaïre

221
 ainsi que sur un projet de résolu-

tion rédigé lors des consultations préalables
222

. 

Le représentant du Zaïre a rappelé que son pays avait 
appuyé la création de la Commission internationale char-
gée de faire enquête sur les accusations portées contre le 
Zaïre par certains éléments de la région. Il était heureux 
que, en dépit des obstacles opposés par certains pays de 
la région, le Conseil puisse, en adoptant le projet de réso-
lution, mettre en place la Commission. Il a fait observer 
toutefois que son pays n'avait rien à cacher, soulignant 
qu'il n'expulsait pas les réfugiés mais plutôt les autorisait 
à regagner leurs pays, comme il était habilité à le faire en 
vertu de certaines dispositions. Il espérait que le Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sou-
mettrait bientôt son rapport au Conseil de sorte que le 
Gouvernement zaïrois puisse préciser ses intentions 
__________________ 
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concernant la situation des réfugiés se trouvant sur son 
territoire

223
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du Ni-
géria a déclaré que la proposition tendant à créer une 
Commission chargée de mener une enquête approfondie 
sur les allégations de transferts d'armes aux forces de 
l'ancien Gouvernement rwandais, ainsi que les efforts 
déployés par le Secrétaire général pour convoquer une 
Conférence régionale sur la sécurité, la stabilité et le 
développement dans la région des Grands Lacs, reflé-
taient les efforts conjugués qui étaient déployés pour 
s'attaquer aux problèmes de la région dans une perspec-
tive régionale. Cette approche était viable, le Conseil 
étant conscient de ce que les problèmes qui se posaient 
au Rwanda ou au Burundi risquaient de déstabiliser la 
sous-région tout entière. Le projet de résolution compre-
nait les éléments aussi bien techniques que politiques qui 
étaient nécessaires pour que la Commission puisse s'ac-
quitter efficacement de ses tâches. Les propositions for-
mulées au sujet des méthodes et des procédures de travail 
de la Commission étaient généralement de nature à per-
mettre à celle-ci de jouer son rôle en tant qu'organe im-
partial. La délégation nigériane considérait toutefois que 
le Secrétaire général devrait poursuivre ses consultations 
pour convaincre tous les États de la région de l'opportunité 
de cette idée, peut-être dans le cadre du mandat confié au 
nouvel Envoyé spécial du Secrétaire général chargé d'or-
ganiser la conférence régionale

224
. 

Le représentant du Botswana a relevé que le projet de 
résolution dont le Conseil était saisi était essentiellement 
le résultat des violations de la résolution 918 (1994) qui 
avaient été signalées. Les livraisons d'armes et de matériel 
connexe aux éléments des forces de l'ancien Gouverne-
ment rwandais compromettaient sérieusement la stabilité 
et la réconciliation nationale au Rwanda et constituaient 
une grave menace pour la paix et la sécurité dans la ré-
gion des Grands Lacs. La création d'une Commission 
internationale d'enquête était peut-être le dernier espoir 
du Conseil dans les efforts qu'il menait pour endiguer les 
livraisons d'armes. On ne saurait donc exagérer l'impor-
tance et l'urgence des activités de la Commission ni la 
contribution qu'elle pouvait apporter à la paix et à la 
sécurité dans la région. Le succès de ses efforts dépendait 
de la coopération qu'elle recevrait de tous les intéressés 
dans la sous-région et au-delà

225
. 

Le représentant de la Chine est convenu que la créa-
tion de la Commission contribuerait à prévenir une re-
prise des conflits dans la région. La délégation chinoise 
espérait que la Commission coopérerait pleinement avec 
les pays concernés car ce n'était que si elle pouvait comp-
ter sur leur coopération et leur appui qu'elle pourrait 
s'acquitter de son mandat. Elle espérait par conséquent 
que la Commission, tout en exerçant ses droits, veillerait 
__________________ 
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à respecter la souveraineté de ces pays et à ne pas s'ingé-
rer dans leurs affaires intérieures

226
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 1013 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la situation 
au Rwanda, en particulier ses résolutions 918 (1994) du 17 mai 
1994, 997 (1995) du 9 juin 1995 et 1011 (1995) du 16 août 
1995, 

Ayant examiné la lettre datée du 25 août 1995, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général sur la 
création d'une commission d'enquête, 

Ayant également examiné la note verbale datée du 10 août 
1995, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Gou-
vernement zaïrois et accueillant favorablement la proposition 
faite par le Gouvernement zaïrois concernant la création, sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une com-
mission internationale d'enquête, ainsi que son offre d'aider une 
telle commission, 

Constatant que les efforts de coopération de tous les gou-
vernements intéressés peuvent empêcher la manifestation 
d'influences déstabilisatrices dans la région des Grands Lacs, y 
compris l'acquisition illégale d'armes, 

Exprimant de nouveau sa profonde préoccupation devant les 
allégations concernant la vente et la fourniture d'armes et de 
matériel connexe aux anciennes forces gouvernementales 
rwandaises, en violation de l'embargo décrété par ses résolu-
tions 918 (1994), 997 (1995) et 1011 (1995), et soulignant qu'il 
est nécessaire que les gouvernements prennent des mesures 
pour veiller à ce que l'embargo soit effectivement appliqué, 

Soulignant l'importance de consultations régulières entre la 
commission d'enquête et les pays concernés, selon qu'il con-
viendra, eu égard à la nécessité de respecter la souveraineté des 
États de la région, 

1. Prie le Secrétaire général d'établir d'urgence une com-
mission internationale d'enquête ayant pour mandat : 

a) De recueillir des renseignements et d'enquêter sur les 
informations faisant état de la vente ou de la fourniture d'armes 
et de matériel connexe aux anciennes forces gouvernementales 
rwandaises dans la région des Grands Lacs, en violation des 
résolutions 918 (1994), 997 (1995) et 1011 (1995) du Conseil 
de sécurité; 

b) D'enquêter sur les allégations selon lesquelles ces forces 
recevraient un entraînement militaire en vue de déstabiliser le 
Rwanda; 

c) D'identifier les parties qui aident les anciennes forces 
gouvernementales rwandaises à acquérir illégalement des armes 
ou les soutiennent dans cette entreprise, contrevenant ainsi aux 
résolutions du Conseil visées plus haut; 

d) De recommander des mesures visant à mettre un terme 
aux mouvements illicites d'armes dans la sous-région qui cons-
tituent une violation des résolutions du Conseil visées plus 
haut; 

2. Recommande que la commission devant être nommée 
par le Secrétaire général se compose de 5 à 10 personnalités et 
experts impartiaux et internationalement respectés, y compris 
des experts juridiques, militaires et de la police, placés sous la 
__________________ 
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présidence d'une personnalité éminente, et soit assistée par un 
personnel d'appui suffisant; 

3. Demande aux États, aux organes compétents des Na-
tions Unies, y compris le Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 918 (1994), et, selon qu'il conviendra, aux 
organisations humanitaires internationales, ainsi qu'aux organi-
sations non gouvernementales, de rassembler les informations 
dont ils disposent concernant les questions relevant du mandat 
de la commission, et leur demande de communiquer ces infor-
mations dès que possible; 

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de l'éta-
blissement de cette commission, et le prie également de présen-
ter, dans les trois mois suivant la création de la commission, un 
rapport sur les premières conclusions de celle-ci et, à une date 
ultérieure aussi rapprochée que possible, un rapport final conte-
nant les recommandations de la commission; 

5. Demande aux gouvernements des États concernés sur le 
territoire desquels la commission accomplira sa tâche de coopé-
rer pleinement avec elle à l'exécution de son mandat, notam-
ment en répondant favorablement aux demandes de la commis-
sion concernant la sécurité, l'assistance et les facilités d'accès 
nécessaires au déroulement de ses enquêtes, cette coopération 
comprenant les éléments suivants : 

a) Les États concernés devront prendre toutes mesures né-
cessaires pour que la commission et son personnel puissent 
accomplir leur tâche sur l'ensemble de leur territoire en toute 
liberté, indépendance et sécurité; 

b) Ils devront fournir toutes les informations en leur pos-
session que la commission leur demandera ou qui sont néces-
saires pour que la commission s'acquitte de son mandat, et 
permettre à la commission et à son personnel de consulter 
librement toutes les archives pertinentes; 

c) La commission et son personnel devront être libres de 
se rendre à quelque moment que ce soit dans tout établissement 
ou en tout lieu, selon qu'ils le jugeront nécessaire pour leurs 
travaux, y compris les postes frontière, les aérodromes et les 
camps de réfugiés; 

d) Les États concernés devront prendre les mesures vou-
lues pour garantir la sécurité des membres de la commission 
ainsi que le plein respect de l'intégrité, de la sécurité et de la 
liberté des témoins, des experts et de toutes autres personnes 
aidant la commission dans l'accomplissement de son mandat; 

e) Les membres de la commission devront être libres de se 
déplacer et notamment de s'entretenir en privé avec quiconque, 
à quelque moment que ce soit et selon qu'il conviendra; 

f) Les États concernés devront accorder les privilèges et 
immunités prévus par la convention générale sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies; 

6. Recommande que la commission commence ses travaux 
dès que possible et, à cette fin, prie le Secrétaire général de 
poursuivre ses consultations avec les pays de la région; 

7. Demande à tous les États de coopérer avec la commis-
sion afin de faciliter ses enquêtes; 

8. Encourage les États à apporter des contributions volon-
taires au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies créé 
par le Secrétaire général en faveur du Rwanda pour compléter 
les moyens prévus pour financer le coût des travaux de la 
commission en tant que dépense de l'Organisation, et à fournir, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général, du matériel et des 
services à la commission; 

9. Décide de rester saisi de la question. 
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Après le vote, le représentant de la France a déclaré 
que son gouvernement était heureux que l'initiative du 
Zaïre ait débouché sur l'adoption de la résolution concer-
nant la création de la Commission internationale d'en-
quête, relevant que, depuis qu'avait été adoptée la résolu-
tion 918 (1994), il avait circulé beaucoup de rumeurs 
concernant l'assistance que continuaient de recevoir les 
forces de l'ancien Gouvernement rwandais. Ces alléga-
tions avaient beaucoup contribué à maintenir un climat 
de méfiance en Afrique centrale qui expliquait en partie 
les difficultés que la communauté internationale éprou-
vait à rétablir et à promouvoir la réconciliation nationale 
au Rwanda et, d'une manière plus générale, dans la ré-
gion des Grands Lacs. Il était par conséquent devenu es-
sentiel de créer une commission ayant pour mandat de 
faire la lumière, une fois pour toutes, sur les nombreuses 
allégations qui continuent d'empoisonner les relations 
entre les pays de la région. La délégation française espé-
rait que la Commission achèverait son enquête rapide-
ment et de façon tout à fait impartiale. Elle espérait éga-
lement que, sur la base des faits qu'elle aurait établis, la 
Commission pourrait recommander les mesures con-
crètes à adopter pour mettre fin aux livraisons illégales 
d'armes dans la sous-région

227
. 

Le représentant des États-Unis a noté que, en adoptant 
la résolution 1013 (1995), le Conseil faisait le nécessaire 
pour faire respecter l'embargo sur les armes imposé au 
Rwanda. La délégation des États-Unis regrettait la déci-
sion qu'avait prise le Zaïre de rapatrier de force les réfu-
giés et espérait que ce pays n'aurait pas recours de nou-
veau à des mesures aussi drastiques. Simultanément, elle 
félicitait le Gouvernement zaïrois d'avoir pris l'initiative 
de suggérer la création d'une Commission internationale 
d'enquête. La proposition du Zaïre faciliterait la mise en 
œuvre de la résolution 1013 (1995), qui contribuerait 
beaucoup aux efforts visant à maintenir la paix en Afrique 
centrale et à créer les conditions de nature à faciliter le 
retour volontaire des réfugiés dans la dignité et la sécurité. 
La délégation des États-Unis était particulièrement heu-
reuse de constater que la résolution autorisait la Commis-
sion à se rendre partout où il le faudrait pour rassembler 
les informations concernant les allégations de transferts 
d'armes et d'entraînement militaire. À son avis, la Com-
mission devrait interroger les populations et placer des 
observateurs dans les localités où des transferts illicites 
d'armes étaient les plus probables et faire la lumière sur les 
allégations d'activités suspectes, à l'intérieur et aux alen-
tours de ce qu'étaient apparemment les camps militaires 
des anciennes forces armées rwandaises

228
. 

Le représentant du Royaume-Uni a dit que son pays 
partageait la préoccupation généralisée que suscitaient les 
allégations continues selon lesquelles des armes et du 
matériel connexe parvenaient aux forces de l'ancien Gou-
vernement et aux milices se trouvant dans les camps étant 
donné que les activités de ces éléments constituaient une 
__________________ 
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véritable menace pour la sécurité et la stabilité du Rwanda, 
du Burundi et de la région des Grands Lacs tout entière. La 
délégation britannique espérait que la Commission pour-
rait brosser un tableau exact de la situation pour détermi-
ner si des armes et du matériel connexe étaient livrés aux 
éléments extrémistes, c'est-à-dire les éléments armés se 
trouvant dans les camps. Ces conclusions constitueraient 
une base objective pour l'examen des mesures qui pour-
raient être adoptées pour améliorer la surveillance et 
l'application de l'embargo sur les armes établi par la réso-
lution 918 (1994) et les résolutions suivantes. Le repré-
sentant du Royaume-Uni a insisté sur le fait qu'il était dans 
l'intérêt de la région qui avait accueilli un grand nombre de 
réfugiés de coopérer avec la Commission

229
. 

Le représentant du Rwanda a déclaré que sa délégation 
appuyait pleinement la teneur de la résolution 1013 (1995), 
notant qu'il était grand temps qu'une telle résolution soit 
adoptée afin de respecter les mesures que la résolution 918 
(1994) avaient imposées au Rwanda et aux pays qui con-
trevenaient aux décisions du Conseil. La délégation rwan-
daise était en outre d'avis que toute résolution visant à 
vérifier le respect de l'embargo devait également être adop-
tée en vertu du Chapitre VII. Comme ce n'était pas le cas, 
les membres de la Commission ne pourraient pas mener 
librement leurs vérifications et les résultats de leurs tra-
vaux risquaient ainsi de ne pas avoir l'acuité voulue. La 
délégation rwandaise considérait par conséquent qu'il 
fallait invoquer le Chapitre VII pour donner à la résolu-
tion 1013 (1995) assez de force, comme cela avait été le 
cas de la résolution dont l'application devait être vérifiée. 
En conclusion, l'orateur a formulé les observations sui-
vantes : en premier lieu, le problème des livraisons d'armes 
faisait partie d'une trame qui ne pouvait être touchée sans 
évoquer l'impunité dont jouissaient les criminels qui 
avaient dirigé le génocide au Rwanda et qui s'étaient fait 
passer pour des réfugiés tout en organisant le réarmement 
des anciennes forces rwandaises. Le problème des armes 
était lié à celui du retour des réfugiés : armer les réfugiés 
créait un climat de tension qui ne contribuait aucunement à 
faciliter leur accueil dans le pays. En second lieu, il y avait 
eu plus de coopération dans le domaine des armements 
que dans celui du développement. Cette situation valait 
non seulement pour le Rwanda mais aussi pour les autres 
pays d'Afrique, y compris l'Angola et le Mozambique. Il 
était grand temps que soit présentée une résolution — au 
Conseil et/ou à l'Assemblée générale — qui exige que les 
pays qui aidaient les Africains à s'entretuer soient obligés à 
reconstruire les pays victimes de cette coopération destruc-
trice. La délégation rwandaise reconnaissait le droit de tout 
pays, de toute organisation et de toute entreprise de vendre 
des armes à un État ou de lui fournir une assistance mili-
taire, mais pas si ces armes étaient utilisées pour violer les 
droits de l'homme

230
. 

__________________ 

229
 Ibid., p. 8.  

230
 Ibid., p. 9 et 10. 



Chapitre VIII. Maintien de la paix et de la sécurité internationales 333 

Décision du 17 octobre 1995 (3588
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 7 octobre 1995, le Secrétaire général a, conformé-
ment à la résolution 997 (1995), soumis au Conseil un 
rapport intérimaire sur la MINUAR

231
 dans lequel il 

rendait compte des progrès accomplis par le Gouverne-
ment rwandais dans le processus de réconciliation, y com-
pris l'intégration de plus de 2 000 membres des forces de 
l'ancien Gouvernement rwandais à l'Armée patriotique 
rwandaise et le rapatriement de quelque 13 000 réfugiés 
rwandais. Le Secrétaire général soulignait toutefois que 
la réconciliation nationale dépendait non seulement du 
rapatriement et de la réinsertion des réfugiés dans des 
conditions de sécurité mais aussi de la mise en place d'un 
appareil judiciaire national efficace et crédible. Pour 
l'essentiel, le système judiciaire était demeuré inopérant. 
Il importait au plus haut point, à cet égard, de traduire en 
mesures concrètes les bonnes intentions exprimées par le 
Gouvernement rwandais concernant les divers efforts de 
relèvement, et, par exemple, l'Assemblée nationale devait 
notamment nommer les membres de la Cour suprême. Le 
Secrétaire général faisait savoir en outre que, en dépit de 
certains progrès, la situation dans les prisons continuait de 
constituer une crise humanitaire majeure. Aussi avait-il 
demandé au Secrétaire général adjoint aux affaires huma-
nitaires d'adopter d'urgence des mesures efficaces pour 
améliorer la situation atroce qui prévalait dans les pri-
sons. À long terme, les conditions de détention ne pour-
raient être améliorées que si des mesures étaient prises 
parallèlement pour remettre sur pied le système judiciaire 
rwandais. 

La sécurité avait été compromise par des infiltrations à 
travers la frontière et des actes de sabotage, ce qui avait 
conduit le gouvernement à adopter des contremesures. 
Comme demandé dans la résolution 1013 (1995), le Se-
crétaire général s'employait à mettre sur pied la Com-
mission internationale chargée de faire enquête sur les 
allégations de livraison d'armes et d'entraînement des 
ex-forces gouvernementales rwandaises. 

Le Secrétaire général demeurait convaincu qu'une paix 
durable au Rwanda ne pourrait pas s'instaurer aussi long-
temps qu'il y aurait dans les pays voisins d'importantes 
concentrations de ressortissants rwandais hébergés dans 
des camps. Il espérait que la Commission internationale 
d'enquête aiderait à désamorcer les tensions et à encoura-
ger la confiance mutuelle le long des frontières du 
Rwanda. Il se félicitait également des efforts qui avaient 
été entrepris récemment pour améliorer les relations entre 
les États de la région, ce qui, à son avis, devrait aider à 
faciliter la tenue de la Conférence régionale sur la paix, 
la sécurité et le développement qu'il avait été proposé de 
convoquer. Le Secrétaire général concluait en disant que 
si le Rwanda avait manifestement progressé dans ses 
efforts pour venir à bout des problèmes causés par les 
événements tragiques de 1994, il n'en restait pas moins 
__________________ 
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que le pays avait encore beaucoup de chemin à parcourir 
sur la voie de la réconciliation et du relèvement. 

À sa 3588
e
 séance, le 17 octobre 1995, le Conseil a 

inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre du 
jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le 
Président (Nigéria) a appelé l'attention des membres du 
Conseil sur une lettre datée du 11 octobre 1995 adressée 
au Président du Conseil par le représentant du Kenya

232
. 

Il a alors fait savoir que, à la suite de consultations entre 
les membres du Conseil, il avait été autorisé à faire au 
nom de celui-ci la déclaration suivante

233
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du Secrétaire 
général sur la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda (MINUAR), en date du 7 octobre 1995. 

Le Conseil se félicite des progrès réalisés par le Gouverne-
ment rwandais en ce qui concerne le processus de réconcilia-
tion, notamment l'intégration de plus de 2 000 membres des 
anciennes Forces gouvernementales rwandaises dans l'Armée 
patriotique rwandaise. Il demande au Gouvernement d'intensi-
fier ses contacts avec tous les secteurs de la société, à l'excep-
tion de ceux qui sont directement responsables du génocide. Il 
se déclare à nouveau préoccupé par les informations selon 
lesquelles des infiltrations continuent de se produire à travers la 
frontière avec des pays voisins, ces infiltrations ayant un effet 
déstabilisateur à l'intérieur du Rwanda. Il se déclare aussi de 
nouveau préoccupé par le danger que des mouvements d'armes 
incontrôlés présenteraient pour la paix et la stabilité dans la 
région des Grands Lacs, et réaffirme dans ce contexte les dispo-
sitions pertinentes de sa résolution 1013 (1995). Il condamne 
tous les actes de violence au Rwanda. Il se félicite que le Gou-
vernement rwandais ait ouvert de sa propre initiative, et sans 
tarder, une enquête sur le massacre de civils à Kanama, et 
compte que les auteurs seront traduits en justice. 

Le Conseil demande de nouveau à tous les États de se con-
former aux conclusions de la réunion au sommet des dirigeants 
de la sous-région tenue à Nairobi en janvier 1995 et aux re-
commandations de la Conférence régionale d'assistance aux 
réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées dans la ré-
gion des Grands Lacs, tenue à Bujumbura en février 1995. Il se 
félicite des efforts entrepris récemment pour améliorer les 
relations entre les États de la région, qui devraient aider à ouvrir 
la voie à la Conférence régionale sur la paix, la sécurité et le 
développement qu'il est proposé de tenir. À cet égard, le Con-
seil appuie les efforts déployés par l'Envoyé spécial du Secré-
taire général dans la région des Grands Lacs en vue de préparer 
et de convoquer une telle conférence. Il prie le Secrétaire géné-
ral de présenter dès que possible son rapport sur les résultats de 
la première série de consultations tenues par l'Envoyé spécial 
dans la région. 

Le Conseil réaffirme l'importance du rôle joué par la 
MINUAR au Rwanda et dans la sous-région. À cet égard, il 
souligne son soutien à la MINUAR qui, notamment, aide le 
Gouvernement rwandais à faciliter le rapatriement librement 
consenti et la réinstallation des réfugiés et a mis à la disposition 
des autorités rwandaises ses moyens techniques et logistiques. 
Le Conseil souligne aussi que la MINUAR ne peut s'acquitter 
efficacement de son mandat actuel que si elle dispose d'effectifs 
adéquats et de moyens suffisants. Il est prêt à étudier attentive-
ment toutes nouvelles recommandations que le Secrétaire géné-
__________________ 

232
 S/1995/861. 

233
 S/PRST/1995/53. 



334 Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité — Supplément 1993-1995 

 

ral pourrait faire au sujet de réductions des effectifs eu égard à 
l'exécution du mandat de la Mission. 

Le Conseil réaffirme que, à son avis, une réconciliation véri-
table et une stabilité durable dans l'ensemble de la région pré-
supposent le retour librement consenti, dans l'ordre et la sécurité, 
de tous les réfugiés rwandais. À cet égard, il se félicite des 
efforts conjoints entrepris par le Rwanda, les pays voisins et le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés pour 
accélérer le rapatriement librement consenti des réfugiés grâce, 
notamment, à l'action des commissions tripartites. Il souligne 
que, pour favoriser la réconciliation nationale, il faut qu'un 
appareil judiciaire national efficace et fiable soit mis en place. Il 
se félicite à cet égard de la nomination des membres de la Cour 
suprême rwandaise. Il souligne aussi que le Tribunal internatio-
nal pour le Rwanda devrait commencer ses travaux dès que 
possible. Il demande aux États Membres de s'acquitter des 
obligations qui leur incombent en ce qui concerne la coopéra-
tion avec le Tribunal, conformément à la résolution 955 (1994). 
Il engage de nouveau instamment tous les États à arrêter et à 
mettre en détention les personnes soupçonnées de génocide et 
d'autres violations graves du droit international humanitaire, 
conformément à la résolution 978 (1995). Il souligne qu'il est 
nécessaire d'assurer à titre prioritaire le financement complet du 
Tribunal et de pouvoir continuer d'utiliser le Fonds de contribu-
tions volontaires créé pour ce dernier. Il continue d'appuyer les 
activités des observateurs des droits de l'homme au Rwanda en 
coopération avec le Gouvernement rwandais. 

Le Conseil réitère sa préoccupation devant la situation ef-
froyable qui règne dans les prisons rwandaises. À cet égard, il 
se félicite des mesures prises par le Département des affaires 
humanitaires, en coordination avec la communauté internatio-
nale et le Gouvernement rwandais, pour remédier aux condi-
tions intolérables qui règnent dans ces prisons. Il demande à la 
communauté internationale de continuer à fournir une assis-
tance à cet égard et encourage le Gouvernement rwandais à 
poursuivre ses efforts pour améliorer cette situation. Le Conseil 
souligne qu'il importe que le Gouvernement rwandais prenne 
parallèlement des mesures pour remettre sur pied l'appareil 
judiciaire rwandais, et demande à la communauté internationale 
d'aider le Gouvernement dans cette tâche urgente. 

Le Conseil souligne qu'une solide assise économique est éga-
lement indispensable pour assurer durablement la stabilité au 
Rwanda. À cet égard, il prend note avec satisfaction de l'augmen-
tation, à la suite de l'examen à mi-parcours de la table ronde de 
Genève, des dépenses engagées et des contributions annoncées 
pour le Programme de réconciliation nationale et de reconstruc-
tion et de relèvement socioéconomiques lancé par le Gouverne-
ment rwandais, et demande à la communauté internationale de 
continuer à appuyer le processus de relèvement du Rwanda. 

Le Conseil demeurera saisi de la question. 

Décision du 10 novembre 1995 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 30 octobre 1995
234

, le Secrétaire a, 
conformément à la résolution 1011 (1995), fait rapport 
sur les efforts que lui et son Envoyé spécial avaient dé-
ployés pour préparer la Conférence régionale sur la sécu-
rité, la stabilité et le développement dans la région des 
Grands Lacs de l'Afrique centrale. Après son retour de la 
région, où il avait eu des consultations de haut niveau 
__________________ 
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avec l'OUA et les gouvernements du Burundi, de l'Éthio-
pie, du Kenya, de l'Ouganda, de la République-Unie de 
Tanzanie et du Rwanda, son Envoyé spécial lui avait fait 
savoir que la plupart de ces gouvernements appuyaient 
l'idée d'une conférence régionale. Le Gouvernement rwan-
dais, toutefois, s'était vivement opposé à l'idée d'une telle 
conférence et le Gouvernement ougandais avait fait sa-
voir qu'il ne souhaitait pas que l'Organisation des Nations 
Unies se trouve activement impliquée dans ce proces-
sus. Le Secrétaire général faisait savoir dans son rapport 
que, en dépit de ces réserves, l'Organisation continuerait 
de suivre l'évolution des événements dans la région et 
que si les conditions nécessaires à la convocation d'une 
conférence étaient réunies, il en informerait le Conseil. 

Par lettre datée du 10 novembre 1995
235

, le Président 
du Conseil (Oman) a informé le Secrétaire général de ce 
qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont pris connaissance 
de la lettre du 30 octobre 1995 que vous leur avez fait tenir 
conformément au paragraphe 5 de la résolution 1011 (1995) du 
Conseil en date du 16 août 1995. Ils tiennent à soutenir très 
fermement tous les efforts visant à réduire la tension et à rame-
ner la stabilité dans la région des Grands Lacs. Ils vous sont 
reconnaissants des initiatives que vous avez prises, vous-même 
et votre Envoyé spécial, M. José Luis Jésus, en vue de préparer 
la Conférence régionale sur la sécurité, la stabilité et le déve-
loppement dans la région des Grands lacs d'Afrique centrale. Ils 
ont pris note des vues exprimées par les gouvernements des 
pays de la région. Ils vous encouragent à poursuivre vos con-
tacts en vue de la convocation de la Conférence. 

Décision du 8 décembre 1995 (3604
e
 séance) : 

résolution 1028 (1995) 

Le 1
er

 décembre 1995, le Secrétaire général a, comme 
suite à la résolution 997 (1995), soumis au Conseil un 
nouveau rapport sur la MINUAR

236
 contenant les re-

commandations touchant le rôle des Nations Unies après 
l'expiration, le 8 décembre 1995, du mandat de la Mis-
sion. Le Secrétaire général a signalé qu'un climat de 
sécurité et de stabilité relatives avait continué de régner 
au Rwanda en dépit de l'absence d'un quelconque effort 
tangible de réconciliation nationale. Une certaine amélio-
ration de la situation socioéconomique avait eu lieu, les 
premières mesures effectives de remise en route de l'ap-
pareil judiciaire national avaient été prises avec la nomi-
nation de la Cour suprême le 17 octobre. Simultanément, 
les ex-forces gouvernementales rwandaises et les milices 
armées avaient continué de se livrer à des opérations 
d'infiltration et de sabotage le long de la frontière avec le 
Zaïre. Le Secrétaire général était convaincu que c'était 
l'absence de réconciliation nationale qui était le principal 
obstacle au retour à la stabilité, à la sécurité et à la paix 
civile au Rwanda. Cette réconciliation dépendait de la 
création de conditions propices au retour de 1,6 million 
de réfugiés se trouvant en dehors du Rwanda et la mise 
en jugement des personnes accusées de génocide. Si des 
__________________ 
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progrès continuaient à être faits au Rwanda s'agissant de 
la sécurité et de la normalisation, l'atmosphère dans la 
région restait instable et tendue. Faute de l'acquiescement 
nécessaire des gouvernements intéressés concernant la 
convocation d'une conférence régionale, l'Organisation 
continuerait de suivre l'évolution de la situation dans la 
région. Le Secrétaire général informait le Conseil qu'une 
réunion au sommet à laquelle avaient assisté les chefs 
d'État du Burundi, de l'Ouganda, du Rwanda et du Zaïre 
ainsi qu'un envoyé spécial du Président de la République-
Unie de Tanzanie s'était tenue au Caire les 28 et 29 no-
vembre 1995. Les parties avaient publié la Déclaration 
du Caire concernant la région des Grands Lacs dans 
laquelle les parties avaient promis de prendre des mesu-
res concrètes pour concourir à la paix, à la justice, à la 
stabilité et au développement dans la région

237
. 

Le Secrétaire général a réitéré dans son rapport que la 
question fondamentale restait celle de la réconciliation 
nationale. Or, celle-ci exigeait que soient mises en place 
rapidement les conditions grâce auxquelles les réfugiés 
(environ 1,6 million) pourraient rentrer chez eux dans la 
dignité et la sécurité et les responsables du génocide 
pourraient être traduits en justice. Les réfugiés consti-
tuaient pour les pays qui les avaient accueillis un fardeau 
socioéconomique et environnemental extrêmement pe-
sant, et l'augmentation des actes de sabotage et d'infiltra-
tion commis par les anciennes forces gouvernementales 
et les milices armées avaient suscité un regain de tension 
à l'intérieur du Rwanda et entre le Rwanda et ses voisins. 
Dans ces circonstances, il était d'autant plus important de 
s'attaquer sans tarder à la question du rapatriement libre-
ment consenti des réfugiés et de leur réinstallation sans 
danger dans leurs communautés d'origine. Pour que cette 
entreprise réussisse, il était essentiel que les pays voisins 
l'appuient en montrant qu'ils avaient la volonté politique 
d'appliquer les accords relatifs au retour des réfugiés qui 
figuraient dans la Déclaration de Nairobi et dans le Plan 
d'action de Bujumbura. Le Secrétaire général relevait à 
ce propos que les efforts visant à susciter un rapatriement 
massif se prolongeraient nécessairement au cours des 
trois à six mois suivants, compte tenu de la « communauté 
d'intérêts » à l'égard du rapatriement que le Haut-
Commissaire pour les réfugiés avait noté après s'être 
rendu dans tous les pays de la région des Grands Lacs. 
C'était dans cette optique qu'une grande partie de la 
communauté internationale estimait qu'il serait bon de 
proroger à nouveau de six mois le mandat actuel de la 
MINUAR. Le rôle de la Mission ne pouvait certes être 
qu'un rôle de facilitation et c'était le Gouvernement 
rwandais lui-même qui était responsable au premier chef 
d'assurer la sécurité et de fournir le soutien matériel né-
cessaire au retour des réfugiés, mais la présence de la 
MINUAR pourrait aider à redonner confiance aux réfu-
giés et les encourager à se décider à rentrer. Toutefois, le 
Gouvernement du Rwanda avait officiellement fait savoir 
au Secrétaire général qu'il n'accepterait pas que le mandat 
de la MINUAR soit prorogé au-delà de la mi-décembre 
__________________ 
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1995, date de son expiration. Par contre, il pourrait envi-
sager que l'ONU maintienne une présence dans le pays, à 
condition qu'elle ait pour objectif d'aider le Rwanda dans 
ses tâches pressantes de redressement et de reconstruc-
tion, notamment en fournissant des experts techniques, 
une assistance financière et du matériel. Comme la 
MINUAR ne pouvait rester au Rwanda sans l'assentiment 
du gouvernement, le Secrétaire général avait l'intention 
de commencer le 8 décembre 1995 le retrait progressif de 
l'opération. À cet égard, il ne fallait pas perdre de vue 
que l'objectif suprême de l'Organisation était le rétablis-
sement de la paix et de la stabilité non seulement au 
Rwanda, mais aussi dans la région tout entière. Cela 
supposait de résoudre les problèmes de la réconciliation, 
de la justice et du rapatriement des réfugiés au Rwanda, 
mais cela supposait aussi d'aborder d'autres problèmes 
qui contribuaient aux tensions et à l'instabilité dans la 
région des Grands Lacs. Le Secrétaire général espérait 
par conséquent que les progrès de la coopération entre les 
pays de la région continueraient et créeraient les condi-
tions nécessaires à la réalisation rapide d'un tel règle-
ment. Il recommandait le maintien d'une présence poli-
tique au Rwanda après le retrait de la MINUAR. Un 
bureau de l'ONU, dirigé par son Représentant spécial, 
pourrait être créé afin d'encourager, en consultation avec 
le Gouvernement rwandais, la recherche de la paix et de 
la stabilité au moyen de la justice et de la réconciliation. 
Le Représentant spécial du Secrétaire général continue-
rait aussi à avoir la responsabilité globale de la continua-
tion et, le cas échéant, de l'expansion de l'assistance que 
l'ONU et la communauté internationale offraient à l'appui 
des efforts de redressement et de reconstruction du Rwan-
da. Enfin, se référant au souhait que le matériel non mili-
taire appartenant à la Mission soit laissé au gouvernement 
après le départ de la MINUAR, le Secrétaire général signa-
lait qu'il s'agissait là de toute évidence d'une question dont 
seule l'Assemblée générale pouvait décider

238
. 

À sa 3604
e
 séance, le 8 décembre 1995, le Conseil a 

inscrit le rapport du Secrétaire général à son ordre du 
jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le 
Président (Fédération de Russie) a appelé l'attention des 
membres du Conseil sur une lettre datée du 
30 novembre 1995 adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Rwanda

239
 ainsi que sur 

une lettre datée du 8 décembre 1995, adressée au Secré-
taire général par le représentant du Rwanda

240
 transmet-

tant le texte de deux lettres datées des 13 août et 24 no-
vembre 1995 respectivement du Ministre des affaires 
étrangères du Rwanda. Il a également appelé leur atten-
tion sur un projet de résolution rédigé lors des consulta-
tions préalables

241
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 1028 (1995), 
qui se lit comme suit : 

__________________ 
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Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions précédentes sur la situation 
au Rwanda, en particulier sa résolution 997 (1995) du 9 juin 
1995, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la Mis-
sion d'assistance des Nations Unies au Rwanda (MINUAR) en 
date du 1er décembre 1995, 

1. Décide de proroger le mandat de la MINUAR jusqu'au 
12 décembre 1995; 

2. Décide de rester activement saisi de la question. 

Décision du 12 décembre 1995 (3605
e
 séance) : 

résolution 1029 (1995) 

À sa 3605
e
 séance, le 12 décembre 1995, le Conseil a 

inscrit à son ordre du jour le rapport du Secrétaire général 
en date du 1

er
 décembre 1995

242
. Après avoir adopté 

l'ordre du jour, le Conseil a invité le représentant du 
Canada, à sa demande, à participer à la discussion du 
Conseil sans droit de vote. Le Président a appelé l'atten-
tion des membres du Conseil sur un projet de résolution 
qui avait été rédigé lors de consultations préalables

243
. 

Le représentant du Canada a déclaré que, étant donné 
l'instabilité de la situation qui prévalait dans la région des 
Grands Lacs, sa délégation aurait considéré le renouvel-
lement du mandat de la MINUAR, telle qu'elle était ac-
tuellement composée avec ses effectifs existants, comme 
une présence très modeste mais minime et indispensable. 
À son avis, les activités menées par la MINUAR pour 
promouvoir la confiance et faciliter le rapatriement des 
réfugiés dans la paix et dans l'ordre méritaient de conti-
nuer d'être pleinement appuyées par le Gouvernement 
rwandais et la communauté internationale. Le Gouver-
nement rwandais avait cependant manifesté une répu-
gnance croissante à voir une mission de maintien de la 
paix opérer sur son territoire, en dépit des efforts dé-
ployés par plusieurs pays pour le convaincre qu'il était 
dans son intérêt de maintenir dans le pays une opération 
de maintien de la paix efficace. De plus, il avait cherché 
à imposer des contraintes inacceptables et dépourvues de 
réalisme au maintien de la MINUAR. Les membres du 
Conseil, le Secrétariat et les pays qui fournissaient des 
contingents savaient que les effectifs de la Mission, qui 
avaient été ramenés de 5 500 à 1 800 personnes avec 
l'assentiment du Conseil, en juin, étaient inférieurs au 
strict minimum nécessaire pour que la Mission soit cré-
dible. La nouvelle réduction d'un tiers des effectifs de la 
MINUAR que le Conseil était sur le point d'approuver 
était un élément regrettable dans la mesure où le Gouver-
nement rwandais avait été autorisé à fixer ses propres 
conditions concernant le mandat et la structure de la 
Mission, indépendamment des avis des experts quant à ce 
qui était requis. Le Conseil compromettrait en outre 
l'intégrité d'une mission de maintien de la paix et la cré-
dibilité de l'Organisation au profit d'un expédient poli-
tique immédiat permettant de maintenir en place la Mis-
__________________ 
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sion. En outre, la MINUAR ne pourrait pas s'acquitter 
des tâches qui lui avaient été confiées. L'expérience pas-
sée avait montré que l'ambiguïté délibérée répondant à 
des motifs politiques et l'acceptation de mesures com-
promettant sans cesse les éléments essentiels de la Mis-
sion avaient constamment compromis les intérêts de 
l'Organisation des Nations Unies, des forces de maintien 
de la paix et des populations qu'il s'agissait de protéger. 
En créant de fausses attentes quant à ce que la MINUAR 
pourrait réalistement faire, le Conseil démontrerait qu'il 
n'avait pas encore pleinement assimilé les enseignements 
tirés des récentes opérations de maintien de la paix. En 
particulier, l'Organisation des Nations Unies devait être 
dotée des ressources dont elle avait besoin pour mener à 
bien les tâches qui lui avaient été confiées par les États 
Membres, en réalité les membres du Conseil. Si les États 
Membres n'étaient pas disposés à mettre à sa disposition 
des ressources adéquates, l'Organisation ne devrait pas se 
trouver impliquée. Dans le cas du Rwanda où le gouver-
nement n'était pas disposé à accepter la présence d'une 
opération de maintien de la paix des Nations Unies dotée 
des forces nécessaires pour s'acquitter de son mandat, il 
aurait été préférable de retirer immédiatement la 
MINUAR, comme le Secrétaire général avait indiqué 
dans son rapport qu'il avait l'intention de le faire. Le 
représentant du Canada a conclu en disant que, étant 
donné la nouvelle structure des forces d'une opération li-
mitée qui risquait d'être impuissante, le Canada devrait 
étudier soigneusement les options qui s'offraient à lui 
s'agissant de sa propre participation à la MINUAR

244
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Royaume-Uni a exprimé l'avis que le maintien de la 
MINUAR, dotée du nouveau mandat axé sur la question 
du retour des réfugiés et sur l'aide à fournir au HCR à cette 
fin, contribuerait beaucoup à faire en sorte que les réfugiés 
regagnent leurs localités d'origine dans des conditions 
dignes. Bien qu'il s'agisse de la dernière prorogation du 
mandat de la MINUAR, la délégation britannique était 
également convenue que l'Organisation des Nations Unies 
et la communauté internationale dans son ensemble conti-
nueraient d'avoir un rôle important à jouer lorsque la 
MINUAR quitterait le pays le 8 mars 1996 et elle espérait 
que des pourparlers pourraient être entamés sous peu con-
sacrés au rôle que l'Organisation pourrait jouer à l'avenir 
afin de rétablir la confiance et la stabilité au Rwanda

245
. 

Le représentant du Botswana a souligné que, de l'avis 
de sa délégation, la Conférence du Caire n'était pas cen-
sée se substituer à la conférence régionale proposée par 
l'Organisation des Nations Unies. L'ONU et l'OUA de-
vraient poursuivre leurs efforts pour permettre aux gou-
vernements des pays de la région de trouver un terrain 
d'entente concernant l'ordre du jour de cette conférence, 
le Conseil ayant été unanime à reconnaître que les diffi-
cultés que connaissait le Rwanda avaient des dimensions 
sous-régionales qui appelaient des solutions politiques et 
__________________ 
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diplomatiques. S'agissant du projet de résolution, le re-
présentant du Botswana a dit que son pays, bien que 
satisfait des textes de consensus, aurait préféré que le 
nouveau mandat de la MINUAR soit prorogé pour une 
période de six mois, pour les raisons exposées dans le 
rapport du Secrétaire général

246
. 

Le représentant du Nigéria a déclaré que, tout en re-
connaissant les progrès accomplis au Rwanda, la déléga-
tion nigériane demeurait préoccupée par le fait que la 
situation de la sécurité demeurait tendue, particulière-
ment le long des frontières du pays. Il espérait que la 
Commission internationale d'enquête achèverait prochai-
nement ses travaux et que ses conclusions permettraient 
au Conseil de trouver le moyen de résoudre les pro-
blèmes qui se posaient. S'agissant de la question des 
réfugiés, le Nigéria considérait que le rapatriement de-
vrait être volontaire et se faire dans la sécurité et dans 
l'ordre, ce qui comportait inévitablement des dimensions 
régionales. À ce propos, la délégation nigériane considé-
rait que la Conférence du Caire, pour utile qu'elle ait été, 
ne saurait se substituer à une conférence convoquée sous 
les auspices communs de l'ONU et de l'OUA. Elle de-
mandait par conséquent au Secrétaire général de prolon-
ger ses consultations avec les pays de la région pour 
dégager les bases qui permettraient de convoquer une 
telle conférence. Par ailleurs, la délégation nigériane 
considérait que l'argument du Gouvernement rwandais 
selon lequel le mandat existant de la MINUAR était mal 
adapté aux besoins du Gouvernement et du peuple rwan-
dais en matière de reconstruction, de relèvement et de 
reconstruction n'était guère fondé. Compte tenu des ef-
forts qui avaient été faits afin d'assurer le deuxième dé-
ploiement de la MINUAR et comme celle-ci pouvait 
encore contribuer utilement à une amélioration de la 
situation d'ensemble au Rwanda, la délégation nigériane 
ne voulait pas qu'il soit mis fin de manière impromptue 
au mandat de la Mission. Elle était donc heureuse de voir 
que le projet de résolution prévoyait la reconduction et la 
prolongation de la MINUAR, avec un mandat adapté aux 
réalités du Rwanda. Il voterait par conséquent pour le 
projet de résolution, étant entendu toutefois que, même 
lorsque le mandat de la MINUAR viendrait à expiration, 
le 8 mars 1996, une présence de l'ONU demeurerait né-
cessaire dans le pays

247
. 

Selon le représentant de l'Allemagne, le mandat révisé 
de la MINUAR reflétait les progrès réalisés sur la voie de 
la stabilité et de la sécurité. Aux termes de ce projet de 
résolution, la MINUAR était investie d'un mandat qui lui 
permettrait d'appuyer efficacement le processus de rapa-
triement des réfugiés. De plus, en adoptant le projet de 
résolution, le Conseil prendrait une décision sur la de-
mande du Gouvernement rwandais tendant à ce que la 
MINUAR soit retirée après le 8 mars 1996. Le Gouver-
nement allemand aurait préféré qu'il ne soit pas encore 
décidé de mettre fin au mandat de la MINUAR, mais il 
respectait le souhait du Gouvernement rwandais. Le re-
__________________ 
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présentant de l'Allemagne relevait en outre que, alors 
même que la MINUAR continuerait à assurer la protec-
tion du Tribunal international pour le Rwanda, le Gou-
vernement rwandais insistait sur le fait qu'il assumait la 
responsabilité exclusive de protéger le reste du personnel 
international. À ce propos, la délégation allemande aurait 
souhaité que la MINUAR soit investie d'un mandat de 
plus longue durée et soit dotée d'effectifs plus nombreux 
étant donné que les institutions internationales et les 
organisations non gouvernementales qui opéraient sur le 
terrain ne pourraient pas s'acquitter de leurs tâches hu-
manitaires et de leur travail de reconstruction si leur 
sécurité n'était pas assurée

248
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 1029 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant toutes ses résolutions précédentes sur la situation 
au Rwanda, en particulier sa résolution 872 (1993) du 5 octobre 
1993 par laquelle il a créé la Mission des Nations Unies pour 
l'assistance au Rwanda (MINUAR), ainsi que ses résolu-
tions 912(1994) du 21 avril 1994, 918 (1994) du 17 mai 1994, 
925 (1994) du 8 juin 1994, 965 (1994) du 30 novembre 1994 et 
997 (1995) du 9 juin 1995, qui définissent le mandat de la 
MINUAR, 

Rappelant sa résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994, 
portant création du Tribunal international pour le Rwanda, et sa 
résolution 978 (1995) du 27 février 1995, concernant la né-
cessité d'arrêter les personnes soupçonnées d'avoir participé au 
génocide au Rwanda, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
MINUAR en date du 1er décembre 1995, 

Prenant note des lettres adressées au Secrétaire général par 
le Ministre des affaires étrangères du Rwanda les 13 août et 
24 novembre 1995, 

Soulignant l'importance du rapatriement librement consenti 
des réfugiés rwandais, en toute sécurité, ainsi que celle d'une 
véritable réconciliation nationale, 

Notant avec une vive préoccupation les informations selon 
lesquelles des éléments de l'ancien régime poursuivraient leurs 
préparatifs militaires et leurs incursions au Rwanda, soulignant 
la nécessité de prendre des mesures efficaces pour que les 
Rwandais se trouvant actuellement dans des pays voisins, 
y compris ceux qui sont dans des camps, n'entreprennent pas 
d'activités militaires visant à déstabiliser le Rwanda et ne reçoi-
vent pas d'armements, étant donné que ces armements seraient 
très vraisemblablement destinés à être utilisés au Rwanda, et se 
félicitant à cet égard de la mise en place de la Commission 
internationale d'enquête créée en application de sa résolu-
tion 1013 (1995) du 7 septembre 1995, 

Soulignant que des efforts accrus sont indispensables pour 
aider le Gouvernement rwandais à instaurer un climat de con-
fiance propre à faciliter le retour des réfugiés rwandais se trou-
vant dans des pays voisins, 

Soulignant qu'il est nécessaire d'accélérer le versement de 
l'aide internationale pour le relèvement et la reconstruction du 
Rwanda, 

Notant avec satisfaction la tenue au Caire, les 28 et 29 no-
vembre, du Sommet des chefs d'État de la région des Grands 
__________________ 
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Lacs, ainsi que la Déclaration publiée par ces derniers le 29 no-
vembre 1995, 

Soulignant qu'il importe que tous les États appliquent les re-
commandations adoptées par la Conférence régionale sur 
l'assistance aux réfugiés, rapatriés et personnes déplacées dans 
la région des Grands Lacs, tenue à Bujumbura en février 1995, 
ainsi que celles qui figurent dans la Déclaration du Caire, 

Se félicitant des efforts que continue de faire le Gouverne-
ment rwandais aux fins du maintien de la paix et de la sécurité 
ainsi que pour la reconstruction et le relèvement du pays, 

Mesurant l'utilité du concours que les spécialistes des droits 
de l'homme déployés au Rwanda par le Haut-Commissaire aux 
droits de l'homme ont apporté en vue de l'amélioration de la 
situation générale, 

Considérant qu'il incombe au Gouvernement rwandais 
d'assurer la protection et la sécurité de l'ensemble du personnel 
de la MINUAR et des autres membres du personnel internatio-
nal servant au Rwanda, 

1. Décide de proroger le mandat de la MINUAR une der-
nière fois jusqu'au 8 mars 1996; 

2. Décide aussi, compte tenu des efforts entrepris pour ré-
tablir la paix et la stabilité grâce au rapatriement librement 
consenti des réfugiés rwandais, en toute sécurité, de modifier le 
mandat de la MINUAR de façon que celle-ci : 

a) Exerce ses bons offices pour faciliter le rapatriement li-
brement consenti des réfugiés rwandais, en toute sécurité, 
compte tenu des recommandations de la Conférence de Bujum-
bura et du Sommet tenu au Caire par les chefs d'État de la 
région des Grands Lacs, et promouvoir une réconciliation na-
tionale véritable; 

b) Aide le Gouvernement rwandais à faciliter le rapatrie-
ment librement consenti des réfugiés, en toute sécurité et, à 
cette fin, soutienne par des activités de surveillance les efforts 
que celui-ci a entrepris pour favoriser l'instauration d'un climat 
de confiance; 

c) Aide le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés et d'autres organismes internationaux à fournir un 
appui logistique en vue du rapatriement des réfugiés; 

d) Contribue, avec l'assentiment du Gouvernement rwan-
dais, à assurer la protection du Tribunal international pour le 
Rwanda, à titre intérimaire en attendant que d'autres arrange-
ments convenus avec le Gouvernement rwandais puissent être 
conclus; 

3. Prie le Secrétaire général de ramener à 1 200 personnes 
les effectifs de la MINUAR, afin d'exécuter le mandat énoncé 
au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Prie le Secrétaire général de ramener à 200 le nombre 
des observateurs militaires et membres du personnel d'état-
major et autre personnel militaire d'appui; 

5. Prie le Secrétaire général de commencer à établir des 
plans en vue du retrait complet de la MINUAR, celui-ci devant 
se faire dans les six semaines suivant l'expiration du mandat 
actuel; 

6. Prie le Secrétaire général de retirer la composante de 
police civile de la MINUAR; 

7. Prie le Secrétaire général d'envisager, compte tenu des 
règlements existants de l'Organisation des Nations Unies, la 
possibilité de transférer, à mesure que des éléments de la 
MINUAR se retireront, du matériel non militaire de la MINUAR 
qui serait utilisé au Rwanda; 

8. Prend note de la coopération existant entre la MINUAR 
et le Gouvernement rwandais aux fins de l'accomplissement du 

mandat de la Mission, et prie instamment le Gouvernement 
rwandais et la MINUAR de continuer à appliquer l'Accord sur 
le statut de la Mission en date du 5 novembre 1993, ainsi que 
tout nouvel accord qui pourrait être conclu en vue de faciliter 
l'exécution du nouveau mandat de la MINUAR; 

9. Demande au Gouvernement rwandais de prendre toutes 
les dispositions requises pour que le retrait prévu de personnel 
et de matériel de la MINUAR puisse s'effectuer dans l'ordre et 
en toute sécurité; 

10. Remercie les États, les organismes des Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales qui ont fourni une 
aide humanitaire aux réfugiés et aux personnes déplacées dans 
le besoin, les engage à persévérer et demande au Gouvernement 
rwandais de continuer à faciliter l'acheminement et la distribu-
tion des secours; 

11. Demande aux États et aux organismes donateurs d'ho-
norer l'engagement qu'ils ont pris de soutenir les efforts de 
relèvement du Rwanda, d'accroître l'aide qu'ils apportent déjà à 
cette fin et, en particulier, de favoriser à bref délai le fonction-
nement effectif du Tribunal international, ainsi que le rétablis-
sement de l'appareil judiciaire rwandais; 

12. Demande aussi aux États de coopérer pleinement avec 
la Commission d'enquête créée par sa résolution 1013 (1995); 

13. Engage le Secrétaire général et son Représentant spé-
cial à continuer de coordonner les activités des Nations Unies 
au Rwanda, y compris celles des organisations et institutions 
s'occupant d'aide humanitaire et de développement, ainsi que 
les activités des spécialistes des droits de l'homme; 

14. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport le 
1er février 1996 au plus tard sur la façon dont la MINUAR 
s'acquitte de son mandat et sur l'état d'avancement du rapatrie-
ment des réfugiés; 

15. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant des États-Unis a noté 
que la situation au Rwanda avait changé du tout au tout 
pendant que la MINUAR s'était trouvée dans le pays. 
Cependant, la situation dans la région demeurait instable 
par suite de la présence de plus d'un million de réfugiés 
juste de l'autre côté de la frontière du Rwanda. Les États-
Unis considéraient que la MINUAR pourrait jouer un 
rôle important en facilitant le retour volontaire des réfu-
giés, dans des conditions de sécurité, dans leurs localités 
d'origine au Rwanda. À cette fin, le mandat de la 
MINUAR avait été recentré et axé sur les tâches qu'elle 
pourrait accomplir pour faciliter le rapatriement métho-
dique des réfugiés. Un autre élément qui pourrait contri-
buer à faciliter le retour des réfugiés et la réconciliation 
nationale était le Tribunal international pour le Rwanda. 
Il importait au plus haut point que le Tribunal jouisse de 
la sécurité nécessaire pour poursuivre impartialement ses 
enquêtes et ses poursuites. La MINUAR devait par con-
séquent continuer d'aider à protéger le personnel et les 
locaux du Tribunal jusqu'à ce que d'autres dispositions 
puissent être mises en place. Les États-Unis attendaient 
également de la MINUAR qu'elle continue de fournir une 
assistance aux organismes humanitaires lorsque la néces-
sité s'en présenterait. Les forces de l'ONU avaient le droit 
et, bien sûr, l'obligation de porter secours au personnel 
d'autres organismes des Nations Unies et d'autres orga-
nismes internationaux en cas de besoin. Le représentant 
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des États-Unis a ajouté que, après le départ de la 
MINUAR, l'ONU devrait conserver une solide présence 
au Rwanda afin de fournir l'assistance nécessaire pour 
promouvoir la reconstruction et le relèvement du pays, la 
justice et la réconciliation politique. Il a conclu en disant 
que les trois derniers mois du mandat de la MINUAR 
devraient être utilisés pour mettre en place un dispositif 
logistique de secours non militaire afin d’appuyer les 
divers organismes des Nations Unies et les organisations 
non gouvernementales qui avaient bénéficié de la pré-
sence du vaste réseau de services logistiques et de com-
munication de la MINUAR

249
. 

Le représentant de la France a déclaré que sa déléga-
tion avait voté pour la résolution 1029 (1995), sans toute-
fois l'appuyer pleinement. Le Gouvernement français 
avait pris note des événements positifs qui étaient déter-
minants, mais il n'en demeurait pas moins que le Rwanda 
et la région des Grands Lacs demeuraient confrontés à 
des problèmes extrêmement sérieux. Comme, jusqu'alors, 
la MINUAR avait joué un rôle positif, le Gouvernement 
français avait espéré que l'opération demeurerait en place 
pour s'acquitter des tâches qui lui avaient été confiées par 
le Conseil. Le Gouvernement français aurait préféré que 
l’on n’ait pas choisi de mettre fin à l'opération en mars 
1996, mais le Gouvernement rwandais en avait décidé 
autrement. La France prenait acte de cette décision et 
espérait que, en définitive, le départ de la MINUAR ne 
coïnciderait pas avec une détérioration de la situation 
dans cette région de l'Afrique. À ce propos, le Gouver-
nement français pensait qu'il serait encore plus nécessaire 
pour l'Organisation des Nations Unies de jouer un rôle au 
Rwanda lorsque la MINUAR aurait quitté le pays, et il 
engageait instamment le Gouvernement rwandais à faire 
preuve de souplesse dans les négociations menées avec le 
Secrétariat au sujet de cette question

250
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Le représentant du Rwanda a affirmé que la réconci-
liation nationale avançait. Le nouveau Gouvernement 
rwandais, avec la coopération d'un grand nombre d'États 
Membres, avait eu beaucoup à faire au cours des 
quelques derniers mois en dépit d'une pénurie aiguë de 
ressources et des limites des conditions auxquelles avait 
été subordonné l'appui fourni par certains secteurs de la 
__________________ 
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communauté internationale. Le gouvernement avait pu 
créer dans le pays un climat de sécurité et de stabilité. 
Des progrès considérables avaient été accomplis sur la 
voie du relèvement économique et social, et la désigna-
tion récente des juges de la Cour suprême par l'Assem-
blée nationale avait contribué à remettre sur pied le sys-
tème judiciaire national. Toutefois, en dépit des immenses 
efforts déployés par le Gouvernement rwandais, des pro-
blèmes subsistaient : il fallait notamment traduire en 
justice les auteurs du génocide devant des juridictions 
aussi bien nationales qu'internationales; mettre fin aux 
actes d'infiltration et de sabotage commis par les an-
ciennes forces armées rwandaises le long de la frontière 
occidentale du Rwanda; mettre fin à l'intimidation des 
réfugiés dans les camps; et accélérer la reconstruction 
économique et sociale du Rwanda. La MINUAR ne pou-
vait pas et n'était pas censée contribuer à la réalisation de 
ces tâches prioritaires. Néanmoins, le Gouvernement 
rwandais avait apprécié l'assistance fournie par la Mis-
sion. Le départ de la MINUAR laisserait un vide dans le 
domaine des transports et de l'appui logistique dans des 
régions du Rwanda qui en avaient fort besoin. Pour cette 
raison, fondée sur les précédents constitués par l'opéra-
tion au Cambodge et d'autres missions de maintien de la 
paix des Nations Unies, le Gouvernement rwandais avait 
demandé qu'une partie du matériel non militaire de la 
MINIAR lui soit laissé lorsque celle-ci quitterait le pays. 
Ce don serait un geste de bonne volonté de la part des 
États Membres du Secrétariat. Le représentant du Rwanda 
a ajouté que son gouvernement doit accepter que la pré-
sence de la MINUAR soit prorogée pour une nouvelle 
période de trois mois, à condition que son mandat soit 
ajusté en conséquence. Pendant cette période et ultérieu-
rement, le gouvernement continuerait d'assurer la sécurité 
de toutes les personnes au Rwanda, y compris du person-
nel des Nations Unies. De nouvelles mesures avaient déjà 
été convenues entre le Gouvernement rwandais et le 
Tribunal international pour assurer la protection du per-
sonnel du Tribunal. D'autres mesures devant être adop-
tées en matière de sécurité seraient dûment étudiées par 
le Gouvernement rwandais

251
. 
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6. La situation en Somalie

Décision du 26 mars 1993 (3188
e
 séance) : 

résolution 814 (1993) 

Les 3, 11 et 22 mars 1993, le Secrétaire général a, 
comme suite à la résolution 794 (1992) du 3 décembre 
1992, soumis un nouveau rapport concernant la Somalie

1
 

dans lequel il décrivait les efforts faits pour mettre en 
œuvre la résolution 794 (1992) et exposait le plan qu'il 
avait élaboré en vue du transfert des responsabilités de la 
Force d'intervention unifiée à l'Opération des Nations 
Unies en Somalie (ONUSOM II). Le Secrétaire général 
faisait savoir que la situation dans de nombreuses régions 
du pays demeurait complexe et tendue, surtout dans les 
campagnes et le long des frontières avec l'Éthiopie et le 
Kenya. Les assassinats récents d'agents humanitaires 
avaient mis en relief la fragilité extrême de la situation de 
la sécurité en dépit de la présence de forces militaires 
nombreuses. Ils avaient également, une fois de plus, fait 
apparaître qu'un environnement sûr était indispensable à 
une fourniture efficace des secours d'urgence et d'une 
aide au relèvement. Faisant observer que les besoins de 
la Somalie étaient à la fois immenses et urgents, le Secré-
taire général considérait que les trois principales tâches à 
accomplir en 1993 seraient de faciliter le retour volon-
taire de 300 000 réfugiés et personnes déplacées dans le 
pays; de créer des emplois pour les millions de chô-
meurs; et d'appuyer le renforcement des capacités natio-
nales étant donné que les institutions et l'administration 
civile avaient virtuellement cessé d'exister aux échelons 
aussi bien national que régional. Pour réaliser ces objec-
tifs, l'Organisation des Nations Unies, agissant en étroite 
coopération avec les organismes compétents du système 
et les organisations non gouvernementales internationales 
ainsi que des représentants du Gouvernement somali, 
avait entrepris de formuler un programme humanitaire 
pour 1993. Le Secrétaire général demandait aux dona-
teurs d'appuyer ce programme lors de la Conférence 
humanitaire des Nations Unies qui devait avoir lieu à 
Addis-Abeba du 11 au 13 mars 1993. 

Le Secrétaire général avertissait en outre dans son 
rapport que la prolifération des mines terrestres en Soma-
lie risquait d'entraver sérieusement les efforts humani-
taires. À ce propos, il avait l'intention d'élaborer un pro-
gramme cohérent et intégré de déminage en Somalie. En 
outre, le programme de sensibilisation au danger posé par 
les mines serait également révisé à l'intention des réfu-
giés et personnes déplacées. 

S'agissant de la réconciliation politique, le Secrétaire 
général signalait qu'il avait continué d'appuyer les efforts 
de réconciliation, en coopération avec les organisations 
régionales. Cependant, ses efforts avaient été entravés 
par les circonstances qui prévalaient en Somalie, y com-
pris l'absence d'un gouvernement, la multiplicité des 
parties, des factions et des dirigeants et l'effondrement de 

__________________ 

1
 S/25354 et Add.1 et 2. 

l'ordre public dans toutes les régions du pays. Le princi-
pal fait nouveau à signaler sur le plan politique depuis le 
dernier rapport du Secrétaire général avait été la création, 
après de longs retards, du Comité spécial chargé de défi-
nir les critères de participation à la Conférence sur la 
réconciliation et l'unité nationales en Somalie et l'ordre 
du jour de la Conférence. Le Comité s'était réuni les 23 et 
27 février et avait adopté un rapport concernant la parti-
cipation à la conférence, un projet d'ordre du jour et des 
procédures de prise de décisions. L'Alliance nationale 
somalie avait formulé des réserves concernant des cri-
tères de participation. Le Secrétaire général faisait ob-
server qu'il était essentiel d'entretenir l'élan acquis à 
Addis-Abeba lors de réunions informelles de prépara-
tion d'une Conférence sur la réconciliation et l'unité 
nationales tenue le 4 janvier 1993 et d'entamer la convo-
cation de la Conférence. À ce propos, il informait le 
Conseil de son intention d'inviter des secteurs largement 
représentatifs à participer à la Conférence pour faire en 
sorte que l’opinion publique somalie en général recon-
naisse la validité et l'état des décisions de la Conférence. 

Le Secrétaire général a réitéré sa conviction que, si la 
sécurité ne s'améliorait pas dans le pays, le processus 
politique ne pourrait pas avancer et les opérations huma-
nitaires continueraient d'être perturbées. Reconnaissant 
que la Force d'intervention unifiée avait beaucoup contri-
bué à l'amélioration de la situation sécuritaire, le Secré-
taire général faisait observer néanmoins que les événe-
ments qui s'étaient produits récemment sur le terrain 
avaient démontré que la situation demeurait instable, 
qu'il n'avait pas encore été créé de climat de sécurité et 
que la paix et la sécurité internationales demeuraient 
menacées. Le Conseil devait par conséquent être prêt à 
faire en sorte qu’ONUSOM II soit pleinement à même de 
s'acquitter de ses tâches. Le mandat d’ONUSOM II, tel 
qu'il était exposé dans le rapport du Secrétaire général

2
, 

lui conférerait l'autorité nécessaire pour intervenir 
comme il convenait, y compris au moyen de mesures 
coercitives s'il y avait lieu, afin d’instaurer les condi-
tions de sécurité requises pour la distribution de l'aide 
humanitaire dans l'ensemble de la Somalie. À cette fin, 
ONUSOM II s'attacherait, en désarmant et en réconci-
liant les factions, à mener à bien la tâche entreprise par 
la Force d'intervention unifiée pour rétablir la paix, la 
stabilité et l'ordre public. ONUSOM II serait également 
habilitée à aider les Somalis à reconstruire leur vie éco-
nomique, politique et sociale dévastée, à rebâtir les struc-
tures institutionnelles, à assurer la réconciliation poli-
tique nationale, à recréer un État fondé sur une base 
démocratique et à remettre en état l'économie et l'infra-
structure du pays. Le Secrétaire général soulignait en outre 
qu'il fallait assurer un transfert méthodique des opérations 
de la Force d'intervention unifiée à ONUSOM II. 

__________________ 
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ONUSOM II serait déployée conformément aux instruc-
tions du Secrétaire général ainsi que de son Représentant 
spécial et du commandant de la Force, agissant sous 
l'autorité du Conseil de sécurité, et devrait englober l'en-
semble du pays, y compris ses frontières, pour contrôler 
le mouvement de réfugiés, empêcher l'introduction illi-
cite d'armes en Somalie et éviter la déstabilisation des 
pays voisins. En outre, les États Membres devraient être 
encouragés à surveiller l'application de l'embargo sur les 
armes et à signaler toute violation de l'embargo. Le Se-
crétaire général soulignait qu'il appartenait aux Somalis 
eux-mêmes de faire preuve de la volonté politique néces-
saire pour garantir la sécurité, la réconciliation et la paix. 
Même si ONUSOM II était autorisée à avoir recours à 
des mesures coercitives, elle ne pouvait pas et ne devait 
pas se substituer au peuple somali, pas plus qu'elle ne 
pouvait ou devait user de son autorité pour imposer une 
forme ou une autre d'organisation administrative. Elle 
devrait néanmoins être à même d'exiger le respect des 
normes concernant les droits de l'homme et la justice 
consacrées par l'Organisation des Nations Unies. Le Secré-
taire général concluait en soulignant qu’ONUSOM II 
serait la première opération en son genre à être autorisée 
par la communauté internationale. Elle serait aussi pour 
la communauté internationale une façon de répondre à la 
crainte universelle que la situation en Somalie, de carac-
tère principalement interne, ne compromette la paix et la 
stabilité de toute la région. 

À sa 3188
e
 séance, le 26 mars 1993, le Conseil de sé-

curité a inscrit à son ordre du jour le nouveau rapport du 
Secrétaire général en date des 3, 11 et 22 mars 1993. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la 
représentante de la Somalie, à sa demande, à participer à 
la discussion sans droit de vote. Le Président (Nouvelle-
Zélande) a alors appelé l'attention des membres du Con-
seil sur le texte d'un projet de résolution qui avait été 
rédigé lors de consultations préalables

3
 et a donné lecture 

d'une modification à apporter au projet. Il a également 
appelé l'attention du Conseil sur plusieurs autres docu-
ments

4
 ainsi que sur deux rapports du Secrétaire général 

concernant la situation en Somalie, en date des 19 dé-
cembre 1992 et 26 janvier 1993, présentés en application 
de la résolution 794 (1992) du 3 décembre 1992

5
. 

Dans son rapport du 19 décembre 1992, le Secrétaire 
général avait rappelé que le Conseil avait souscrit à son 
avis, selon lequel le modèle traditionnel de maintien de la 
paix n'était pas approprié dans le contexte de la Somalie 
et, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, avait 
adopté la résolution 794 (1992), par laquelle il avait 
confié temporairement à certains États Membres la res-

__________________ 

3
 S/25472. 

4
 Lettres datées des 17 décembre 1992 et 19 janvier 1993 du Représen-

tant permanent des États-Unis d'Amérique (S/24976 et S/25126), lettre 

datée du 7 janvier 1993 du Représentant permanent du Canada 
(S/25072), lettre datée du 25 janvier 1993 du Représentant permanent 

des Émirats arabes unis (S/25163) et lettre datée du 18 février 1993 du 

Représentant permanent du Koweït (S/25312), toutes adressées au 
Président du Conseil de sécurité. 
5
 S/24992 et S/25168.  

ponsabilité de créer un climat de sécurité suffisant pour 
que puissent être livrés sans entraves les secours humani-
taires. Le Secrétaire général avait, dans son rapport du 
19 décembre 1992, exposé ses idées concernant le nou-
veau mandat qui pourrait être confié à l'ONUSOM et les 
modalités d'un transfert des opérations de la Force d'in-
tervention unifiée à une opération de maintien de la paix 
qui prendrait sa suite. Ce faisant, il avait fait observer que 
la Force d'intervention unifiée ne se trouvait sur le terrain 
que depuis dix jours seulement et qu'il était trop tôt pour 
évaluer les résultats qu'elle avait obtenus et les ressources 
qui seraient nécessaires pour permettre à l'ONUSOM de 
créer un climat suffisamment sûr pour que puissent se 
poursuivre les opérations humanitaires. Le plan présenté 
ne pouvait donc être considéré que comme un plan con-
ceptuel. En outre, aucune décision ne devrait être adoptée 
concernant l'approche proposée tant que la situation sur 
le terrain en Somalie ne serait pas plus claire. 

Dans son rapport du 26 janvier 1993, le Secrétaire gé-
néral avait, entre autres, rendu compte des efforts qu'il 
avait déployés pour promouvoir la réconciliation natio-
nale en Somalie. Le principal fait nouveau à signaler a 
été la convocation d'une réunion informelle visant à 
préparer une conférence sur la réconciliation et l'unité 
nationales en Somalie qui s'était tenue à Addis-Abeba 
du 4 au 15 janvier 1993, à l'occasion de laquelle avaient 
été conclus les trois accords ci-après : a) l'Accord général 
du 8 janvier 1993; b) l'Accord sur l'application du cessez-
le-feu et les modalités du désarmement; et c) l'Accord sur 
la création d'un comité spécial chargé d'étudier les cri-
tères de participation à la Conférence sur la réconcilia-
tion nationale et l'ordre du jour de la Conférence. La 
réunion était également convenue que la Conférence de 
réconciliation nationale se tiendrait à Addis-Abeba le 
15 mars 1993. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de Dji-
bouti a décrit la Somalie comme une aberration des 
temps modernes, comme une terre dépourvue de méca-
nisme effectif de gouvernance. Il n'y avait pas d'institu-
tions financières, de services gouvernementaux, d'écoles, 
d'hôpitaux, de police, d'armée ou d'organes politiques de 
gouvernement. À son avis, la reconstruction de la Soma-
lie devrait reposer sur le grand nombre de choix d'impor-
tance capitale qui devraient être faits par les Somalis eux-
mêmes. Le représentant de Djibouti continuait d'être 
optimiste quant à la possibilité d'encourager les Somalis 
qualifiés et formés qui étaient disponibles à participer à 
la reconstruction du pays. La question capitale à laquelle 
la communauté internationale était confrontée tenait à la 
marche à suivre pour parvenir à ce résultat. Le représen-
tant de Djibouti pensait que, fondamentalement, le rôle 
de la communauté internationale devait être de poser des 
bases solides pour la réapparition des institutions de la 
Somalie. Se référant au projet de résolution, il a exprimé 
sa conviction qu'il ne reflétait pas comme il convient le 
mandat dont ONUSOM II devrait être investie ainsi que 
les ressources dont elle devrait être dotée pour pouvoir 
s'acquitter de ses responsabilités. Il a relevé à ce propos 
l'attention qui avait été accordée aux questions liées aux 
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transferts des opérations et à la coordination entre la 
Force d'intervention unifiée et ONUSOM II, la nécessité 
continue d'assurer un désarmement et une pacification 
complets et efficaces, pour réorienter les priorités du 
Conseil, qui devaient être axées non plus tant sur l'aide 
humanitaire que sur le relèvement et la reconstruction et 
à la nécessité d'aider le peuple somali à mettre en place 
les institutions politiques de gouvernance

6
. 

La représentante des États-Unis a fait valoir que, en 
adoptant le projet de résolution, les membres du Conseil 
signifieraient que le moment était venu pour l'Organisa-
tion des Nations Unies de recouvrer le rôle de premier 
plan qui lui revenait dans le rétablissement de la paix en 
Somalie et dans la création de conditions de nature à 
permettre aux Somalis de décider de leur propre avenir. 
Elle a souligné que le Conseil se lancerait dans une en-
treprise sans précédent visant à refaire d'un pays tout 
entier un membre effectif et viable de la communauté des 
nations, ajoutant que le projet de résolution conduirait la 
communauté internationale à fournir la plus vaste assis-
tance qui ait jamais été accordée à un pays, mais sans 
pouvoir s'inspirer de précédents ou de modèles. Simulta-
nément, le Secrétaire général devait superviser l'applica-
tion du cessez-le-feu, le désarmement, le maintien de la 
sécurité, les programmes de secours et d'assistance hu-
manitaire, de reconstruction et de relèvement écono-
mique, le rapatriement des réfugiés, la création d'une 
administration civile et la réconciliation politique

7
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 814 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992, 
746 (1992) du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 
767 (1992) du 27 juillet 1992, 775 (1992) du 28 août 1992 et 
794 (1992) du 3 décembre 1992, 

Tenant compte de la résolution 47/167 de l'Assemblée géné-
rale en date du 18 décembre 1992, 

Louant les efforts déployés par les États Membres en appli-
cation de la résolution 794 (1992) afin d'instaurer un climat de 
sécurité pour le déroulement des opérations d'aide humanitaire 
en Somalie, 

Reconnaissant la nécessité d'un transfert rapide, harmonieux 
et échelonné des opérations de la Force d'intervention unifiée à 
l'Opération élargie des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), 

Déplorant les cas incessants de violence en Somalie et la 
menace qu'ils constituent pour le processus de réconciliation, 

Déplorant également les actes de violence commis contre 
des personnes qui participent aux activités humanitaires au nom 
de l'Organisation des Nations Unies, d'États et d'organisations 
non gouvernementales, 

Notant avec un profond regret et une vive préoccupation les 
informations qui continuent de faire état de violations générali-
sées du droit international humanitaire et de l'absence totale de 
légalité en Somalie, 

__________________ 

6
 S/PV.3188, p. 7 à 10. 

7
 Ibid., p. 18 et 19. 

Considérant que c'est au peuple somali qu'incombe en der-
nier ressort la responsabilité de la réconciliation nationale et de 
la reconstruction de son propre pays, 

Conscient de l'importance fondamentale d'un programme 
complet et efficace visant à désarmer les parties somalies, 
y compris les mouvements et les factions, 

Notant la nécessité de maintenir l'aide humanitaire et d'œu-
vrer au relèvement des institutions politiques de la Somalie et 
au redressement de son économie, 

Préoccupé par le fait que la famine et la sécheresse les plus 
dévastatrices, aggravées par le conflit civil, ont gravement 
compromis les moyens de production en Somalie et ravagé les 
ressources humaines et les ressources naturelles de ce pays, 

Exprimant sa gratitude à l'Organisation de l'unité africaine, 
à la Ligue des États arabes et à l'Organisation de la Conférence 
islamique et au Mouvement des pays non alignés pour leur 
coopération et leur soutien aux efforts déployés par l'Organisa-
tion des Nations Unies en Somalie, 

Exprimant également sa gratitude à tous les États Membres 
qui ont versé des contributions au Fonds créé en application du 
paragraphe 11 de la résolution 794 (1992) ainsi qu'à tous ceux 
qui ont apporté une aide humanitaire à la Somalie, 

Saluant les efforts accomplis, dans des circonstances diffi-
ciles, par l'Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), 
instituée en application de la résolution 751 (1992) du Conseil 
de sécurité, 

Remerciant les pays voisins du précieux concours qu'ils ap-
portent à la communauté internationale dans les efforts qu'elle 
déploie pour rétablir la paix et la sécurité en Somalie et accueil-
lir les nombreux réfugiés déplacés par le conflit et prenant note 
des difficultés auxquelles ils se heurtent du fait de la présence 
de réfugiés sur leur territoire, 

Convaincu que le rétablissement de l'ordre dans toute la 
Somalie faciliterait les opérations d'aide humanitaire, la récon-
ciliation et un règlement politique, ainsi que le rétablissement 
des institutions politiques de la Somalie et le redressement de 
son économie, 

Convaincu également de la nécessité de consultations et de 
délibérations à caractère largement participatif pour parvenir à 
la réconciliation, à un accord sur la mise en place d'institutions 
gouvernementales de transition ainsi qu'à un consensus sur les 
principes de base et les mesures propres à favoriser l'établisse-
ment d'institutions démocratiques représentatives, 

Considérant que le rétablissement d'institutions administra-
tives locales et régionales est indispensable pour que le calme 
puisse de nouveau régner dans le pays, 

Encourageant le Secrétaire général et son Représentant spé-
cial à poursuivre et à intensifier leur action aux niveaux natio-
nal, régional et local, notamment en favorisant une large parti-
cipation de tous les secteurs de la société somalie, afin de 
promouvoir le processus de règlement politique et de réconci-
liation nationale et d'aider le peuple somali à régénérer ses 
institutions politiques et à redresser son économie, 

Se déclarant prêt à aider le peuple somali, aux niveaux lo-
cal, régional ou national selon le cas, à prendre part à des élec-
tions libres et régulières, afin qu'un règlement politique puisse 
être réalisé et mis en œuvre, 

Se félicitant des progrès réalisés lors de la Réunion prépara-
toire officieuse sur la réconciliation politique en Somalie qui s'est 
tenue à Addis-Abeba du 4 au 15 janvier 1993 sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, et en particulier de la conclu-
sion à cette réunion de trois accords par les parties somalies, 
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y compris les mouvements et les factions, et se félicitant égale-
ment de tous progrès réalisés à la Conférence sur la réconciliation 
nationale qui s'est ouverte à Addis-Abeba le 15 mars 1993, 

Soulignant que la population somalie, y compris les mou-
vements et les factions, doit faire preuve de la volonté politique 
nécessaire pour assurer la sécurité et la réconciliation et instau-
rer la paix, 

Prenant note des rapports des États concernés en date des 
17 décembre 1992 et 19 janvier 1993, ainsi que des rapports du 
Secrétaire général en date des 19 décembre 1992 et 26 janvier 
1993 sur l'application de la résolution 794 (1992), 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
3 mars 1993, 

Prenant note avec satisfaction de l'intention du Secrétaire 
général de viser au maximum d'économie et d'efficacité et de 
maintenir les effectifs des Nations Unies, tant militaires que 
civils, au minimum indispensable à l'exécution de leur mandat, 

Estimant que la situation en Somalie continue de menacer la 
paix et la sécurité dans la région, 

A 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général en date 
du 3 mars 1993; 

2. Remercie le Secrétaire général d'avoir convoqué la Con-
férence sur la réconciliation nationale en Somalie conformé-
ment aux accords réalisés au cours de la Réunion préparatoire 
officieuse sur la réconciliation politique en Somalie, tenue à 
Addis-Abeba en janvier 1993 et se félicite des progrès réalisés 
sur la voie de la réconciliation politique en Somalie ainsi que 
des efforts que déploie le Secrétaire général pour faire en sorte 
que tous les Somalis, y compris, selon le cas, les mouvements, 
les factions, les notables, les femmes, les cadres professionnels, 
les intellectuels, les personnes âgées et autres groupes représen-
tatifs, soient convenablement représentés à ces conférences; 

3. Prend acte avec satisfaction de la tenue à Addis-Abeba, 
du 11 au 13 mars 1993, de la troisième Réunion de coordination 
des Nations Unies sur l'assistance humanitaire à la Somalie et 
du fait que les gouvernements ont fait savoir à cette occasion 
qu'ils étaient disposés à contribuer aux mesures de secours et de 
relèvement en Somalie chaque fois qu'il serait possible et par-
tout où il serait possible de le faire; 

4. Prie le Secrétaire général, agissant par l'intermédiaire de 
son représentant spécial, et avec l'aide, selon qu'il conviendra, 
de toutes les entités, de toutes les institutions spécialisées et de 
tous les bureaux compétents des Nations Unies, de fournir au 
peuple somali l'assistance voulue, dont une assistance humani-
taire, pour aider au relèvement des institutions politiques de la 
Somalie et au redressement de son économie, ainsi que pour 
favoriser un règlement politique et la réconciliation nationale, 
conformément aux recommandations contenues dans son rap-
port daté du 3 mars 1993, et en particulier : 

a) De participer à la fourniture de secours à la Somalie et 
au redressement de son économie sur la base d'une évaluation 
des besoins, qui devront être clairement identifiés et hiérarchi-
sés, et compte tenu, selon qu'il conviendra, du programme de 
secours et de relèvement de 1993 pour la Somalie établi par le 
Département des affaires humanitaires de l'ONU; 

b) D'aider au rapatriement des réfugiés et personnes dépla-
cées à l'intérieur de la Somalie; 

c) D'aider le peuple somali à promouvoir et à faciliter la 
réconciliation politique, grâce à une large participation de tous 
les secteurs de la société somalie, ainsi que le rétablissement 

des institutions nationales et régionales et celui de l'administra-
tion civile dans l'ensemble du pays; 

d) D'aider à reconstituer, aux niveaux local, régional ou 
national, selon qu'il conviendra, une force de police somalie, 
qui aidera à rétablir et à maintenir la paix, la stabilité et l'ordre, 
ainsi qu'à enquêter sur les violations graves du droit internatio-
nal humanitaire et à faciliter l'exercice de poursuites contre 
leurs auteurs; 

e) D'aider le peuple somali à élaborer un programme cohé-
rent et intégré de déminage sur tout le territoire de la Somalie; 

f) D'organiser les activités d'information voulues pour 
épauler les activités des Nations Unies en Somalie; 

g) De créer les conditions voulues pour que la société ci-
vile somalie puisse jouer un rôle, à tous les niveaux, dans le 
processus de réconciliation politique ainsi que dans la formula-
tion et la mise en œuvre de programmes de relèvement et de 
reconstruction; 

B 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

5. Décide d'augmenter l'effectif des forces de l'ONUSOM 
et d'élargir son mandat conformément aux recommandations 
contenues dans les paragraphes 56 à 88 du rapport du Secrétaire 
général en date du 3 mars 1992 et aux dispositions de la pré-
sente résolution; 

6. Fixe au 31 octobre 1993 la date d'expiration du mandat 
initial de l'ONUSOM élargie (ONUSOM II), à moins que le 
Conseil de sécurité ne le proroge avant cette date; 

7. Souligne que le désarmement revêt une importance cru-
ciale et qu'il est urgent de mettre à profit les efforts déployés par 
la Force d'intervention unifiée conformément aux paragraphes 56 
à 59 du rapport du Secrétaire général en date du 3 mars 1993; 

8. Exige que toutes les parties somalies, y compris les 
mouvements et les factions, respectent pleinement les engage-
ments qu'elles ont pris en vertu des accords qu'elles ont conclus 
lors de la Réunion préparatoire officieuse sur la réconciliation 
politique en Somalie tenue à Addis-Abeba et, en particulier, de 
leur Accord sur l'application du cessez-le-feu et sur les modali-
tés du désarmement; 

9. Exige en outre que toutes les parties somalies, y compris 
les mouvements et les factions, prennent toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité du personnel de l'Organisa-
tion des Nations Unies et des organismes qui lui sont apparen-
tés ainsi que celle du Comité international de la Croix-Rouge et 
des organisations non gouvernementales qui fournissent une 
aide humanitaire et d'autres formes d'aide au peuple somali aux 
fins du rétablissement des institutions politiques du pays et du 
redressement de son économie et en vue d'un règlement poli-
tique et de la réconciliation nationale; 

10. Prie le Secrétaire général d'aider, depuis la Somalie, à 
faire respecter l'embargo sur les armes décidé par la résolution 733 
(1992), en utilisant, en fonction des disponibilités et selon qu'il 
conviendra, les forces d'ONUSOM II autorisées par la présente 
résolution, et de lui faire rapport à ce sujet en lui recommandant, 
s'il y a lieu, toutes mesures qui pourraient être plus efficaces; 

11. Demande à tous les États, en particulier aux États voi-
sins, de coopérer à la mise en œuvre de l'embargo sur les armes 
décidé par la résolution 733 (1992); 

12. Prie le Secrétaire général d'assurer la sécurité, selon 
qu'il conviendra, afin de faciliter le rapatriement des réfugiés et 
la réinstallation des personnes déplacées en ayant recours pour 
cela aux forces d'ONUSOM II, et en accordant une attention 
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particulière aux zones où l'instabilité est telle qu'elle reste une 
menace pour la paix et la sécurité dans la région; 

13. Exige de nouveau que toutes les parties somalies, y 
compris les mouvements et les factions, mettent immédiatement 
fin à toutes les violations du droit international humanitaire et 
réaffirme que ceux qui auront commis de tels actes en seront 
tenus individuellement responsables; 

14. Prie le Secrétaire général, agissant par l'intermédiaire 
de son Représentant spécial, de donner pour instructions au 
commandant de la Force d'ONUSOM II, de se charger de con-
solider, d'étendre et de maintenir la sécurité dans l'ensemble de 
la Somalie, compte tenu des circonstances propres à chaque 
localité, en agissant promptement conformément aux recom-
mandations contenues dans son rapport du 3 mars 1993 et, à cet 
égard, d'organiser un transfert rapide, harmonieux et échelonné 
des opérations de la Force d'intervention unifiée à ONUSOM II; 

C 

15. Prie le Secrétaire général de maintenir le fonds créé en 
application de la résolution 794 (1992) afin de l'utiliser égale-
ment pour recevoir des contributions destinées à maintenir les 
forces d'ONUSOM II après le départ de la Force d'intervention 
unifiée et pour créer une force de police somalie, et demande 
aux États Membres de verser des contributions à ce fonds, en 
sus de leurs quotes-parts; 

16. Sait gré aux organismes des Nations Unies, aux orga-
nisations intergouvernementales et aux organisations non gou-
vernementales ainsi qu'au Comité international de la Croix-
Rouge de leur contribution et de leur aide et prie le Secrétaire 
général de leur demander de continuer à apporter un appui 
financier, matériel et technique au peuple somali dans toutes les 
régions du pays; 

17. Prie le Secrétaire général de chercher, selon qu'il con-
viendra, à obtenir des États et d'autres sources des contributions 
financières ou des annonces de contribution pour aider à finan-
cer le relèvement des institutions politiques de la Somalie et le 
redressement de son économie; 

18. Prie le Secrétaire général de le tenir pleinement informé 
des mesures prises pour appliquer la présente résolution, et en 
particulier de lui soumettre dès que possible un rapport conte-
nant des recommandations en vue de la création d'une force de 
police somalie; et, ultérieurement, de lui faire rapport tous 
les 90 jours au plus tard sur les progrès accomplis dans la réali-
sation des objectifs de la présente résolution; 

19. Décide de procéder, au plus tard le 31 octobre 1993, à 
un examen formel des progrès accomplis vers la réalisation des 
objectifs de la présente résolution; 

20. Décide de rester activement saisi de la question. 

Prenant la parole après le vote, le représentant de la 
Chine a déclaré que son pays considérait que l'Organisa-
tion des Nations Unies devait adopter en Somalie des 
mesures exceptionnelles et énergiques, conformément 
aux recommandations formulées par le Secrétaire général 
et comme demandé par la plupart des pays d'Afrique afin 
de créer un climat de sécurité qui permette de distribuer 
les secours humanitaires et créer des conditions propices 
au règlement final de la question somalienne. Le fait 
qu’ONUSOM II avait été autorisée à prendre des me-
sures coercitives en vertu du Chapitre VII de la Charte 
pour pouvoir s'acquitter de son mandat, faisait qu’elle 
était devenue la première opération en son genre de toute 
l'histoire des opérations de maintien de la paix des Na-

tions Unies. Le représentant de la Chine a néanmoins 
averti qu'il était entendu pour la délégation chinoise que 
cette autorisation était justifiée par les exigences de la 
situation unique qui prévalait en Somalie et qu'elle ne 
constituerait pas un précédent pour les futures opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies. Il a ajouté 
qu’ONUSOM II devait agir avec prudence dans l'applica-
tion de ces mesures coercitives et a suggéré qu'une fois 
que la situation en Somalie se serait améliorée, la Mis-
sion devrait reprendre sans tarder ses opérations nor-
males de maintien de la paix

8
. 

Relevant qu'une sécurité satisfaisante n'avait pas en-
core été établie, le représentant de la France a souligné 
qu'il était essentiel qu’ONUSOM II soit investie du man-
dat et soit dotée des ressources nécessaires pour s'acquit-
ter de sa tâche et pour adopter les mesures requises pour 
améliorer la sécurité. Cela présupposait que les factions 
seraient résolument désarmées et que la force d'interven-
tion serait déployée sur l'ensemble du territoire de la 
Somalie. Le Gouvernement français était heureux de ce 
que la résolution qui venait d'être adoptée reflète ces 
idées et, en particulier, qu'une partie substantielle de la 
résolution ait été adoptée en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, comme recommandé par le Secrétaire général. 
Avec cette résolution, l'ONU entreprenait une opération 
qui était sans précédent pour ce qui était à la fois de sa 
portée et des conditions de la situation dans laquelle elle 
était appelée à intervenir, à savoir l'absence d'autorité et 
d'institutions gouvernementales en Somalie

9
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a fait savoir 
que sa délégation avait voté pour la résolution qui venait 
d'être adoptée étant donné que le mandat d’ONUSOM II 
tendait principalement à créer des conditions dans les-
quelles des secours humanitaires d'urgence puissent être 
fournis dans la sécurité, notamment en désarmant les 
formations armées somalies. La Fédération de Russie 
attachait en outre une grande importance au renforcement 
de l'embargo imposé par le Conseil de sécurité sur les 
livraisons d'armes à la Somalie et jugeait essentiel que 
tous les États appliquent rigoureusement cette décision 
du Conseil

10
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant de la 
Nouvelle-Zélande, a fait observer que la première priorité 
consistait à mener à bien le processus de désarmement 
entrepris par la Force d'intervention unifiée et a fait valoir 
que l'on ne pouvait avancer sur la voie du relèvement 
économique en Somalie que s'il était instauré une paix et 
une sécurité durables. La délégation néo-zélandaise ap-
puyait par conséquent l'accent marqué qui était mis dans la 
résolution sur le désarmement des formations armées et 
considérait qu'il importait de définir quelles étaient les 
nouvelles factions qui devaient être désarmées

11
. 

__________________ 
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Décision du 6 juin 1993 (3229
e
 séance) : 

résolution 837 (1993) 

Par lettre datée du 5 juin 1993 adressée au Président 
du Conseil de sécurité

12
, le représentant du Pakistan a 

demandé que le Conseil se réunisse d'urgence pour discu-
ter de l'évolution de la situation en Somalie, où un con-
tingent pakistanais d’ONUSOM II avait été attaqué, 
incident au cours duquel au moins 18 Casques bleus 
pakistanais avaient trouvé la mort. Dans une autre lettre 
de même date

13
, le représentant de l'Italie s'était associé 

au Pakistan pour demander la convocation immédiate 
d'une réunion du Conseil. 

À sa 3229
e
 séance, le 6 juin 1993, le Conseil de sécu-

rité a inscrit les deux lettres susmentionnées à son ordre 
du jour. Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, 
le Président (Espagne) a appelé l'attention des membres 
du Conseil sur le texte d'un projet de résolution qui avait 
été rédigé lors des consultations préalables

14
. 

Avant le vote, le représentant du Pakistan a fait savoir 
que son pays voterait pour le projet de résolution car il 
avait toujours appuyé les efforts de maintien de la paix de 
l'ONU et considérait le maintien de la paix comme une 
manifestation concrète du concept de sécurité collective 
reflété dans la Charte. Les pertes en vies humaines qui 
avaient été essuyées récemment étaient, et de loin, les plus 
nombreuses qui aient jamais été enregistrées en une seule 
fois depuis qu'il existait des opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies, et le représentant du Pakistan a 
averti que « des remontrances ou une condamnation » 
n'étaient pas suffisantes. Il était impératif que le Conseil 
agisse de manière à traduire rapidement en justice les 
auteurs de ce « défi meurtrier » de l'autorité du Conseil

15
. 

La représentante des États-Unis a fait valoir que l'at-
taque dont avait fait l'objet ONUSOM II constituait une 
menace à la paix et à la sécurité internationales et devait 
être traitée en tant que telle, d'autant que la violence parti-
sane était interdite par la résolution 814 (1993) et que les 
hostilités dirigées contre les forces de l'ONU constituaient 
une violation flagrante du paragraphe 9 de cette résolution. 
Les États-Unis appuyaient le projet de résolution, dans 
lequel ils voyaient le minimum requis pour rétablir les 
conditions indispensables au rétablissement de la paix et à 
la réconciliation en Somalie. Le projet réaffirmait le pou-
voir d'ONUSOM II d'adopter des mesures énergiques pour 
protéger les forces internationales, châtier ceux qui les 
attaquaient et rétablir la sécurité. Elle a averti que ceux qui 
seraient tentés de contester le pouvoir du Conseil de faire 
respecter ses résolutions « doivent savoir que nous 
sommes fermement résolus à rétablir la paix et à promou-
voir la réconciliation en Somalie et que, s'il font fi de 
l'autorité du Conseil ils le paieront très cher

16
 ». 

__________________ 

12
 S/25888. 

13
 S/25887. 

14
 S/25889. 

15
 S/PV.3229, p. 6 et 7. 

16
 Ibid., p. 7 et 8. 

Le représentant du Cap-Vert a déclaré que le moment 
était venu pour le Cap-Vert d'étudier les mécanismes et 
les mesures à mettre en place pour enrayer et inverser la 
tendance négative que paraissaient avoir créée les at-
taques lancées contre les forces des Nations Unies dans 
de nombreuses zones de conflit et a déclaré que les at-
taques dirigées contre les forces des Nations Unies, que 
ce soit en Somalie, au Cambodge ou en Bosnie, devraient 
être énergiquement condamnées et que des mesures effi-
caces devraient être adoptées sans tarder pour traduire en 
justice et châtier leurs auteurs

17
. 

Le représentant de Djibouti a fait observer que, étant 
donné la situation qui prévalait en Somalie, il fallait 
suivre une approche judicieuse mais résolue pour désar-
mer toutes les factions et tous les mouvements, rassem-
bler toutes les armes et inculquer un sentiment de sécurité. 
Il a ajouté qu’ONUSOM II avait à la fois les capacités et 
les pouvoirs nécessaires pour faire respecter la paix en 
Somalie et a déclaré qu'elle devait par conséquent se 
montrer énergique et punir quiconque violait les normes 
« de comportement civilisé » et qui incitait « de manière 
injustifiée » autrui à commettre des actes d'intransigeance 
et de violence. Le représentant de Djibouti a conclu en 
disant que sa délégation considérait le projet de résolu-
tion comme une réponse appropriée à l'incident

18
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 837 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992, 
746 (1992) du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 767 
(1992) du 27 juillet 1992, 775 (1992) du 28 août 1992, 794 
(1992) du 3 décembre 1992 et 814 (1993) du 26 mars 1993, 

Ayant à l'esprit la résolution 47/167 de l'Assemblée générale 
en date du 18 décembre 1992, 

Gravement alarmé par les attaques armées préméditées que 
des forces appartenant apparemment au Congrès somali uni 
(USC/SNA) ont lancées le 5 juin 1993 contre le personnel de 
l'Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), 

Condamnant fermement ces actions, qui sapent directement 
les efforts faits sur le plan international en vue de rétablir la 
paix et une situation normale en Somalie, 

Exprimant le sentiment de révolte que lui inspirent les pertes 
en vies humaines provoquées par ces attaques criminelles, 

Réaffirmant sa volonté d'aider le peuple somali à rétablir des 
conditions de vie normales, 

Soulignant que la présence de la communauté internationale 
en Somalie a pour objet de venir en aide au peuple somali, au-
quel des années de troubles civils dans le pays ont infligé d'in-
nombrables souffrances, 

Reconnaissant qu'il est d'une importance fondamentale de 
mener à terme le programme global et effectif de désarmement 
de toutes les parties somalies, y compris les mouvements et les 
factions, 

Convaincu que le rétablissement de l'ordre public dans 
toute la Somalie contribuerait aux opérations de secours hu-

__________________ 
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manitaires, à la réconciliation et au règlement politique, ainsi 
qu'au relèvement des institutions politiques et de l'économie 
du pays, 

Condamnant vivement le recours, notamment par le USC/SNA, 
à des émissions radiophoniques pour inciter aux attaques contre 
le personnel des Nations Unies, 

Rappelant la déclaration faite par son Président le 31 mars 
1993 concernant la sécurité des forces et du personnel des 
Nations Unies déployés dans des conditions de conflit et sou-
cieux d'examiner promptement les mesures qu'appellent les 
circonstances particulières du moment pour amener les per-
sonnes responsables des attaques et autres actes de violence 
dirigés contre les forces et le personnel des Nations Unies à 
répondre de leurs actes, 

Prenant acte des informations que le Secrétariat lui a com-
muniquées le 6 juin 1993, 

Constatant que la situation en Somalie continue de menacer 
la paix et la sécurité dans la région, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Condamne fermement les attaques armées non provo-
quées lancées le 5 juin 1993 contre le personnel d'ONUSOM II, 
qui semblent s'inscrire dans une série de violations délibérées et 
préméditées du cessez-le-feu destinées à empêcher par l'intimi-
dation ONUSOM II de s'acquitter du mandat qui lui a été donné 
par la résolution 814 (1993); 

2. Présente ses condoléances au Gouvernement et au 
peuple pakistanais ainsi qu'aux familles des membres du per-
sonnel d'ONUSOM II qui ont perdu la vie; 

3. Souligne de nouveau qu'il est d'une importance cruciale 
de mettre rapidement à exécution le désarmement de toutes les 
parties somalies, y compris les mouvements et les factions, 
conformément aux paragraphes 56 à 69 du rapport du Secré-
taire général en date du 3 mars 1993, et de neutraliser les sys-
tèmes de radiodiffusion qui contribuent à la violence et aux 
attaques dirigées contre ONUSOM II; 

4. Exige une fois encore que toutes les parties somalies, y 
compris les mouvements et les factions, respectent pleinement 
les engagements qu'elles ont pris en vertu des accords qu'elles 
ont conclus lors de la Réunion préparatoire officieuse sur la 
réconciliation politique en Somalie tenue à Addis-Abeba et, en 
particulier, de leur Accord sur l'application du cessez-le-feu et 
sur les modalités du désarmement; 

5. Réaffirme que le Secrétaire général est autorisé par la 
résolution 814 (1993) à prendre à l'encontre de tous ceux qui 
sont responsables des attaques armées mentionnées au para-
graphe 1 ci-dessus, y compris les responsables des incitations 
publiques à ces attaques, toutes les mesures nécessaires pour 
établir l'autorité effective d'ONUSOM II dans toute la Somalie, 
notamment pour qu'une enquête soit ouverte sur les actions des 
responsables et que ceux-ci soient arrêtés et détenus pour être 
traduits en justice, jugés et punis; 

6. Prie le Secrétaire général d'enquêter d'urgence sur 
l'incident, en se concentrant particulièrement sur le rôle des 
chefs de faction concernés; 

7. Encourage le déploiement rapide et accéléré de tous les 
contingents d'ONUSOM II jusqu'à ce que soit atteint le nombre 
total requis de 28 000 hommes, tous grades confondus, ainsi 
que de matériels, comme l'indique le rapport du Secrétaire 
général en date du 3 mars 1993; 

8. Prie les États Membres de fournir d'urgence à 
ONUSOM II un appui et des transports militaires, dont des 

véhicules blindés de transport de troupes, des chars et des héli-
coptères d'attaque, afin qu'elle soit en mesure de riposter de 
manière appropriée aux attaques armées qu'elle subit dans l'ac-
complissement de son mandat, ou de dissuader de telles attaques; 

9. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter un 
rapport sur l'application de la présente résolution, si possible 
dans les sept jours qui suivront la date de son adoption; 

10. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la Chine, exigeant que 
le Secrétaire général ouvre une enquête sur l'incident, a 
appuyé la décision qui avait été prise d'autoriser 
ONUSOM II à adopter immédiatement des mesures con-
crètes et efficaces pour protéger la vie et la sécurité de son 
personnel. Simultanément, la délégation chinoise a de-
mandé avec la plus grande énergie que les différentes 
factions en Somalie se conforment rigoureusement aux 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et mettent 
fin à toutes les hostilités et à tous les actes de violence 
dirigés contre le personnel de maintien de la paix de 
l'ONU

19
. 

Le représentant du Venezuela a fait valoir que l'ab-
sence totale d'appareil judiciaire avait permis au dirigeant 
du Congrès somali uni, le général Mohamed Farah Aidid, 
de continuer d'agir dans l'« impunité totale » et a considéré 
que, lorsque sa responsabilité des attaques dirigées contre 
ONUSOM II aurait été confirmée, l'impunité d'Aidid 
prendrait fin car le Secrétaire général pourrait non seu-
lement ordonner son arrestation et sa détention mais 
aussi le faire traduire en justice de sorte qu'il puisse en-
suite être châtié comme il convient. Le représentant du 
Venezuela a souligné que la résolution qui venait d'être 
adoptée montrait clairement que la communauté interna-
tionale ne permettrait pas que de tels actes criminels 
soient commis impunément. La résolution était un aver-
tissement pour ceux qui, au Cambodge et dans l'ex-
Yougoslavie, pensaient qu'ils n'auraient jamais à ré-
pondre de leurs crimes

20
. 

Le représentant de la France a déclaré que les événe-
ments qui venaient de se produire en Somalie étaient 
inacceptables et exigeaient de la part du Conseil la réac-
tion la plus énergique qui soit. Il a souligné que la résolu-
tion était pleinement conforme à cet objectif, affirmant 
qu’ONUSOM II se trouvait ainsi autorisée à adopter 
toutes les mesures nécessaires à l'endroit des respon-
sables et était habilitée aussi à neutraliser leurs médias, 
dont la propagande avait joué un rôle décisif dans la 
tragédie qui avait été à déplorer le 5 juin 1993

21
. 

Le représentant du Royaume-Uni a dit que la résolu-
tion était un clair avertissement : la communauté interna-
tionale ne tolérerait pas que les seigneurs de la guerre, en 
Somalie, essaient de nouveau à empêcher ONUSOM II 
de s'acquitter de son mandat. Il a fait observer que la 
résolution autorisait le recours à toutes les mesures né-
cessaires contre les responsables, directs ou indirects des 

__________________ 
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attaques, qui devaient être arrêtés, détenus, traduits en 
justice, jugés et châtiés. Le représentant du Royaume-Uni 
a ajouté que les seigneurs de la guerre du Congrès somali 
uni et leur dirigeant, le général Aidid, devaient bien 
comprendre que l'Organisation des Nations Unies ne se 
laisserait pas détourner de son but, que ce soit en Somalie 
ou dans toutes les autres régions où étaient déployées des 
forces de maintien de la paix des Nations Unies

22
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a dit que sa 
délégation considérait que le Conseil de sécurité devrait 
faire porter particulièrement son attention sur la question 
des mesures à prendre pour mettre le personnel de main-
tien de la paix de l'ONU à l'abri d'attaques préméditées, 
que ce soit en Somalie, en Bosnie-Herzégovine, au Cam-
bodge ou dans d'autres régions du monde. La délégation 
russe avait l'intention de présenter sous peu au Conseil 
des propositions concrètes au sujet de tels crimes contre 
la communauté internationale

23
. 

Décision du 27 août 1993 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 27 août 1993
24

, le Président du Con-
seil, se référant au rapport que le Secrétaire général avait 
présenté le 17 août 1993 conformément à la résolution 814 
(1993) du 26 mars 1993 touchant les mesures adoptées 
pour mettre en œuvre cette résolution et en particulier les 
recommandations concernant la création de forces de 
police somalies et les progrès réalisés à la mise en œuvre 
des objectifs visés dans ladite résolution, a informé le 
Secrétaire général que les membres du Conseil avaient 
pris note de son rapport et avaient l'intention de l'étudier 
prochainement pour déterminer la marche à suivre. 

Décision du 22 septembre 1993 (3280
e
 séance) : 

résolution 865 (1993) 

Le 17 août 1993, le Secrétaire général a, en application 
de la résolution 814 (1993) du 26 mars 1993, soumis au 
Conseil un nouveau rapport sur la situation en Somalie

25
 

portant sur les activités réalisées par l'ONUSOM jusqu'au 
31 juillet 1993. Dans ce rapport, le Secrétaire général 
donnait un bref aperçu des progrès accomplis sur la voie 
de la remise sur pied des forces de police, de l'appareil 
judiciaire et du système pénitentiaire en Somalie. 

Dans son rapport, le Secrétaire général relevait que, en 
dépit des tentatives délibérées faites par les dirigeants de 
quelques factions en Somalie pour empêcher l'ONUSOM 
de s'acquitter des tâches que lui avait confiées le Conseil 
de sécurité, la situation en Somalie, d'une manière géné-
rale, avait changé du tout au tout. Depuis la création 
d’ONUSOM II, la situation dans la plupart des régions 
du pays s'était stabilisée, l'assistance humanitaire parve-
nait à destination, la vie quotidienne avait repris norma-

__________________ 
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lement et les écoles avaient à nouveau ouvert leurs 
portes. La terre était cultivée et les semis et les exporta-
tions de bétail avaient repris. Les conseils locaux d'an-
ciens se réunissaient et coopéraient aux efforts déployés 
par l'ONU pour aider la Somalie à normaliser la situa-
tion. Le Secrétaire général notait en outre que la situation 
en Somalie offrait un contraste frappant avec celle qui 
prévalait au début de 1993, lorsque le peuple somali 
subissait les conséquences d'une guerre civile brutale qui 
avait fait des centaines de milliers de morts parmi les 
populations innocentes. 

Le Secrétaire général faisait observer que l'une des 
principales tâches qui avaient été confiées à l'ONUSOM 
après qu'il lui eut été transféré les pouvoirs de la Force 
d'intervention unifiée était le désarmement des groupes 
armés qui avaient terrorisé la population et avaient fait des 
extorsions imposées aux organismes d'aide humanitaire la 
source de leur considérable richesse. L'Organisation de 
l'unité africaine (OUA), la Ligne des États arabes et l'Or-
ganisation de la Conférence islamique appuyaient ferme-
ment le rôle joué par l'ONU en Somalie et convenaient en 
particulier de la nécessité d'adopter des mesures appro-
priées pour assurer l'application des dispositions relatives 
au désarmement de l'Accord d'Addis-Abeba. La priorité 
que l'ONUSOM avait accordée au désarmement avait 
suscité l'hostilité des dirigeants de quelques clans. Les 
embuscades que ces éléments avaient tendues au personnel 
de l'ONUSOM le 5 juin 1993 et à d'autres occasions 
n’avaient laissé d'autres choix à l’ONUSOM que d'inter-
venir énergiquement pour procéder au désarmement prévu 
par l'Accord d'Addis-Abeba. Le Secrétaire général se disait 
conscient de ce que certains milieux considéraient que 
l'ONUSOM s'écartait de sa tâche principale, qui consistait 
à garantir la sécurité nécessaire pour la distribution des 
secours humanitaires, le relèvement et la reconstruction de 
la Somalie et concentrait des efforts et des ressources 
disproportionnées sur les opérations militaires. Le Secré-
taire général faisait valoir néanmoins que, si le désarme-
ment n'était pas complet, il ne serait pas raisonnable d'at-
tendre de l'ONUSOM qu'elle puisse s'acquitter des autres 
aspects de son mandat. Le pays ne jouirait d'une stabilité 
complète que lorsque les éléments criminels auraient été 
appréhendés et traduits en justice, comme exigé par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 837 (1993). 

Le Secrétaire général faisait observer en outre que la 
facilitation du processus de réconciliation politique cons-
tituait pour l'ONUSOM une priorité élevée. Des conseils 
de district avaient été créés et l'ONUSOM continuerait de 
s'efforcer de promouvoir la création des conseils régio-
naux et du Conseil national de transition à une date aussi 
rapprochée que possible. L'ONUSOM avait également 
organisé des réunions visant à promouvoir la réconcilia-
tion des anciens des clans dans différentes régions de la 
Somalie, où ces efforts s'étaient traduits par le rétablis-
sement d'une stabilité et d'une sécurité qui offraient un 
contraste frappant avec les souffrances causées par les 
conflits entre clans. Le Secrétaire général exprimait l'es-
poir que ces réussites encourageraient une réconciliation 
pacifique dans les autres régions du pays. 
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Le Secrétaire général soulignait en outre que le réta-
blissement de la sécurité et de la stabilité en Somalie 
présupposait la remise sur pied des forces de police, du 
système judiciaire et du système pénitentiaire, car ce 
n'était qu'ainsi que les Somalis pourraient assumer rapi-
dement la pleine responsabilité du maintien de l'ordre 
dans leur pays. Il rappelait à ce propos que la Conférence 
sur la réconciliation nationale en Somalie, qui s'était 
tenue à Addis-Abeba en mars 1993, était convenue, entre 
autres, de la nécessité « de mettre en place d'urgence 
dans toutes les régions du pays une force de police natio-
nale et régionale en reconstituant l'ancienne force de 
police somalie et en recrutant et en formant de jeunes 
Somalis de toutes les régions » et avait demandé « l'assis-
tance de la communauté internationale » à cette fin. 
L'Accord d'Addis-Abeba stipulait en outre que le Conseil 
national de transition devait établir une « magistrature 
indépendante ». Après avoir évalué la situation de la 
sécurité dans le pays, le Secrétaire général avait élaboré 
des propositions concernant la stratégie à suivre pour le 
rétablissement des forces de police, de l'appareil judi-
ciaire et du système pénitentiaire en Somalie. Cette stra-
tégie envisageait la création d'une force de police neutre 
de 10 000 hommes à trois niveaux (national, régional et 
de district) avant fin décembre 1994, d'un système judi-
ciaire provisoire à trois niveaux avant le 31 octobre 1993, 
la remise en état et la rénovation des établissements péni-
tentiaires et la création d'un Bureau des droits de 
l'homme chargé de faire enquête et de faciliter les pour-
suites en cas de violations graves du droit international 
humanitaire. Il était donc impératif que les gouverne-
ments des donateurs fournissent d'urgence les ressources 
nécessaires sous forme de fonds, d'une aide à la forma-
tion et d'un appui efficace aux arrangements transitoires. 

À sa 3280
e
 séance, le 22 septembre 1993, le Conseil 

de sécurité a inscrit à son ordre du jour le rapport du 
Secrétaire général en date du 17 août 1993. Après avoir 
adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la représentante 
de la Somalie, à sa demande, à participer à la discussion 
sans droit de vote. À la même séance, le Président (Vene-
zuela) a appelé l'attention des membres du Conseil sur le 
texte d'un projet de résolution qui avait été rédigé lors 
des consultations préalables

26
 et a donné lecture d'une 

modification à apporter au projet sous sa forme provi-
soire. Il a également appelé l'attention des membres du 
Conseil sur deux autres documents

27
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de Dji-
bouti a regretté que les événements qui s'étaient produits 
à Mogadiscio aient fait la une des journaux et aient ainsi 
estompé les remarquables progrès accomplis en Somalie 
sur la voie d'une normalisation de la situation. La mise en 
œuvre des accords globaux de paix signés à Addis-Abeba 
se poursuivait régulièrement et, pendant les deux ans que 

__________________ 
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 Lettres datées du 7 septembre 1993 et du 20 septembre 1993 adres-

sées au Président du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de la Somalie (S/26412) et par le 

Représentant permanent de l'Érythrée (S/26481) respectivement. 

devait durer la période de transition, le Conseil national 
de transition constituerait l'autorité politique suprême, 
appuyée par un ensemble de conseils régionaux et de 
district. Le représentant de Djibouti a averti que le pro-
gramme de relèvement proposé par le Secrétaire général 
n'aurait pas d'impact durable si la menace de la violence 
n'était pas éliminée. Il a appuyé la référence qui était 
faite dans le projet de résolution à l'intention manifestée 
par le Secrétaire général de convoquer dès que possible 
une réunion des États Membres désireux d'aider 
ONUSOM II a remettre sur pied les forces de police, 
l'appareil judiciaire et le système pénitentiaire en Soma-
lie. Il serait bon que tous les intéressés reçoivent du Secré-
taire général un plan détaillé concernant la stratégie future 
d’ONUSOM II

28
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 865 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992, 
746 (1992) du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 
767 (1992) du 27 juillet 1992, 755 (1992) du 28 août 1992, 
794 (1992) du 3 décembre 1992, 814 (1993) du 26 mars 1993 et 
837 (1993) du 6 juin 1993, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
17 août 1993, 

Soulignant qu'il importe de poursuivre le processus de paix 
mis en route par l'accord d'Addis-Abeba et, à cet égard, se 
félicitant des efforts déployés par les pays africains, l'Organisa-
tion de l'unité africaine, en particulier son Comité permanent de 
la corne de l'Afrique, la Ligue des États arabes et l'Organisation 
de la Conférence islamique, avec le concours et le soutien de 
l'Organisation des Nations Unies, en vue de promouvoir la 
réconciliation nationale en Somalie, 

Soulignant que la communauté internationale s'est engagée à 
aider la Somalie à reprendre une vie normale dans la paix, mais 
considérant que c'est à la population somalie qu'incombe en 
dernier ressort la responsabilité de la réconciliation nationale et 
de la reconstruction de son propre pays, 

Se félicitant de l'amélioration de la situation générale qu'a 
permis l'Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), 
notamment l'éradication de la famine, la création d'un grand 
nombre de conseils de district, l'ouverture d'écoles et, pour les 
Somalis dans la plupart des régions du pays, le retour à une vie 
normale, 

Conscient que des consultations et un consensus largement 
assis concernant les principes fondamentaux devant présider à 
la réconciliation nationale et à l'établissement d'institutions 
démocratiques continuent d'être nécessaires, 

Exhortant toutes les parties somalies, y compris les mouve-
ments et les factions, à faire preuve de la volonté politique 
nécessaire pour réaliser la réconciliation, la paix et la sécurité, 

Conscient que la plus haute priorité pour ONUSOM II est 
d'aider la population somalie à faire progresser le processus de 
réconciliation nationale et de promouvoir et favoriser le réta-
blissement des institutions régionales et nationales et de l'admi-

__________________ 

28 S/PV.3280, p. 7 et 8. 
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nistration civile dans l'ensemble du pays, comme le prévoit la 
résolution 814 (1993), 

Notant avec une profonde préoccupation, malgré l'améliora-
tion de la situation générale en Somalie, les informations faisant 
état de la persistance de la violence à Mogadiscio et l'absence 
d'autorités de police et d'institutions judiciaires dans l'ensemble 
du pays, et rappelant qu'il avait demandé au Secrétaire général, 
dans sa résolution 814 (1993), d'aider à la reconstitution de la 
force de police somalie ainsi qu'au rétablissement et au main-
tien de la paix, de la stabilité et de l'ordre, 

Convaincu que la reconstitution de la force de police soma-
lie ainsi que le rétablissement des systèmes judiciaire et pénal 
somalis sont essentiels pour le rétablissement de la sécurité et 
de la stabilité dans le pays, 

Gravement préoccupé par la poursuite des attaques armées 
contre le personnel d'ONUSOM II, et rappelant qu'il avait 
souligné dans sa résolution 814 (1993) qu'un programme com-
plet et efficace de désarmement des parties somalies, y compris 
des mouvements et des factions, revêt une importance cruciale, 

A 

1. Prend note avec satisfaction des rapports du Secrétaire 
général et de son Représentant spécial sur les progrès accomplis 
sur la voie de la réalisation des objectifs énoncés dans la résolu-
tion 814 (1993); 

2. Félicite le Secrétaire général, son Représentant spécial 
et tout le personnel d'ONUSOM II d'être parvenus à améliorer 
sensiblement les conditions de vie de la population somalie et à 
enclencher le processus d'édification nationale comme l'atteste 
le rétablissement de la stabilité et de la sécurité dans une bonne 
partie du pays, en contraste frappant avec les souffrances qui y 
régnaient précédemment par suite du conflit opposant les clans; 

3. Condamne toutes les attaques perpétrées contre le per-
sonnel d'ONUSOM II et réaffirme que ceux qui ont commis ou 
donné ordre de commettre ces actes criminels en seront tenus 
individuellement responsables; 

4. Souligne l'importance qu'il attache à la nécessité d'at-
teindre d'urgence et de façon accélérée les objectifs 
d'ONUSOM II, à savoir faciliter l'aide humanitaire, rétablir 
l'ordre et favoriser la réconciliation nationale dans une Somalie 
libre, démocratique et souveraine, afin qu'ONUSOM II puisse 
achever sa mission d'ici mars 1995; 

5. Prie, à cet égard, le Secrétaire général d'ordonner l'éta-
blissement d'urgence d'un plan détaillé comportant des mesures 
concrètes et énonçant une stratégie concertée d'ONUSOM II 
pour l'avenir en ce qui concerne ses activités humanitaires, 
politiques et de sécurité, et de lui présenter un rapport à ce sujet 
aussi tôt que possible; 

6. Prie instamment le Secrétaire général de redoubler d'ef-
forts aux niveaux local, régional et national, notamment en 
encourageant une large participation de tous les secteurs de la 
société somalie, pour poursuivre le processus de réconcilia-
tion nationale et de règlement politique et pour aider la popu-
lation somalie à reconstruire ses institutions politiques et son 
économie; 

7. Demande à tous les États Membres, agissant de concert 
avec les organisations régionales, d'aider de toutes les façons 
possibles, notamment en dotant d'urgence ONUSOM II d'effec-
tifs civils au complet, le Secrétaire général dans les efforts qu'il 
déploie pour réconcilier les parties et reconstruire les institu-
tions politiques somalies; 

8. Invite le Secrétaire général à consulter les pays de la ré-
gion et les organisations régionales concernées sur les moyens 
d'activer encore le processus de réconciliation; 

B 

9. Approuve les recommandations du Secrétaire général fi-
gurant à l'annexe I de son rapport daté du 17 août 1993 concer-
nant la reconstitution de la force de police somalie ainsi que le 
rétablissement des systèmes judiciaire et pénal somalis, con-
formément à la résolution 814 (1993), et prie le Secrétaire 
général de prendre d'urgence et de façon accélérée les mesures 
nécessaires pour les appliquer; 

10. Se félicite de l'intention qu'a le Secrétaire général de 
convoquer le plus tôt possible une réunion des États Membres 
désireux d'aider ONUSOM II à reconstituer la force de police et 
à rétablir les systèmes judiciaire et pénal, qui aurait pour tâche 
de recenser avec précision les besoins et de déterminer exacte-
ment sur quels appuis il pourra compter; 

11. Prie en outre le Secrétaire général de mettre en train 
activement et de toute urgence un programme de recrutement 
au plan international pour doter la Division de la justice 
d'ONUSOM II de spécialistes de la police et des systèmes 
judiciaire et pénal; 

12. Se félicite de l'intention du Secrétaire général de con-
server le fonds créé en application de la résolution 794 (1992) 
et maintenu en application de la résolution 814 (1993) afin de 
l'utiliser également pour recevoir des contributions destinées à 
couvrir les dépenses relatives au rétablissement des systèmes 
judiciaire et pénal somalis et à la reconstitution de la force de 
police somalie, à l'exclusion des dépenses relatives au person-
nel international; 

13. Prie instamment les États Membres de verser d'urgence 
des contributions à ce fonds ou d'aider de toute autre manière à la 
reconstitution de la force de police somalie et au rétablissement 
des systèmes judiciaire et pénal somalis, notamment en fournis-
sant du personnel, un appui financier, du matériel ou des services 
de formation de façon à aider à atteindre les objectifs énoncés à 
l'annexe I du rapport du Secrétaire général; 

14. Encourage le Secrétaire général à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le maintien, d'octobre à fin décembre 
1993, du programme actuel relatif à la reconstitution de la force 
de police et au rétablissement des systèmes judiciaire et pénal, 
jusqu'à ce que les États Membres aient versé des fonds supplé-
mentaires, et à soumettre à l'Assemblée générale les recom-
mandations qu'il jugera appropriées; 

15. Prie le Secrétaire général de le tenir pleinement informé, 
de façon suivie, de l'application de la présente résolution; 

16. Décide de demeurer activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a souligné 
que la Somalie ne reprendrait pas le chemin de la paix et 
de la démocratie aussi longtemps que, dans certaines 
régions du pays, des factions lourdement armées conti-
nueraient de faire régner la terreur et d'attaquer les sol-
dats des Nations Unies qui étaient venus dans le pays 
pour y mener une mission de paix. Il convenait égale-
ment de rappeler que l'objectif à long terme de l'ONU en 
Somalie était un objectif essentiellement politique et 
humanitaire : l'ONU était intervenue pour rétablir la paix 
et la démocratie dans le pays et pour aider à sa recons-
truction. Le moment était venu de relancer le processus 
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de reconstruction nationale et de prendre l'initiative pour 
rassembler tous les Somalis autour d'un plan politique

29
. 

Le représentant du Royaume-Uni a fait valoir que le 
rétablissement de la police, de la magistrature et d'un 
système pénitentiaire approprié avait manifestement un 
rôle capital à jouer si l'on voulait que le Conseil puisse 
confier l'administration du pays au peuple somali et à ses 
représentants. Les plans élaborés étaient valables, mais 
ils devaient être affinés pour pouvoir garantir la durabilité 
de cet objectif même après le départ de l'ONU; par con-
séquent, une participation aussi large que possible des 
Somalis à tous les niveaux —de la police, de l'appareil 
judiciaire et du système pénitentiaire — était une priorité 
élevée

 30
. 

Le représentant des États-Unis a dit que la résolution 
qui venait d'être adoptée comportait deux éléments essen-
tiels. En premier lieu, elle soulignait en termes clairs et 
dépourvus d'ambiguïté que l'objectif principal de l'ONU 
en Somalie était de promouvoir la réconciliation poli-
tique. Le Gouvernement des États-Unis avait toujours 
considéré que la mission des Nations Unies en Somalie 
avait un caractère politique. En second lieu, la résolution 
consolidait les bases fondamentales des nouvelles institu-
tions politiques : la police, l'appareil judiciaire et le sys-
tème pénitentiaire. La résolution définissait clairement 
l'orientation que devait suivre le processus politique et 
renforçait les institutions somalies les mieux à même 
d'encourager et de poursuivre ce processus

31
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré 
que, comme l'indiquait la résolution qui venait d'être 
adoptée, ONUSOM II devait accorder la plus haute prio-
rité à l'appui qui devait être apporté au peuple somali 
pour l'aider à aller de l'avant dans le processus de récon-
ciliation nationale et promouvoir et accélérer la remise 
sur pied des institutions régionales et nationales et de 
l'administration civile dans l'ensemble du pays. La Fédé-
ration de Russie attachait une importance à l'appel qui 
était lancé dans la résolution 865 (1993) à tous les États 
Membres pour qu'ils s'associent aux organisations régio-
nales afin d’aider le Secrétaire général dans les efforts 
qu'il déployait pour réconcilier les parties et remettre sur 
pied les institutions politiques en Somalie. Elle considé-
rait en outre que l'appel qui était fait au Secrétaire géné-
ral au paragraphe 14 de la résolution pour qu'il adopte les 
mesures nécessaires pour assurer la poursuite du pro-
gramme de remise sur pied de la police, de l'appareil 
judiciaire et du système pénitentiaire ne signifiait pas que 
ces mesures devraient être financées au titre du budget 
des opérations des Nations Unies en Somalie. Les dé-
penses à engager pour réaliser ces objectifs spécifiques 
ne pouvaient pas être couvertes au moyen du budget de 
l'Organisation

32
. 

__________________ 

29
 Ibid., p. 14 à 16.  

30
 Ibid., p. 16 et 17. 

31
 Ibid., p. 22.  

32
 Ibid., p. 26 et 27. 

Décision du 1
er

 octobre 1993 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 1
er
 octobre 1993 adressée au Prési-

dent du Conseil
33

, le Secrétaire général informait le Con-
seil que le Directeur régional par intérim d’ONUSOM II 
chargé du nord-ouest de la Somalie s'était entendu dire 
par M. Mohamed Ibrahim Egal, le « Président » de la 
« Terre des Somalis », que l'ONU devait retirer tout son 
personnel de la région. Le Directeur régional par intérim 
avait fait savoir à l'ONUSOM qu'il craignait que la sécu-
rité du personnel des Nations Unies dans le nord-ouest du 
pays ne se trouve affectée si M. Egal ne recevait pas de 
réponse à sa communication. Étant donné les craintes que 
suscitait la situation sécuritaire dans la région et comme 
le mandat d’ONUSOM II avait été adopté en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, le Secrétaire général souhaitait 
connaître l'avis du Conseil quant à la marche à suivre à 
cet égard. 

Par lettre également datée du 1
er

 octobre 1993
34

, le 
Président du Conseil a informé le Secrétaire général de 
ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont été informés du 
contenu de votre lettre datée du 1er octobre 1993 concernant la 
présence d'ONUSOM II dans le nord-ouest de la Somalie 
(« Somaliland »). 

Les membres du Conseil expriment l'espoir qu'ONUSOM II 
sera, en temps opportun, en mesure de reprendre ses activités 
dans le cadre de son mandat dans le nord-ouest de la Somalie 
(« Somaliland ») en faveur de la population de cette région. 

Les membres du Conseil sont convaincus que vous prendrez 
les précautions qui s'imposent pour assurer la sécurité et la 
protection de l'ensemble du personnel des Nations Unies dé-
ployé dans le nord-ouest de la Somalie (« Somaliland »). 

Décision du 29 octobre 1993 (3299
e
 séance) : 

résolution 878 (1993) 

Par lettre datée du 28 octobre adressée au Président 
du Conseil de sécurité

35
, le Secrétaire général, se réfé-

rant à la résolution 814 (1993) du 26 mars 1993, a de-
mandé au Conseil de proroger le mandat d'ONUSOM II 
jusqu'au 18 novembre 1993 pour lui ménager le temps 
de préparer son rapport sur les pourparlers qu'il avait 
eus avec de hautes personnalités de la région. Ces pour-
parlers avaient été entrepris dans le contexte de la réso-
lution 865 (1993) du 22 septembre 1993, aux termes de 
laquelle le Conseil l'avait prié de s'employer à élaborer 
d'urgence un plan détaillé indiquant quelle serait la 
future stratégie d'ONUSOM II. 

À sa 3299
e
 séance, le 29 octobre 1993, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour la lettre du Secré-
taire général en date du 28 octobre 1993. Après que le 
Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président (Brésil) a 
appelé l'attention de ses membres sur le texte d'un projet 

__________________ 
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de résolution qui avait été rédigé lors des consultations 
préalables

36
.  

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 878 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992, 
746 (1992) du 17 mars 1992, 751 (1992) du 24 avril 1992, 
767 (1992) du 27 juillet 1992, 775 (1992) du 28 août 1992, 
794 (1992) du 3 décembre 1992, 814 (1993) du 26 mars 1993, 
837 (1993) du 6 juin 1993 et 865 (1993) du 22 septembre 1993, 

Ayant examiné la lettre du Secrétaire général en date du 
28 octobre 1993, 

Soulignant qu'il importe que toutes les parties en Somalie 
fassent preuve de la plus grande retenue et œuvrent en vue de la 
réconciliation nationale, 

Exprimant une fois de plus son engagement à l'égard d'une stra-
tégie concertée future pour ONUSOM II en Somalie et son inten-
tion d'entreprendre dans ce contexte un examen approfondi de ses 
activités humanitaires, politiques et de sécurité, sur la base des 
suggestions concrètes que le Secrétaire général doit lui présenter 
comme il en a été prié aux termes de la résolution 865 (1993), 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Décide de proroger le mandat d'ONUSOM II pour une 
période intérimaire prenant fin le 18 novembre 1993; 

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter suffisamment 
tôt avant cette date un rapport sur la prorogation du mandat 
d'ONUSOM II qui devra prendre en compte l'évolution récente 
de la situation en Somalie, afin de permettre au Conseil de 
prendre les décisions appropriées; 

3. Décide de rester activement saisi de la question. 

Décision du 16 novembre 1993 (3315
e
 séance) : 

résolution 885 (1993) 

Le 1
er

 juillet 1993, comme suite à la résolution 837 
(1993) du 6 juin 1993, le Secrétaire général a présenté un 
rapport dans lequel il rendait compte des événements qui 
avaient précédé l'embuscade qui avait été tendue à Mo-
gadiscio aux troupes d'ONUSOM II le 5 juin 1993 et 
décrivait les mesures adoptées par ONUSOM II pour 
mettre en œuvre la résolution 837 (1993)

37
. Le Secrétaire 

général précisait que le déroulement des événements qui 
s'étaient produits à Mogadiscio avant le 5 juin 1993 de-
vait être replacé dans le contexte des conditions aux-
quelles l'ONUSOM était censée remédier. Il rappelait que 
c'étaient le chaos, la guerre civile et les immenses souf-
frances et la famine qui affligeaient le peuple somali qui 
avaient conduit les communautés internationales et 
l'ONU à intervenir dans le pays. Il rappelait en outre que 
le mandat qui avait été confié à ONUSOM II avait essen-
tiellement pour objectif de mettre fin aux souffrances du 
peuple somali, de remettre celui-ci sur la voie du relève-
ment économique et de la réconciliation politique et de 
promouvoir la reconstruction de la société et des institu-
tions politiques du pays. Il faisait observer que ces 

__________________ 
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objectifs présupposaient le rétablissement de l'ordre 
dans l'ensemble du pays et l'achèvement du processus 
de désarmement. 

Le Secrétaire général a ajouté dans son rapport que, à 
son avis, l'action d'ONUSOM II avait permis de re-
prendre les efforts visant à réaliser les principaux objec-
tifs poursuivis par l'ONU en Somalie. Selon lui, l'action 
militaire menée par ONUSOM II avait, pour l'essentiel, 
neutraliser les armes lourdes et les structures de com-
mandement des factions responsables des violations à 
grande échelle du cessez-le-feu à Mogadiscio, et cette 
action montrait clairement que les tentatives délibérées 
visant à perturber les secours fournis par l'ONU et par les 
organisations non gouvernementales ne sauraient être 
tolérées. Le Secrétaire général a souligné par ailleurs que 
divers éléments de la société somalie avaient montré 
qu'ils étaient favorables à la modération, à la réconcilia-
tion et au désarmement volontaire, ce qui portait à con-
clure que, en démontrant qu'elle était disposée à payer et 
à exiger le coût du maintien de la paix, l'Organisation des 
Nations Unies avait sans doute sauvé beaucoup plus de 
vies humaines et accéléré le processus de désarmement, 
de réconciliation et de relèvement. 

Le Secrétaire général exprimait l'espoir que, à la suite 
des opérations militaires menées entre le 12 et le 18 juin 
1993, ONUSOM II pourrait reprendre le processus de 
désarmement pacifique de toutes les factions et de toutes 
les milices dans l'ensemble du pays. Il faisait observer 
qu’ONUSOM II n'avait jamais eu l'intention de s'opposer 
aux factions en présence, quelles qu’elles soient, aussi 
longtemps qu'elles s'abstiendraient de violer le cessez-le-
feu, agiraient compte dûment tenu des engagements qu'elles 
avaient assumés aux termes des Accords d'Addis-Abeba et 
coopéraient à l'exécution du mandat que le Conseil de 
sécurité avait confié à cette opération humanitaire. En fait, 
ONUSOM II avait l'intention de poursuivre son travail 
avec toutes les factions dans le but de créer des conditions 
propices à l'exécution du mandat des Nations Unies. 

Le Secrétaire général ajoutait que les attaques qui 
avaient été dirigées contre les Casques bleus de l'ONU 
avaient été tragiques et troublantes mais qu'elles ne dé-
tourneraient pas l'Organisation de l'objectif qu'elle recher-
chait en Somalie. Ces attaques avaient seulement prouvé 
que, dans la situation unique qui prévalait dans ce pays, 
certains éléments persistaient à croire qu'il était dans leur 
intérêt de perpétuer le chaos, la destruction et la mort. 

En conclusion, le Secrétaire général invitait ins-
tamment toutes les factions somalies à s'associer à 
ONUSOM II dans sa mission de paix, de désarmement 
et de réconciliation, telle qu'elle avait été définie par le 
Conseil de sécurité et convenue par les dirigeants des 
factions à Addis-Abeba, et il exprimait sa ferme volonté 
de ne ménager aucun effort pour mettre en œuvre inté-
gralement les résolutions 814 (1993) et 837 (1993) du 
Conseil de sécurité. 

Le 24 août 1993, comme suite à la résolution 837 
(1993) du 6 juin 1993, le Secrétaire général a soumis au 
Conseil un rapport sur l'enquête menée au sujet de l'at-
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taque dont avaient été victimes les forces des Nations 
Unies en Somalie le 5 juin 1993

38
. Le Secrétaire général 

joignait en annexe à son rapport le résumé du rapport 
d'un expert indépendant qui avait été chargé de mener 
l'enquête. Dans ses conclusions, l'expert affirmait qu'il y 
avait des « preuves claires et convaincantes » établissant 
que le général Mohamed Farah Aidid avait effectivement 
autorisé l'attaque dirigée le 5 juin 1993 contre les forces 
pakistanaises servant sous le drapeau de l'ONU et que 
cette attaque avait été exécutée avec les éléments de la 
faction politique connue sous le nom d'Alliance nationale 
somalie (ANS). L'expert ajoutait que cette attaque avait 
constitué une violation de multiples dispositions du Code 
pénal somali de 1962, qui n'avait jamais été abrogé, et 
constituait en outre une violation du droit international, 
ce qui rendait le général Aidid et ses collaborateurs im-
médiats passibles de poursuites devant un tribunal inter-
national ou devant les juridictions pénales de tout État. 
Le principe qui était à la base du droit international hu-
manitaire, à savoir l'obligation de respecter la distinction 
entre les combattants et les non-combattants, avait été 
violée et les personnes ou les organisations qui avaient 
utilisé des civils comme boucliers pour leurs opérations 
militaires ou avaient de quelque autre manière manifesté 
une indifférence totale pour la protection des non-
combattants avaient par conséquent encouru une respon-
sabilité pénale. L'expert déclarait en outre qu'il avait été 
réuni des preuves suffisantes pour pouvoir affirmer que 
l'attaque lancée le 13 juin 1993 contre la redoute pakista-
naise établie au rond-point situé au kilomètre quatre au 
sud de Mogadiscio, avait été délibérément conçue par des 
personnes associées à l'ANS de manière à tuer ou blesser 
les non-combattants. 

À sa 3315
e
 séance, le 16 novembre 1993, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour des rapports du Se-
crétaire général en date des 1

er
 juillet et 24 août 1993. 

Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la 
représentante de la Somalie, à sa demande, à participer à 
la discussion sans droit de vote. Le Président (Cap-Vert) 
a alors appelé l'attention des membres du Conseil sur le 
texte d'un projet de résolution présenté par les États-
Unis

39
 et a donné lecture des modifications à apporter au 

projet de résolution sous sa forme provisoire. 

Le Président a également appelé l'attention des 
membres du Conseil sur une lettre datée du 25 octobre 
1993 adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
Représentant permanent de l'Éthiopie

40
, transmettant 

une lettre datée du 24 octobre émanant du Président du 
Gouvernement de transition de l'Éthiopie. Le Président 
de l'Éthiopie informait le Président du Conseil qu'il 
écrivait à celui-ci en application du mandat que lui avait 
confié les chefs d'État ou de gouvernement de l'OUA et 
les dirigeants des États Membres de l'Autorité intergou-
vernementale pour la lutte contre la sécheresse et pour 
le développement, qui l'avait chargé de suivre l'évolu-

__________________ 
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tion de la situation en Somalie. Il joignait en annexe à 
sa lettre quatre propositions dont le Conseil pourrait 
tenir compte dans les décisions qu'il prendrait au sujet 
de la situation en Somalie. La première proposition 
avait trait à la création d'une commission indépendante 
ou d'une mission d'établissement des faits chargée de 
faire enquête sur les événements qui avaient conduit à 
l'incident qui s'était produit à Mogadiscio le 5 juin 1993 
ainsi que sur les circonstances qui avaient entouré cet 
incident et de soumettre son rapport et ses recommanda-
tions au Conseil. La deuxième proposition tendait à ce 
que le Conseil réaffirme qu'il incombait aux Somalis de 
résoudre leurs propres problèmes. La troisième proposi-
tion était que le Conseil devrait manifester de manière 
plus explicite son appui à l'Accord d'Addis-Abeba. La 
quatrième proposition, enfin, tendait à ce que le Conseil 
charge expressément ONUSOM II de s'acquitter de son 
mandat en partenariat avec l'OUA et les pays de la sous-
région, surtout pour ce qui était de rechercher et de 
mettre en œuvre une solution politique des problèmes 
de la Somalie. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 885 (1993), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992), 746 (1992), 751 
(1992), 767 (1992), 775 (1992), 794 (1992), 814 (1993), 837 
(1993), 865 (1993) et 878 (1993), 

Réaffirmant également sa résolution 868 (1993) relative à la 
nécessité d'assurer la sécurité et la protection du personnel des 
Nations Unies, 

Estimant qu'il est absolument nécessaire que toutes les par-
ties procèdent à de larges consultations et que le consensus se 
fasse sur des principes fondamentaux permettant de parvenir à 
la réconciliation nationale et à l'instauration d'institutions dé-
mocratiques en Somalie, 

Soulignant que c'est au peuple somali qu'il incombe en dernier 
ressort d'atteindre ces objectifs et, dans ce contexte, notant en 
particulier la résolution 837 (1993) dans laquelle il a condamné 
l'attaque lancée le 5 juin 1993 contre le personnel de l'Opération 
élargie des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), et demandé 
qu'une enquête soit ouverte, 

Notant en outre les propositions faites par des États 
Membres, en particulier celles qui ont été formulées par l'Orga-
nisation de l'unité africaine (OUA), notamment dans le docu-
ment S/26627, en vue de la constitution d'une commission 
d'enquête impartiale chargée d'enquêter sur les attaques armées 
lancées contre du personnel d'ONUSOM II, 

Ayant reçu et examiné les rapports du Secrétaire général sur 
l'application de la résolution 837 (1993), 

1. Autorise, à titre de nouvelle mesure d'application des ré-
solutions 814 (1993) et 837 (1993), la constitution d'une com-
mission chargée d'enquêter sur les attaques armées menées 
contre le personnel d'ONUSOM II qui ont occasionné des 
victimes dans ses rangs; 

2. Prie le Secrétaire général, après avoir fait part de ses 
vues au Conseil de sécurité, de désigner les membres de la 
Commission dans les plus brefs délais et de lui rendre compte 
de la constitution de celle-ci; 
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3. Donne pour instruction à la Commission d'arrêter ses 
procédures d'enquête en tenant compte des procédures normales 
de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Prend note du fait que les membres de la Commission 
auront la qualité d'experts en mission au sens de la Convention 
sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations 
Unies, dont les dispositions s'appliqueront à la Commission; 

5. Prie instamment le Secrétaire général de donner à la 
Commission toute l'aide qui sera nécessaire pour lui faciliter la 
tâche; 

6. Demande à toutes les parties somalies de coopérer plei-
nement avec la Commission, 

7. Prie la Commission de faire dès que possible rapport au 
Conseil de sécurité par l'intermédiaire du Secrétaire général, en 
tenant compte du fait que l'enquête doit être approfondie; 

8. Demande au Secrétaire général, agissant en vertu de 
l'autorité que lui confèrent les résolutions 814 (1993) et 
837 (1993), de suspendre, en attendant que la Commission ait 
achevé son rapport, les mesures d'arrestation visant les per-
sonnes qui pourraient être impliquées mais qui ne sont pas 
actuellement arrêtées en vertu de la résolution 837 (1993), et de 
faire le nécessaire pour régler le cas des personnes déjà appré-
hendées en vertu des dispositions de cette résolution; 

9. Décide de rester saisi de la question. 

Après le vote, la représentante des États-Unis a déclaré 
que sa délégation considérait que la création de la com-
mission d'enquête revêtait une importance capitale pour 
l'accélération du processus de paix en Somalie, dont la 
lenteur avait été décevante. Elle a souligné que l'objectif 
essentiel visé en Somalie était d'encourager un dialogue 
politique qui puisse déboucher sur la réconciliation na-
tionale, et la représentante des États-Unis a exprimé 
l'espoir que la résolution qui venait d'être adoptée per-
mettrait à tous les principaux acteurs en Somalie de con-
juguer leurs efforts pour mener à bien la tâche d'impor-
tance capitale qu'était la réconciliation nationale

41
. 

Le représentant du Pakistan a fait savoir que sa délé-
gation avait voté pour la résolution qui venait d'être 
adoptée car elle considérait qu'elle faciliterait la réalisa-
tion de deux objectifs essentiels. Le premier avait trait au 
processus politique en Somalie, qui devait aboutir si l'on 
voulait qu'une paix durable puisse s'instaurer dans le 
pays, dont la responsabilité avait été à juste titre imputée 
au peuple somali lui-même. Le second était la nécessité de 
manifester un clair appui à ONUSOM II

42
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré que 
sa délégation ne pouvait souscrire à l'argument selon 
lequel l'Organisation des Nations Unies aurait agi sans 
accorder aux suspects les garanties d'une procédure régu-
lière. Elle était cependant consciente que, dans les cir-
constances extraordinaires qui prévalaient dans le sud de 
la région de Mogadiscio, il était de fait que les craintes 
manifestées à cet égard étaient devenues un obstacle au 
dialogue politique. La délégation néo-zélandaise recon-
naissait par conséquent la signification politique de la 
résolution et l'opportunité de bien préciser que le proces-

__________________ 
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sus d'arrestation des suspects serait suspendu en attendant 
que la Commission d'enquête ait achevé ses travaux

43
. 

Le représentant du Brésil a souligné qu'il importait 
tout particulièrement que le Conseil, en adoptant la réso-
lution, ait agi sur la base de suggestions émanant de la 
région et en particulier des propositions formulées par le 
Président de l'Éthiopie

44
. 

Décision du 18 novembre 1993 (3288
e
 séance) : 

résolution 886 (1993) 

Le 12 novembre 1993, comme suite à la résolu-
tion 814 (1993) du 26 mars 1993 et à la résolution 865 
(1993) du 22 septembre 1993, le Secrétaire général a 
soumis un rapport concernant la situation en Somalie et 
les progrès accomplis sur la voie de la mise en œuvre du 
mandat de l'ONUSOM

45
. 

Le Secrétaire général déclarait dans son rapport que, 
depuis plus d'un an, le Conseil de sécurité avait répondu 
avec souplesse et imagination à la situation extrêmement 
complexe et constamment changeante en Somalie, faisant 
observer que la communauté internationale ne pouvait se 
référer à aucun précédent pour la guider, de sorte que le 
Conseil avait dû nuancer sa réponse de temps à autre 
pour tenir compte de circonstances qu'il n'avait pas été 
possible de prévoir. C'était ce qui expliquait que la pré-
sence de la communauté internationale en Somalie avait 
revêtu la forme d'abord d'ONUSOM I puis de la Force 
d'intervention unifiée et enfin d'ONUSOM II. Le Secré-
taire général faisait valoir que la communauté internatio-
nale dans son ensemble ainsi que le peuple somali, d'une 
manière générale, avaient apprécié les mesures construc-
tives adoptées par le Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général ajoutait que la spécificité de la 
situation en Somalie avait changé à plusieurs égards 
importants. Le changement le plus visible et le plus spec-
taculaire était l'immense réussite de l'opération visant à 
atténuer la famine dans le pays, mais il y avait eu aussi 
d'autres améliorations notables dans les domaines de la 
santé publique, de l'éducation et de l'agriculture. Toute-
fois, même dans ces domaines, la situation demeurait 
fragile et devait être suivie de près, et une assistance de 
la communauté internationale demeurait nécessaire. Il 
n'existait pas encore de gouvernement qui fonctionne 
vraiment dans le pays, de forces armées nationales disci-
plinées ni de police civile organisée ou de magistrature, 
bien que l'on ait beaucoup avancé dans la remise sur pied 
de la police et de l'appareil judiciaire. Le Secrétaire géné-
ral était par conséquent convaincu que les problèmes de 
la Somalie devaient continuer de retenir l'attention de la 
communauté internationale. 

Le Secrétaire général réitérait dans son rapport l'im-
portance que revêtait un désarmement effectif pour l'ins-
tauration d'une paix et d'une stabilité durables et souli-

__________________ 

43
 Ibid., p. 6 à 8. 

44
 Ibid., p. 8 et 9. 

45
 S/26738. 



354 Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité — Supplément 1993-1995 

gnait que cet objectif ne pourrait être atteint qu'avec la 
coopération du peuple somali et des pays voisins. Il rap-
pelait que les parties somalies s'étaient engagées, aussi 
bien dans l'accord de cessez-le-feu que dans l'Accord 
d'Addis-Abeba, à mener à bien un désarmement simultané 
dans l'ensemble du pays et faisait observer que les opéra-
tions de désarmement volontaire avaient été couronnées 
de succès pendant les opérations de la Force d'interven-
tion unifiée et au cours des premières semaines du man-
dat d'ONUSOM II. Il relevait toutefois que les perspec-
tives d'une paix et d'une stabilité authentiques dans le 
pays demeuraient sombres aussi longtemps que le Con-
grès somali uni et l'Alliance nationale somalie n'avaient 
pas été désarmés. À ce propos, il se félicitait de ce que 
ceux-ci aient déclaré de façon unilatérale qu'ils cesse-
raient les hostilités à compter du 9 octobre 1993. Pour 
profiter de l'occasion ainsi offerte, ONUSOM II avait 
créé, à Mogadiscio, un Comité consultatif sur la sécurité 
auquel il avait invité toutes les factions à participer. Le 
Secrétaire général notait toutefois que cette initiative 
n'avait guère donné de résultats. 

Ayant informé le Conseil de l'intention des États-Unis 
de retirer leurs forces de la Somalie avant le 31 mars 1994, 
après que plusieurs autres pays eurent déjà annoncé leur 
décision de se retirer, le Secrétaire général, présentant trois 
options qui pouvaient être envisagées concernant le man-
dat d'ONUSOM II, a fait savoir qu'il n'avait pas l'intention, 
à ce stade, de demander au Conseil de prendre une déci-
sion à ce sujet. Selon la première option, le mandat 
d'ONUSOM II demeurait essentiellement inchangé et la 
Mission serait maintenue dans le pays avec ses effectifs 
existants. Selon la deuxième option, le Conseil de sécurité 
déciderait que l'ONUSOM n'aurait pas recours à des mé-
thodes coercitives mais s'en remettrait plutôt à la coopéra-
tion des parties somalies pour s'acquitter de son mandat. 
ONUSOM II ne pourrait ainsi avoir recours à la force que 
pour assurer sa légitime défense, conformément aux pra-
tiques usuellement suivies par les forces de maintien de la 
paix, et le désarmement serait totalement volontaire. Il ne 
serait pas nécessaire de remplacer intégralement le contin-
gent qui devrait être retiré le 31 mars 1994 ni de remplacer 
ceux qui pourraient être retirés peu après. Selon la troi-
sième option, ONUSOM II aurait simplement pour mandat 
de garantir la sécurité de l'aéroport et du port de Mogadis-
cio et des principaux ports et aéroports des autres régions 
du pays afin que puisse continuer d'arriver l'aide humani-
taire. Le Secrétaire général relevait que la principale carac-
téristique de cette option était l'accent qui était mis sur les 
régions plutôt que sur la nécessité de créer un environne-
ment sûr à Mogadiscio, comme le prévoyaient les deux 
autres options. Selon cette formule, il faudrait déployer des 
effectifs d'environ 5 000 personnes, tous grades confon-
dus. Le Secrétaire général relevait en outre qu'il pourrait 
théoriquement y avoir une autre option, à savoir un re-
trait total d'ONUSOM II de la Somalie, ce à quoi il n'était 
pas favorable. 

Soulignant que la majorité écrasante du peuple somali 
souhaitait que l'ONU continue d'appuyer le processus de 
réconciliation et de relèvement, le Secrétaire général 

recommandait que le mandat d’ONUSOM II soit prorogé 
jusqu'au 31 mars 1994. 

À sa 3317
e
 séance, le 18 novembre 1993, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour le nouveau rapport 
du Secrétaire général en date du 12 novembre 1993. 
Après avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité les 
représentants de l'Éthiopie et de la Somalie, à leur de-
mande, à participer à la discussion sans droit de vote. Le 
Président a alors appelé l'attention des membres du Con-
seil sur le texte d'un projet de résolution qui avait été 
rédigé lors des consultations préalables

46
 et a donné lec-

ture des modifications à apporter au projet de résolution 
sous sa forme provisoire. Il a également appelé l'attention 
des membres du Conseil sur une lettre datée du 18 no-
vembre adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant de l'Érythrée

47
. 

Le représentant de l'Éthiopie a déclaré que la proposi-
tion du Président de son pays tendant, entre autres, à ce 
que soit reprise l'application des Accords d'Addis-Abeba 
et à ce qu'il soit créé une mission d'établissement des 
faits

48
 faciliterait beaucoup le processus de réconciliation 

et, à terme, déboucherait sur l'apparition d'une société 
civile en Somalie. Il a fait observer qu'une solution devait 
être recherchée collectivement par les Somalis eux-
mêmes avec l'aide de la communauté internationale. De 
plus, un partenariat authentique entre l'OUA, les pays de 
la sous-région et l'ONU pouvait beaucoup contribuer au 
succès du processus politique en Somalie. Le représen-
tant de l'Éthiopie a suggéré que l'un des éléments positifs 
de l'action d’ONUSOM II pourrait être le lancement d'un 
processus de désarmement général. Il importait donc au 
plus haut point qu’ONUSOM II soit maintenu en Soma-
lie et qu'elle reçoive pour mandat de faire le nécessaire 
afin de mettre en œuvre les Accords d'Addis-Abeba. Le 
représentant de l'Éthiopie a fait valoir en outre que, si 
l'on voulait que la résolution du Conseil de sécurité 
puisse être pleinement appliquée, tous ceux qui étaient 
appelés à la mettre en œuvre devaient changer d'attitude 
et faire preuve d'une volonté suffisante, de neutralité et 
d'impartialité. Il fallait par conséquent que les personnes 
chargées d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité 
soient très soigneusement sélectionnées. Le représentant 
de l'Éthiopie a ajouté que, à ce stade, l'essentiel, en 
Éthiopie, était de rétablir la paix. À son avis, le rétablis-
sement de la paix était plus rentable que le maintien de la 
paix. Si la communauté internationale était disposée à 
payer des sommes immenses pour maintenir et faire 
respecter la paix, elle devait être prête à investir un mon-
tant modeste dans le rétablissement de la paix

49
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 886 (1993), 
qui se lit comme suit : 

__________________ 
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Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 
ainsi que toutes les résolutions pertinentes qui ont suivi, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
12 novembre 1993, 

Prenant note de l'amélioration significative de la situation 
obtenue dans la plupart des régions de Somalie par l'Opération 
des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), telle que ce 
rapport la décrit, 

Prenant note également du paragraphe 72 du rapport du Se-
crétaire général, 

Considérant que c'est au peuple somali qu'il incombe en 
dernier ressort de réaliser la réconciliation nationale et la re-
construction du pays, 

Soulignant que la communauté internationale s'est engagée à 
continuer d'aider la Somalie dans les efforts qu'elle déploie pour 
accélérer le processus de reconstruction nationale, pour pro-
mouvoir la stabilité, le relèvement et la réconciliation politique 
et pour retrouver une vie normale et pacifique, 

Rappelant que la plus haute priorité d’ONUSOM II continue 
de consister à soutenir les efforts du peuple somali visant à 
promouvoir le processus de réconciliation nationale et l'instau-
ration d'institutions démocratiques, 

Affirmant que l'Accord général signé à Addis-Abeba le 
8 janvier 1993 et l'Accord d'Addis-Abeba de la première ses-
sion de la Conférence sur la réconciliation nationale en Soma-
lie, signé le 27 mars 1993, constituent une base solide pour le 
règlement des problèmes de la Somalie, 

Soulignant aussi dans ce contexte l'importance cruciale du 
désarmement pour parvenir à une paix durable et à la stabilité 
dans l'ensemble de la Somalie, 

Condamnant les actes de violence ainsi que les attaques ar-
mées qui continuent d'être perpétrés contre des personnes parti-
cipant aux efforts d'aide humanitaire et de maintien de la paix et 
rendant hommage aux soldats et aux personnels humanitaires 
de plusieurs pays qui ont été tués ou blessés alors qu'ils ser-
vaient en Somalie, 

Constatant que la situation en Somalie continue à menacer 
la paix et la sécurité dans la région, 

1. Accueille favorablement le rapport du Secrétaire gé-
néral; 

2. Félicite le Secrétaire général, son Représentant spécial 
et le personnel d'ONUSOM II des résultats qu'ils ont obtenus 
dans leurs efforts visant à améliorer les conditions de vie du 
peuple somali et à promouvoir le processus de réconciliation 
nationale et de reconstruction du pays; 

3. Décide, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, de renouveler le mandat d’ONUSOM II pour une 
nouvelle période venant à expiration le 31 mai 1994; 

4. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport d'ici au 
15 janvier 1994, ou à tout moment auparavant si la situation le 
justifie, sur les progrès faits par le peuple somali dans la voie de 
la réconciliation nationale et sur les progrès enregistrés en ce 
qui concerne la réalisation des objectifs politiques, humanitaires 
et de sécurité, et prie en outre le Secrétaire général de fournir 
dans ce rapport un plan mis à jour décrivant la stratégie concer-
tée d'ONUSOM II pour l'avenir en ce qui concerne ses activités 
humanitaires, politiques et de sécurité; 

5. Décide d'entreprendre un réexamen fondamental du 
mandat d’ONUSOM II d'ici au 1er février 1994, en fonction du 
rapport du Secrétaire général et de son plan mis à jour; 

6. Demande instamment à toutes les parties somalies, y 
compris les mouvements et les factions, de redoubler d'efforts 
pour réaliser la réconciliation politique, la paix et la sécurité, et 
les exhorte à respecter immédiatement les accords de cessez-le-
feu et de désarmement conclus à Addis-Abeba, en particulier en 
ce qui concerne le regroupement immédiat de toutes les armes 
lourdes; 

7. Souligne qu'il importe que le peuple somali atteigne des 
objectifs précis dans le contexte de la réconciliation politique, 
et en particulier que soient mis en place au plus tôt et que fonc-
tionnent efficacement tous les conseils de district et conseils 
régionaux ainsi qu'une autorité nationale intérimaire; 

8. Souligne à cet égard l'importance qu'il attache à une 
mise en œuvre accélérée par le peuple somali, avec l'assistance 
de l'Organisation des Nations Unies et des pays donateurs, des 
recommandations formulées à l'annexe I du rapport du Secré-
taire général en date du 17 août 1993 et approuvées par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 865 (1993), et en particu-
lier la mise en place d'une force de police opérationnelle et d'un 
système pénal et judiciaire au niveau régional et au niveau des 
districts dès que cela sera réalisable; 

9. Rappelle à toutes les parties somalies, y compris les 
mouvements et les factions, que l'engagement de l'Organisation 
des Nations Unies en Somalie ne se poursuivra que si elles 
coopèrent activement et si des progrès concrets sont réalisés sur 
la voie d'un règlement politique; 

10. Accueille avec satisfaction et appuie les efforts diplo-
matiques déployés par des États Membres et des organisations 
internationales, en particulier ceux de la région, pour aider 
l'Organisation des Nations Unies dans les efforts qu'elle fait en 
vue d'amener à la table de négociation toutes les parties soma-
lies, y compris les mouvements et les factions; 

11. Réaffirme l'obligation des États d'appliquer intégrale-
ment l'embargo sur toutes les livraisons d'armes et d'équipe-
ments militaires à la Somalie décidé en vertu du paragraphe 5 
de la résolution 733 (1992); 

12. Exprime sa préoccupation au sujet des effets déstabili-
sateurs des flux d'armes transfrontaliers dans la région, souligne 
l'importance qu'il attache à la sécurité des pays voisins de la 
Somalie et appelle à la cessation de tels flux d'armes; 

13. Accueille favorablement la quatrième Réunion de 
coordination sur l'aide humanitaire à la Somalie qui se tiendra à 
Addis-Abeba du 29 novembre au 1er décembre 1993; 

14. Souligne la corrélation entre le relèvement national et 
l'accomplissement de progrès sur la voie de la réconciliation 
nationale en Somalie, et encourage les pays donateurs à contri-
buer au relèvement de la Somalie au fur et à mesure que des 
progrès politiques tangibles sont faits et, en particulier, à con-
tribuer d'urgence à des projets de relèvement dans les régions 
où des progrès ont été réalisés dans les domaines de la réconci-
liation politique et de la sécurité; 

15. Remercie les États Membres qui ont contribué ou of-
fert de contribuer à ONUSOM II, ou qui lui ont apporté une 
assistance logistique ou autre, et encourage ceux qui sont en 
mesure de le faire à fournir d'urgence des contingents, du maté-
riel et un soutien financier et logistique de manière à renforcer 
la capacité d'ONUSOM II à s'acquitter de son mandat et à 
assurer la sécurité du personnel; 

16. Prie le Secrétaire général de demander au Comité du 
Fonds d'affectation spéciale pour la Somalie d'examiner les 
demandes de paiement et de d'effectuer d'urgence les verse-
ments correspondants et demande instamment aux États 
Membres d'affecter d'urgence, directement ou par l'intermé-
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diaire du Fonds d'affectation spéciale pour la Somalie, des 
fonds à des projets prioritaires, y compris la reconstitution de la 
police somalie et le déminage; 

17. Décide de demeurer activement saisi de la question. 

Après le vote, les représentants des États-Unis, du 
Royaume-Uni et de la France ont déclaré que la résolu-
tion démontrait la volonté de la communauté internatio-
nale de ne pas abandonner la Somalie, soulignant toute-
fois que l'ONU pouvait seulement offrir son aide et que 
c'était en définitive le peuple somali qui était responsable 
de la réconciliation nationale et de la reconstruction de 
son pays. Les représentants de la France et de la Fédéra-
tion de Russie ont souligné l'importance des efforts dé-
ployés par les pays et les organisations de la région pour 
trouver un règlement à la crise en Somalie

50
. 

Le représentant de la France a appelé l'attention sur le 
fait que, alors même que son pays se félicitait de la contri-
bution que les États-Unis avaient apportée à l'ONUSOM, 
il aurait préféré, pour des raisons de clarté et de cohérence 
et comme le problème pouvait surgir aussi dans le cas 
d'autres opérations de maintien de la paix, que le statut des 
forces des États-Unis à l'égard de l'ONUSOM soit précisé 
dans la résolution

51
. 

Le représentant de la Chine a déclaré que la commu-
nauté internationale pouvait seulement jouer un rôle 
complémentaire pour faciliter la recherche d'un règle-
ment final. L'objectif d'ensemble d'ONUSOM II devait 
être de promouvoir la réconciliation nationale, et la 
Mission devait s'acquitter de son mandat en s'en remet-
tant au peuple somali et en ayant recours à des moyens 
spécifiques

52
. 

Le représentant du Royaume-Uni a dit que son gou-
vernement était préoccupé par les effets déstabilisateurs 
des livraisons transfrontières d'armes dans les pays voi-
sins et était par conséquent heureux que la résolution 
mette l'accent sur la nécessité de ne ménager aucun effort 
pour protéger la sécurité des pays voisins

53
. 

Décision du 30 novembre 1993 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 23 novembre 1993 adressée au Pré-
sident du Conseil

54
, le Secrétaire général faisait savoir au 

Conseil que, comme demandé dans la résolution 885 
(1993) du 16 novembre 1993, il avait nommé une Com-
mission chargée de faire enquête sur les attaques armées 
dirigées contre le personnel d'ONUSOM II. Dans cette 
lettre, le Secrétaire général notait en outre qu'il avait 
décidé de créer un secrétariat distinct pour assister la 
Commission

55
. Par lettre datée du 30 novembre 1993

56
, le 

__________________ 
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Président du Conseil a informé le Secrétaire général que 
les membres du Conseil avaient pris note de la composi-
tion de la Commission et appuyaient sa décision de créer 
un secrétariat séparé pour l'assister. En outre, ils atten-
daient avec intérêt de recevoir, par son intermédiaire, le 
rapport de la Commission. 

Décision du 4 février 1994 (3334
e
 séance) : 

résolution 897 (1994) 

Le 6 janvier 1994, comme suite à la résolution 886 
(1993) du 18 novembre 1993, le Secrétaire général a 
soumis au Conseil un nouveau rapport dans lequel il 
rendait compte des progrès accomplis par ONUSOM II 
dans l'exécution de son mandat et exposait ses vues con-
cernant l'avenir de la Mission

57
. 

Le Secrétaire général notait dans son rapport que, si 
ONUSOM II avait progressé dans l'accomplissement de 
son mandat dans les domaines politique et humanitaire et 
dans le domaine de la sécurité, elle n'en était pas moins 
loin de s'en être totalement acquittée. À son avis, on ne 
pourrait dire qu’ONUSOM II avait accompli sa tâche que 
lorsque l'Accord d'Addis-Abeba de mars 1993 aurait été 
pleinement appliqué, que des élections générales auraient 
été organisées et que le gouvernement élu au suffrage 
populaire aurait pris le pouvoir. Or, il faudrait pour cela 
que deux conditions indispensables soient remplies : un 
esprit de coopération, de compromis et d'implication de 
la part du peuple somali et une assistance continue de la 
communauté internationale. Celle-ci, pour sa part, avait 
apporté la preuve de sa sollicitude à l'égard du peuple 
somali. Cependant, on constatait des signes indiscutables 
de lassitude parmi la communauté internationale, dont 
l'ONU continuait de solliciter le concours. Malgré tout, le 
Secrétaire général demeurait convaincu que la commu-
nauté internationale ne chercherait pas à éluder sa res-
ponsabilité à l'égard du peuple somali relevant que, lors 
de la quatrième Conférence humanitaire tenue à Addis-
Abeba en novembre/décembre 1993, les représentants de 
la communauté des donateurs avaient réitéré leur volonté 
d'aider la Somalie dans ses efforts de relèvement national 
et de reconstruction, tout en indiquant clairement que 
leur offre d'investir des ressources supplémentaires était 
subordonnée à la condition que les Somalis fassent ce 
qu'ils devaient pour promouvoir la réconciliation natio-
nale et créer au moins un semblant de sécurité. Quant 
au Secrétaire général, sa position était claire : la commu-
nauté internationale ne pouvait pas abandonner le peuple 
somali aussi longtemps que celui-ci souhaiterait à une 
majorité écrasante que l'ONU continue d'avoir une pré-
sence dans le pays. 

Le Secrétaire général rappelait les trois options qu'il 
avait suggérées dans son précédent rapport au Conseil 
concernant le mandat et le fonctionnement d'ONUSOM II 
et recommandait au Conseil d'adopter la deuxième op-
tion

58
, tout en notant que sa propre préférence serait allée à 

__________________ 
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la première. Selon la deuxième option, ONUSOM II n'au-
rait pas recours à des méthodes coercitives mais s'en re-
mettrait à la coopération des parties somalies. Elle protége-
rait les principaux ports et aéroports et l'infrastructure 
essentielle du pays; maintiendrait ouverts les principaux 
itinéraires d'approvisionnement entre Mogadiscio et les 
autres régions du pays; s'attacherait en toute priorité à 
réorganiser la police et l'appareil judiciaire; et aiderait au 
rapatriement des réfugiés. En outre, elle poursuivrait ses 
efforts afin de fournir les secours d'urgence à tous les né-
cessiteux dans l'ensemble du pays et coordonnerait ses 
activités de manière à fournir un appui aux programmes 
d'assistance de la communauté internationale dans les 
régions sélectionnées par celle-ci. S'agissant du processus 
politique en Somalie, ONUSOM II continuerait de jouer le 
rôle souhaité par le peuple somali. De l'avis du Secrétaire 
général, l'Accord d'Addis-Abeba constituait le seul cadre 
convenu à l'intérieur duquel puisse être recherchée une 
solution politique. ONUSOM II ne pouvait pas et ne devait 
pas faire obstacle à la volonté des parties à cet accord si 
celles-ci décidaient volontairement d'en modifier les dis-
positions. Les effectifs requis selon cette option seraient de 
16 000 hommes. Le Secrétaire général notait à ce propos 
que, si de tels effectifs ou si les ressources financières 
nécessaires n'étaient pas disponibles après le 31 mars 
1994, il porterait la question à l'attention du Conseil de 
sécurité, éventuellement en suggérant une recommanda-
tion modifiée touchant le mandat d'ONUSOM II. 

En conclusion, le Secrétaire général avertissait 
qu’ONUSOM II ne pourrait aboutir dans sa tâche, selon 
la deuxième option, que si elle pouvait compter, plus que 
jamais, sur la coopération des parties somalies, ajoutant 
qu'un élément extrêmement positif serait la création pro-
chaine par les Somalis d'un Conseil national de transition. 

À sa 3334
e 
séance, le 4 février 1994, le Conseil de sé-

curité a inscrit à son ordre du jour le nouveau rapport du 
Secrétaire général en date du 6 janvier 1994. Après avoir 
adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la représentante 
de la Somalie, à sa demande, à participer à la discussion 
sans droit de vote. Le Président (Djibouti) a alors appelé 
l'attention des membres du Conseil sur le texte d'un pro-
jet de résolution qui avait été rédigé lors des consulta-
tions préalables

59
 et a donné lecture d'une modification à 

apporter au projet de résolution sous sa forme provisoire. 
Il a également appelé l'attention des membres du Conseil 
sur une lettre datée du 4 février 1994 adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par 
intérim de la Mission permanente de la Malaisie

60
, dans 

laquelle le gouvernement de ce pays soulignait qu'il im-
portait d'élaborer un mécanisme de nature à faciliter des 
consultations directes et étroites entre le Conseil de sécu-
rité et les pays fournissant des contingents à ONUSOM II 
et évoquait la possibilité d'appliquer aussi des pratiques 
ou de tels mécanismes aux autres opérations de maintien 
de la paix. 

__________________ 
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Prenant la parole avant le vote, le représentant du Ni-
géria a déclaré que la communauté internationale était, 
une fois de plus, confrontée à la question capitale de 
savoir si l'ONU devait ou non renoncer totalement à 
s'occuper de la Somalie, faisant valoir que, si l'on voulait 
sauvegarder la crédibilité de l'Organisation et des intérêts 
supérieurs du peuple somali, ONUSOM II ne pouvait pas 
simplement renoncer et quitter la Somalie. Le Conseil 
devait continuer d'aider le peuple somali de sorte qu'il 
puisse surmonter ses difficultés et permettre à son pays 
de rejoindre les rangs de la communauté internationale 
dans la paix et la dignité. Il importait néanmoins, comme 
le précisait le projet de résolution, que le peuple somali 
lui-même joue le rôle principal dans les efforts de récon-
ciliation politique, de relèvement et de reconstruction. Le 
Gouvernement nigérian était satisfait de ce que le projet 
de résolution réaffirme l'obligation qui incombait aux 
États d'appliquer pleinement l'embargo sur toutes les 
livraisons d'armes et de matériel militaire à la Somalie. Il 
était heureux aussi que le projet de résolution mette en 
relief la nécessité d'assurer la sécurité et la protection du 
personnel d'ONUSOM II qui resterait en Somalie pour 
l'aider à s'acquitter de son mandat révisé. Il importait aussi 
que, quel que soit le niveau des effectifs après le 31 mars 
1994, l'ONUSOM conserve les moyens de s'acquitter 
efficacement de ses obligations, telles que celles-ci avaient 
été redéfinies

61
. 

Le représentant du Pakistan a noté que le projet de ré-
solution était l'aboutissement d'une discussion et d'un 
dialogue approfondis entre les membres du Conseil, 
faisant observer que le nouveau mandat qui devait être 
confié à ONUSOM II serait plus modeste que le précé-
dent. Selon le nouveau mandat, la responsabilité du réta-
blissement et du maintien de l'ordre public dans le pays 
relèverait exclusivement du peuple somali, avec l'assis-
tance d’ONUSOM II. La résolution précisait très claire-
ment que, en cas de combats entre les clans, ONUSOM II 
n'interviendrait pas. Il était clair aussi qu’ONUSOM II se 
bornerait à encourager et à appuyer les parties somalies 
dans leurs efforts de désarmement et ne serait pas tenue 
de faire respecter les clauses relatives au désarmement ou 
les autres dispositions de l'Accord d'Addis-Abeba. Mani-
festement, cela signifiait que les parties somalies elles-
mêmes devraient assumer une plus large part de respon-
sabilité en ce qui concernait la mise en place d'institu-
tions politiques viables et de normalisation de la situation 
dans le pays. Pour le Pakistan, il s'agissait là d'un pas 
dans la bonne direction. Le Pakistan, en sa qualité de 
pays fournisseur de contingents, était heureux aussi que 
le projet de résolution souligne clairement que toutes les 
ressources matérielles et tous les moyens militaires requis 
seraient mis à la disposition d’ONUSOM II pour lui per-
mettre de défendre son personnel

62
. 

Le représentant du Rwanda a soutenu que la commu-
nauté internationale, ayant consenti de tels investisse-
ments en Somalie, devrait faire tout ce qui est en son 
__________________ 
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pouvoir pour qu’ONUSOM II continue de s'acquitter de 
son mandat. La Mission des Nations Unies en Somalie ne 
verrait ses efforts couronnés de succès que lorsque les 
Accords d'Addis-Abeba de janvier et mars 1993 auraient 
été pleinement appliqués, que les élections générales 
auraient été organisées et que le gouvernement aurait été 
élu et aurait pris le pouvoir conformément aux aspira-
tions de la population. La délégation rwandaise craignait 
que la situation critique dans laquelle se trouvait la So-
malie ne devienne extrêmement difficile si le retrait 
presque simultané de certains des contingents participant 
à l'opération ne se faisait pas conformément à un plan 
garantissant à la Mission les moyens nécessaires pour 
mener ses tâches à bien. La délégation rwandaise encou-
rageait le Secrétaire général à accélérer les contacts qu'il 
avait déjà pris avec certains États pour leur demander de 
contribuer à ONUSOM II, laquelle, conformément au 
Chapitre VII de la Charte, continuerait de s'acquitter du 
mandat énoncé au paragraphe 2 du projet de résolution. 
En outre, elle était convaincue qu’ONUSOM II devrait 
continuer de jouer un rôle de catalyseur pour faciliter le 
dialogue politique entre les parties. Dans ce contexte, elle 
attachait la plus haute importance à l'établissement de 
contacts entre le Secrétaire général et les parties soma-
lies, conformément au paragraphe 13 du projet de résolu-
tion, en vue de définir un calendrier pour la mise en 
œuvre des Accords d'Addis-Abeba

63
. 

Le représentant de la Chine a dit que les enseignements 
tirés de l'expérience d’ONUSOM II avaient montré que ce 
n'était que par des moyens pacifiques que devrait être 
réglée, essentiellement, la question de la Somalie. Avoir 
recours à des actions militaires de caractère coercitif ne 
ferait que compliquer les choses. La deuxième option 
recommandée par le Secrétaire général était également 
conforme à ce principe dans la mesure où elle préconisait 
le recours à des mesures non coercitives pour promouvoir 
le désarmement par les parties somalies elles-mêmes. Il 
était entendu pour la Chine que, pour l'essentiel, c'était ce 
principe qui était à la base du projet de résolution

64
. 

Le projet de résolution, tel que modifié oralement sous 
sa forme provisoire, a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 897 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 
toutes ses résolutions ultérieures sur la question, 

Réaffirmant sa décision, prise dans la résolution 886 (1993) 
du 18 novembre 1993, de maintenir ONUSOM II jusqu'au 
31 mai 1994, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
6 janvier 1994, 

Soulignant l'importance qu'il attache à ce que les parties 
somalies remplissent de bonne foi toutes les obligations qu'elles 
contractent et tous les engagements qu'elles prennent, et affir-
mant une fois de plus que l'Accord général signé à Addis-
Abeba le 8 janvier 1993 et l'Accord d'Addis-Abeba signé à la 

__________________ 
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première session de la Conférence sur la réconciliation natio-
nale en Somalie le 27 mars 1993 (« Les Accords d'Addis-
Abeba ») constituent le cadre dans lequel doit s'inscrire la 
recherche d'une solution aux problèmes de la Somalie, 

Gardant à l'esprit le respect de la souveraineté et de l'inté-
grité territoriale de la Somalie conformément à la Charte des 
Nations Unies et considérant que c'est à la population somalie 
qu'il incombe en dernier ressort d'établir des institutions poli-
tiques nationales viables et de reconstruire son pays, 

Ayant appris avec une vive préoccupation que les factions 
somalies sont en train de réarmer et qu'il y a des concentrations 
de troupes dans certaines régions du pays, 

Condamnant les combats et les actes de banditisme qui se 
poursuivent en Somalie, en particulier les actes de violence et 
les attaques armées contre des personnes participant aux efforts 
d'aide humanitaire et de maintien de la paix, 

Soulignant l'importance cruciale que le désarmement de 
toutes les parties revêt pour l'instauration d'une paix et d'une 
stabilité durables en Somalie, 

Rendant hommage aux membres du personnel de maintien 
de la paix et du personnel humanitaire de plusieurs pays qui ont 
été tués ou blessés alors qu'ils servaient en Somalie et, dans ce 
contexte, soulignant de nouveau l'importance qu'il attache à la 
sûreté et à la sécurité du personnel des Nations Unies et des 
autres personnes participant aux activités de secours et de main-
tien de la paix sur l'ensemble du territoire somali, 

Soulignant l'importance que présentent, pour le rétablisse-
ment de l'ordre sur l'ensemble du territoire somali, la création 
par les Somalis de conseils de district et de conseils régionaux 
représentatifs, ainsi que d'un conseil national de transition, 
d'une part, et la reconstitution des forces de police et du sys-
tème judiciaire, de l'autre, 

Se félicitant des efforts déployés lors de la quatrième Confé-
rence humanitaire, à Addis-Abeba, et réaffirmant la volonté de 
la communauté internationale d'aider les Somalis à assurer la 
réconciliation politique et la reconstruction, 

Se félicitant également des contacts et des consultations po-
litiques qui ont eu lieu entre les représentants de diverses par-
ties en Somalie en vue de régler les questions en suspens et les 
différends les séparant, ainsi que de faire progresser le proces-
sus de réconciliation politique, 

Saluant et appuyant l'action diplomatique menée par des or-
ganisations internationales et régionales et des États Membres, 
en particulier ceux de la région, pour aider l'Organisation des 
Nations Unies dans les efforts qu'elle fait en vue de persuader 
les parties somalies de parvenir à un règlement politique, 

Réaffirmant que l'objectif visé est qu'ONUSOM II achève sa 
mission en mars 1995, 

Constatant que la situation en Somalie continue à menacer 
la paix et la sécurité, considérant les circonstances exception-
nelles qui prévalent dans ce pays, en particulier le fait qu'il 
n'existe pas de gouvernement, et agissant en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, 

1. Se félicite du rapport du Secrétaire général; 

2. Approuve la recommandation du Secrétaire général ten-
dant à maintenir ONUSOM II avec, comme prévu notamment 
au paragraphe 57 de son rapport, un mandat révisé pour : 

a) Encourager et aider les parties somalies à appliquer les 
Accords d'Addis-Abeba, et notamment à poursuivre leurs ef-
forts de coopération visant le désarmement et le respect du 
cessez-le-feu; 
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b) Protéger les principaux ports et aéroports ainsi que 
l'infrastructure essentielle et assurer la sécurité des artères 
vitales pour l'acheminement de l'aide humanitaire et l'assistance 
à la reconstruction; 

c) Poursuivre son action visant à fournir des secours huma-
nitaires à tous ceux qui en ont besoin dans l'ensemble du pays; 

d) Faciliter la réorganisation de la police et du système ju-
diciaire somalis; 

e) Aider au rapatriement et à la réinstallation des réfugiés 
et des personnes déplacées; 

f) Faciliter également le déroulement du processus poli-
tique en cours en Somalie, qui devrait aboutir à la mise en place 
d'un gouvernement démocratiquement élu; 

g) Assurer la protection du personnel, des installations et 
du matériel de l'Organisation des Nations Unies et des autres 
organismes du système, ainsi que ceux des organisations non 
gouvernementales menant une action humanitaire et aidant à la 
reconstruction; 

3. Autorise la réduction progressive des effectifs 
d'ONUSOM II jusqu'à un maximum de 22 000 hommes, plus 
le personnel d'appui nécessaire, ces effectifs devant être revus 
lors du prochain renouvellement du mandat; 

4. Souligne, dans ce contexte, qu'il est d'une importance 
vitale que soient mis à la disposition d'ONUSOM II les moyens 
matériels et équipements militaires nécessaires pour lui per-
mettre de s'acquitter pleinement de ses responsabilités et de 
défendre son personnel avec efficacité en cas d'attaque armée; 

5. Approuve également l'idée de donner la priorité, dans 
l'affectation des ressources internationales consacrées à la 
reconstruction, aux régions dans lesquelles la sécurité est en 
voie de rétablissement et aux institutions somalies locales qui 
sont prêtes à coopérer avec la communauté internationale pour 
arrêter des priorités de développement, conformément à la 
Déclaration de la quatrième Conférence humanitaire à Addis-
Abeba, comme prévu aux paragraphes 23 et 24 du rapport du 
Secrétaire général; 

6. Souligne l'importance qu'il attache au déminage et prie 
le Secrétaire général de prendre des dispositions pour que les 
opérations de déminage commencent dès que possible là où la 
situation le permet; 

7. Demande à toutes les parties en Somalie de coopérer 
pleinement avec ONUSOM II et de respecter scrupuleusement 
les accords de cessez-le-feu qu'elles ont conclus et les autres 
engagements qu'elles ont contractés; 

8. Exige que toutes les parties somalies s'abstiennent de 
tous actes d'intimidation ou de violence dirigés contre le per-
sonnel prenant part à des activités d'assistance humanitaire ou 
de maintien de la paix en Somalie; 

9. Réaffirme l'obligation qu'ont les États d'appliquer sans 
réserve l'embargo sur toutes les livraisons d'armes et de maté-
riel militaire à la Somalie décidé au paragraphe 5 de la résolu-
tion 733 (1992); 

10. Sait gré au Secrétaire général, à son Représentant spé-
cial et au personnel d'ONUSOM II des efforts qu'ils déploient 
en vue d'améliorer les conditions de vie des Somalis et d'encou-
rager le processus de réconciliation politique, de relèvement et 
de reconstruction; 

11. Remercie les États Membres qui ont fourni des contin-
gents à ONUSOM II ou lui ont apporté une assistance logis-
tique ou autre, ou ont offert de le faire, et encourage ceux qui 
sont en mesure de le faire à fournir d'urgence les contingents, le 
personnel civil, le matériel et le soutien financier et logistique 

nécessaires pour qu'ONUSOM II puisse mieux s'acquitter de 
son mandat; 

12. Remercie également les États qui ont apporté une as-
sistance humanitaire à la Somalie ou un appui au Programme de 
rétablissement du système judiciaire somali, et demande que de 
nouvelles contributions soient apportées d'urgence; 

13. Prie le Secrétaire général d'envisager, en consultation 
avec l'Organisation de l'unité africaine et la Ligue des États 
arabes, d'établir des contacts avec les parties somalies afin 
d'établir, d'un commun accord, un calendrier de mise en œuvre 
des « Accords d'Addis-Abeba » en prenant en compte l'objectif 
d'un achèvement du processus avant mars 1995; 

14. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter, dès 
que la situation le justifiera, et en tout état de cause bien avant 
le 31 mai 1994, un rapport sur la situation en Somalie et l'appli-
cation de la présente résolution; 

15. Décide de demeurer activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant des États-Unis a souli-
gné plusieurs points. Premièrement, la résolution stipulait 
clairement ce que nombre de membres du Conseil pen-
saient depuis un certain temps, à savoir que c'était au 
peuple somali qu'incombait la responsabilité de la récon-
ciliation nationale et de la reconstruction du pays. Deu-
xièmement, les attaques dirigées contre ceux qui fournis-
saient des secours humanitaires et une aide à la 
reconstruction avaient cessé. Troisièmement, à mesure que 
les efforts déployés par les Somalis pour promouvoir la 
réconciliation nationale et rétablir la sécurité, la commu-
nauté internationale avait un rôle à jouer. Les États-Unis 
appuyaient énergiquement une stratégie d'assistance 
reposant sur une approche régionale, la priorité devant 
être accordée aux régions du pays qui étaient sûres et où 
les institutions locales étaient prêtes à coopérer. La résolu-
tion, en outre, indiquait clairement qu'il restait beaucoup à 
faire pour poser les bases nécessaires au rétablissement de 
l’ordre public en appuyant les programmes visant à re-
mettre sur pied la police et l'appareil judiciaire du pays

65
. 

Le représentant du Royaume-Uni a noté que, aux 
termes de la résolution qui venait d'être adoptée, 
ONUSOM II, qui demeurait l'une des plus vastes, des 
plus complexes et des plus coûteuses des opérations de 
maintien de la paix jamais entreprises par l'ONU, opére-
rait en vertu d'un mandat révisé plus réaliste. La recons-
truction de la Somalie ne pouvait pas être le fait 
d’ONUSOM II ou de la communauté internationale : elle 
relevait de la responsabilité du peuple somali. Le Gou-
vernement britannique était vivement préoccupé par les 
nouvelles selon lesquelles certaines factions somalies 
avaient entrepris de se réarmer, que les affrontements 
entre clans et le banditisme s'étaient intensifiés et que la 
violence et les attaques dirigées contre le personnel hu-
manitaire avaient repris. Le représentant du Royaume-
Uni a relevé à ce propos que, aux termes de la résolution, 
ONUSOM II avait clairement reçu pour mandat de pro-
téger non seulement le personnel et les installations des 
Nations Unies mais aussi le personnel des organisations 
non gouvernementales qui fournissaient une aide huma-

__________________ 
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nitaire à la population. En outre, le Gouvernement bri-
tannique jugeait particulièrement nécessaire d'assurer une 
très étroite coordination entre ONUSOM II et les divers 
organismes qui participaient aux efforts de relèvement et 
de reconstruction en Somalie, les responsabilités respec-
tives devant être clairement définies

66
. 

Le représentant du Brésil a rappelé que son pays avait 
toujours soutenu que le Conseil devait éviter d'invoquer 
les pouvoirs extraordinaires que lui conférait le Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies sauf dans des 
circonstances manifestement exceptionnelles, comme 
dans le cas unique de la Somalie. Même ainsi, il devait 
agir avec retenue et essayer de limiter autant que possible 
l'application de ces pouvoirs. La délégation brésilienne se 
félicitait par conséquent de ce que le texte de la résolu-
tion stipulait clairement que ce n'était qu'en raison des 
circonstances exceptionnelles qui prévalaient alors en 
Somalie et en particulier de l'absence de gouvernement 
national que le Conseil de sécurité agissait en vertu du 
Chapitre VII de la Charte. La délégation brésilienne 
considérait que la référence au Chapitre VII ne s'appli-
quait qu'aux aspects de la résolution qui relevaient clai-
rement des dispositions de ce chapitre de la Charte

67
. 

Le représentant de la Fédération de Russie a considéré 
que la résolution avait essentiellement pour effet de 
mettre l'accent, désormais, sur les aspects politiques des 
activités d'ONUSOM II et sur la création de conditions 
propices à un règlement politique stable sur la base des 
Accords d'Addis-Abeba. Un autre élément important était 
la réduction progressive des effectifs de la composante 
militaire d'ONUSOM II. La délégation russe était d'avis 
qu'un règlement rapide du conflit dépendait du peuple 
somali lui-même. Indépendamment des efforts déployés 
par l'Organisation des Nations Unies, il fallait avoir da-
vantage recours à l'OUA, aux autres organisations régio-
nales, aux pays voisins de la Somalie et à tous les autres 
États intéressés

68
. 

Le Président, prenant la parole en sa qualité de repré-
sentant de Djibouti, a déclaré que les facteurs critiques 
étaient, à ce stade, le retrait prochain de pays clés et l'op-
position implacable de certaines factions aux Accords 
d'Addis-Abeba et au rôle confié à l'ONU. Ces facteurs 
conjugués créaient un sentiment généralisé d'insécurité et 
de crainte dans tous les éléments de la société somalie, ce 
qui avait entraîné un réarmement, la disparition de la sécu-
rité et l'interruption de l'aide humanitaire. Cependant, les 
forces qui œuvraient en faveur de la paix, du développe-
ment et de la démocratie étaient solides et, tant que l’ONU 
demeurerait dans le pays, elle devait apparaître clairement 
comme appuyant ces forces dans le cadre de ses pro-
grammes de renforcement des institutions, de reconstruc-
tion et d'assistance. Il y aurait plus de raison d'espérer s'il 
existait un accord régional touchant le rétablissement de la 
paix en Somalie. La délégation de Djibouti aurait souhaité 
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que la résolution indique plus clairement quels étaient les 
responsables de la situation et des obstacles qui entravaient 
les progrès en Somalie, définisse plus explicitement le but 
de l'Organisation des Nations Unies et mette l'accent sur la 
nécessité pour les intéressés d'honorer les engagements 
passés, néanmoins elle appuyait la résolution

69
. 

Décision du 26 mai 1994 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 26 mai 1994
70

, le Président du Con-
seil de sécurité a informé le Secrétaire général de ce qui 
suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont reçu le rapport de la 
Commission d'enquête constituée en application de la résolu-
tion 885 (1993), en vue d'enquêter sur les attaques armées 
lancées contre du personnel d'ONUSOM II. 

Ils m'ont chargé de vous informer qu'ils avaient décidé que 
ce rapport devait maintenant être distribué normalement comme 
document du Conseil de sécurité. 

Ils m'ont également chargé de vous faire savoir qu'ils étaient 
reconnaissants de la présentation de ce rapport. 

Il est noté que le Conseil de sécurité et ONUSOM II avaient 
déjà donné suite à bon nombre des suggestions formulées dans 
le rapport. 

De l'avis des membres du Conseil, ce rapport montre la 
complexité et la difficulté de l'opération menée en Somalie. De 
nombreux enseignements en ont été tirés, que le Conseil saura 
mettre à profit lors de futures opérations de maintien de la paix. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre, en même temps que celui dudit rapport, 
comme document du Conseil de sécurité. 

Décision du 31 mai 1994 (3385
e
 séance) : 

résolution 923 (1994) 

Le 24 mai 1994 le Secrétaire général a, conformément 
à la résolution 897 (1994) du 4 février 1994, soumis au 
Conseil un nouveau rapport sur ONUSOM II

71
 dans 

lequel il rendait compte, entre autres, de l'évolution de la 
situation politique en Somalie. 

Le Secrétaire général relevait que, après l'adoption de 
la résolution 897 (1994), le processus politique de récon-
ciliation nationale en Somalie avait acquis un élan nou-
veau. Son Représentant spécial par intérim avait lancé 
une initiative visant à normaliser les relations entre 
ONUSOM II et l'Alliance nationale somalie. Il avait 
également persuadé les dirigeants somalis, y compris le 
général Aidid, Président de l'Alliance, et M. Ali Mahdi, 
Porte-parole du Groupe des 12, de se réunir à Nairobi le 
15 mars 1994 pour des consultations en vue de parvenir à 
un accord sur la cessation indéfinie des hostilités et sur 
une solution à long terme des problèmes du Bas-Djouba. 
Cette réunion avait débouché sur la signature de la Dé-
claration de Nairobi, le 24 mars 1994, dans laquelle les 
deux camps étaient convenus de convoquer une Confé-
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rence de réconciliation nationale le 15 mai 1994, d'élire 
un Président et des Vice-Présidents et de désigner un 
Premier Ministre. En outre, la Conférence serait chargée 
d'achever et de revoir la constitution des autorités locales, 
en cas de besoin, et de mettre en place une magistrature 
indépendante. Toutefois, la Conférence avait été ajournée 
en raison de la dégradation de la situation sécuritaire. Le 
27 mars 1994, les membres d'un comité mixte représen-
tant l'Alliance nationale somalie et le Mouvement patrio-
tique somali avaient signé un accord qui prévoyait la 
convocation, à Kismayo, le 8 avril 1994, d'une Confé-
rence de réconciliation pour le Bas-Djouba. La Confé-
rence s'était ouverte le 24 mai 1994. 

Le Secrétaire général relevait en outre dans son rap-
port que, en dépit des efforts visant à promouvoir la ré-
conciliation politique, la situation de la sécurité en Soma-
lie s'était dégradée. Des groupes de miliciens avaient 
entrepris de se réarmer et le banditisme s'était intensifié. 
Toutefois, la situation n'était pas totalement désespérée. 
D'une part, les parties somalies étaient unanimes à vou-
loir suivre une politique de réconciliation et collaborer 
pour assurer le désarmement volontaire et un cessez-le-feu 
permanent. D'autre part, certaines des factions avaient usé 
de leur force militaire pour étendre les secteurs qu'elles 
contrôlaient et renforcer ainsi leurs positions de négocia-
tion. Le Secrétaire général faisait observer que tous les 
dirigeants somalis avaient fait appel à l'ONUSOM pour 
qu'elle continue d'appuyer leurs efforts de réconciliation 
et de relèvement, ce qui avait permis à son Représentant 
spécial par intérim de poursuivre une initiative politique 
au cours des quelques derniers mois. Il en était résulté 
une reprise du dialogue, une normalisation des relations 
entre l'ONUSOM et l'Alliance nationale somalie et la très 
importante déclaration adoptée par les parties à Nairobi. 
Le Secrétaire général faisait observer simultanément, 
toutefois, qu'il y avait eu des retards considérables dans 
l'application de l'accord et que la réunion chargée de 
préparer la Conférence de réconciliation nationale avait 
été prévue pour le 30 mai 1994, aucune date n'étant ce-
pendant fixée pour la Conférence elle-même. 

Le Secrétaire général ajoutait dans son rapport que la 
Déclaration de Nairobi avait placé l'Opération des Na-
tions Unies en Somalie devant un tournant. La question 
dont le Conseil de sécurité était saisi concernait la pro-
longation du mandat d'ONUSOM II, compte tenu de 
l'objectif visé par le Conseil, tel qu'il était énoncé dans la 
résolution 897 (1994), qui était qu’ONUSOM II achève 
sa mission avant fin mars 1995. De l'avis du Secrétaire 
général, les États Membres, en renouvelant le mandat de 
la Mission, marqueraient leur ferme volonté de voir 
l'ONU appuyer les efforts de réconciliation politique, de 
reconstruction nationale et de paix déployés par la Soma-
lie, tandis que, s'ils décidaient de mettre fin à l'opération 
en Somalie, ils signifieraient leur abandon de cette vi-
sion, de sorte que le pays risquait de retomber dans 
l'abîme dont il avait été à peine tiré moins de deux ans 
auparavant. Affirmant que le peuple somali méritait de se 
voir donner une dernière chance, le Secrétaire général 
recommandait au Conseil de sécurité de réaffirmer son 

objectif, tel qu'indiqué dans la résolution 897 (1994), à 
savoir qu’ONUSOM II devait achever sa mission d'ici à 
mars 1995, et proroger le mandat d'ONUSOM II pour 
une nouvelle période de six mois. En outre, il recomman-
dait que la Mission conserve ses effectifs autorisés de 
22 000 hommes et que ces effectifs soient périodiquement 
revus à la lumière de la situation politique et militaire des 
progrès accomplis sur la voie de la réconciliation. Sa re-
commandation était fondée sur l'hypothèse que les diri-
geants somalis pourraient et voudraient suivre une poli-
tique de réconciliation nationale. Le Secrétaire général 
avertissait que, si tel ne devait pas être le cas, il n'hésiterait 
pas à en rendre compte au Conseil de sécurité ni à recom-
mander à celui-ci qu'il envisage de retirer totalement ou 
partiellement la force des Nations Unies. Il avait donc 
donné pour instruction à ONUSOM II de formuler un plan 
détaillé de retrait pour le cas où cela s'avérerait nécessaire. 

À sa 3385
e
 séance, le 31 mai 1994, le Conseil de sécu-

rité a inscrit à son ordre du jour le nouveau rapport du 
Secrétaire général daté du 24 mai 1994. Après avoir 
adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la représentante 
de la Somalie, à sa demande, à participer à la discussion 
sans droit de vote. Le Président a alors appelé l'attention 
des membres du Conseil sur le texte d'un projet de résolu-
tion qui avait été rédigé lors des consultations préalables

72
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant du 
Rwanda a déclaré qu'il était préoccupant de constater 
que, en dépit des efforts de réconciliation déployés aux 
échelons régional et national, la situation de la sécurité 
s'était dégradée. Il s'est référé aux combats qui se pour-
suivaient entre les clans et à la recrudescence du bandi-
tisme et a instamment engagé le Conseil à déployer inté-
gralement les effectifs autorisés d'ONUSOM II, fixés à 
22 000 hommes, et à mettre à la disposition de la Force 
les moyens logistiques et matériels nécessaires pour 
qu'elle puisse s'acquitter de son mandat. Une action collec-
tive était indispensable afin d’appuyer les efforts entrepris 
par le peuple somali pour construire les structures poli-
tiques et socioéconomiques de son pays. Aussi la déléga-
tion rwandaise appuyait-elle le projet de résolution

73
. 

Le représentant du Pakistan a dit que, tout en étant 
préoccupé par la dégradation de la situation de la sécurité 
en Somalie, il ne pouvait pas méconnaître les éléments 
positifs qui s'étaient produits au cours des quelques mois 
écoulés, dont le principal était la volonté déclarée des 
parties somalies de poursuivre une politique de réconci-
liation. La délégation pakistanaise était disposée à sous-
crire à la recommandation du Secrétaire général tendant à 
ce que le mandat d'ONUSOM II soit renouvelé pour une 
période de six mois, mais des arguments tout aussi con-
vaincants avaient été avancés pour ramener à quatre mois 
la durée de cette prorogation. La réduction de la durée du 
mandat d'ONUSOM II ne devait pas être interprétée 
comme une manifestation d'érosion de la volonté de la 
communauté internationale de venir en aide au peuple 
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somali, mais signifiait plutôt qu'elle souhaitait convaincre 
les parties somalies de hâter les efforts de réconciliation 
nationale. La délégation pakistanaise était certaine que, si 
des progrès satisfaisants étaient accomplis pendant cette 
période de quatre mois, le mandat d'ONUSOM II serait à 
nouveau renouvelé

74
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 923 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 
toutes ses résolutions ultérieures sur la question, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
24 mai 1994, 

Réaffirmant que la communauté internationale a pris l'enga-
gement d'aider le peuple somali à réaliser la réconciliation 
politique et la reconstruction, 

Soulignant dans ce contexte que c'est au peuple somali 
qu'incombe en dernier ressort la responsabilité de réaliser la 
réconciliation nationale et de reconstruire le pays, 

Soulignant l'importance que le Conseil attache à ce que les 
parties somalies s'emploient sérieusement à parvenir à la paix et 
à la réconciliation nationale dans leur pays et à ce qu'elles 
s'acquittent de bonne foi de toutes les obligations et de tous les 
accords auxquels elles ont souscrit, 

Se félicitant de la Déclaration des dirigeants des organisa-
tions politiques somalies, signée à Nairobi (Kenya) le 24 mars 
1994, en vertu de laquelle, entre autres dispositions, les parties 
somalies s'engageaient à rétablir la paix dans l'ensemble du 
pays, à fixer les règles et méthodes applicables aux élections et 
les critères régissant la participation à la conférence de réconci-
liation nationale, à convoquer une conférence de réconciliation 
nationale pour élire un Président et des Vice-Présidents et nom-
mer un Premier Ministre, à achever et examiner la mise en place 
d'autorités locales et à créer un pouvoir judiciaire indépendant, 

Se félicitant également de la conférence régionale sur le 
Djouba inférieur, 

Préoccupé néanmoins par les retards apportés au processus 
de réconciliation et par la détérioration de la situation dans le 
domaine de la sécurité, 

Condamnant la persistance des combats et des actes de ban-
ditisme, en particulier les actes de violence et les attaques ar-
mées dirigés contre des personnes participant aux efforts d'aide 
humanitaire et de maintien de la paix, 

Rendant hommage aux membres des contingents et du per-
sonnel humanitaire de plusieurs pays qui ont été tués ou blessés 
alors qu'ils servaient en Somalie, 

Soulignant à nouveau l'importance que le Conseil attache à 
la protection et à la sécurité du personnel des Nations Unies et 
des autres personnels chargés des secours humanitaires et du 
maintien de la paix dans l'ensemble de la Somalie, 

Rendant hommage à l'action humanitaire entreprise dans des 
conditions difficiles par les organismes des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales afin d'aider le peuple somali, 

Prenant note du fait que tous les dirigeants somalis ont de-
mandé instamment qu'ONUSOM II continue à appuyer leurs 
efforts de réconciliation et de relèvement, 

__________________ 
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Réaffirmant que l'objectif est qu'ONUSOM II achève sa 
mission d'ici au mois de mars 1995, 

Constatant que la situation en Somalie continue à menacer 
la paix et la sécurité et tenant compte des circonstances excep-
tionnelles, y compris en particulier l'absence de gouvernement 
en Somalie, et agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire gé-
néral; 

2. Décide de renouveler le mandat d'ONUSOM II pour 
une nouvelle période venant à expiration le 30 septembre 1994, 
sous réserve du réexamen qu'il fera de la question le 29 juillet 
1994 au plus tard, sur la base d'un rapport du Secrétaire général 
sur la mission humanitaire accomplie par l'ONUSOM et sur la 
situation politique et la sécurité en Somalie ainsi que sur les 
progrès accomplis dans la réalisation de la réconciliation natio-
nale, en fonction de quoi il pourra demander au Secrétaire géné-
ral d'établir des options concernant le mandat de l'ONUSOM et 
ses opérations futures; 

3. Félicite le Secrétaire général, son Représentant spécial 
par intérim et le personnel d'ONUSOM II des efforts qu'ils ont 
déployés en vue d'améliorer les conditions de vie du peuple 
somali et d'encourager le processus de réconciliation politique, 
de relèvement et de reconstruction; 

4. Demande instamment à toutes les parties en Somalie de 
coopérer pleinement avec ONUSOM II, de s'acquitter des 
engagements qu'elles ont pris et de mettre en œuvre les accords 
qu'elles ont signés, y compris ceux qui concernent le désarme-
ment volontaire, et de poursuivre sans plus attendre les négocia-
tions visant à réaliser la réconciliation nationale; 

5. Exige que toutes les parties en Somalie s'abstiennent de 
tous actes d'intimidation ou de violence contre le personnel 
chargé d'activités d'assistance humanitaire ou de maintien de la 
paix dans le pays; 

6. Réaffirme l'obligation incombant aux États d'appliquer 
pleinement l'embargo sur toutes les livraisons d'armes et de 
matériel militaire à la Somalie décidé au paragraphe 5 de la 
résolution 733 (1992); 

7. Se félicite par ailleurs des progrès accomplis par 
ONUSOM II en ce qui concerne l'élaboration des programmes 
relatifs à la justice et à la police et demande qu'ils soient 
accélérés; 

8. Remercie les États Membres qui ont fourni des contin-
gents à ONUSOM II, ou lui ont apporté, ou offert de lui appor-
ter, une assistance logistique ou autre, et souligne dans ce con-
texte qu'il demeure important qu'ONUSOM II ait à sa 
disposition les contingents, le personnel civil, le matériel et le 
soutien financier et logistique nécessaires pour s'acquitter effi-
cacement de son mandat; 

9. Remercie les États Membres qui ont apporté une assis-
tance humanitaire ou fourni un appui aux programmes relatifs à 
la justice et à la police en Somalie et demande que de nouvelles 
contributions de ce type soient apportées d'urgence; 

10. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la Chine a déclaré que 
la communauté internationale devait continuer de ne né-
gliger aucun effort pour aider le peuple somali à parvenir à 
une authentique réconciliation nationale, faisant valoir que 
ce n'était qu'ainsi qu'il pourrait être mis fin à la guerre 
civile et que la paix pourrait être rétablie. Le représentant 
de la Chine a souligné à ce propos le rôle important qui 
incombait à l'OUA. Faisant observer qu’ONUSOM II 
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devrait, dans l'accomplissement de son mandat, avoir pour 
principe d'éviter toute mesure de caractère coercitif, le 
représentant de la Chine a exprimé la conviction que c'était 
au peuple somali lui-même qu'incombait la responsabilité 
de régler définitivement les problèmes du pays

75
. 

Le représentant de la Nouvelle-Zélande a été d'avis 
qu'il serait tout à fait erroné de qualifier les événements 
qui s'étaient produits en Somalie au cours des quatre 
mois écoulés de purement négatifs. Plusieurs succès 
notables compensaient les revers, il y avait des raisons 
qui expliquaient la lenteur des progrès accomplis sur le 
front politique. C'était pourquoi la délégation néo-
zélandaise était fermement convaincue que le Conseil de 
sécurité n'avait aucune raison de rejeter les recommanda-
tions du Secrétaire général tendant à ce que le mandat 
d'ONUSOM II soit prorogé pour une nouvelle période de 
six mois. Ce dont la Somalie et l'ONUSOM avaient le 
plus besoin, à ce stade, c'était une période de stabilité 
pendant laquelle elles puissent consolider les progrès 
déjà accomplis et s'attaquer aux problèmes qui subsis-
taient. Il y avait aussi de solides raisons, dans le contexte 
d'une gestion responsable des opérations de maintien de 
la paix — aussi bien des raisons financières que des 
raisons tendant à une planification appropriée — qui 
auraient dû conduire le Conseil de sécurité à éviter de 
subordonner le mandat d'une opération de maintien de la 
paix à des calendriers artificiels et répondant à des moti-
vations politiques. Cela ne signifiait pas pour autant que 
les parties somalies devraient pouvoir ajourner indéfini-
ment le processus de réconciliation nationale. Selon le 
représentant de la Nouvelle-Zélande, certains éléments, 
en Somalie, se féliciteraient sans doute de la possibilité 
d'accélérer le départ de l'ONU mais, si ce départ résultait 
de la décision du Conseil, celui-ci aurait gravement com-
promis les intérêts du peuple somali et de la mission 
humanitaire. Tout en relevant que le Conseil avait décidé 
que l'opération serait maintenue dans le pays jusqu'en mars 
1995, le représentant de la Nouvelle-Zélande était d'avis 
que, au cours des mois à venir, le Conseil devrait porter 
son attention sur des considérations comme la nature de la 
présence de l'ONU qui devrait être envisagée pour la So-
malie après mars 1995 et quelles devraient être les opéra-
tions et la structure d'ONUSOM pour faire en sorte que la 
transition vers la phase suivante soit aussi méthodique et 
aussi bénéfique pour le peuple somali que possible

76
. 

Le représentant des États-Unis a déclaré que la résolu-
tion qui venait d'être adoptée reflétait l'impatience crois-
sante de la communauté internationale face à la lenteur 
des progrès accomplis en Somalie sur la voie de la ré-
conciliation nationale et constituait un avertissement 
pour ceux qui faisaient obstacle à tout pas en avant. Si le 
Conseil avait ramené à quatre mois la durée de la proro-
gation du mandat d'ONUSOM et stipulait que tout re-
nouvellement serait subordonné à un examen des progrès 
accomplis, ce n'était pas par hasard. La délégation des 
États-Unis appuyait le sérieux avertissement que le Se-
__________________ 
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crétaire général avait voulu donner aux factions somalies 
et n'hésiterait pas à recommander qu'il soit mis un terme 
à la mission. Le représentant des États-Unis a fait obser-
ver que la communauté internationale avait investi des 
ressources considérables et consenti de lourdes pertes en 
vies humaines pour pouvoir aider la Somalie et, en l'ab-
sence d'indications contraires, la communauté internatio-
nale n'était pas disposée à continuer d'aider une popula-
tion qui ne paraissait pas vouloir s'aider elle-même

77
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant du 
Nigéria, a exprimé des doutes quant à la démarche qu'en-
tendait adopter la communauté internationale. Il s'est 
demandé si l'ONU devrait mettre fin à son assistance à la 
Somalie et abandonner les Somalis à un sort dicté non 
pas tant par le peuple somali lui-même mais par les par-
ties et les factions qui avaient entre les mains les moyens 
pour faire régner la violence dans le pays, alors même 
que, statistiquement, ces éléments constituaient « les plus 
réduites des infimes minorités ». De l'avis de la déléga-
tion nigériane, il était bon que la résolution qui venait 
d'être adoptée invite les parties à faire preuve de bonne 
foi si elles voulaient que l'ONU continue d'apporter son 
appui à la Somalie. Elle considérait en outre que, en 
raison de ses caractéristiques exceptionnelles, dont en 
particulier l'absence de gouvernement, la situation en 
Somalie devait être abordée dans une optique sui generis 
beaucoup plus souple et qui ne devait pas être coulée 
dans le même moule que celui d’autres opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies qui se déroulaient 
dans des pays où il existait des autorités gouvernemen-
tales et non gouvernementales crédibles. Ce serait une 
erreur pour l'ONU que de vouloir, dans le désir d'obtenir 
rapidement des résultats, se retirer de façon précipitée de 
la Somalie avant la date initialement fixée comme objec-
tif, c'est-à-dire mars 1995, sans tenir pleinement compte 
des circonstances spéciales du pays

78
. 

Décision du 28 juillet 1994 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Le 18 juillet 1994, comme suite à la résolution 923 
(1994) du 31 mai 1994, le Secrétaire général a soumis au 
Conseil un nouveau rapport concernant ONUSOM II 
dans lequel il décrivait les efforts que celle-ci avait me-
nés pour améliorer la situation en Somalie

79
. 

Dans son rapport, le Secrétaire général relevait que, 
d'une manière générale, la situation en Somalie s'était 
dégradée depuis son dernier rapport, surtout à Mogadiscio, 
par suite à la fois de la reprise des combats entre les clans 
et d'une nouvelle recrudescence du banditisme. Toutefois, 
la vie avait repris son cours dans de nombreuses régions, la 
production agricole avait repris et l'on avançait dans la 
remise sur pied des institutions, surtout de la police et de 
l'appareil judiciaire. En dépit de ces éléments positifs, le 
processus de réconciliation nationale avançait si lentement 

__________________ 
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qu'il n'y avait guère de raison de croire, voire aucune, que 
le processus puisse être achevé comme prévu en mars 
1995. Les ajournements répétés des conférences prévues, 
l'apparition de nouveaux sous-groupes et l'absence de 
processus de réconciliation visible avaient créé l'impres-
sion que les pourparlers entre les dirigeants somalis ris-
quaient de se poursuivre indéfiniment. Le Secrétaire géné-
ral informait le Conseil qu'il avait demandé à son 
Représentant spécial d'analyser en détail les perspectives 
de réconciliation nationale en Somalie et avait également 
décidé d'entreprendre une étude d'ensemble des effectifs 
d'ONUSOM II. À ce propos, le Secrétaire général avait 
l'intention de dépêcher dans le pays une mission spéciale 
qui serait chargée de formuler des recommandations tou-
chant les effectifs futurs d'ONUSOM II. 

Par lettre datée du 28 juillet 1994
80

, le Président du 
Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui suit : 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné la situation 
en Somalie telle qu'elle est décrite dans la résolution 923 (1994) 
du 31 mai 1994. Leur examen a été grandement facilité par le 
caractère détaillé de votre rapport en date du 18 juillet 1994. 

Les membres du Conseil ont pris note avec satisfaction des pro-
grès accomplis en Somalie sur le front humanitaire, avec l'assis-
tance de l'Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II), 
des organismes des Nations Unies et des organisations non gou-
vernementales. Ils se sont aussi félicités des progrès réalisés dans 
le rétablissement des forces de police et du système judiciaire 
somalis, ainsi que dans les activités de déminage. 

Les membres du Conseil sont comme vous profondément 
préoccupés par le fait que le processus de réconciliation natio-
nale en Somalie a très peu avancé depuis la Déclaration de 
Nairobi du 24 mars 1994 et par la récente détérioration de la 
situation en Somalie sur le plan de la sécurité. Ils regrettent que 
la conférence de réconciliation nationale et la réunion prépara-
toire à la conférence, dont ni la date ni le lieu de réunion n'ont 
encore fait l'objet d'un accord, ne cessent d'être différées. 

Compte tenu de la situation en Somalie, décrite dans votre 
rapport, les membres du Conseil estiment que la directive que 
vous avez adressée à votre Représentant spécial en Somalie, lui 
demandant d'étudier à fond les perspectives de réconciliation 
nationale en Somalie, est des plus appropriées et des plus op-
portunes. Ils se félicitent par ailleurs de la décision que vous 
avez prise d'envoyer une mission spéciale en Somalie et de 
présenter dès que possible au Conseil de sécurité des recom-
mandations touchant l'importance numérique des contingents 
qui seront dans l'avenir affectés à ONUSOM II. 

Décision du 25 aout 1994 (3418
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 17 août 1994, le Secrétaire général a soumis au 
Conseil un rapport dans lequel il exposait les conclusions 
auquel il était parvenues concernant les perspectives de 
réconciliation nationale en Somalie et rendait compte des 
activités de la mission spéciale qu'il avait envoyée dans 
le pays pour discuter de la possibilité de réduire les effec-
tifs d'ONUSOM II et de formuler des recommandations à 
ce sujet

81
. 
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Le Secrétaire général signalait dans son rapport que 
les différends et les conflits qui se poursuivaient entre les 
factions et les désaccords entre elles avaient jusqu'alors 
interdit de parvenir à un accord sur la date et le lieu de la 
réunion devant préparer la convocation d'une conférence 
de réconciliation nationale. En conséquence, la confé-
rence prévue pour le 15 mai 1994 avait été ajournée sine 
die. Indépendamment des efforts ainsi déployés au plan 
national, l'ONU avait également organisé pour faire 
avancer le processus de paix des réunions de réconcilia-
tion entre clans aux échelons local et régional et au ni-
veau des districts. Il y avait lieu de mentionner notam-
ment la réunion de Galkayo (juin 1993), la Conférence 
de paix du Djoubaland (juin-août 1993), la Conférence 
de réconciliation de la région du Bas Djouba (Kismayo, 
juin 1994) et la Conférence de réconciliation d'Absame 
(Dobley, juin-juillet 1994). Considérées ensemble, ces 
réunions avaient amélioré les perspectives de réconcilia-
tion nationale. 

Le Secrétaire général notait que chacun s'accordait gé-
néralement à reconnaître que les conflits qui régnaient à 
l’intérieur du clan dominant des Hawiye, auquel apparte-
naient aussi bien M. Ali Mahdi que le général Moham-
med Farah Aidid, constituaient le principal obstacle à la 
réconciliation nationale. L'un et l'autre s'étaient dits dispo-
sés à participer à une Conférence de réconciliation des 
Hawiye. Le Secrétaire général faisait savoir que son Re-
présentant spécial était d'avis que, si l'on pouvait compter 
sur la coopération des parties intéressées et l'appui de la 
communauté internationale, la réconciliation des Hawiye 
pourrait intervenir en temps utile pour que puisse appa-
raître un climat propice à la convocation d'une confé-
rence de réconciliation nationale et à l'établissement d'un 
gouvernement intérimaire pendant le dernier trimestre de 
1994, ce qui laisserait trois mois pour consolider les 
arrangements transitoires convenus concernant le gou-
vernement intérimaire avant que ne prenne fin le mandat 
d'ONUSOM II, à la fin du mois de mars 1995. Tout en 
souscrivant aux conclusions de son Représentant spécial, 
le Secrétaire général relevait toutefois que rien ne permet-
tait apparemment de penser que les préparatifs d'une con-
férence des Hawiye étaient en cours. Il avait néanmoins 
donné pour instruction à son Représentant spécial d'aider 
les parties intéressées à convoquer une telle conférence au 
cours des quelques semaines à venir. Par ailleurs, il s'était 
produit des événements troublants qui paraissaient com-
promettre la réconciliation nationale. Les deux groupes 
opposés, l'Alliance nationale somalie et l'Alliance pour le 
salut de la Somalie continuaient d'encourager et de faciliter 
la création de nouvelles factions partisanes qui n'étaient 
pas parties aux accords conclus à Addis-Abeba et à Nai-
robi. Une telle multiplication des factions ne ferait que 
compliquer encore plus les perspectives de succès de la 
réunion préparatoire et de la conférence nationale de ré-
conciliation qui devait se tenir ensuite, et ces obstacles 
devaient être éliminés sans plus tarder. 

S'agissant de la possibilité de réduire les effectifs 
d'ONUSOM II, le Secrétaire général faisait savoir que la 
Mission spéciale avait recommandé que ses effectifs 
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soient ramenés à 17 200 hommes d'ici à la fin de sep-
tembre 1994 et à 15 000 hommes au maximum d'ici à la 
fin d'octobre ou en novembre 1994. La Mission spéciale 
avait averti que toute nouvelle réduction des effectifs de 
la Force devrait être étudiée soigneusement et à la lu-
mière de l'évolution des circonstances. 

Le Secrétaire général ajoutait que, étant donné les 
événements susmentionnés et après avoir examiné soi-
gneusement les rapports que lui avait présentés son Re-
présentant spécial et la Mission spéciale, il était parvenu 
à la conclusion que l'ONU devait poursuivre ses efforts 
un peu plus longtemps pour donner aux dirigeants soma-
lis l'occasion de démontrer qu'ils étaient prêts à coopérer 
avec l'Organisation et entre eux pour faire sortir leur pays 
de l'abîme. Par conséquent : a) ONUSOM II ne devait 
ménager aucun effort pour faciliter la convocation d'une 
conférence des Hawiye avant fin septembre 1994; b) le 
commandant de la Force devait faire immédiatement le 
nécessaire pour réduire les effectifs de la Force de 
1 500 hommes, comme l'avait recommandé la Mission 
spéciale, et les ramener par la suite à 15 000 hommes, 
tous grades confondus, dès que possible; c) à la lumière 
des progrès accomplis sur la voie de la réconciliation 
nationale d'ici à fin septembre 1994, il présenterait au 
Conseil de sécurité, le 15 octobre 1994 au plus tard, un 
rapport sur l'avenir d'ONUSOM II; d) le Conseil de sécu-
rité devrait envisager d'approuver, d'ores et déjà ou ulté-
rieurement, une prorogation d'un mois du mandat 
d'ONUSOM II, jusqu'au 31 octobre 1994, pour lui don-
ner le temps d'analyser le rapport qu'il lui présenterait le 
15 octobre au plus tard et d'étudier la suite à y donner; et 
e) entre-temps, des plans visant à appliquer, le cas 
échéant, toutes les options mentionnées à l'alinéa c ci-
dessus devaient être élaborés. 

À sa 3418
e
 séance, le 25 août 1994, le Conseil de sécu-

rité a inscrit à son ordre du jour le rapport du Secrétaire 
général en date du 17 août 1994. Après avoir adopté l'ordre 
du jour, le Conseil a invité la représentante de la Somalie, 
à sa demande, à participer à la discussion sans droit de 
vote. Le Président (Fédération de Russie) a alors fait sa-
voir que, à la suite de consultations entre les membres du 
Conseil, il avait été autorisé à faire au nom de celui-ci la 
déclaration suivante

82
 : 

Le Conseil de sécurité prend note du rapport du Secrétaire géné-
ral sur la Somalie et des informations données par le Secrétariat. 

Le Conseil, consterné d'apprendre que, le 22 août, près de 
Baidoa, sept soldats indiens au service de l'Opération des Na-
tions Unies en Somalie (ONUSOM II) ont été tués et neuf 
autres blessés, condamne énergiquement cette attaque prémédi-
tée contre les forces de maintien de la paix des Nations Unies 
qui, conformément aux décisions du Conseil de sécurité, appor-
taient un soutien et une assistance indispensables à l'action 
humanitaire menée par la communauté internationale en Soma-
lie. Le Conseil exprime ses condoléances au Gouvernement 
indien et à la famille des soldats qui ont fait le sacrifice de leur 
vie pour venir en aide à la population somalie. 

__________________ 
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Le Conseil est gravement préoccupé par la dégradation de la 
sécurité en Somalie et déplore les attaques et harcèlements dont 
font l'objet le personnel d'ONUSOM II et les autres membres 
du personnel international servant en Somalie. 

Le Conseil considère qu'un règlement politique durable de-
meure une condition indispensable si l'on veut ramener la paix 
et la sécurité, rétablir les structures et les services du gouverne-
ment central et entamer le processus de relèvement et de recons-
truction de la contexture économique et sociale en Somalie. 

Le Conseil est extrêmement préoccupé par la stagnation du 
processus de réconciliation entre les factions somalies. Il est 
particulièrement inquiet de constater que la Conférence de 
réconciliation nationale, dont la convocation avait été convenue 
par les 15 signataires de l'Accord d'Addis-Abeba à Nairobi le 
24 mars 1994 et qui devait s'ouvrir le 15 mai 1994, n'a pas eu 
lieu. Le Conseil rend hommage au Représentant spécial du 
Secrétaire général pour l'action qu'il mène afin de relancer le 
processus de réconciliation nationale, notamment en favorisant 
les initiatives et les conférences locales et régionales. À cet 
égard, il attache une grande importance à l'accélération de la 
réconciliation interclans, en particulier dans les sous-clans des 
Hawiye, avec le concours de tous les intéressés. 

Le Conseil souligne que la nature et la durée de l'aide inter-
nationale à la Somalie et les ressources consacrées à la Somalie 
par la communauté internationale, y compris le maintien de la 
présence d'ONUSOM II, dépendront largement de la volonté 
des dirigeants somalis de parvenir à un compromis politique. 

Le Conseil rappelle aux parties somalies que l'avenir de leur 
pays est entre leurs mains et il leur demande à nouveau ins-
tamment de montrer qu'elles sont résolues à n'épargner aucun 
effort pour faire progresser le processus de réconciliation poli-
tique en Somalie. 

Le Conseil considère que la réduction initiale des effectifs 
militaires d'ONUSOM II proposée par le Secrétaire général est 
adaptée aux exigences de la situation qui règne en Somalie. Le 
Conseil souligne qu'il faudrait accorder une attention prioritaire 
à la sûreté et à la sécurité du personnel d'ONUSOM II et des 
autres membres du personnel international, y compris les agents 
des organisations non gouvernementales. Dans ce contexte, il 
souligne que la responsabilité de la sûreté et de la sécurité de ce 
personnel incombe aux parties somalies. 

Le Conseil invite le Secrétaire général à lui soumettre, bien 
avant le 30 septembre 1994, un rapport de fond sur les perspec-
tives de réconciliation nationale en Somalie et sur les options 
possibles quant à l'avenir d'ONUSOM II. 

Décision du 30 septembre 1994 (3432
e
 séance) : 

résolution 946 (1994) 

Le 17 septembre 1994, le Secrétaire général a soumis 
au Conseil la première partie d'un rapport

83
 concernant la 

situation en Somalie dans laquelle il rendait compte des 
derniers événements survenus sur les plans politique et 
humanitaire et dans le domaine de la sécurité. 

Le Secrétaire général signalait que, depuis son dernier 
rapport, son Représentant spécial avait mené des consulta-
tions intensives avec M. Ali Mahdi, le général Mohamed 
Farah Aidid et l'imam de Hirab concernant les arrange-
ments à prendre pour convoquer la conférence de paix des 
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Hawiye et la conférence de réconciliation nationale. 
L'imam de Hirab avait fait savoir à son Représentant spé-
cial qu'il faudrait organiser des réunions séparées entre les 
Habr Gedir et les autres sous-clans avant de convoquer 
une session plénière de la conférence de paix des Hawiye. 
Au cours des quelques semaines écoulées, l'imam avait eu 
des réunions avec les dirigeants de divers sous-clans. Le 
Secrétaire général notait que, dans l'ensemble, les initia-
tives de l'imam et des autres dirigeants concernés des clans 
des Hawiye paraissaient avoir eu un effet salutaire sur la 
situation de la sécurité à Mogadiscio. Les dirigeants de la 
conférence de réconciliation dans la région du Bas-Djouba 
et de la conférence de réconciliation d'Absame avaient 
continué de se réunir pour essayer de fusionner les deux 
processus de paix et de consolider ainsi la paix dans les 
régions aussi bien du Bas-Djouba que du Moyen-Djouba. 
Le Président du Mouvement national somali s'était entre-
tenu avec les trois autres factions politiques basées dans le 
nord-ouest du pays et avait publié une déclaration con-
jointe selon laquelle, entre autres, la sécession du nord 
n'était ni possible ni souhaitable et que la conférence de 
réconciliation nationale, qui aurait dû se réunir depuis 
longtemps, devrait être convoquée au plus tard en sep-
tembre 1994. Cette déclaration proposait également un 
système fédéral de gouvernement et transmettait la pro-
position des quatre factions d'user de leurs bons offices 
pour jouer un rôle de médiateur entre les factions du sud. 
À ce propos, une délégation conjointe avait été envoyée à 
Mogadiscio le 30 août 1994 pour une mission de média-
tion entre les factions du sud. Cette délégation avait éga-
lement l'intention de s'entretenir à l'imam. 

Le Secrétaire général a déclaré que, si l'on pouvait 
compter sur la coopération de tous les intéressés, les 
efforts entrepris par les parties somalies avec l'assistance 
d’ONUSOM II pourraient déboucher sur la convocation 
d'une conférence de paix des Hawiye et de la réunion 
chargée de préparer la conférence de réconciliation na-
tionale avant fin septembre 1994. Il avertissait cependant 
qu'il ne fallait pas sous-estimer les redoutables difficultés 
qui avaient retardé et frustré les efforts entrepris par le 
passé pour mettre en œuvre les Accords d'Addis-Abeba 
et de Nairobi. 

S'agissant de la sécurité, le Secrétaire général notait que 
si la Force continuait de s'acquitter des principales tâches 
qui lui avaient été confiées en vertu de son mandat, les 
considérations de sécurité avaient déjà commencé d'affec-
ter l'activité d'ONUSOM, et le commandant de la Force 
avait par conséquent décidé de concentrer ses troupes. Du 
fait de la concentration des forces et de la réduction des 
effectifs, des troupes s'étaient déjà retirées de plusieurs 
localités et ce processus se poursuivrait. Fin octobre 1994, 
ONUSOM II serait concentrée principalement dans trois 
localités : Mogadiscio, Baidoa et Kismayo. Le Secrétaire 
général avertissait que la Force, tout en continuant de 
protéger les principaux ports de mer et aéroports du pays 
et d'escorter les convois humanitaires, ne serait plus à 
même d'assurer en permanence la protection des orga-
nismes des Nations Unies et des organisations non gou-
vernementales dans les localités qui avaient été évacuées. 

Le Secrétaire général comptait, avant la mi-octobre, 
pouvoir soumettre au Conseil de sécurité la deuxième 
partie du rapport contenant son évaluation des perspectives 
de réconciliation nationale et ses recommandations tou-
chant à l'avenir de l'Opération des Nations Unies en Soma-
lie. Il recommandait par conséquent au Conseil de proro-
ger le mandat d'ONUSOM II pour une période d'un mois. 

À sa 3432
e
 séance, le 30 septembre 1994, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour le rapport du Secré-
taire général en date du 17 septembre 1994. Après avoir 
adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité la représentante 
de la Somalie, à sa demande, à participer à la discussion 
sans droit de vote. Le Président (Espagne) a appelé l'atten-
tion des membres du Conseil sur le texte d'un projet de 
résolution présenté par l'Espagne et le Rwanda

84
, auquel 

s'étaient joints comme auteurs la France, le Nigéria, la 
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté par 14 voix contre zéro, avec une abstention 
(États-Unis) en tant que résolution 946 (1994), qui se lit 
comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 
toutes les autres résolutions pertinentes, 

Rappelant également la déclaration de son Président en date 
du 25 août 1994, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
17 septembre 1994, 

Profondément préoccupé par la dégradation de la sécurité en 
Somalie, condamnant vigoureusement les attaques et le harcè-
lement dont font l'objet le personnel d'ONUSOM II et les autres 
membres du personnel international servant en Somalie et 
soulignant que la responsabilité de la sûreté et de la sécurité 
de ce personnel incombe aux parties somalies, 

Réaffirmant que c'est au peuple somali qu'incombe en der-
nier ressort la responsabilité de la réconciliation nationale et de 
la reconstruction du pays, 

Soulignant que la nature et la durée du soutien international et 
des apports de ressources que la communauté internationale 
consacre à la Somalie, y compris le maintien de la présence 
d'ONUSOM II, dépendent dans une très large mesure de la vo-
lonté des parties somalies de parvenir à un compromis politique, 

Demandant instamment aux parties somalies, dans ce con-
texte, de redoubler d'efforts pour faire avancer le processus de 
réconciliation nationale en Somalie, 

Notant l'intention du Secrétaire général de présenter au Con-
seil d'ici à la mi-octobre une évaluation des perspectives de 
réconciliation nationale ainsi que des recommandations concer-
nant l'avenir de l'Opération des Nations Unies en Somalie, 

1. Décide de proroger le mandat d'ONUSOM II pour une 
période d'un mois venant à expiration le 31 octobre 1994 et, 
avant cette date, d'entreprendre un examen approfondi du man-
dat d'ONUSOM en vue de décider de son avenir; 

2. Encourage le Secrétaire général à poursuivre et intensi-
fier les préparatifs nécessaires pour pouvoir donner suite aux 
décisions que le Conseil pourrait être amené à prendre, y com-
pris celle de retirer ONUSOM II dans un délai déterminé; 

__________________ 
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3. Se déclare prêt à envisager d'envoyer en Somalie, au 
moment voulu, une mission du Conseil chargée de communi-
quer directement aux partis politiques somalis ses vues sur la 
situation en Somalie et sur l'avenir de la présence des Nations 
Unies dans ce pays; 

4. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a rappelé 
que son pays avait précédemment appuyé une réduction 
progressive des effectifs d'ONUSOM de sorte que l'opé-
ration puisse prendre fin en mars 1995 et que telle de-
meurait sa position tout en étant prêt à participer à un 
débat à ce sujet. Il a averti que la décision du Conseil de 
mettre fin prématurément à une force pouvait avoir de 
sérieuses conséquences. La France était consciente du 
fait que l'absence de progrès sur la voie d'une solution 
politique en Somalie et l'impuissance d'ONUSOM II 
justifiaient un débat authentique et approfondi au Conseil 
de sécurité, débat à la suite duquel pourraient être prises 
des décisions concernant l'avenir d'ONUSOM et le main-
tien de la présence de l'ONU en Somalie. En tout état de 
cause, la France considérait que, d'une façon ou d'une 
autre, l'ONU devait continuer de jouer un rôle en Somalie 
en vue de consolider les résultats obtenus par l'ONUSOM, 
de faciliter la réconciliation nationale, si cela était dans 
son pouvoir, de fournir une assistance humanitaire et de 
contribuer à la reconstruction du pays

85
. 

Le représentant d'Oman a fait observer que, regretta-
blement, le peuple somali n'avait pas réagi de manière 
positive ni fait preuve d'un quelconque désir de résoudre 
les problèmes découlant de ses désaccords. Par consé-
quent, sa délégation ne voyait aucune raison pour les 
forces des Nations Unies de demeurer en Somalie. La 
résolution qui venait d'être adoptée montrait que la pa-
tience du Conseil de sécurité était à bout et que le mois 
d'octobre marquerait un tournant décisif pour l'Opération 
des Nations Unies en Somalie. La délégation d'Oman 
aurait préféré que la résolution se réfère clairement à 
l'étape décisive que traversait ONUSOM II et notamment 
la possibilité qu'il soit purement et simplement mis fin à 
l'Opération, mais elle avait néanmoins voté pour la résolu-
tion qui venait d'être adoptée, étant convaincue qu'elle 
pourrait être pour le peuple somali la dernière possibilité 
de surmonter ses difficultés et de résoudre ses problèmes

86
. 

La représentante des États-Unis a dit que, pendant la 
prorogation de quatre mois du mandat de l'ONUSOM, il 
y avait eu deux constantes : la dégradation continue de la 
sécurité et l'absence totale de progrès sur la voie d'une 
réconciliation politique. Tandis que la sécurité avait em-
piré, la situation politique ne s'était pas améliorée. Le 
seul résultat des quatre mois écoulés était un « monceau 
de promesses non tenues », et le Gouvernement des 
États-Unis n'accorderait plus de crédit à « d'autres assu-
rances demandant seulement un mois de plus, seulement 
une conférence de plus ». Le Gouvernement des États-
Unis n'avait pas pu voter pour le projet de résolution car 
celui-ci n'avait pas reconnu la nécessité de faire face à la 
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tâche critique qu'était un retrait immédiat. Simultané-
ment, conscient de la nécessité de proroger le mandat de 
la Force pour qu'elle puisse protéger ses troupes pendant 
qu'elles se retiraient, le Gouvernement des États-Unis 
n'avait pas voulu voter contre une prorogation de son 
mandat. Il avait l'espoir, et il comptait, que le Secrétaire 
général mettrait à profit les jours suivants pour achever la 
planification du retrait de la Force et, dans son prochain 
rapport, soumettrait au Conseil une proposition réaliste 
en vue d'assurer un retrait méthodique et rapide. La re-
présentante des États-Unis ne voyait pas pourquoi un tel 
rapport ne pourrait pas être soumis assez rapidement pour 
que le Conseil puisse l'étudier et prendre une décision 
concernant le retrait de la Force bien avant l'expiration de 
la prorogation d'un mois qui venait d'être décidée

87
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant de 
l'Espagne, a fait savoir que l'Espagne avait, avec d'autres, 
pris l'initiative de présenter le projet de résolution en tant 
que membre responsable du Conseil qui considérait 
qu'une décision affectant l'avenir d'une opération de 
maintien de la paix des Nations Unies, et en particulier 
une opération de cette importance, ne pouvait pas être 
prise à la hâte sans que soient réunies toutes les condi-
tions requises. La teneur de la résolution constituait pour 
les factions en Somalie un clair avertissement : la pa-
tience de la communauté internationale était au bout

88
. 

Décision du 21 octobre 1994 :  

note du Président du Conseil 

Par note datée du 21 octobre 1994
89

, le Président a fait 
savoir que, à la suite de consultations plénières tenues le 
20 octobre, les membres du Conseil avaient décidé d'en-
voyer une mission en Somalie. Ils étaient convenus que 
la mission, qui devait se rendre en Somalie le 24 octobre 
1994, serait composée des sept membres du Conseil sui-
vants : Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, 
Nouvelle-Zélande, Nigéria et Pakistan. 

Décision du 31 octobre 1994 (3446
e
 séance) : 

résolution 953 (1994) 

Le 14 octobre 1994, le Secrétaire général a soumis au 
Conseil la deuxième partie de son rapport concernant la 
Somalie, dans lequel il rendait compte des résultats de la 
visite dans le pays du Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix

90
. 

Le Secrétaire général adjoint avait signalé au Secré-
taire général qu'il avait constaté que les dirigeants soma-
lis étaient désireux de mettre en place un gouvernement 
transitoire afin de combler le vide politique qui existait 
depuis si longtemps en Somalie. Ils comptaient que la 
conférence de réconciliation nationale désignerait un tel 
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gouvernement et examinerait les positions concernant 
l'établissement d'un système de gouvernement fédéral. 
Les dirigeants somalis comptaient convoquer avant fin 
septembre la tant attendue réunion préparatoire de la 
conférence de réconciliation nationale, laquelle serait 
suivie de la conférence proprement dite, au début du 
mois d'octobre 1994. Le général Aidid, dirigeant de l'Al-
liance nationale somalie, avait informé le Secrétaire 
général adjoint que l'Alliance considérait maintenant que 
la situation permettait désormais de convoquer directe-
ment les réunions en question, c'est-à-dire qu'il était 
inutile de convoquer une conférence de réconciliation des 
Hawiye. Cependant, cet avis n'était pas partagé par les 
autres dirigeants des sous-clans des Hawiye. Le Secré-
taire général, quant à lui, était d'avis que, étant donné les 
espoirs qui avaient été placés dans la conférence de ré-
conciliation des Hawiye, la suggestion tendant à la court-
circuiter risquait d'avoir des conséquences négatives. 

Le Secrétaire général relevait dans son rapport que 
l'impasse politique qui existait depuis longtemps en So-
malie avait rendu impossible la mise en place de struc-
tures étatiques et d'une administration civile, de sorte que 
l'ONU n'avait pu s'appuyer sur aucune base solide pour 
aider la Somalie à sortir du chaos dans lequel elle était 
plongée. La présence des troupes d'ONUSOM II n'avait 
eu qu'un impact limité sur le processus de paix et sur la 
sécurité. Si le Conseil considérait, comme il l'avait décidé, 
que la Mission devait prendre fin en mars 1995, le Secré-
taire général recommanderait que son mandat soit prorogé 
jusqu'au 31 mars 1995 afin qu'elle puisse être retirée de 
façon méthodique, rapide et sûre. 

Le Secrétaire général ajoutait toutefois qu'il ne fallait 
pas conclure que le processus de réconciliation nationale 
n'avancerait pas. Au contraire, il avait demandé à son 
Représentant spécial, pendant la période couverte par la 
dernière prorogation du mandat de la Mission, de pour-
suivre ses efforts en vue d'aider les dirigeants somalis à 
promouvoir la réconciliation nationale, tout au moins 
d’une manière suffisante pour qu'un gouvernement tran-
sitoire puisse être mis en place. Le Secrétaire général 
notait que, au cas où l'on pourrait progresser dans cette 
direction, il n'hésiterait pas à recommander au Conseil de 
sécurité de décider de maintenir, sous une forme ou sous 
une autre, une présence de l'ONU en Somalie au-delà de 
mars 1995, si cela était justifié par l'objectif prééminent 
consistant à remettre sur pied des structures gouverne-
mentales qui fonctionnent. 

Le Secrétaire général concluait en réitérant que l'ins-
tauration d'une paix viable et acceptable pourrait uni-
quement être le fait des Somalis eux-mêmes. La commu-
nauté internationale ne pouvait pas imposer la paix mais 
seulement aider à son rétablissement. Par conséquent, en 
confirmant que le mandat d'ONUSOM II prendrait fin en 
mars 1995, le Conseil ne voudrait pas dire que l'ONU 
entendait abandonner la Somalie à elle-même. 

À sa 3446
e
 séance, le 31 octobre 1994, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour le rapport du Secré-
taire général en date du 14 octobre 1994. Après que le 

Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président 
(Royaume-Uni) a appelé l'attention des membres du 
Conseil sur le texte d'un projet de résolution qui avait été 
rédigé lors des consultations préalables

91
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 953 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 
toutes les autres résolutions pertinentes, 

Rappelant également sa résolution 946 (1994) du 
30 septembre 1994, dans laquelle il se déclarait notamment prêt 
à envisager d'envoyer en Somalie, au moment voulu, une mis-
sion du Conseil chargée de communiquer directement aux 
partis politiques somalis ses vues sur la situation en Somalie et 
sur l'avenir de la présence des Nations Unies dans ce pays, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 14 
octobre 1994, 

Ayant décidé, lors des consultations du 20 octobre 1994, 
d'envoyer une mission en Somalie, et convaincu qu'il devrait 
étudier le rapport de cette mission avant d'achever son examen 
du mandat de l'Opération des Nations Unies en Somalie 
(ONUSOM II) et de décider de l'avenir de celle-ci, 

1. Décide de proroger le mandat d'ONUSOM II pour une 
période intérimaire prenant fin le 4 novembre 1994; 

2. Décide de rester activement saisi de la question. 

Décision du 4 novembre 1994 (3447
e
 séance) : 

résolution 954 (1994) 

Par lettre datée du 3 novembre 1994 adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité

92
, les membres de la mission 

du Conseil en Somalie ont soumis un rapport sur leur 
visite dans le pays, les 26 et 27 octobre 1994. Ce rapport a 
été présenté au Conseil comme suite à la décision adoptée 
par celui-ci lors des consultations officieuses tenues le 
20 octobre 1994. La mission s'était entretenue avec les 
dirigeants des factions en Somalie, les représentants des 
pays de la région de la Corne de l'Afrique ainsi que des 
représentants des organismes des Nations Unies qui opé-
raient dans le pays et d'organisations non gouvernemen-
tales. Lors de ces entretiens, il avait été expliqué claire-
ment aux dirigeants somalis que seule une approche 
véritablement inclusive de la réconciliation politique pour-
rait déboucher sur un climat de sécurité et que la légitimité 
de tout gouvernement proclamé de façon unilatérale serait 
par conséquent contestable. On avait également fait bien 
comprendre à toutes les parties intéressées que le Conseil 
n'avait pas l'intention d'abandonner la Somalie. Les orga-
nismes humanitaires et les organisations non gouverne-
mentales avaient également confirmé leur intention de 
continuer de fournir une assistance à la Somalie si la situa-
tion de la sécurité le permettait. 

Bien que les factions en Somalie avaient accueilli le 
message du Conseil avec un degré d’acceptation inespéré, 
la mission était restée emprunte d'un profond malaise et 
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redoutait que, hormis la question de savoir si l'ONUSOM 
était ou non maintenue en place, les possibilités d’une 
réconciliation politique ou de mise en place en place d’un 
gouvernement généralement accepté soient très incer-
taines. La mission avait averti que le risque de reprise de la 
guerre civile était très certain et avait recommandé au 
Conseil de sécurité de continuer de suivre de près l'évolu-
tion de la situation en Somalie, même après le retrait 
d'ONUSOM. Étant donné que ni les factions somalies, ni 
les organismes humanitaires ou les organisations non gou-
vernementales n'avaient demandé que le mandat 
d'ONUSOM soit prorogé plus longtemps, la mission de-
mandait qu'il soit mis fin à son mandat le 31 mars 1995. 

À sa 3447
e
 séance, le 4 novembre 1994, le Conseil de 

sécurité a inscrit à son ordre du jour les rapports du Se-
crétaire général concernant la situation en Somalie en 
date des 17 septembre 1994 et 14 octobre 1994

93
. Après 

avoir adopté l'ordre du jour, le Conseil a invité les repré-
sentants du Kenya et de la Somalie, à leur demande, à 
participer à la discussion sans droit de vote. Le Président 
(États-Unis) a alors appelé l'attention des membres du 
Conseil sur le texte d'un projet de résolution qui avait été 
rédigé lors des consultations préalables

94
. 

Le représentant du Kenya a été d'avis que, dans ses 
rapports, le Secrétaire général n'a pas accordé assez d'at-
tention à la dimension régionale du conflit en Somalie, 
faisant observer que les pays voisins, y compris le Ke-
nya, avaient eu à supporter un lourd fardeau du fait du 
conflit en Somalie. Le Gouvernement du Kenya souhai-
tait que le Conseil tienne dûment compte de cet aspect 
dans le contexte de sa discussion concernant l'avenir 
d'ONUSOM, relevant que, au plus fort de la crise en 
Somalie, les pays voisins de la Somalie avaient accueilli 
sur leurs territoires au moins 2 millions de réfugiés et que 
le Kenya en avait accueilli à lui seul environ 750 000. 
Indépendamment de l'afflux de réfugiés, les pays voisins 
avaient également été affectés par les infiltrations de 
bandits armés et d'armes dangereuses qui avaient grave-
ment déstabilisé les régions frontalières. Depuis 1992, 
ces événements avaient fait près d'un millier de morts 
parmi la population civile et 87 parmi ses forces de sécu-
rité. Ces accidents avaient également causé des pertes 
considérables parmi le bétail et de graves dommages 
matériels. Le conflit en Somalie avait donc manifeste-
ment un aspect régional qui constituait une grave menace 
pour la sécurité du Kenya et pour l'activité économique 
dans les régions frontalières. Le Kenya demandait au 
Conseil de veiller à mettre en place un système de sur-
veillance de la frontière pour réduire l'insécurité et les 
tensions qui menaçaient les régions frontalières. Il faisait 
également appel au Conseil pour qu'il autorise l'envoi 
d'une mission spéciale chargée d'étudier l'aspect régional 
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du problème en Somalie avant de prendre une décision 
définitive concernant l'avenir d'ONUSOM. En outre, s'il 
était indubitable que c'étaient les dirigeants somalis qui 
étaient responsables de la persistance des combats inter-
claniques et de la destruction de l'État somali, il incom-
bait à la communauté internationale de persévérer dans la 
recherche d'une solution politique en Somalie, comme 
elle le faisait dans le contexte des conflits qui avaient 
sévi dans d'autres régions du monde. En Somalie, l'ONU 
ne s'était pas encore acquittée de deux de ses principales 
missions, à savoir le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et la solution d'une crise humanitaire. Le 
Conseil devrait prendre toutes les précautions nécessaires 
pour éviter que le conflit ne s'aggrave après le départ 
d'ONUSOM. De l'avis du représentant du Kenya, la déci-
sion la plus logique consistait à attendre un peu plus pour 
qu'une autorité centrale puisse être mise en place en 
Somalie, car toute aggravation du conflit après le départ 
d'ONUSOM compromettrait les efforts humanitaires et 
les efforts de relèvement et créerait de nouvelles vagues 
de réfugiés auxquelles les pays voisins ne pourraient pas 
faire face. La recrudescence du banditisme dans les ré-
gions frontalières risquait également de susciter des con-
flits régionaux plus graves

95
. 

Prenant la parole avant le vote, le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a dit que son pays était fermement 
convaincu que c'était à juste titre que l'Organisation des 
Nations Unies avait réagi comme elle l'avait fait à la crise 
en Somalie. Une intervention en vertu du Chapitre VII de 
la Charte avait été à la fois nécessaire et approprié en 
raison de la tragédie humanitaire et de la menace que 
celle-ci faisait peser sur la sécurité des pays voisins. De 
plus, la Nouvelle-Zélande était particulièrement sensible 
aux arguments selon lesquels les mécanismes de sécurité 
collective de l'Organisation devaient pouvoir être invo-
qués aussi bien par les petits pays et les pays défavorisés 
que par des pays plus grands et plus puissants. Se réfé-
rant à la mission du Conseil de sécurité, le représentant 
de la Nouvelle-Zélande a souligné qu'elle avait beaucoup 
contribué à rétablir un consensus au sein du Conseil. Elle 
avait établi que l'ONUSOM avait fait tout ce qu'elle 
pouvait en Somalie. Ni le peuple somali, ni les orga-
nismes qui fournissaient une assistance humanitaire 
n'avaient demandé que le mandat de la mission soit pro-
rogé au-delà de mars de l'année suivante. Le représentant 
de la Nouvelle-Zélande a fait valoir que l'ONU n'allait 
pas abandonner la Somalie. La délégation néo-zélandaise 
avait donc insisté pour que le projet de résolution envi-
sage également l'avenir, et elle était heureuse de constater 
que tel était effectivement le cas. Les événements, après 
le retrait d'ONUSOM, ne relèveraient plus, pour une 
large part, de la responsabilité du Conseil. La Nouvelle-
Zélande considérait néanmoins que, en raison de la situa-
tion extraordinaire qui prévalait en Somalie et des res-
ponsabilités que le Conseil de sécurité avait assumées au 
cours des deux années précédentes, celui-ci ne serait pas 
dégagé de toute responsabilité. C'était pourquoi la délé-
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gation néo-zélandaise avait proposé, et cela était reflété au 
paragraphe 13 du dispositif du projet de résolution, que 
la situation continue d'être suivie de près, qu'il s'agisse de 
la sécurité, des secours humanitaires à fournir, de la si-
tuation du personnel des organismes humanitaires ou de 
l'impact de tous ces éléments sur les pays voisins. En 
outre, dans le projet de résolution, le Conseil demandait 
au Secrétaire général non seulement de le tenir informé 
de l'évolution de la situation mais aussi de soumettre des 
propositions constructives concernant le rôle que l'Orga-
nisation des Nations Unies pourrait continuer à jouer. De 
plus, le projet de résolution insistait sur le fait que l'em-
bargo sur les armes devait être respecté, et tous les inté-
ressés devaient par conséquent assumer leurs responsabi-
lités à cet égard

96
. 

Le représentant d'Oman a déclaré que le projet de ré-
solution reflétait le fait que la communauté internationale 
avait épuisé tous les moyens possibles de mettre fin à la 
crise et avait par conséquent décidé de retirer les unités 
militaires de la Mission de Somalie avant fin mars 1995 
alors même qu'elle n'avait pas pleinement atteint nombre 
de ses objectifs. Le projet de résolution reflétait égale-
ment le fait que le peuple somali n'avait pas tiré profit 
des efforts déployés par la communauté internationale 
pour l'aider à progresser sur le plan politique et ouvrir la 
voie à la réconciliation nationale et à la formation d'un 
nouveau gouvernement qui puisse combler le vide poli-
tique pour, à terme, rétablir la paix et la sécurité dans le 
pays. La délégation d'Oman était cependant très encoura-
gée de noter que l'assistance humanitaire serait poursui-
vie même après le retrait des unités militaires et que, 
simultanément, le Secrétaire général continuerait, en 
usant de ses bons offices, de s'employer à faciliter un 
règlement politique en Somalie

97
. 

Le représentant du Nigéria a déclaré que le projet de 
résolution par lequel le Conseil déciderait de mettre fin 
au mandat d'ONUSOM II fin mars 1995 reflétait une 
conclusion difficile mais réaliste, faisant observer que, 
comme le Secrétaire général l'avait signalé dans son 
rapport, une paix viable et acceptable pourrait seulement 
être le fait des Somalis eux-mêmes et ne pouvait pas être 
imposée par la communauté internationale. Toutefois, le 
projet de résolution reconnaissait que la communauté 
internationale continuait d'avoir un rôle à jouer pour faire 
avancer le processus politique en Somalie de sorte que 
puisse être mise en place une administration viable. La 
délégation nigériane était fermement convaincue que le 
retrait de la composante militaire d'ONUSOM II ne signi-
fierait pas l'abandon de la Somalie par l'Organisation des 
Nations Unies. Elle se félicitait de la disposition du projet 
de résolution aux termes de laquelle l'Organisation des 
Nations Unies et la communauté internationale, si les 
autorités somalies réussissaient à créer dans le pays un 
climat de sécurité satisfaisant, demeuraient prêtes à jouer 
un rôle positif pour aider au relèvement et à la reconstruc-
tion du pays et consolider ainsi les résultats obtenus aussi 
__________________ 
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bien par ONUSOM I que par ONUSOM II. En outre, le 
projet de résolution donnait l'assurance que, après le retrait 
de la mission, l'Organisation des Nations Unies pourrait 
maintenir une présence dans le pays dans l'intérêt du 
peuple somali. La délégation nigériane espérait que, dans 
son prochain rapport, le Secrétaire général pourrait for-
muler des suggestions concrètes concernant le rôle futur 
de l'Organisation et tiendrait dûment compte de la néces-
sité de continuer de fournir une assistance à la Somalie 
dans les domaines politique et humanitaire. Enfin, le 
représentant du Nigéria s'est fait l'écho de la crainte ma-
nifestée par le représentant du Kenya et a exprimé l'es-
poir que l'insécurité et les mouvements de réfugiés qui 
résultaient de la crise persistante en Somalie ne compro-
mettraient pas davantage les économies fragiles des pays 
voisins. En conclusion, le représentant du Nigéria a ins-
tamment demandé à la communauté internationale d'adop-
ter des mesures positives pour résoudre ce problème

98
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 954 (1994), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 
toutes ses autres résolutions sur la question, 

Notant avec satisfaction l'action menée par sa mission en 
Somalie, qui a transmis directement aux partis politiques de ce 
pays ses vues sur la situation en Somalie et sur l'avenir de la 
présence de l'Organisation des Nations Unies dans ce pays, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général en date du 
17 septembre 1994 et du 14 octobre et entendu le rapport oral 
qui a été fait le 31 octobre 1994 à l'issue de la mission du Con-
seil de sécurité en Somalie, 

Rendant hommage aux milliers de personnes qui ont parti-
cipé à l'Opération des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), 
aux membres de la Force d'intervention unifiée et au personnel 
chargé des secours humanitaires en Somalie, et honorant en 
particulier la mémoire de ceux qui, parmi eux, ont fait le sacri-
fice de leur vie, 

Notant que les efforts de l'Organisation des Nations Unies et 
de la communauté internationale ont permis de sauver, en So-
malie, des centaines de milliers de personnes qui, sinon, au-
raient succombé à la famine, 

Saluant les efforts déployés par les représentants spéciaux du 
Secrétaire général pour rapprocher les factions somalies en vue 
de la réconciliation nationale, 

Réaffirmant que c'est au peuple somali qu'incombe en der-
nier ressort la responsabilité de parvenir à la réconciliation 
nationale et d'instaurer la paix dans le pays, 

Convaincu que seule une approche associant toutes les par-
ties en présence au processus de réconciliation politique per-
mettra de parvenir à un règlement politique durable et de réta-
blir la société civile en Somalie, 

Rappelant qu'il est déjà prévu que l'actuelle Opération des 
Nations Unies en Somalie (ONUSOM II) s'achèvera à la fin du 
mois de mars 1995, 

Constatant que l'absence de progrès dans le processus de 
paix et la réconciliation nationale en Somalie, en particulier 
l'absence d'une coopération suffisante de la part des parties soma-

__________________ 
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lies quant aux questions de sécurité, a très gravement compromis 
la réalisation des objectifs des Nations Unies en Somalie et que, 
dans ces conditions, la prolongation d'ONUSOM II au-delà du 
mois de mars 1995 ne saurait se justifier, 

Constatant en outre que l'achèvement du mandat d'ONUSOM II 
à la fin de mars 1995 implique que sa composante militaire soit 
retirée avant cette date, dans l'ordre et la sécurité, 

Notant les assurances de coopération et de non-ingérence 
que toutes les parties somalies ont fournies, quant à ce retrait, 
lors de sa mission en Somalie, 

Soulignant de nouveau l'importance qu'il attache à la protec-
tion et à la sécurité du personnel des Nations Unies et des autres 
personnes chargées des secours humanitaires et du maintien de 
la paix en Somalie, 

Soulignant en particulier, dans ce contexte, qu'il est absolu-
ment indispensable que toutes les mesures et précautions pos-
sibles soient prises pour faire en sorte qu'ONUSOM II ne su-
bisse aucune perte lors de son retrait, 

Soulignant qu'il est disposé à encourager le Secrétaire géné-
ral à jouer un rôle politique de facilitation ou de médiation pour 
la Somalie au-delà du mois de mars 1995 si les Somalis le sou-
haitent et que les parties somalies sont prêtes à coopérer avec 
l'Organisation des Nations Unies, 

Soucieux que l'Organisation des Nations Unies continue d'œu-
vrer de concert avec les organisations régionales, en particulier 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), la Ligue des États arabes 
et l'Organisation de la Conférence islamique (OCI), et avec les 
gouvernements des pays voisins afin de faciliter la réconciliation 
nationale et le rétablissement de la société civile en Somalie, 

Conscient des incidences que la situation en Somalie a eues 
sur les pays voisins, en particulier les flux de réfugiés, 

Notant également que l'Organisation des Nations Unies fera 
de son mieux pour poursuivre des activités humanitaires en 
Somalie et pour encourager les organisations non gouverne-
mentales à faire de même, mais que les chances d'y parvenir 
dépendront presque entièrement du degré de coopération des 
parties somalies et des garanties de sécurité qu'elles offriront, 

Convaincu de la volonté des Nations Unies de demeurer 
prêtes à fournir, par l'intermédiaire de leurs divers organismes, 
une aide au relèvement et à la reconstruction, notamment une 
assistance à la police et au pouvoir judiciaire, à condition que 
l'évolution de la situation dans le pays le permette, 

Notant en outre que les organismes humanitaires et les organi-
sations non gouvernementales sont prêts à collaborer avec l'Or-
ganisation des Nations Unies, après le retrait d'ONUSOM II, 
dans le cadre d'accords provisoires d'assistance mutuelle, 

Constatant que la situation en Somalie continue de menacer 
la paix et la sécurité, tenant compte de la situation exception-
nelle qui règne en Somalie, notamment et surtout l'absence de 
gouvernement, et agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, 

1. Décide de proroger le mandat d'ONUSOM II pour une 
dernière période allant jusqu'au 31 mars 1995; 

2. Affirme que l'objectif premier d'ONUSOM II, jusqu'à 
l'achèvement de sa mission, est de faciliter la réconciliation 
politique en Somalie; 

3. Note avec satisfaction que le Secrétaire général entend, 
comme il l'a dit au paragraphe 23 de son rapport du 14 octobre 
1994, que son Représentant spécial, pendant le restant du man-
dat d'ONUSOM II et même par la suite, poursuive ses efforts 
pour aider les parties somalies à parvenir à la réconciliation 
nationale; 

4. Engage toutes les factions somalies à négocier dès que 
possible un cessez-le-feu effectif et la constitution d'un gouver-
nement provisoire d'unité nationale; 

5. Décide qu'aucun effort ne devra être épargné pour retirer 
toutes les forces et tous les équipements militaires d'ONUSOM II 
dès que possible de la Somalie dans l'ordre et la sécurité, selon les 
modalités exposées dans le rapport du Secrétaire général daté du 
14 octobre 1994, et ce, avant la date d'expiration du mandat 
actuel d'ONUSOM II et sans transiger sur l'impérieuse nécessité 
d'assurer la sécurité du personnel d'ONUSOM II; 

6. Autorise les forces d'ONUSOM II à prendre les mesures 
nécessaires pour protéger ONUSOM II et le retrait de son 
personnel et de ses biens et, dans la mesure où le commandant 
de la Force jugera que cela est possible et réalisable dans le 
contexte du retrait, pour protéger le personnel des organismes 
de secours; 

7. Souligne la responsabilité qui incombe aux parties so-
malies en ce qui concerne la sécurité et la protection du person-
nel d'ONUSOM II et du personnel des organisations humani-
taires et, dans ce contexte, enjoint énergiquement à toutes les 
parties somalies de s'abstenir de tout acte d'intimidation ou de 
violence à l'encontre de ces personnels; 

8. Demande aux États Membres de fournir une assistance 
pour le retrait de toutes les forces et de tous les équipements 
militaires d'ONUSOM II, y compris tous les véhicules, arme-
ments et autres matériels; 

9. Prie le Secrétaire général de le tenir informé des progrès 
accomplis quant au processus de retrait; 

10. Invite l'Organisation de l'unité africaine, la Ligue des États 
arabes et l'Organisation de la Conférence islamique à poursuivre 
leurs efforts, en collaboration avec l'Organisation des Nations 
Unies, en vue de la recherche d'une paix durable en Somalie; 

11. Engage tous les États Membres, en particulier les États 
voisins, à continuer de fournir un appui à tous les Somalis dans 
les efforts que ceux-ci déploient en vue d'instaurer une paix 
authentique et de parvenir à une véritable réconciliation natio-
nale, et à s'abstenir de toute action qui puisse aggraver le conflit 
en Somalie; 

12. Réaffirme la nécessité de faire respecter et de surveiller 
de très près l'embargo général et complet sur toutes les livrai-
sons d'armes et d'équipements militaires à la Somalie, confor-
mément à la décision qu'il a prise au paragraphe 5 de sa résolu-
tion 733 (1992), et, à cet égard, prie le Comité créé par la 
résolution 751 (1992) du 24 avril 1992 de s'acquitter du mandat 
qui lui a été confié au paragraphe 11 de cette résolution et 
notamment de solliciter le concours des États voisins aux fins 
de l'application effective de cet embargo; 

13. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à 
suivre la situation en Somalie et, dans la mesure du possible, de 
tenir le Conseil de sécurité informé en particulier de tous faits 
nouveaux touchant la situation humanitaire, la sécurité du 
personnel des organisations humanitaires en Somalie, le rapa-
triement des réfugiés et les retombées sur les pays voisins, de 
rendre compte au Conseil de sécurité, avant le 31 mars 1995, de 
la situation en Somalie et de lui présenter des suggestions con-
cernant le rôle que l'Organisation des Nations Unies pourrait 
jouer en Somalie au-delà de cette date; 

14. Décide de rester activement saisi de la question. 

Après le vote, le représentant de la France a déclaré que 
l'Organisation des Nations Unies n'était pas responsable de 
l'échec des tentatives qui avaient été faites pour promou-
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voir la réconciliation nationale et a fait observer que cer-
taines factions, qui avaient toujours refusé de coopérer 
avec le Représentant spécial du Secrétaire général et avec 
l'Opération des Nations Unies en Somalie pour trouver une 
solution pacifique, supportaient la responsabilité de ce qui 
pourrait advenir par la suite en Somalie. La délégation 
française avait reçu des informations alarmantes concer-
nant l'arrivée d'armes et de matériel militaire en Somalie. 
De crainte que le départ des Casques bleus s'accompagne 
d'une explosion de violence, la délégation française avait 
souhaité que le Conseil rappelle en termes énergiques qu'il 
avait décrété au début de 1992 un embargo qui devait être 
pleinement appliqué. Le représentant de la France a ins-
tamment demandé que le Comité des sanctions constitué à 
cette fin s'acquitte du mandat qui lui avait été confié par la 
résolution 751 (1992) et a signalé que, dans cinq mois, les 
Casques bleus se seraient totalement retirés du pays. C’est 
pourquoi il fallait mettre cette période à profit pour essayer 
de parvenir à un accord entre les factions. La délégation 
française était heureuse que le Secrétaire général ait de-
mandé à son Représentant spécial de poursuivre ses ef-
forts. Les pays de la région et les organisations régionales 
qui étaient en contact avec la Somalie avaient un rôle 
crucial à jouer dans le règlement de la crise

99
. 

Le représentant du Pakistan a déclaré que l'absence de 
progrès dans le processus de réconciliation et le manque 
de coopération des parties somalies intéressées, de même 
que la précarité constante de la sécurité dans le pays, 
faisaient qu'il était devenu très difficile de justifier la 
présence d'ONUSOM II en Somalie au-delà de la pé-
riode prévue dans les résolutions 865 (1993), 897 
(1993) et 923 (1994) du Conseil de sécurité. La déléga-
tion pakistanaise était par conséquent totalement d'ac-
cord avec la décision du Conseil de proroger le mandat 
d'ONUSOM II pour une dernière période devant s'ache-
ver le 31 mars 1995 et considérait qu'il ne fallait entre-
temps ménager aucun effort pour retirer toutes les forces 
et tout le matériel militaire d'ONUSOM II de façon sûre 
et méthodique. Toutefois, le retrait de la composante 
militaire d'ONUSOM II ne devait pas être interprété 
comme une décision du Conseil d'abandonner la Soma-
lie. Aux termes du projet de résolution, le Conseil se 
félicitait en effet de l'intention manifestée par le Secré-
taire général de demander à son Représentant spécial de 
poursuivre ses efforts pour aider les parties somalies à 
promouvoir la réconciliation nationale et demandait au 
Secrétaire général de continuer de suivre la situation en 
Somalie, de lui faire rapport à ce sujet avant le 31 mars 
1995 ainsi que de présenter des suggestions concernant le 
rôle que l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer 
en Somalie au-delà de cette date

100
. 

Le représentant de la Chine a fait valoir que, après le 
départ d’ONUSOM II de la Somalie, la communauté 
internationale et l'Organisation des Nations Unies de-
vraient continuer de s'occuper du peuple somali, faisant 
valoir que l'ONU devrait non seulement poursuivre, mais 
__________________ 
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encore intensifier ses efforts de médiation pacifique et 
son assistance humanitaire. La communauté internatio-
nale était désormais consciente du fait que la clé d'un 
règlement durable en Somalie se trouvait entre les mains 
du peuple somali lui-même et que la solution devait être 
recherchée dans une large réconciliation nationale, la-
quelle ne pourrait pas être assurée par des moyens mili-
taires. La délégation chinoise espérait que les États voi-
sins et les organisations régionales continueraient d'aider 
le peuple somali à promouvoir rapidement la réconcilia-
tion nationale afin de contribuer ainsi à la paix et à la 
stabilité dans la région

101
. 

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que la ré-
solution qui venait d'être adoptée avait des incidences 
non seulement pour la Somalie mais aussi pour les autres 
pays de la région. Il se référait à cet égard au risque d'ins-
tabilité régionale que supposerait une reprise des combats 
en Somalie et a déclaré que, dans l'intérêt des populations 
des pays voisins ainsi que du peuple somali, ni l'Organi-
sation des Nations Unies, ni la communauté internatio-
nale, pas plus que les organisations régionales les plus 
directement intéressées, que les pays voisins, ne pour-
raient se permettre de tourner le dos au problème. Le 
représentant du Royaume-Uni a souligné que la résolu-
tion ne signifiait pas que l'Organisation des Nations 
Unies dans son ensemble avait décidé d'abandonner la 
Somalie. Le Conseil de sécurité continuerait de suivre la 
situation et demeurait disposé à encourager le Secrétaire 
général à jouer un rôle de facilitation et de médiation 
pour que l'ONU continue d'avoir une présence politique 
en Somalie au-delà de mars 1995. Les institutions des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales 
avaient également un rôle continu à jouer en Somalie, 
mais leur capacité de fournir une assistance, qu'il s'agisse 
de secours humanitaires ou d'une aide au relèvement ou à 
la reconstruction, dépendrait du degré de coopération et 
de sécurité que pourraient garantir les parties somalies

102
. 

Le représentant du Brésil a affirmé que le Conseil de 
sécurité aurait depuis longtemps dû prendre conscience du 
fait que, dans une situation politique extrêmement com-
plexe comme celle qui prévalait dans le pays, il ne pouvait 
pas apporter la paix à la Somalie. On avait trop investi et 
perdu trop de vies humaines, avec de si maigres résultats, 
pour essayer de créer un environnement propice à un rè-
glement de paix et à une stabilité durable. La délégation 
brésilienne avait voté pour la résolution qui venait d'être 
adoptée car elle constituait le cadre nécessaire pour que le 
personnel d'ONUSOM II puisse jouer son rôle et pour que 
l'ONU puisse continuer d'avoir une présence en Somalie. 
L'Organisation des Nations Unies devait faire tout ce qui 
était en son pouvoir pour continuer d'appuyer le processus 
politique et tous les efforts pouvant déboucher sur un ces-
sez-le-feu authentique et sur la formation d'un nouveau 
Gouvernement transitoire d'unité nationale

103
. 
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Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré 
que sa délégation avait voté pour la résolution, étant 
convaincue que celle-ci constituait pour les dirigeants des 
factions somalies un clair avertissement. La communauté 
internationale ne pouvait plus attendre ni fournir beau-
coup plus longtemps des ressources considérables alors 
que les parties somalies n'étaient pas disposées à renon-
cer à l'affrontement pour favoriser la réconciliation natio-
nale et créer une société civile dans leur pays. Le représen-
tant de la Fédération de Russie s'est référé à l'appel qui 
avait été lancé, dans la résolution qui allait être adoptée, à 
l'OUA, à la Ligue des États arabes et à l'Organisation de la 
Conférence islamique pour qu'elles continuent de coopérer 
avec l'ONU dans la quête d'une paix durable en Somalie, 
ainsi que l'appel qui avait été fait aux États Membres, et en 
particulier aux États voisins, pour qu'ils continuent de 
soutenir les efforts faits en Somalie pour instaurer une paix 
authentique et pour qu'ils s'abstiennent de tout acte pou-
vant exacerber la situation de conflit dans le pays. Dans ce 
contexte, le Conseil de sécurité avait également rappelé la 
nécessité de respecter rigoureusement l'embargo sur les 
armes imposé à la Somalie

104
. 

Décision du 7 décembre 1994 : lettre adressée 

au Secrétaire générale par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 10 novembre 1994 adressée au Pré-
sident du Conseil

105
, le Secrétaire général a appelé l'atten-

tion du Conseil sur la déclaration publiée au sujet de la 
Somalie par le Comité permanent interorganisations, dé-
claration qui, entre autres, reflétait les conclusions d'une 
réunion spéciale qui avait été convoquée à Nairobi les 24 
et 25 octobre 1994, avec la participation de représentants 
des organismes des Nations Unies, des organisations inter-
gouvernementales et des organisations non gouvernemen-
tales qui opéraient dans le domaine humanitaire, pour 
déterminer quel pourrait être l'avenir des opérations huma-
nitaires en Somalie après la fin du mandat d'ONUSOM II. 

Par lettre datée du 7 décembre 1994, le Président du 
Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui suit

106
 : 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 10 no-
vembre 1994 concernant le Comité permanent interinstitutions 
sur la Somalie a été portée à l'attention des membres du Conseil 
de sécurité. Ceux-ci prennent note des informations qui y figu-
rent. 

Le Conseil continue de penser que l'Organisation des Na-
tions Unies devrait faire le maximum pour maintenir les activi-
tés humanitaires en Somalie. Il se félicite donc de la déclaration 
des membres du Comité aux termes de laquelle ceux-ci ont 
réaffirmé qu'ils étaient déterminés à poursuivre, dans toute la 
mesure du possible, les activités de secours d'urgence et de 
reconstruction, même après l'expiration du mandat de l'Opéra-
tion des Nations Unies en Somalie (ONUSOM), et convenu 
d'adopter dans ce domaine une approche commune et coordon-
née. Le Conseil a toujours reconnu que la coopération du 
peuple somali en matière de sécurité était indispensable à la 
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poursuite des activités humanitaires, et il souscrit pleinement à 
la conclusion du Comité selon laquelle il incombe au peuple 
somali d'assurer les conditions qui permettront la mise en 
œuvre efficace des programmes humanitaires et des pro-
grammes de reconstruction et de développement. 

Dans ce contexte, les membres du Conseil rappellent qu'ils 
se sont déclarés disposés à vous encourager à jouer un rôle 
politique de facilitation ou de médiation pour la Somalie au-
delà du mois de mars 1995 si les Somalis le souhaitaient et que 
les parties somalies étaient prêtes à coopérer avec l'Organisa-
tion des Nations Unies. Ils notent également que, dans la réso-
lution 954 (1994), le Conseil a demandé que vous continuiez à 
suivre la situation en Somalie ainsi que la situation en matière 
de sécurité du personnel des organisations humanitaires dans ce 
pays, et ils comptent recevoir votre rapport le moment venu. 

Décision du 6 avril 1995 (3513
e
 séance) : 

déclaration du Président du Conseil 

Le 28 mars 1995, le Secrétaire général a, comme suite 
à la résolution 954 (1994) du 4 novembre 1994, soumis 
au Conseil un rapport sur la situation en Somalie dans 
lequel il rendait compte des faits nouveaux survenus 
depuis son dernier rapport et proposait quelques sugges-
tions concernant le rôle que l'Organisation des Nations 
Unies pourrait jouer au-delà du 31 mars 1995

107
. 

Dans son rapport, le Secrétaire général signifiait que 
des événements politiques importants s'étaient produits au 
cours des deux dernières semaines de l'opération de retrait 
d'ONUSOM II. Le général Aidid et M. Ali Mahdi, au nom 
de l'Alliance nationale somalie et de l'Alliance pour le 
salut de la Somalie respectivement avaient signé quatre 
accords. Aux termes du premier accord, signé le 21 février 
1995, les deux parties, entre autres, acceptaient le principe 
d'un partage du pouvoir; s'attachaient à ne pas chercher à 
occuper la présidence par des moyens militaires mais 
plutôt à la suite d'élections démocratiques; et convenaient 
de régler leurs différends par le dialogue et par des moyens 
pacifiques et de mettre en place un mécanisme commun 
pour résoudre les problèmes. Le deuxième accord, signé le 
23 février 1995, prévoyait la création de deux commis-
sions mixtes chargées de gérer les opérations de l'aéroport 
et du port de Mogadiscio. La réouverture du port de mer a 
débouché sur la signature d'un troisième accord, le 5 mars 
1995 et, le 8 mars 1995, les deux dirigeants avaient para-
phé un quatrième accord envisageant la création d'une 
commission de sécurité composée de représentants des 
milices et des forces de police des deux parties. Le Secré-
taire général relevait que la signature de ces accords avait 
eu un effet salutaire sur le processus politique dans son 
ensemble, aussi bien l'Alliance nationale somalie que 
l'Alliance pour le salut de la Somalie soulignant qu'il n'y 
aurait plus de guerre entre elles. Son Représentant spécial 
lui avait fait savoir que, sur le base des accords intervenus, 
les milices de l'Alliance nationale somalie et de l'Alliance 
pour le salut de la Somalie s'efforçaient conjointement 
d'assurer la sécurité de l'aéroport et du port de Mogadiscio, 
en collaboration avec la force de police somalie. De ce fait, 

__________________ 
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la situation à Mogadiscio s'était améliorée et il semblait 
que les deux parties aient décidé de discuter sérieusement 
de la convocation d'une large conférence de réconciliation 
nationale, comme préconisé par le Représentant spécial du 
Secrétaire général. Le Secrétaire général s'est dit encou-
ragé par le fait que le retrait d'ONUSOM II avait coïncidé 
avec la signature des accords en question. Ces signes de 
rapprochement entre les deux parties permettant d'espérer 
que les dirigeants somalis feraient preuve de la force et du 
courage nécessaires pour poursuivre, au cours des se-
maines à venir, un processus de paix plus productif. 

Le Secrétaire général rappelait avoir déclaré à de nom-
breuses occasions que le retrait d'ONUSOM II ne signifiait 
pas que l'Organisation des Nations Unies abandonnait la 
Somalie, relevant que les institutions et organismes des 
Nations Unies, ainsi que les organisations non gouverne-
mentales, avaient manifesté leur volonté de poursuivre 
leurs opérations humanitaires dans le pays. Après le retrait 
d'ONUSOM II, l'accent serait mis sur le relèvement, le 
redressement et la reconstruction, sans préjudice des soins 
d'urgence qui seraient fournis en cas de besoin. Le Secré-
taire général relevait toutefois que la réalisation de cet 
objectif dépendrait essentiellement de la mesure dans 
laquelle le peuple somali se montrerait disposé à coopérer 
de façon efficace et fiable avec les institutions des Nations 
Unies et les organisations gouvernementales. Pour sa part, 
il continuerait d'offrir ses bons offices pour aider les fac-
tions somalies à parvenir à un règlement politique et main-
tiendrait une présence politique dans la région à cette fin. 
La nature et le mandat de cette présence dépendraient de la 
question de savoir si les factions somalies souhaitaient que 
l'Organisation joue un rôle de facilitation et de médiation 
et de la mesure dans laquelle elles se montreraient dispo-
sées à coopérer avec elle. Le Secrétaire général recom-
mandait que cette présence soit basée à Mogadiscio, mais 
que cela dépendrait du climat sécuritaire. Il relevait par 
ailleurs que c'était en raison de l'insécurité qui régnait à 
Mogadiscio qu'il avait demandé à son Représentant spécial 
de s'installer temporairement à Nairobi à la fin du mois de 
février, mais qu'il continuait d'avoir l'intention de rétablir 
une présence politique de l'ONU à Mogadiscio dès que 
possible. Pour l'instant, il avait donné pour instruction à 
son Représentant spécial de rester à Nairobi pour suivre la 
situation en Somalie et coordonner les activités humani-
taires menées par le système des Nations Unies dans le 
pays. Le Secrétaire général comptait être à même de pren-
dre une décision concernant le niveau et le mandat de la 
présence politique de l'ONU à Mogadiscio d'ici à la mi-
avril 1995, date à laquelle il rendrait compte de ses inten-
tions au Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général relevait que le rapport lui-même 
marquait un tournant dans les efforts déployés par l'ONU 
pour secourir un peuple et un pays en proie à la famine et 
à la guerre civile et confrontés à l'effondrement de toutes 
les institutions étatiques. Il s'était agi d'une mission diffi-
cile qui n'avait pas atteint tous les objectifs que lui avait 
assignés le Conseil de sécurité, mais l'Opération des 
Nations Unies en Somalie avait néanmoins à son crédit 
des réalisations majeures, surtout si l'on considérait que, 

à la fin de 1992, 3 000 hommes, femmes et enfants mour-
raient de faim chaque jour et que seuls les secours de la 
communauté internationale avaient permis de mettre fin à 
la tragédie. Le Secrétaire général faisait observer que, pour 
ce qui était de la réconciliation nationale, la communauté 
internationale s'était employée, par le biais des efforts de la 
Force d'intervention unifiée et de l'ONUSOM I et II, de 
créer un environnement qui permette aux dirigeants so-
malis d'atteindre cet objectif. 

Le Secrétaire général faisait observer que l'expérience 
d'ONUSOM II avait ainsi confirmé la validité de l'aspect 
que le Conseil de sécurité avait toujours mis en relief dans 
ses résolutions concernant la Somalie, à savoir que 
c'étaient aux dirigeants et au peuple concernés qu'incom-
bait la responsabilité de faire les compromis politiques et 
de promouvoir la réconciliation nationale. Le Secrétaire 
général faisait observer en outre qu'il y avait d'importants 
enseignements à tirer de l'opération concernant la théorie 
et la pratique d'opérations polyvalentes de maintien de la 
paix dans des situations de guerre civile et de chaos, sur-
tout pour ce qui était de la « nette distinction » qui devait 
être établie entre le maintien de la paix et les mesures 
coercitives. Le monde avait changé et la nature des situa-
tions de conflit auxquelles l'Organisation des Nations 
Unies était appelée à faire face avait changé elle aussi. Le 
Secrétaire général soulignait qu'il fallait repenser soigneu-
sement, dans une optique nouvelle, le rôle que pouvaient 
jouer l'instauration, le maintien et le rétablissement de la 
paix dans des situations comme celle de la Somalie, et il 
appelait l'attention sur certaines des conclusions aux-
quelles il était parvenu à cet égard dans son rapport intitulé 
« Supplément à l'“Agenda pour la paix”
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 ». 

À sa 3513
e
 séance, le 6 avril 1995, le Conseil de sécu-

rité a inscrit à son ordre du jour le rapport du Secrétaire 
général en date du 28 mars 1995. Après que le Conseil 
eut adopté l'ordre du jour, le Président du Conseil (Répu-
blique tchèque) a déclaré que, à la suite de consultations 
entre les membres du Conseil, il avait été autorisé à faire 
au nom de celui-ci la déclaration suivante

109
 : 

Le Conseil de sécurité a examiné attentivement le rapport du 
Secrétaire général sur la situation en Somalie, daté du 28 mars 
1995, et note que le retrait des forces d'ONUSOM II de Soma-
lie a été mené à bien. Il remercie les gouvernements et organi-
sations qui ont fourni le personnel, l'assistance humanitaire et 
d'autres formes d'appui à l'opération de maintien de la paix 
en Somalie, notamment les gouvernements qui ont participé à 
l'opération multinationale de retrait de l'ONUSOM. Il rend 
hommage en particulier à tous ceux qui ont sacrifié leur vie à 
l'accomplissement de leur mission. 

Le Conseil souligne que l'intervention opportune d'ONUSOM II 
et l'assistance humanitaire prodiguée à la Somalie ont aidé à 
sauver un grand nombre de vies et de biens et à atténuer les 
souffrances et ont favorisé la recherche de la paix en Somalie. 
Le Conseil note que, au cours des trois dernières années, l'Or-
ganisation des Nations Unies et la communauté internationale 
ont mené une action importante pour rétablir la paix et la stabi-
lité et faciliter la reconstitution d'une société civile. Toutefois, 
__________________ 
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l'absence persistante de progrès dans le processus de paix et 
dans la réconciliation nationale, notamment l'absence d'une 
coopération suffisante des parties somalies en matière de sécu-
rité, a compromis la réalisation des objectifs des Nations Unies 
en Somalie et a fait obstacle à la prorogation du mandat 
d'ONUSOM II au-delà du 31 mars 1995. 

Le Conseil estime que l'opération en Somalie permet de tirer 
d'importantes leçons en ce qui concerne la théorie et la pratique 
du rétablissement, du maintien et de la consolidation de la paix. 

Le Conseil demeure convaincu que seule une réconciliation 
procédant d'une authentique volonté d'ouverture et reposant sur 
une base largement représentative permettra d'aboutir à un règle-
ment politique durable et de rétablir une société civile en Soma-
lie. Le Conseil réaffirme, au vu de l'expérience qu'il a acquise 
avec ONUSOM II, que c'est au peuple somali qu'il incombe en 
dernier ressort de réaliser la réconciliation nationale et de rétablir 
la paix en Somalie. La communauté internationale ne peut que 
faciliter, encourager et favoriser ce processus, mais ne saurait 
essayer d'imposer telle ou telle solution à cet égard. Le Conseil 
demande donc aux parties somalies de s'atteler à la réconciliation 
nationale et au relèvement et à la reconstruction du pays, dans 
l'intérêt de la paix, de la sécurité et du développement. 

Le Conseil prend acte des accords récemment conclus entre 
les factions à Mogadiscio, notamment sur le contrôle du port 
maritime et de l'aéroport. Il espère que cette évolution encoura-
geante traduit le nouvel esprit de coopération entre les factions 
et qu'elle aboutira à de nouveaux progrès dans la recherche 
d'une paix durable en Somalie. 

Le Conseil souscrit à l'opinion du Secrétaire général selon 
laquelle la Somalie ne devrait pas être abandonnée par l'Organi-
sation des Nations Unies, qui continuera d'aider le peuple so-
mali à parvenir à un règlement politique à condition que les 
Somalis eux-mêmes se montrent disposés à régler pacifique-
ment le conflit et à coopérer avec la communauté internatio-
nale. Il se félicite de l'intention qu'a le Secrétaire général de 
maintenir, au cas où les parties somalies en exprimeraient le 
vœu, une petite mission politique chargée de les aider à se 
rapprocher en vue d'une réconciliation nationale, et attend avec 
intérêt le rapport que doit lui adresser le Secrétaire général sur 
la question. Il juge essentiel que les parties somalies indiquent 
clairement qu'elles acceptent cette assistance et qu'elles sont 
disposées à coopérer avec l'Organisation des Nations Unies. Le 
Conseil préconise une coopération étroite à cette fin entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et les organisations régionales, 
notamment l'Organisation de l'unité africaine (OUA), la Ligue 
des États arabes et l'Organisation de la Conférence islamique, 
ainsi que les gouvernements des pays voisins. 

Le Conseil reconnaît que l'assistance humanitaire en Somalie 
est un élément important de l'action menée pour rétablir la paix et 
la sécurité dans le pays. Il importe donc de poursuivre les activi-
tés humanitaires des Nations Unies en Somalie et d'encourager 
les organisations non gouvernementales à faire de même, mais 
leur aptitude à ce faire dépendra du degré de coopération et de 
sécurité offert par les parties somalies. Le Conseil se félicite que 
les organismes humanitaires internationaux et les organisations 
non gouvernementales aient exprimé la volonté de continuer de 
fournir une aide au relèvement et à la reconstruction dans les 

régions où la sécurité est garantie par les Somalis. Le Conseil 
souligne que l'instauration d'un climat stable et sûr à long terme 
dans tout le pays serait essentielle pour la reprise d'une activité de 
grande envergure dans ces domaines. 

Le Conseil réaffirme que les États ont l'obligation d'appli-
quer intégralement l'embargo sur toutes les livraisons d'armes et 
de matériel militaire à la Somalie imposé en vertu du para-
graphe 5 de la résolution 733 (1992) et demande aux États, en 
particulier les États voisins, de s'abstenir de tout acte susceptible 
d'exacerber le caractère conflictuel de la situation en Somalie. 

Le Conseil prie le Secrétaire général de continuer à suivre la 
situation en Somalie et de le tenir informé de son évolution. Le 
Conseil restera saisi de la question. 

Décision du 21 avril 1995 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 18 avril 1995 adressée au Président 
du Conseil
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, le Secrétaire général informait le Conseil 

que, en ce qui concernait le maintien d'une présence poli-
tique de l'ONU à Mogadiscio, il avait décidé de créer un 
petit bureau politique chargé de suivre la situation en So-
malie et de se tenir en contact avec les parties concernées. 
En Somalie, le maintien d'un Représentant spécial à plein 
temps ne se justifiait pas à ce stade étant donné les possibi-
lités limitées qui s'offraient à l'Organisation de poursuivre 
des efforts politiques en Somalie. Ce bureau opérerait 
provisoirement à partir de Nairobi mais serait installé à 
Mogadiscio dès que les circonstances le permettraient. 

Par lettre datée du 21 avril 1995
111

, le Président du 
Conseil a informé le Secrétaire général que sa lettre avait 
été portée à l'attention des membres du Conseil et que 
ceux-ci avaient appuyé la décision qui y était reflétée. 

Décision du 2 juin 1995 : lettre adressée  

au Secrétaire général par le Président du Conseil 

Par lettre datée du 31 mai 1995 adressée au Président 
du Conseil

112
, le Secrétaire général a informé le Conseil 

que, en raison des circonstances qui prévalaient en Soma-
lie, il avait décidé que le bureau politique pour la Soma-
lie continuerait d'opérer à partir de Nairobi. En outre, il 
avait décidé de réduire les effectifs du bureau. 

Par lettre datée du 2 juin 1995
113

, le Président a informé 
le Secrétaire général que sa lettre avait été portée à l'at-
tention des membres du Conseil et que ceux-ci avaient 
souscrit à la décision qui y était reflétée. 

 

110 S/1995/322. 
111 S/1995/323. 
112 S/1995/451. 
113 S/1995/452. 


